
Archives parlementaires

État nominatif des pensions sur le trésor royal, septième classe, en
annexe de la séance du 21 avril 1790

Citer ce document / Cite this document :

État nominatif des pensions sur le trésor royal, septième classe, en annexe de la séance du 21 avril 1790. In: Archives

Parlementaires de 1787 à 1860 -  Première série (1787-1799) Tome XV - Du 21 avril  au 30 mai 1790. Paris :  Librairie

Administrative P. Dupont,  1883. pp. 1-244;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1883_num_15_1_6654_t1_0001_0000_1

Fichier pdf généré le 10/07/2020

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1883_num_15_1_6654_t1_0001_0000_1
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1883_num_15_1_6654_t1_0001_0000_1
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1883_num_15_1_6654_t1_0001_0000_1


ARCHIVES PARLEMENTAIRES 

- ~r> — 

RÈGNE DE LOUIS XVI 

SUITE DE L'ÉTAT NOMINATIF DES PENSIONS SUR LE TRÉSOR ROYAL 

(imprimé par ordre de l'assemblée nationale) 

PENSIONS 

AU-DESSOUS DE SIX CENTS LIVRES 

SEPTIÈME CLASSE. (Suite.) 

Ces pensions sont soumises à la retenue d'un dixième . sauf lac — 
portées par les articles 12 et 13 de l'arrêt du Corïseil du 13 octobre 1787. 

M 

Report DU TOME XIV. a ....... 

MABILLE DE BRONAC (Joseph de), 62. G. 1769 .............. ... En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieuteiiaat au régiment d'Artois. 

MABILLE (Demoiselle Blanchet, veuve du sieur), 54. F. 1781. . • • ... • • • Sans retenue; en considération des services de feu soa mari, officier de la 

compagnie des Indes. 

MABILOTTE (Jean-Baptiste), 47. M. du R. 1787 .............. .. Sans retenue, à titre de retraite en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

MACARTY (Demoiselle Élisabeth), 42. Af. É. 1785 .............. Sans retenue, à titre de gratification annuelle, assignée sur le fonds des Écossais. 

MACARTY (Demoiselle Catherine), 51. Af. É. 1785 .............. Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

' 1 A reporter 
i'e SÉRIE. T. XV. 

3,508,843 livres . 
400 

150 

400 

100 

100 

3,509,993 livres. 
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Report ....... ... 3,509,993 livres. 

MAGARTY (Demoiselle Jeanne), 46. Af. É. 1785 ......... . ...... 100 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

MAGARTY (Eugène de), 32. G. 1785, . , . , . ........ 400 Lieutenant en second, avec rang de capitainç au réglaient d'infanterie ir¬ landaise de Walsh ; en considération du zèle et de la valeur qu'il a montrés à bord de la frégate américaine, le Bon-Homme-Richard, sur laquelle il a été blessé dans un combat qu'elle a rendu à une frégate anglaise pendant la der¬ nière guerre. 

MAGARTY (François de), 46. G. 1° 1768, 300; 2° 1778, 200. ..... ..... 500 Garde du corps du roi. La première, en qualité de lieutenant réformé du régiment des recrues de Besançon. La seconde, en considération des services de feu son oncle. 

MAGBEAN, baron de Faillie (Donald), 61. G. 1766 .............. 400 Lieutenant d'infanterie étrangère, entretenu dans la garnison de Dunkerque; en considération de ses services en qualité de lieutenant réformé du régiment royal Ecossais. Il jouit, en outre, de 400 livres d'appointements en la première qualité. 

MAG-DONALD (Jean), 30. G. 1783 ............ . ...... . . . 200 Sous-lieutenant au régiment de Dillon; tant en considération des services de feu son frère que pour lui donner moyen de continuer les siens. 

MAC-DONALD (Néel), 70. G. 1762 ..... .................. 400 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du ré¬ giment d'Ogilwy. 

MAC-DONELL-DE-LOCHGARY, 47. Af. É. 1764 et 1783. . . . ......... 400 A titre de gratification annuelle assignée sur les fonds des Ecossais. 

MACDONOGH (Demoiselle Anne-Marie de Gore, veuve du sieur), 73. G. 1759. . 520 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ci-de¬ vant capitaine au régiment de Dillon. 

MAGÉ (Antoine), 40. G. 1782 ........................ 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
trompette des gardes du corps du roi. 

MAGÉ DE MONTOURY (Demoiselle Catherine), 62. G. 1769 ........... 300 Sans retenue;" en considération des services de feu son frère, chef de bri¬ 
gade d'artillerie. 

MAGÉ DE MONTOURY (Demoiselle Jeanne), 63. G. 1769. , . ...... 300 mvtJiv» cjujo v/1— çLup?5irS\ 

MACÉ-DE-LAVILLÉON (Joseph), 65. F. 1770 .................. 200 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se¬ cond lieutenant de vaisseau, au service de la compagnie des Indes. 

MACÉ-DE-BAGNEUX (Demoiselle Marie Guérin, épouse du sieur), 40. M. du R. 1783 .................................. 3Q0 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, chef du gobelet du roi. ° 

MACÉ (Demoiselle Guillemette Monnié, veuve du sieur), 73. F. 1771 ..... . 100 Sans retenue ; en considération des services de fèu son mari, maître caifat au service de la compagnie des Indes. 

MAG-GRÉGOR-DE-DRUMMOND(Demoiselle Berbézier Delalbsrède, veuve du sieur), *iZ. tr. 17o5 ..... • • • « 200 En considération des services de feu son mari, lieutenant réformé du régi'?. ment royal Ecossais. &-

MACHARD-GRAMMONT (Jacques-François), 59. F. 1783, , . . . . , 400 Sans retenue ; ci-devant directeur des messageries à Orléans ; en considé¬ ration de ses services et à titre de retraite en la susdite qualité. 

MAGHY (Pierre de), 66. M. du R. 1783 ..... . ..... f , 50a Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de peintre du rdi. et de 1 Académie royale de peinture et sculpture. 

A reporter ... ..... 3,515,613 livres. 
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Report .......... 3,515,613 livres. 

MAC-KINAY (François), 55. Af. Ê. 1786 ...... . ....... . , . . . 200 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Dillon. 

MAG-KINSTOSH (Demoiselle Elisabeth), 44. G. 1781 ......... . . . , 300 
En considération des services de feu son père, ci-deva,nt capitaine au régi¬ ment Ecossais d'Ogilwy. 

MAC-MAHON (Thomas), 71. M. du R. 1789. . . . . ............. 500 Sans retenue; en qualité de chapelain du château de la Bastille. 

MAC-MAHON (Morgan), 61. F. 1770. . ..... . . ..... ........ 500 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

MAGNA B (Edouard), 48 Af. É. 1° 1762, 265 ; 2° 1773, 300 .......... . 565 Gi-devant enseigne du régiment royal Ecossais, réformé. La première, à titre d'appointements en ladite qualité. La seconde, à titre de gratification annuelle, en considération de ses services. 

MACNEMARA (Demoiselle Catherine), 56. M. 1767 ...... 300 
En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

MACON-DE-MONGEFROY (Ambroise de), 59. G. 1763. ............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Guyenne. 

MAGORS (François-Antoine-Joseph-Nicolas), 45. M. 1786. . . ........ 300 Major du régiment du corps royal d'artillerie des colonies, avec brevet de lieutenant-colonel dudit corps, en considération de l'intelligence et du zèle 

avec lesquels il s'est acquitté des opérations relatives à l'établissement de la " comptabilité, et à l'administration du corps royal des canonniers matelots. 

MACRÉ, dit Dufay (Jean), 39. M. du R. 1774 ............... . . 365 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon en la petite écurie du roi. 

MACSWNY (Demoiselle Marguerite), 54. G. 1783 ........... .... 200 En considération des services de feu son père, capitaine au régiment irlan¬ dais de Bulkeley. 

MADALYÉE DE GARAUDÉ, 23. G. 1788 ................ .... 300 Garde du corps réformé ; en considération de ses services et pour sa réforme. 

Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 
MADIER (Demoiselle Dussault de Saint-Montant, épouse du sieur), 28. G. 1781. 100 

En considération des services de feu son père, ancien lieutenant au régi¬ ment royal Roussillon, cavalerie. 

MADRID-DE-MONTAIGLE (Philippe de), 43. G. 1775 . . ..... . ..... 210 Chevau-léger réformé de la garde du roi ; pour lui tenir lieu d'appointe¬ ments jusqu'à son replacement. 

MÀDRON (Demoiselle Anne Gailhac, veuve du sieur), 66. G. 1778 ....... 150 En considération des services de feu son mari, lieutenant au régiment royal Roussillon, cavalerie, avec rang de capitaine. 

MAES (Louis de), 65. G. 1753 et 1772. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment de la Marck. 

MAGALLON-DE-LA-MORLIÈRE (François), 35. G. 1779 .......... ... 500 Capitaine attaché au régiment de Bourgogne, infanterie. 

MAGALLON, chevalier de la Morlière (Alexandre), 31. G. 1776 540 Sous-lieutenant réformé de la légion de Flandre, infanterie ; actuellement attaché avec les mêmes appointements en la même qualité au régiment Dau¬ phin, dragons, et pour en jouir jusqu'à ce qu'il soit replacé sous-lieutenant en pied. 

À reporter 3,521,469 livres. 
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MAGENIS (Demoiselle Marie de), 66. G. 1° 1764, 177; 2° 1779, 150 ....... 327 La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment de Bulkeley, irlan¬ dais. La seconde, en la même considération. 

MAGENIS Jacques), 63 G. 1734 ....................... 400 En considération des services de feu son père, lieutenant-colonel réformé d'infanterie irlandaise, entretenu dans la garnison de Salins. 

MAGENIS (Demoiselle O'Donnelly, veuve en premières noces du sieur O'Donnel, et en secondes noce3, du sieur de), 85. G. 1° 1738, 177 ; 2° 1751, 236 ..... 403 

La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de son premier mari, capitaine réformé du régiment irlandais de Rothe. La seconde, v compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considéra¬ tion des services de feu son second mari, capitaine réformé d'infanterie irlandaise. 

MAGNAN (Michel, chevalier de), 59. G. 1775 ................ 97 Capitaine réformé du régiment provincial de Valence; pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements jusqu'à son replacement. 

MAGNARD (Jean), 50. M. du R. 1786 .................... 200 Sa*is retenue ; à titre de subsistance, en considération de ses services en qualité de sous-brigadier de la compagnie des gardes de la prévôté de l'hôtel du roi. 

MAGNARD (Pierre), 60. G. 1775 ...................... . 97 Capitaine réformé du régiment provincial de Valence ; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

MAGN ARDIE-DE-SÉ IOURNAIS (Jean), 65. G. 1766 . ............. 400 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment des recrues de Caen. 

MAGNIAC (Antoine), 67. G. 1766 ..................... 400 En considérption de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
trompette des gardes du corps du roi. 

MAGNIEN (Claude), 78. G. 1771 ... ................... 300 À titre d'appointements de retraite, en qualité de porte-étendard au régi¬ ment royal Piémont. 

MAGNIER (Louis), M. du R. 1788 ...................... 489 Sans retenue ; pour l'indemniser de la charge de valet de pied de la reine, 
dont il était pourvu, et qui a été supprimée. 

MAGNIER, dit Parent (Pierre), 83. M. du R. 1754 ............... 100 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de garçon des 
pages du roi, 

MAGNIER (Jean-Baptiste), 67. F. 1766 ......... ........... 100 A titre de traitement annuel, en qualité de garçon des pages du feu roi de Pologne. 

MAGNIN-DE-GAST (Gabriel de), 47. G. 1775. ........... 210 Chevau-Iéger delà garde du roi ; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

MAGNIEN, dit Chaperon (Claude), 61. M. du R. 1764 ............. 365 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien palefrenier en la petite écurie du roi. 

MAGNY (Marie le Vasseur, veuve du sieur), 48. M. du R. 1783 ........ 218 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, garçon de la cuisine bouche du roi. 

MAGNY (François), 66. F. 1778 ....................... 500 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

MAGON (Demoiselle Anne Offray Dugué, épouse du sieur), 36. M. 1774 ..... 300 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

; / 
A reporter ........ 3,526,375 livres. 
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Report ......... . 3,526,375 livres. 

MAGONET (chevalier de), 48. G. 1765 ..... . .............. 159 Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine au régiment de Berchiny, garde du corps du roi. 

MAGRATH (Demoiselle Françoise de), 85. G. 1715 .............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, capitaine commandant la brigade d'Ordonnés. 

MAGUELLONE DE SAINT-BENOIT (Demoiselle Anne Delloy, veuve du sieur), 41. G. 1778 ................................ 300 

En considération des services de feu son mari, aide-major de Gravelines. 
"MAGUELLONE DE SAINT BENOIT (Henri), 44. G. 1775 ..... ....... 97 

-Capitaine réformé du régiment provincial d'Alby ; pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements jusqu'à ce qu'il soit replacé dans les troupes provin¬ ciales. 

MAGUIRE (Philippe), 49. G. 1789 ....... ................ 450 En considération de ses services, et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine en second au régiment irlandais de Dillon. 

MAGY (Joseph), 73. M. Mil .................... .... 300 
En considération des services de feu son père, chargé des affaires du roi à Constantinople. 

MAHAYES (Anne Chaperon, veuve du sieur), 57. M. du R. 1780 ........ 72 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

MAHÉ DE BERDOUARÉ (René), 54. G. 1735 ................. 97 
Capitaine réformé du régiment provincial de Vannes; pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements jusqu'à son replacement. 

MAHÉ-DES-ROSIERS (Jean), 62. F. 1779 ................. . . 400 Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant commis de la ré¬ gie des carrosses de place de Paris. 

MAHÉ-DU-COUDRAY (Pierre), 61. F. 1770 .................. 300 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

MAHÉAS (Demoiselle Gentv, épouse du sieur), 59. M. du R. 1773 ....... 300 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, garçon de la chambre de feue madame la Dauphine. 

MAHIER (Demoiselle Marie), 61. M. du R. 1754 .......... ....:. 150 
Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

MAHIEU (Guillaume), 78. G. 1771 ...................... 300 
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qua¬ lité de ci-devant médecin de l'hôpital militaire de Monaco. 

MAHONY (Demoiselle Roland de Gombart, veuve du sieur), 63. G. 1779 ..... 200 En considération des services de feu son mari, ci-devant .capitaine au ré¬ giment irlandais de Rotbe. 

MAHONY (Jean, chevalier de), 25. Af. É. 1787 ................ 150 Sans retenue ; à titre de gratification annuelle, assignée sur le fonds dit des Ecossais. 

MAHUDEL (Demoiselle Louise-Charlotte Vincent, veuve du sieur), 68. F. 1779. . 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancieû offi¬ cier de police. 

MAHY (Demoiselle Louise), 74. F. 1° 1771, 100 ; 2° 1782, 100 ......... 200 La première, sans retenue ; en considération des services de feu son frère, capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. La seconde, à titre d'augmentation en la même considération. 

MAHY (Demoiselle Pélagie-Jeanne), 68. F. 1771 ............... 100 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

A reporter 3,530,722 livres. 
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MAICHENS (Jean), 59. G. 1779 ..... . . ............ < . . . 400 Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Soissonhais. 

MAIFFREDY DE ROBERNIER (Jean de), 73. G. 1781 .............. ' 500 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien chef de division de canonniers des gardes-côtes. 

MAIGE (Joseph), 51. G. 1785 ........ .... ....... » * , . > 360 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau du régiment de Barrois. 

MAIGNAN (Nicolas), 61. M. du R. 1789 .......... . / 100 
Sans retenue ; en considération de l'ancienneté de ses services en qualité de portier des écuries du roi. 

MAIGNIEN DE MERSNAY (Claude), 68. G, 1756 ...... .... ...... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

et pour sa retraite, en qualité d'ancien cornette de mestre de camp général, cavalerie, et depuis capitaine en second dans le corps des chasseurs de Fis¬ cher. 

MAIGRON (Demoiselle Bonne Lourdel, veuve du sieur), 66. G. 1756 ...... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, capitaine de porte à Saiht-Omer. 

MAILHAT (François), 71. M. du R. 1789 ................... 400 

Sans retenue ; pour l'indemniser de la charge de menuisier de la chambre de la reine, dont il était pourvu, et qui a été supprimée. La moitié de cette pension est assurée au fils dudit siëttf Mailhât, qui en jouira dans le cas où il lui survivrait. 

MAILHAT (Louis-Fidèle), 20. M. du R. 1780 . * ..... 200 A titre d'assurance, pour les motifs ci-dessus détaillés. 

MAILLARD DE LA MALINIE (Pierre), 51. G. 1787 ............... ' 550 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca* pitaine commandant au régiment d'infanterie de Bresse. 

MAILLARD (Jean), 52. M. du R. 1783 ........ ..... ....... 456 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

MAILLARD DE BOIS-S. -LYS (Joseph), 53. G. 1770. 200 
A titre d'appointements de retraite, en qualité de sous-lieutenant au régi¬ ment de Languedoc, dragons. 

MAILLARD (Charles), 43. G. 1787 . . ..... ............... 860 En considération de ses services en qualité de gendarme de la garde, ré¬ formé. 

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Demoiselle Anne de), 33. G. 1774 ....... 150 
En considération des services de feu son père, lieutenant de roi, à Longwy. 

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Demoiselle Gabrielle de), 34. G. 1774. . . . 150 Même motif que ci-dessus. 

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Demoiselle Julie de), 27. G. 1774 ...... m Même motif que ci-dessus. 

' MAILLARD DE LA MARTINIÈRE Jean de), 31. G. 1774 ............. 150 Sous-lieutenant au régiment de Poitou ; pour même motif que ci-dessus. 

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Charles de), 26, G. 1774 .......... 150 Même motif que ci-dessus. 

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Demoiselle Anne de), 30. G . 1774 ...... 150 Même motif que ci-dessus. 

MAILLARD DE LA MARTINIÈRE (Demoiselle Marie de), 28. G. 1774 ...... 150 Même motif que ci-dessus. 

MAILLARD DE CHAUTELOU (Antoine), 58. G. 1771 .............. 150 En considération de ses services en qualité de brigadier des 'gardes du corps du roi. 

A reforUr, 3,536,038 livres. 
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MAILLARD DE LA FAYE (François), 54. G. 1763 , . . . . . » . . » » . . » 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses servi¬ ces et pour sa retraite en qualité de lieutenant des carabiniers. 

MAILLARD (Pierre), 76. G. 1763 ...... * ♦ . 300 Eu considération de ses services et pour sâ retraité en qualité de porté-étendard des gardes du corps du roi. 

MAILLARD DE LANDRE (César de), 48. G. 1771 ...... . ........ . 90 A titre d'arrérages d'Une pension qui lui avait été accordée en qualité dé 

capitaine réformé du régiment de Lanans, dragons, et qui lui a été supprimée le jour qu'il a été remboursé du prix de sa compagnie, en conservant lesdites 90 livres. 

MAILLEFER (Etienne), 67. G. 1776 ..................... 150 A titre d'appointements conservés, en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne. 

MAILLET (François), 36. G. 1775 .................... . , 180 Mousquetaire réformé ; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re¬ placement. 

MAILLET (Louis), 81 . G. 1768 ........ . 4 ............. 300 Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Navarre. 

MAINARD DE QUEUILHE (Jean), 56. G. 1775 ................ 210 
Réformé des gendarmes de la garde du roi, pour lui tenir lieu d'appointe¬ ments, jusqu'à son replacement. 

MAINTIEN (Jacques), 64. M. du R. 1774. . . . . . ...... . , , . . 456 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier en petite écurie du roi. 

MAIRE (Anne), 25. M. du R » 1781 ............ 100 
En considération des services de feu son père, délivreUr des fourrages en la petite écurie du roi. 

MAIRE (Françoise), 31. M. du R. 1781 ...... ........ ..... 100 
Même considération que ei-desgus. 

MAIRE (Jean), 83. G. 1757 ........................ 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine de grenadiers au régiment de Chartres. 

MAIRE (Demoiselle Robert, veuve dtt siéur), 34. G. 1787 . 300 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment suisse de Sonnemberg. 

MAISON (Demoiselle Thérèse Gourlain, veuve du sieur), 54. M. du R. 1773. . . 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

MAISTRAL (Demoiselle Françoise Duclos, veuve du sieur), 62. M. 1770» . . . 500 En considération des services de feu son mari, médecin de la marine, à Rrest. 

MAISTRAL (Noël), 44. M, 1776 .......... ......... . . . . 400 En considération de ses services en qualité d'écrivain de la marine et des classes, retiré. 

MAISTREL (Demoiselle Louise AccôUyér, veuve du sieur), 51 . G , 1778. * . . . 200 Sans aucune retenue; eo considération des services de feu son mari, an* cien officier d'artillerie. 

MAIRY (Demoiselle Marie Boudin, veuve du sieur), 36. M. du R. 1786. ...» 200 
Sans retenue; à titre de subsistance, eu considération des services de feu mari, portier du palais des Tuileries. 

MAIZIÉRE (Claude), 56. G. 1762 ...... ..... . » » 300 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du ré¬ ment de Navarre. 

A reporter. . . ..... 3,541,104 livres 
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MALABIOU DE BOISREDON (Daniel de), 57. G. 1784 ............. 360 

En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine en second au régiment de Guyenne. 

MÀLÀFOSSE DE CHAUFFOUR (Jean), 60. G. 1770. . . . ........... 400 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Gondé, cavalerie. 

MALARD (Guillaume), 37. G. 1784 ..................... 300 
Capitaine en second au régiment d'Austrasie ; en considération de l'intelli¬ 

gence et de la bravoure dont il a donné des preuves dans l'Inde, et parti¬ culièrement à l'affaire du 13 juin 1783, où il a été blessé et a perdu un frère. 

MALARD (Jacques), 66. M . du R. 1782 ................... 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier des écuries du roi. 

MALARDEAU DE SAINT-LÉGER (Arnaud), 46. G. 1775. ............ 210 
Ghevau-léger réformé de la garde du roi ; pour lui tenir lieu d'appointements, jusqu'à son replacement. 

MALASSIS (Julien), 77. G. 1763 ........... . ........... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de commandant de bataillon de milice. 

MALATHIER (Demoiselle Marie Paul, veuve du sieur), 41. M. du R. 1787 . . . 300 
En considération des services de feu son mari, garçon de la lingerie du roi. 

MALBRANCHE (Nicolas), 61. G. 1774 ..................... 200 
En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant au régi¬ ment d'infanterie de Berry. 

MALESGOT (Annet de), 52. G. 1780 et 1781. . . . . . ............ 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine commandant au régiment de Champagne. 

MALET (Antoine), 57. G. 1° 1767, 100; 2° 1775, 300 ............. 400 La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, réformé. La seconde, à titre d'appointements, jusqu'à son repla¬ cement. 

MALET DE LA GARDE (Joseph), 62. G. 1764 ......... ........ 500 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

MALETTE (Claude), 36. G. 1775 ............ ........... 180 Mousquetaire réformé ; pour lui tenir lieu d'appointements, jusqu'à son re¬ 
placement. 

MALFILATRE (François), 23. M. du R. 1784 ................. 456 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

MALGON (Demoiselle Offray du Gué-Lambert, épouse du sieur), 36. M. 1774. . 300 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

MALHACHE (Nicolas), 61. F. 1766. ........ . . .... ......... 360 
A titre de traitement conservé, en qualité de valet de pied du feu roi de Pologne. 

MALHAN (Demoiselle Anne Hartman, veuve du sieur), 40. G. 1780 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieute¬ 

nant au régiment de Champagne. Cette pension est assurée à la fille de ladite dame, pour en jouir dans le cas où elle lui survivrait. 

MALHERBE (Claude), 86. G. 1746 ...................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de lieutenant de cavalerie. 

MALHERBE (François), 81. G. 1763 ..................... 472 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Piémont, cavalerie. 

A reporter 3,547,760 livres. 
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MALIT0URNE (Demoiselle Jeanne), 40. M. du R. 1771 ............. 120 En considération de sa conversion à la religion catholique, et pour sa dot dans la communauté des Nouvelles Catholiques d'Alençon. 

MALIVOIR (Demoiselle Françoise Daigremont, épouse du sieur), 51. M. du R. 1769 ............... ..... . ......... 300 

Sans retenue; à titre de retraite, en considération de ses services en qua¬ lité de musicienne ordinaire de la chambre du roi. 

MALIVOIRE (Henri), 62. M. du R. 1781 ................... 300 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'huissier du 

f cabinet de la reine. 

• MALLARD DE LA BUSSIÈRE (Louis), 76. G. 1747. ....... ....... 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, brigadier des gardes du corps du roi. 

MALLARD DE LA BUSSIÈRE (François), 72. G. 1747 ............. 177 . Même considération que ci-dessus. 

MALLEBAY DU CLUSEAU (Pierre), 81. G. 1757 ................ 547 Y compris 47 livres d intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien gendarme de la garde du roi. 

MALLEBAY DE LA VIGERIE (François), 58. G. 1775 ............ 365 Réformé des gendarmes de la garde de Sa Majesté ; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

MALLERET (François de), 28. G. 1781 ........... ........ 200 
En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine au régi¬ ment de Piémont. 

MALLÉS (Louis), 48. F. 1770 ....... . . .............. 200 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de second lieu¬ tenant de vaisseau de la compagnie des Indes, actuellement capitaine de brûlot de la marine royale. 

MALLÈS (Demoiselle Jeanne-Sophie Guillemant de Beaulieu, épouse du sieur), 31. F. 1781 ....... ............ ........... 100 
En considération des services de feu son père, lieutenant des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

MALLET (Jacques), 54. M. duR. 1779. . . . . . .............. 150 Par remplacement de pension de pareille somme qu'il a obtenue à titre de retraite en qualité de cavalier de maréchaussée de la compagnie de l'Ile-de-France. 

MALLET (Charles), 56. G. 1789 ...................... 360 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 

porte-drapeau du régiment de La Fère. 

MALLET-DUCLOS (Etienne), 73. G. 1782 ................. 400 En qualité d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée, avec rang de lieute-- nant de cavalerie. 

MALLET (Jean), 61. M. du R. 1765 ..................... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de garde vaisselle ordinaire du gobelet du roi. 

MALLET DE SAINTORS (Henri), 51. G. 1777 ............... 200 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

MALLET (Demoiselle Chopard, veuve du sieur), 63. M . du R. 1780 ...... 200 Sans retenue; à litre de subsistance, en considération des services de feu son mari, valet de pied du roi. 

MALLEYAUD (François), 33. M. du R. 1785 ................. 400 Sans retenue ; a titre de retraite en qualité de garde du haras du roi. 

MALLEYILLE (Hector), 56. G. 1784 ..................... 450 En considération de ses services et pour sa retraita en qualité de lieutenant en premier au second régiment de chevau-légers. 

A reporter ........ 3,552,606 livres. 



ÎO tÀSsettBlée Mtiofiàlê.) ARCHIVES PARLËMENTAÎRËS. [îîaVfillTBOPënéions.] 

Report .......... 3,552,606 livrés 
MALLEVILLE (Demoiselle Marie), 56. M. du R. 1783. 200" 

Pour retraite, en considération de sa naissance, des sërvices dé sa famille, et des circonstances dans lesquelles elle Se trouve. 

MAILLIARD (Pierre), 74. G. 1769. 300 
En considération de ses services en qualité de lieutenant de grenadiers au régiment suisse de Boccard . 

MALTHER (Louis), 59. F. 1766 ........ ............... 500 A titre d'appointements conservés, en qualité d'ordinaire de la musique du feu roi de Pologne. 

MALVIN DE MONTAZET (Jean de), 38. M. 1769 ............. ... 400 

Il a obtenu cette pension, étant garde de la marine, en cônsîdérâtioû desi services de son oncle, ancien lieutenant de vaîgseaU, et de l'abandon que ce dernier a fait de la pension de 800 livres dont il jouissait. 

MALYIN DU MONTAZET (Jean-Baptiste de), 36. M. 1769 . . > ..... . . 400 Même considération que ci-dessus. 

MALVOISIN (Demoiselle Françoise Collin de Contrisson, épouse du sieur), 41 . 6. 1758 ............. ........ ............. 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 

feu son père, capitaine de cavalerie, tué à la bataille de Rosbach. 

MAL1VERT (Jean de), 51. G. 1766. . . . .......... ........ 300 Capitaine réformé du régiment de recrues de Dijon ; pour lui tenir lieu d'ap¬ pointements jusqu'à son replacement. 

MAMIEL (Demoiselle Catherine de), 16. G. 1780. .............. * 150 En considération des services de feu son père, lieutenant pour le service du roi au fort Nieulay. 

MAMIEL (Demoiselle Anne), 11. 6. 1780. ....... ..... ...... 150 Même considération que ci-dessus. 

MAMIEL (Demoiselle Marie), 24. G. 1780 ............ ....... 150 Même considération que ci-dessus. 

MAMIEL (Demoiselle Daul il oy, veuve du sièur), 50. G. 1780 ...... .... 200 En considération des services de feu son mari, lieutenant pour le service du roi au fort Nieulay. 

MAMIEL (François de), 48. G. 1763. . ...... ....... ...... 354 Capitaine réformé du régiment de la marine 4, y compris 54 livres d'arré* rages pour ses services et pour sa réforme. 

MAMIEL DÊ MARIEULLE (Demoiselle de la Jaille, veuve du sieur de), 72. G. 1776. 200 En considération des services de feu son mari, lieutenant de roi de la cita¬ delle de Metz. 

MANCEL (Demoiselle Dubuissoaj veuve du sieur), 60. M. du R . 1770. ..... 300 En considération des services ëê feue sa mère , femme de chambre de Madame Adeiaïde de France. 

MANDAR (Michel), 30. G. 1788 ............. ........... 300 
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de commis du département de la guerre. 

MANDAVIT (Nicolas), 76. G. 1762, ....... .......... .... 400 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de lieutenant réformé du régiment de Nassau. 

MANDEL (Demoiselle Jeanne de), 36. G . 1779 ....... ......... 200 En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine de gre¬ nadiers au régiment de Gschray. 

MANDEL (Demoiselle Charlotte de Goesnitz, veuve du sieur de), 74. G. 1779. . . 200 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine de gre¬ nadiers au régiment de Gschray. 

MANDOLX (Pierre de), 56. G. 1773 ................ ..... 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci*Uevant capitaine au régiment Dauphin, infanterie. 

A reporter, ....... 3,558,064 livres. 
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MANEN DE LA PLANSONIE (Jean-Baptiste), 63. G. 1° 1768, 150 ; 2° 1775, 300. » . 450 Reformé des gardes du corps du roi. 

_ La première, en considération de ses services» La seconde, à titre d'appoia* tements jusqu'à son replacement. 

MANES (François de), 52. G. 1762 ................. . » . * . 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant au régiment de Beauvoisis. 

MANGENOT (Demoiselle Èlisabeth), 69. M. du R. 1774. ............ 150 . Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée par M. le comte d'Artois sur sa cassette. 

MANGENOT (Demoiselle Marie), 58. F. 1766 ............ ..... 300 A titre de traitement annuel, en qualité de musicienne ordinaire du feu roi de Pologne. 

MANGEOT DE LA TOUCHE (Antoine), 58. G. 1775 ........ . . ..... 450 Aide-major réformé du régiment provincial de Poitiers ; pour lui tenir Heu 

d'appointements jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement Supérieur ; actuellement capitaine au bataillon de garnison d'Ahgoumois. 

MANGEOT (Joseph), 56. F. 1766 ................ . ...... 500 A titre de traitement conservé en qualité d'aide de la cuisine bouche du feu roi de Pologne. 

MANGIN (Gérard), 41. M. du R. 1789 ................. ... 2Ô0 Sans retenue; à titre de subsistance, en qualité de gargon maréchal eu la petite écurie du roi. 

MANGOT DE LIGRAYE (Simon), 47. G. 1775 ........ 4 . . » . * » » » 180 Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire* Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MANGOT DE LA BOULAYE (François), 54. G. 1775 ......... . ; . . . . 180 Même considération que ci-dessus. 

MANNERY (François), 66. G. 1745 ........ . . ........... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; ancien capitaine au régiment royal des Vaisseaux, en considération des services de feu son oncle, lieutenant-colonel du régiment de Dillon. 

MANNOURY DE SALLEURS (Jean), 50. G, 1763 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé du régira 3nt de Gondé, infanterie. Il ne conservera que les intérêts lors de Son replacement. 

MANOURY (Charles de), 41. G. 1775 ..................... 210 

Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de chevau-léger réformé de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MANS AIS (Marie-Elisabeth-Catherine), 54, M. du R> 1776 100 Sans retenue; par remplacement de celle qu'elle avait obtenue à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, cavalier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

MANSION DE SAINT-VICTOR (Henri de), 74. G. 1763. i . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine de grenadiers du bataillon de - milice de Joigny. 

MANSORD (Demoiselle Marie le Cœur, veuve du sieur), 50. G. 1785 150 En considération des services de feu son mari, ancien garde du corps du roi. 

MANSUY (Sigisbert), 47. G. 1763 ............... ...... 240 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité d'ingénieur géographe mili¬ taire et lieutenant d'infanterie. 

A reporter. ...... 3,562,608 livres» 
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MAPATON, dit Dumas (Jean), 70. M. du R. 1773 ............... 400 

Sans retenue ; à titre de gratification annuelle, en considération de ses ser¬ vices en qualité de copiste de musique. Il a, en outre, l'assurance d'une pension de 600 livres, aussi sans reteuue, en qualité de bibliothécaire de la musique du roi, pour n'en jouir que dans le cas où il survivrait à la demoiselle Chevalier, belle-sœur de son prédéces¬ seur, à qui elle a été accordée. 

MAQUART (Jean), 61. G. 1770 ........ ............... 300 Pour sa retraite en qualité de porte-étendard au régiment de Gondé, cava¬ lerie. 

MAQUET (Guillaume), 85. F. 1777 ..................... 91 
A titre de traitement conservé pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant facteur de la petite poste de Paris. 

MARAIS (Demoiselle Marie de Malebouche, veuve du sieur), 61 . G. 1788 .... 200 En considération des services de feu son mari, lieutenant d'invalides. 

MARAIS (Louis), 40. M. du R. 1757 ..................... 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu sa mère, nourrice dé feue Madame Marie-Thérèse de France. 

MARAIS (Demoiselle Marie), 37. M. du R. 1757 ................ 150 
Même considération que ci-dëssus. 

MARAIS (Demoiselle Marguerite), 32. M. du R. 1757 .. ............ 150 Même considération que ci-dessus. 

MARAIS (Demoiselle Geneviève), 43. M. du R. 1757 . . ........... 150 
Même considération que ci-dessus. 

MARAIS (Demoiselle Elisabeth), 39. M. du R. 1757 .............. 150 
Même considération que ci-dessus. 

MARAIS (Demoiselle Augustine), 43. M. du R. 1757 ............. 150 Même considération que ci-dessus. 

MARAN (François), 69. G. 1756 ....................... . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment de Berry, infanterie. 

MARANTIN (Antoine), 35. G. 1788 ..................... 580 Sans retenue; y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien commissaire des guerres. 

MARA.NZAC (Demoiselle Jeanne de), 56. G. 1780 ............... 200 En considération des services de feu son frère, sous-aide-major de Stras¬ bourg. 

MARANZAG (Demoiselle Marie de), 54. G. 1780 ................ 200 Même considération que ci-dessus. 

MARAVAL (Claude), 53. M. du R. 1787 .................... 457 
Sans retenue-, à titre de retraite, en qualité de garçon maréchal en la petite écurie du roi. 

MARBOTIN (Jean), 41. G . 1783 .............. ......... 300 

Sans retenue ; en considération de la bonne conduite qu'il a tenue dans un combat à bord du vaisseau le Scipion, sur lequel il était embarqué en qualité de capitaine en second au régiment d'Enghien. 

MARBRE (Demoiselle Marie Pommier, veuve du sieur), 77. M. du R. 1787 . . . 457 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, et pour lui 

tenir lieu de celle de pareille somme dont jouissait ce dernier sur les dépenses du château de Choisy, où il était ci-devant trotteur. 

MARCASSUS (Demoiselle Marie de Nouaillan de la Mesan. veuve du sieur), 58. G. 1762 .................... ' ............. 248 
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 

feu son mari, garde du corps du roi. 

A reporter ....... . 3,567,413 livres. 
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MARCEL (Joseph), 59. G. 1769 . _____ . . ................. 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Bourgogne, infan¬ terie. 

MARCELIN (Demoiselle Marie de Dessus-Lepont, veuve du sieur), 33. G. 1788. . 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, major du fort Saint-François d'Aire, en Artois , 

MARCELLIN DE MASCLARY (Claude), 61. G. 1747 . .... ......... 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses ser¬ 
vices que de ceux de son père, ci-devant capitaine au régiment de Lambesc, cavalerie. 

MARCHA DE SAINT-PIERREVILLE (François), 56. G. 1772 ........... 200 En considération des services de feu son beau-père, ancien lieutenant-colo¬ nel du régiment royal Pologne, cavalerie. Cette pension est assurée à l'épouse dudit sieur, pour en jouir dans le cas où elle lui survivrait. 

MARCHAIS (Etienne), 70. M. du R. 1° 1738, 166 ; 2° 1766, 30 .......... 196 La première, faisant le tiers de la somme de 500 livres, accordée, tant audit sieur qu'à son frère et à sa sœur, tant en considération des services de feu 

son père, garçon du gobelet du roi, que pour l'indemniser de la perte qu'il avait faite de deux charges de chef de gobelet de M. le duc et de madame la du¬ chesse de Berry. 

La totalité de ladite pension appartiendra au dernier survivant desdits en¬ fants. 

La seconde, faisant également le tiers de celle de 90 livres d'accroissement de ladite pension de 500 livres, pour intérêts d'arrérages. 

MARCHAIS DE LA GUITTONNIÈRE (Jean-Pierre), 57. M. du R. 1770 ...... 500 Contrôleur des guerres à la suite du régiment des gardes suisses, et lieutenant 

dans le bataillon de garnison de Brie; en considération des services de feu son père, huissier de la chambre du roi Il a obtenu cette pension étant lieutenant au régiment de Vermandois. 

MARCHAL (Jean), 64. G. 1775.. .. .................... 450 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine aide-major ré¬ formé du régiment proviciai de Bar-ie-Duc. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MARCHAL (Alexis), 44. G. 1774 ....... ............... 500 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de ci-devant attaché au corps - des troupes légères, et en considération des services qu'il a rendus en Pologne. 

MARCHAND (Marie Saniez, veuve du sieur), 74. M. du R> 1787 ......... 450 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, vétéran de la musique du roi. 

MARCHAND (Jean), 76. M. 1784 ...... . . . ....... . ..... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 

commis de la marine, au port de Bordeaux. 

MARCHAND (Marie Rossignol de Yaudricourt, veuve du sieur), 70. M. du R. 1773 ........ ......... . ....... ........ 300 

Sans retenue; par continuation de partie de celle dont jouissait de feu son. mari, comme dernier survivant des enfants de Noël Marchand, ordinaire de la musique du roi. 

MARCHAND (Demoiselle Marie Leconte, veuve du sieur, 53. M. du R. 1781. . . 150 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, conducteur des voitures du vaguemestre de la maison du roi. 

MARCHAND (Jean), 57. M. du R. 1773 .................... 273 En considération dp ses services comme garçon de la bouche dans la maison des princes, avant leur mariage. 

MARCHAND (Demoiselle Anne), 76. M. du R. 1723 ........... .... 180 Cette pension faisant partie de celle de 720 livres accordée sans retenue, tant à ladite demoiselle qu'à sa sœur, en considération des services de feu leur père, ordinaire de la musique du roi. 

A reporter 3,574,989 livres. 
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MARCHAND (Demoiselle Angélique), 84. M. du R. 1723 ............ 180 : Mêmes motifs que ci-dessus. 

MARCHAND (Demoiselle Guillemette de Livois, veuve du sieur), 67. F. 1770. . 300 En considération des services de feu son mari, premier lieutenant de vais¬ seau de la compagnie des Indes. 

MARCHAND (Henri), 61. F. 1770 ...... i ............... 400" 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de enlevant offi* cier de port, au service de la compagnie des Indes. 

MARCHANT (Charles de), 63. G. 1768 ......... ........... 400 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Champagne. 

MARCHANT (Demoiselle Nicolle Barbur, veuve du sieur), 62. F, 1766* ..... 3Q0 En considération des services de feu son mari, valet de chambre du feu roi de Pologne. 

MARCHANT (Demoiselle Belleville, veuve du sieur), 78. F. 1770 ........ 200 Sans retenue; en considération des services de feu son paari, lieutenant de 
vaisseau au service de la compagnie des Indea. 

MARCHANT DE LIGUERIS (Demoiselle Marie), 39. M. 1769, . , . . ...... 200 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine de troupes au Canada. 

MARCHANT DE LIGUERIS (Demoiselle Marguerite), 38. M. 1769 . ....... 200 Même considération que ci-dessus. 

MARCHAUX, dit Marchand (Jean-Baptiste), 46. M, du R> 1781. 400 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de garçon de la fruiterie du roi, 

MARCHOT (Joseph), 59. G. 1759 .... ........... ....... 360 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa Fetraitê en qualité de sous-lieutenant de grenadiers du régiment Dauphin. 

MARCILLE (Marie Perrier, veuve du sieur), 67. M. du R. 1786 ........ 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari , garde-rigoles des étangs du Perray. * 

MARCO (Demoiselle Catherine de Muller, veuve du sieur), 50. G. 1780 , , , , < 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine commandant de grenadiers du régiment de Nassau. 

MARCO (Joseph), 62. G , 1759 .............. . , f . 3Q0 Commissaire ordinaire des guerres ; à titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qualité de commis du département de la guerre. 

MARCOUR (Henri), 48. G. 1777 ..... .................. 500 En considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hô¬ pital militaire de Valenciennes. 

MARCY SESIGNY (Demoiselle Marie de Quinquet, veuve du sieur) 46. G. 1781 . 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine en second au régiment de Touraine. 

MARÉCHAL, dit Paisible (Demoiselle Soyer, veuve du sieur), 62. R . du M, 1773. 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, maître de guitare de Mesdames de France. 

Cette pension est assurée aux deux enfants de ladite dame,pour»pareux,en jouir à raison de 200 livres chacun, dans le cas où ils survivraient à leur mère. 

MARÉCHAL DE BERNOVILLE (Claude), 72. G. 1782 .............. 500 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant en premier au régiment royal Navarre, cavalerie. 

MARÉCHAL (Antoine), 69. M. du. R. 1774 ............ . . . . . 456 
Sans retenue ; en considération de ses services comme palefrenier en la petite écurie du roi. 

A reporter. ....... 3,580,735 livres. 
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MARECHAU DE CORBÉIL (François), 61. G. 1763. ...... ........ 354 Y compris 54 livres d intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaioe réformé 

du régiment royal, infanterie. Il ne jouira que des intérêts lors de son replacement. 

MARÉCHAUX (Gabriel), 56. M. du R. 1771 ................. 252 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de garde de la ca¬ pitainerie de Fontainebleau. 

MARESCHAL (Jean), 63. F. 1779 .................... . . 500 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien rece¬ veur de la régie des cartes, à Beauvais. 

MARESGOT, dit l'Espérance (Charles), 46. M. du R. 1789 ....... .... 100 Sans retenue ; en considération de l'ancienneté de ses services comme por<-tier des écuries du roi, à Versailles. 

MARESGOT (Demoiselle de Grieu, veuve du sieur), 73. G. 1755 . . . . ..... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, sous-brigadier des chevau-légers de la garde du roi. 

MARESGOT (Nicolas), 50. M. du R. 1° 1781, 100; 2° 1784, 456 ......... 556 Palefrenier de la petite écurie du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre de retraite. L'une et l'autre sans retenue. 

MARESGOT, dit l'Espérance (Michel), 47. M. du R. 1774. ........... 365 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de postillon en la petit© écurie du roi. 

MARESGOT, dit l'Espérance (Pierre), 49. M. du R. 1771 . ........... 365 Même considération que ci-dessus. 

MAREST DE BOISGUIGNON (Demoiselle Guérard, veuve du sieur), 93. G. 1761. . 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 
feu son mari, maréchal des logis des gendarmes de la garde. 

MARET, dit Neveu (Pierre), 58. M. du R. 1767 ................ 60 Sans retenue; en qualité de grand valet de pied de feue madame la Dau-phine ; laquelle pension faisant partie de la somme annuelle de 600 livres, 

accordée à dix valets de pied de cette princesse, pour lui tenir lieu de par¬ tie des récompenses dont ils jouissaient en ladite qualité. 

MARET, dit la Joie (Jacques), 66. M. du R. 1781 ...... ........ . 200 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de garçon vaguemestre de la mai¬ son du roi. 

MARET, dit le Pasteur (Geoffroy), 60. M. du R. 1767 ....... , ..... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de garçon d'attelage de l'écurie de feue madame la Dauphine. 

MARETTE (François), 73. M. du R. 1778. . : ...... . . . ..... . . 250 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de menuisier ma¬ chiniste des menus plaisirs du roi. 

MARETTE, dit la Garenne (Nicolas), 56. G. 1° 1764, i34; 2«1766,200 ..... 334 Maréchal des logis des gardes du corps du roi. 

La première, y compris 14 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services . 

La seconde, à titre de gratification annuelle, en la même considération. 

'MARGBOT (Louis), 36. F. 1775 ....................... 180 Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MARGERET (Demoiselle Françoise Pujol, veuve du sieur), 80. G. 1762. .... 496 
En considération des serVices de feu son mari, ci-devant capitaine au régi¬ ment de Bretagne, cavalerie. 

MARGERIE (Philippe), 68. M. du R. 1769 ............ ...... 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier de l'écurie de feue madame la Dauphine. 

A reporter ........ 3,586,091 livres. 
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MARGUERIE (Charles), 52. F. 1781 ..... ........... ..... 400 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant com¬ mis de la régie des cartes pour l'Ecole royale militaire. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MARGUERIE (François), 68 . G . 1751 .............. ' ....... '236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

MARIE (Jean, chevalier), 49. G. 1768 ................... 300 Capitaine de grenadiers au régiment provincial d'Auxonne, artillerie, et ci-devant capitaine réformé du régiment de recrues de Paris. 

MARIE (Jean), 66. M. du R. 1785 ...................... 300 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier du haras du roi. 

MARIE-D'A VIGNEAU (François), 33. G. 1786 ................. 200 Capitaine de remplacement dans le régiment de Conti, dragons. Ssns retenue; laquelle pension lui a été accordée en considération des ser-vices de feu son aïeul, ancien capitaine au régiment de Beauce. 

MARIE (Jean), 13. M. du R. 1783 ...................... 50 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, employé aux menus plaisirs du roi. 

MARIE (Clotilde), 16. M. du R. 1753 ..................... 50 Même considération que ci-dessus. 

MARIE (François), 14. M. du R. 1783 .................... 50 Même considération que ci-dessus. 

MARIE (Jean, chevalier), 49. 1" 1768, 300; 2° 1775, 105 ........... 405 

La première, à titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment de recrues de Paris. La seconde, pour lui tenir lieu d'un mois d'ap¬ pointements en qualité de capitaine réformé des grenadiers provinciaux du régiment d'Autun; pour en jouir jusqu'à son replacement. 

MARIE, dit Aumont (Jacques), 56. M. du R. 1766 .............. 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

MARIE, dit Val (Étienne), 70 M. du R. 1767 ............... . 38 
Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et fêtes dont il jouissait en qualité d'aide de cuisiae de feue madame la Dauphine. 

MARIEN (Théodore de), 64. G. 1762 ......... . ....... ..... 400 
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment royal Barrois. 

MARIETTE DE MONTGARDE (Demoiselle Anne), 21. G. 1780 .......... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, maréchal de camp, aide-major en chef des chevau-légera de la garde du roi. 

MARIETTE (Nicolas), 57. M. du R. 1781 ...... ............ 120 
Sans retenue pour sa retraite en qualité de garçon de la pourvoirie du roi. 

MARIGNY (Nicolas), 27. M. du R. 1787 ...... .............. 300 -Sans retenue; en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

MATIGNY (Paul de), 59. G. 1774. .... .......... ........ 400 
A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment de colonel général, dragons. 

MARILLIER DE LA FORGE (Jacques), 60. G. 1763 ............... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régiment royal Barrois. 

MARIN, dit la Vigne (Réné), 68. M. du R. 1787 ........... .... 457 
Sans retenue; à titre de retraite comme palefrenier en la grande écurie du roi. 

Report ........ . . 3,590,751 livres. 
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MARIN (Claude), 49. G. 1786 ..... .............. ..... 300 Capitaine commandant au régiment d'Armagnac. Sans retenue, en considération du zèle avec lequel il s'est livré aux détails 

qui lui ont été confiés dans ledit régiment. 

MARIN-DESBOULIÈRES DE GRILLÈRES (François), 37. G. 11782 ......... 300 Capitaine en second au régiment d'Armagnac. Sans retenue; en considération de sa bonne conduite à l'expédition de l'île Saint-Christophe. 

MARIN, dit la Vigne (Pierre)', 71. M. du R. 1784 . .............. 456 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écu¬ rie du roi. 

MARIN (Demoiselle Angélique), 33. G . 1783 ................. 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, chirurgien-major de l'hôpital militaire de Bergues. 

MARIN (Jean de), 52. G. 1763 ........................ 54 

Pour intérêts d'arrérages d'une pension qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment de Soissonnais, et qui lui a été supprimée le jour de son replaceinént dans ledit régiment. 

MARIN (Jacques), 31. G. 1775 .................... .... 180 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MARIN (Pierre), 76. M. du R. 1773 ...................... 200 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de sommier de la chapelle de la reine. 

MARIN (Guillaume de), 52. M. 1763 ......... ............ 300 En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant des troupes de la Martinique. 

MARION (Jean), 62. G. 1769 ......................... 300 

Atitre de gratification annuelle, en considération de ses services, en qualité de capitaine commandant du dépôt des recrues de Tours, à présent aide-major, en survivance, de la citadelle de Marseille. 

MARION (Demoiselle Guérard, épouse du sieur), 41. G . 1778 et 1780 ...... 400 En considération des services de son mari, dont le détail est de l'autre 
part. 

MARION DE CHENEVERT (Jean-Raptiste), 56. F. 1770 ............. 150 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de premier en¬ seigne de vaisseau de la compagnie des Indes. 

MARION (Louis), 63. F. 1771 ........................ 500 Sans retenue, en qualité de contrôleur au bureau des nouvelles rentes de la compagnie des Indes. 

MARIOTTE (Demoiselle Marguerite Richard, veuve du sieur), 53. M. du R. 1782 . 250 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

MARIS (Pierre), 60 M. du R. 1781 . . .......... .......... 500 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de retraite, en qualité-de pâtissier en la cuisine bouche du roi. 

MARISY (Pierre), 9. M. du R. 1783 . ' ..... • .............. 300 
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ce qu'il a fourni la matière variolique pour l'inoculation de Madame fille du roi, et de Made¬ moiselle. 

MARITAN (Jean de), 48. G. 1772 ............. ..... .... 450 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine d'infanterie et de capitaine en second d'une compagnie d'élèves de l'École militaire. 

MARLES D'ABBANS-DESSUS (Thomas), 77. G. 1771 . ............. 400 
A titre d'appointements; pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Lanans, dragons. 

A reporter ........ 3,595,941 livres, 
lra Série. T. XV. 2 
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MARMANDE DE TOURVILLE (Frédéric), 66. G. 1° 1765, 212; 2° 1772, 300. ... 512 -Ancien gendarme de la garde du roi. La première, y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

MARMET (Claude), 30. M. du R. 1784 ..... . ........ . ..... 400 
Sans retenue; en considération des services de son père, sous-directeur de la manufacture royale de porcelaines établie à Sèvres. 

MÂRMET (Demoiselle Marie), 25. M. du R. 1784. .... .......... 400 Même considération que ci-dessus. 

MARMET (Louis), 26. M. du R. 1784 .................... 400 Même considération que ci-dessus. 

MARMIER (Demoiselle Jeanne), 68. G. 1741 ...... . ........ ... 177 Sans retenue ; y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération 
des services de feu son père, capitaine des grenadiers au régiment royal Vais¬ seaux. 

MARMOT (Jean), 61. F. 1788 . ........................ 300 Sans retenue; à titre de retraite, pour récompense de ses services, en qua¬ lité d'ancien garçon de caisse de la trésorerie des revenus casuels. 

MARNET, dit la Pierre (Demoiselle Marie Fauveau, veuve du sieur), 55. M. duR. 1780 .................................. 355 

À titre de subsistance; en considération des services de feu son mari, gar¬ çon d échansonnerie commun du roi . 

MARNIX (Pierre), 54. G. 1766 .................. ...... 300 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
capitaine au régiment de Chartres, cavalerie, 

MAROIX DE LA MAZOURIES (Pierre), 63. G. 1767 .......... , . . . . 300 Pour sa retraite, en qualité de ci-devant cornette au régiment royal Etranger, cavalerie. 

MAROLLE (Demoiselle Marie), 54. M. du R. 1760 ............... 150 Sans retenue; eo considération de ses talents pour l'instruction, et pour 
lui servir de dot dans la communauté des Nouvelles Catholiques do Caen. 

MAROLLES (Demoiselle Dorothée), 82. M. du R. 1760 ........... . . 354 Y compris 54 livres d'iutérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, écuyer du roi. 

MAROLLES (François-Philippe de), 15. M. du R. 1784 ............. 500 En considération des services de feue sa mère, femme de chambre de la reine. 

MAROLLES (Louis-Jean de), 10. M. du R. 1784 ............... 500 Même considération que ci-dessus. 

MAROLLES (Louis), 10. M. du R. 1784 ................... 500 Même considération que ci-dessus . 

MARQUAY (Jean), 63. F. 1770 ....................... 200 Sans retenue, pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant lieu* tenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

MARQUÈSE (Demoiselle Marie-Anne), 64. M. 1746 .............. 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son pèref enseigne de galère. 

MARQUETTE D'AUTHEVILLE DE MARCY (Jean), 72. G. 1782 ........ . . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Rerry, infan¬ terie . 

Cette pension est assurée aux deux fils dudit sieur, pour eo jouir à raison de 200 livres chacun, dans le cas où ils survivraient à leur père. 

MARQUETTE DE MARCY (Demoiselle Marie), 72. G. 1782 ........... 150 En considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Touraine. 

A repjrtsr: ....... 3,602,088 livres.' 
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MARQUIS (Demoiselle Julienne Souverain, veuve du sieur), 81. M. du R. 1771 , 365 

En considération des services de feu son mari, garçon du gobet du roi. 

MARRON DE BELVEY (Marie-Agricol de), 67. G. 1755 . ........... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Gondé, in¬ fanterie. 

MARS (Chajles) de), 48. G, 1783 .............. ........ 450 Sans retenue; ancien capitaine réformé du régiment provincial de Sens; 
pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de sous aide-major de l'École royale militaire. 

MARSAN (Martin de), 59. G. 1758 ...... ............... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son oncle, ci-devant capitaine de grenadiers au régiment d'Auvergne. 

MARSOULIER DE MONTAUT (Jean), 65. G. 1765 ................ 300 A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de l'Ile-de-France. 

MARTEL (Pierre), 70. M. 1765 ................ ....... 300 Eq considération de ses services en qualité d'ancien écrivain de la marine, en Canada, et depuis pourvu du titre de commissaire de la marine. 

MARTEL (Paul), 89. M. du R. et G. 1° 1776, 300; 2° 1775, 200 ......... 500 
La première, en considération de ses services, en qualité dé garçon dé la fruiterie du roi. La seconde, en qualité de concierge de l'hôtel des gardes du corps de Sa Majesté. 

MARTEL (François), 49. M. du R. 1781 ....... . ........... 300 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de gargon du gobelet du roi. 

MARTEL (Charles), 63. G. 1768 ........ . . . . ........... 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant mousquetaire. 

MARTEL (Alexis de), 59. G, 1775 ........ .. ..... ....... . 390 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de gendarme réformé de la garde du roi. 

Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

MARTEL (Rolland de), 38. G. 1775 ................... . . 180 A titre d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MARTIAL (Marie Régnault, veuve du sieur), 68. M. du R. 1763 ........ 182 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon de la fourrière dans la maison de feu M. le Dauphin. 

MARTIAL DE BRETTES DE LA MOTHE (Joseph), 39. G. 1768 .......... 150 En considération de ses services en qualité de chevau-lêger de la garde du roi. 

MARTIENS DE LAGUBAT (Thomas), 47. G. 1775 ..... . ....... . . 240 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MARTIN DE LA GARDE (Pierre), 24. G. 1788 ............... < . 300 Sans retenue, en considération de ses services en qualité de garde du corps réformé. 

Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

MARTIN FENOUIL DE S0UCHY (Martin de Saint-), 21. G. 1788 ......... 300 A titre d'appointements, en qualité de garde du corps réformé. Ils seront supprimés lors de son replacement. 

MARTIN (Toussaint), 29. M, du R. 1788 ........... ........ 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier des attelages de l'écurie du roi. 

MARTIN (Demoiselle Marguerite Fournier), veuve du sieur, 58. M> du R. 1773) . 300 Pour remplacement de pareille somme qui lui avait été accordée en consi¬ dération des services de feu son mari, brigadier de la compagnie de maré¬ 

chaussée de l'Ile-de-France. _ 
À reporter ........ 3,607,909 livres. 
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MARTIN (Laurent), 46. M . 1776 ....................... 200 En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la ma¬ rine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du port de Toulon. 

MARTIN (Biaise), 25. M. du R. 1781 ..................... 200 Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité de garçon du petit-commun du roi. 

MARTIN (Demoiselle Catherine Fontaine, veuve du sieur), 76. M. du R. 1768 . . 200 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme, dont elle jouissait sur les aumônes de la feue reine ; en considération des services de feu son mari, porteur employé dans les cuisines. 

MAUTINf Catherine Lebé, veuve du sieur), 45. G. 1782. . .... ...... 100 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, brigadier de maréchaussée, tué en poursuivant plusieurs scélérats. 

MARTIN DE BONSONGE (Charles), 52. G. 1762. .............. 372 ï compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé du régiment de Bresse. Cette pension sera, supprimée lors de son replacement. 

MARTIN (Louis), 52. M. du R. 1787 ..................... 457 Pour sa retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

MARTIN DE SAINT-JEAN, 30. M. du R. mi ....... .......... 365 
Sans retenue; à titre de retraite, en la même qualité que ci-dessus. 

MARTIN (Joseph), 53. M. du R. 1787 .................... 547 Sans retenue; en qualité de frotteur du château de la Muette. 

MARTIN (Anne Dulin, veuve du sieur), 65. M. du R. 1788 ........... 400 En considération des services de feu son mari, garçon de la chambre de feue Madame Sophie de France. 

MARTIN DE LA BASTIDE DE NANCIAT (Demoiselle de Londeix de Vérac, veuve du sieur), 54. F. 1765. . . . ...................... 200 
Sans retenue; en considération des services de-feu son mari, ancien garde de la manche du roi. 

MARTIN DE SAINT-MARTIN (Claude), 64. G. 1748 ............... 150 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de lieutenant réformé du 

régiment de Boufflers Wallon. 

MARTIN (Esprit), 50. M. 1° 1779, 200; 2° 1780, 200 .............. 400 Ci-devant écrivain de la marine et des classes, et ensuite commis dans les 
bureaux du port de Toulon: 

La première, en considération de ses services en la première qualité. La seconde, en qualité de commis dans lesdits bureaux. 

MARTIN (François), 81. F. 1766 ...... . ............... 360 A titre de traitement conservé, en qualité de garçon d'attelage des équi¬ pages du feu roi de Pologne. 

MARTIN DE GABIAC (François), 65. G. 1769. ... ............. 200 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant garde du corps du roi. 

MARTIN DE LA ROQUE (François), 72. G. 1768 . . ....... ...... 250 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi . 

MARTIN DE FONTENELLE (François), 62. G. 1737 ............... 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses 

services en qualité de capitaine au régiment d'Orléans, infanterie, que de ceux de son père, capitaine audit régiment, tué à la bataille de Parme. 

MARTIN (Charles), 51. G. 1776 ....................... 250 Ci-devant écrivain de la marine et des classes, actuellement commis dans 
les bureaux du port de Rochefort, en considération de ses services en la pre¬ mière qualité. 

A reporter. 3,612,678 livres. 
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MARTIN DE LA BLANCHARDIÈRE (Guillaume), 38. M. duR. 1784 . ....... 300 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de fourrier en la petite écurie du roi. 

MARTIN-DUMOULIN (Jacques), 78. M. du. R. 1774. » . ........... 456 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien pale¬ frenier en la petite écurie de Sa Majesté. 

MARTIN DE BOURDAINVILLE DUMESNIL (Jacques), 62. G. 1° 1773, 150; 2° 1775, 265 .................................. 515 

Chevau-léger réformé de la garde ordinaire du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'ap¬ pointements de réforme. Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

MARTIN DE BERNY DE MÉROGER (Jacques-François), 58. G. 1" 1765, 24; 2° 1769, 450 .............................. m 

La première, provenant d'une année mise en rente viagère d'une pension de 400 livres, qui lui avait été accordée en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de La Fère, et qui a été convertie en appointements le jour qu'il a été attaché, en qualité de capitaine, à l'École royale militaire. La seconde, en considération de ses services en cette dernière qualité. . 

MARTIN (Jacques), 52. G. 1784 ....................... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment de Toulon. 

MARTIN DE LA GARIÈRE (Jean), 77. G. 1737 ................. 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'Auvergne. 

MARTIN DE LAUNAY DE LA CARTE (Jean), 63 . G. 1774 ............ 500 A titre d'appointements; pour sa retraite, en qualité de capitaine de grena-dirs au régiment provincial de Châteauroux. 

MARTIN (Jean-Baptiste), 87. G . 1779. ........... 300 En considération de ses services en qualité de peintre des batailles du rois 

MARTIN (Jean), 57. F. 1783 ................. ...... . 150 Sans retenue; à titre de traitement conservé, en qualitéde premier valet de pied de feue madame la princesse Christine de Saxe, tante du roi. 

MARTIN DE LA BROUSSIÈRE (Jean), 55. G. 1771, ............. . 200 Garde du corps du roi; en considération des services de feu son oncle, bri¬ gadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment d'Anjou. 

MARTIN, dit Saint-Martin (Jean-Jude), 42. M. du R. 1782 . . . ........ 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande êcu -rie du roi. 

MARTIN DE CROISSANTE (Jean-Louis), 77. M. 1781 ........... . . 320 
En considération de ses services en qualité de procureur du roi en la prévôté de la marine, à Marseille. 

MARTIN (Thomas), 43. F. 1771 ... .................... 120 

Sans aucune retenue; pour en jouir à compter du jour où cesseraient les-dits appointements que lui payait la compagnie des Indes, en qualité de gar¬ çon de bureau employé pour le service de ladite compagnie. 

MARTIN DE BRETTE VILLE (Jeanne), 39. M. 1776 ............... 500 En considération des services de feu son père, écrivain delà marine, retiré. 

MARTIN (Joseph), 52. M. du R. 1° 1769, 100; 2° 1774, 456 ...... ..... 556 Ancien palefrenier en la petite écurie du roi. La première, sans retenue, en considération deses services, La seconde, aussi sans retenue, en la même considération. 

MARTIN DE SAINT-MARTIN (Julien), 71. G. 1777 ............... 450 
A titre d'appointements; pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment d'Anjou, infanterie. 

A reporter. 3,618,511 livres. 
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MARTIN DE GARS (Louis), 40. M. 1777 ................ > . . 400 

Enseigne de vaisseau, retiré; en considération de ses services et pour sa retraite. 

MARTIN (Demoiselle Marie Vial, veuve du sieur), 60. G. 1779 ......... 200 
En considération des services de feu son mari, aide-major du fort des Têtes de Briançon. 

MARTIN (Demoiselle Jeanne Pellerin, veuve du sieur), 92. M. 1746. ...... 200 En considération des services de feu son mari, commissaire de la marine. 

MARTIN (Demoiselle Marie Potier, veuve du sieur), 56. M. du R. 1781 . . , . . 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, garçon du gobelet de Mesdames de France. 

MARTIN (Demoiselle Marie-Marguerite Mathon, veuve du sieur), 42. M. duR. 1785. 150 Sana retenue, à titre de subsistance; en considération des services de feu 
son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

MARTIN DE JONVILLE (Michel), 66. G. 1776 .......... ....... 425 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de brigadier de la gendarmerie, avec rang de capitaine. 

MARTIN (Pierre), 65. M. du R. 1782 .............. ....... 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écu¬ rie du roi. 

MARTIN DE NANTIAT (Pierre), 43. G. 1775. ....... 450 

Pour appointements de réforme en qualité de capitaine aide-major du régi¬ ment provincial de Limoges. Ces appointements seront supprimés lorsqu'il sera replacé avec un traitement qui leur soit supérieur. 

MARTIN DU FOISSAG (Jean), 49. G. 1788 ................... 500 Pour traitement de réforme en qualité de brigadier des gendarmes du corps réformé de la gendarmerie. 

MARTIN DELASSUSIÈRE (Pierre), 60. G. 1763 ... ........... . . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé au régiment de Touraine . line conservera que les intérêts lors de son replacement. 

MARTINE (Jean), 77. G. 1° 1761, 130; 2° 1768, 300 .............. 430 Ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. 

La première, y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services. La seconde, à titre d'appointements de retraite. 

MARTINE (Claude), 68. G. 1779. ...... ........ ....... 200 En considération de ses services en qualité de lieutenant avec rang de capi-ne au régiment suisse d'Aulbonne. 

MARTINPREY DE YILF0ND (Georges), 73. C. 1749 ... ■ ........... 150 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment royal Barrois. 

MASCLE (Demoiselle de Blau, épouse du sieur), 50. F. 1750 ..... ..... 472 En considération des services rendus par la feue dame de Blau, son aïeule. 

MASGONTIER (Guillaume), 30. M . du R. 1786 ........... ..... 300 En considération des services de feu son père, garçon ordinaire de la cham¬ bre de Madame Adélaïde de France. 

MASSANT DE PLANET (Jean), 74. G. 1746 .................. 472 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant au régiment de Quercy. 

M ASSANES (François), 47. G. 1775 ..................... 97 Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements de réforme en qualité de ca¬ pitaine du régiment provincial de Montpellier. 

Il cessera de jouir de ces appointements s'il vient à être replacé. 

A reporter . 3,624,067 livres? 
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MASSART (Demoiselle Marie Crain, veuve du sieur), 46. M. du R, 1787. . . . , 182 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, charron de l'écurie de la reine. 

MASSE (Antoine), 27. M. du R. 1784 .................... 450 Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de muzette du Poitou en la 
grande écurie du roi. 

MASSÉ (Denis), 64. M. du R. 1° 1777, 200; 2° 1789, 200 ............ 400 Cocher du roi en la petite écurie. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'augmen¬ tation, en considération de l'ancienneté et de l'exactitude de ses services. 

MASSÉ (Etienne), 66. M. du R. 1771 . . . . • ............... 400 A titre d'appointements en qualité de chirurgien major de l'hôpital militaire de Landau. 

MASSIEU (André), 79. G. 1751 ....................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Foix. 

MARSILLAN (Joseph), 68. M. 1758 ; ....... . ..... ........ 500 En considération de ses services dans la marine, en qualité de ci-devant lieu¬ tenant de vaisseau, actuellement prêtre-prévôt-coadjuteur du chapitre de Saint-Didier d'Avignon. 

MASSILOS (Jean), 67, G. 1768 ........................ 400 
A titre d'appointements pour retraite en qualité de lieutenant au régiment de Clermont, cavalerie. 

MASSIP (François), 66. M. du R. 1774, . .............. .... 365 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

MASSON (Demoiselle Jeanne), 66. M. duR. 1783.. . ......... .... 150 Sans retenue; en considération des services de son mari, fontainier des bâtiments du roi. 

MASSON DE LA SAUZAYE (Auguste), 49. G. 1782 ............... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite, en îqualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Berry, infanterie. 

MASSON (Jean-Baptiste), 64. G. 1774 ......... ......... . . 500 
A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Étranger, cavalerie. 

MASSON DE BELLEFONTAINE (Jean), 52. G. 1780, . . . ........... 400 Capitaine réformé du régiment provincial de Châteauroux. Cette pension sera supprimée lorsqu'il sera replacé avec un traitement qui lui soit supérieur. 

MASSON (Demoiselle Marie Colas, veuve du sieur), 61. M. du R. 1778. . .... 300 En considération des services de feu son mari, en qualité de garçon de la fourrière dans la maison de M. le Dauphin, jusqu'à son avènement au trône. 

MASSOUGE DE LA TOUR (Demoiselle Marie), 36. G. 1780 ........... 200 En considération des services de feu son père, mestre de camp commandaa!: une brigade du régiment des carabiniers, tué à la bataille de Greveldt. 

MASSUE (Demoiselle Marie Miré, veuve du sieur), 64 . M. du R ......... . 250 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, porteur en la cuisine-bouche du roi. 

MATERNE (Pierre), 67. M. du R. 1787 ...... . ..... ........ 200 
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération de ses anciens ser¬ vices en qualité de chapelain de la chapelle du roi au château de Choisy. 

MATERNE (Jean de), 60. G. 1762 ...... ...... .......... 360 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de sous-lieutenant réformé du régiment de la Marck. 

4 repgvter< * » * « ? ? » 3 , 630 ? 096 liyregt 
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MATHAN (Demoiselle Marie le Berseur de Fontenay, épouse du sieur marquis de), 56. M. du R. 1766 .......... ..... ........... 500 
A titre d'indemnité de ses droits sur les îles de Saint-Mareouf en Cotentin, 

qui ont été destinées à faire faire la quarantaine aux vaisseaux qui abordent sur les côtes de la Normandie. 

MATHAREL (Jean-Baptiste), 42. G. 1775 ........ .......... . 210 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de chevau-léger réformé. Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

MATHAREL (Armand de), 46. G. 1763 .................... 108 Pour lui tenir lieu d'intérêts d'arrérages d'une pension qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment du commissaire-général. Cette pension lui a été supprimée le jour de son replacement. 

MATHAREL DE FIENNES (Auguste), 36. G. 1775 ................ 180 
A titre d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Cette pension cessera lors son replacement. 

MATHELIiN DE MONT1 (Pierre), 66. G. 1755 .......... ......... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant capitaine (le grenadiers au régi¬ ment de Champagne. 

MATHIEU (Antoine), 66. G. 1781 ...................... 500 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant porte-guidon , avec rang de lieutenant au régiment royal dragons. 

MATHIEU (Demoiselle Cécile Renau, veuve du sieur), 70. G. 1779 ....... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, cocher en la petite écurie du roi. 

MATHIEU (Louis), 39. G. 1783 ..... ..... .............. 100 Sans retenue; ancien sergent au régiment de Bretagne, infanterie; tant en considération de ses services que de ce qu'il a perdu la vue au siège de Gibraltar. 

MATHIEU (Demoiselle Marie Dizy, veuve du sieur), 67. M. du R. 1787 ..... 150 Sans retenue; en considération de services de feu son mari, garçon de la lingerie du roi. 

MATHIEU (Etienne), 54. G. 1787 .......... ...... ....... 500 Sans retenue ? en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de lieutenant en premier du régiment de Bourgogne, cavalerie. 

MATHIS (Demoiselle Marié Popart, veuve du sieur), 62. M. du R. 1764 ..... 300 
Sans retenue; éû considération aes services de feu son mari, arpenteur-géographe des bâtiments du roi. 

MATHON (Demoiselle Marie Coulon, veuve du sieur), 59. G. 1777. ....... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine d'invalides. 

MATHY (Victor de), 74. G. 1747. ....... ................ 300 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment royal Lorraine. 

MATHY (Demoiselle Anne de), 68. Af* t. 1758 ................ 500 En considération des services de feu son père dans le département des affaires étrangères, 

MATTY (Louis de), 59. G. 1Q 1763, 250; 2° idem. 300 ........... . 550 La première, en qualité de capitaine en second réformé des grenadiers royaux de la Martinique. La seconde, en considération de ses services. 

MALUSSIÈRES (Joseph), 38. G. 1775 . . , .......... ....... 180 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

A reporter 3,635,064 livres. 
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MAUBEUGE (Demoiselle Marie, veuve du sieur Maubeuge), 62. G. 1761 ..... 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Béarn, tué à la prise de Québec, en Canada. 

MAUBEUGE (Jean de), 63, G, 1760. ...... .J ...... ........ 130 Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps, à présent capitaine invalide. 

MAUGARRÉ (Gaspard-Étienne-Denis de), 59. F. 1786 ..... . ....... 150 Gi-devant commis de la loterie royale de France et actuellement brigadier au régiment de Montmorency, dragons, en considération de ses services et pour sa retraite en la première qualité. 

MAUGLER (Demoiselle Louise le Fort, épouse du sieur baron de), 31. G. 1783. . 400 Sans retenue; en considération des services de feu son père, brigadier de cavalerie, ci-devant mestre de camp réformé à la suite du régiment royal Allemand. 

MAUGOR (Jean de), 63. G, 1762. . . .................... 400 
A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment royal Gantabres. 

MAUCOURANT (Etienne), 36. M. du R. 1782 ................. 500 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de postillon de l'écurie de la reine. 

MAUDINET DE MONTRICHIER (Léonard), 78. G. 1755 ............. 472 
Y compris ,72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de Bes services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Rouergue. 

MANDRE (Marie Gandouin, veuve du sieur), 69. M. du R. 1771 ........ 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, yalet de pied de feue madame la Dauphine. 

MAUDUISSON D'OURSIÈRE (Charles), 44. G. 1775 . . . ........... 310 Mousquetaire réformé ; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re¬ placement. 

MAUDUIT DU PLESSIS (Antoine), 72. G. 1781 ....... ......... 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de major de gardes-côtes. 

MAUFRAT (François), 46. M. du R. 1774 ................... 456 Sans retenue; en considération de ses services comme ancien postillon en 
la petite écurie du roi. 

MAUGE DE VIGNEUILLE (Pierre de); 63. M. 1763. ........ ...... 400 
En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine aux îles du "Vent. 

MAUGENDRE (François), 63. F. 1770 . . .................. 500 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant ca¬ pitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

MAUGENDRE-DESGRÈVE (Demoiselle Thérèse Price, veuve du sieur), 73. F. 1774. 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari employé de la compagnie des Indes. 

MAUGER (Anne-Joseph), 28. M. du R. 1784 ét 1788. . ............ 300 Sans retenue; en considération de sa naissance et de ce qu'il n'a aucune espèce de ressource pour subsister. 

MAUGER (Charles), 74. G. 1° 1754, 177 ; 2° 1764, 100. . . . . . . . ..... 277 

Ancien garde du corps du roi. La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

MAUGER DE VARENNE (Pierre), 51. G. 1771. . ............... 100 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

A reporter ........ 3,640,799 livres. 
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MAUGER DE VARENNE (Demoiselle Angélique), 54. i % du R. 1755 ...... 150 Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique, et pour lui servir de dot dans la communauté des hospitalières de l'hôtel-Dieu de Bayeux. 

MAUGIN DE LA PASTAUDRY (Henri), 56. G. 1770 .............. 400 
A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment de Rouergue. 

MAUGIS (Denis), 50. M. du R. 1786 ......... . ....... .... 547 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de frotteur du château de Saint-Hubert. 

MAUGUE DE MASSIS (Jean), 56. G. 1" 1775, 100; 2° idem, 200 ....... . . 300 . Réformé des garde du corps du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, pour j lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

MAUGUE-MASSIS (Pierre), 37. F. 1775 .................... 300 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité de substi¬ tut du procureur général du conseil supérieur ci-devant établi à Clermont. 

MAULNY (Demoiselle Sophie de Ghaisne de Classé, veuve en premières noces du sieur Gaillau, épouse du sieur), 70. G. 1758 ......... 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de son premier mari, capitaine au régiment d'infanterie de Saint-Cbamond. Cette pension, de 300 livres seulement, est assurée au sieur Maulny, son mari, garde du corps du roi, pour en jouir dans le cas où il lui survivrait. 

MAULU (Simon), 63. G. 1777 ........................ 450 
A titre d'appointements pour retraite en qualité de premier lieutenant de grenadiers au régiment de Gatinois. 

MAUMONT (Léon), 37. G. 1784 ...................... 200 Lieutenant en premier au régiment de Poitou ; en considération du zèle 
qu'il a montré à bord du vaisseau du roi le Palmier, sur lequel il a été blessé. 

MAUNOURY DE PRÉMESNIL (Pierre), 59. F. 1775 ....... ....... 500 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité de con¬ seiller au conseil supérieur ci-devant établi à Bayeux. 

MAUNY (Philippe de), 40. G. 1781 ..................... 300 Sans retenue ; en qualité de capitaine en second de chasseurs au régiment de Bourbonnais, et en considération des preuves de zèle qu'il a données à l'at¬ taque de la redoute d'York-Town, en Virginie. 

MAUPEOU (Gilles de), 23. G. 1779 ......... . ........ ... 500 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, sous-lieute¬ nant des gardes du corps du roi. 

MAUPIN (Demoiselle Françoise Fisgarolle, veuve du sieur de), 59. M. 1771. . . 500 En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

MAUPOINT DE RINVILLE (Demoiselle Jeanne de la Sanserie, veuve du sieur de), 62. G. 1783 ...... . ........................ 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garde-ma¬ gasin d'artillerie à Calais. 

MAURAN (Jean), 66. G. 1763 ........................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en quali té de capitaine au régiment de la Sarre. 

MAUREL (Laurent), 70. G. 1769 ........... . .......... 300 
A titre d'appointements pour retraite en qualité de porte-drapeau au régi¬ ment d'Auvergne. 

MAUREL (Demoiselle de Riçiuet, veuve du sieur), 76. G. 1785 ......... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, ci-devant major au régiment de Brie. 

A vçpQTtçv * * « < » « « r Uvros» 
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MAURICE DE SÏERSBERG (François), 53. 1° 1786, 200 s 2° idem, 123 ...... 323 ~ Ancien premier lieutenant de chasseurs à pied dans le régiment de chas¬ seurs des Alpes. La première, en qualité de lieutenant réformé de dragons de la légion royale. La seconde, tant en considération de ses services et de ses blessures que pour sa retraite. 

MAURIET (Laurent), 53. G. 1764 ....... ............... 300 En considération de ses services en qualité d'ancien enseigne en pied des 
troupes ci-devant entretenues à l'île Royale. 

MAURIN D'ORÈDE (Jean-Baptiste), 71. F, 1779. ..... ..... ..... 500 Sans retenue; pour sa retraite en qualité de ci-devant receveur de la régie des cartes à Arras. 

MAURIN DE SAINT-MARCEL (François), 61. G. 1766 ......... ..... 300 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de La Rochelle. 

MAUR0Y DE MOLINON DE MONCHEYREUIL, 67. G. 1774 ........ .... 400 
Pour lui tenir lieu d'appointements et pour sa retraite en qualité de capi¬ 

taine aide-major au régiment provincial de Troyes, 

MAURY (André), 53. F. 1788 .......... ..... . ......... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant commis dans les bureaux de l'intendance de Poitiers. 

MAURY-D'AYROUS (Demoiselle de Laurens, veuve du sieur), 49. G. 1785 . . . 400 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien 

capitaine, avec rang de mestre de camp au régiment de carabiniers. 

MAUSSABRÉ (Louis de), 38. G. 1» 1775, 200; 2° idem, 180 .......... 380 Mousquetaire réformé. 

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ tements de réforme, pour en jouir jusqu'à son replacement. 

MAY-D'AULNAY (Demoiselle Marie de la Mazelières, veuve en premières noces du sieur Berthelot, actuellement épouse du sieur de), 66. G. 1760. .... 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de son premier mari. 

,MAY DE FONTAFRET (Demoiselle de Palate, veuve du sieur de), 33. G. 1788 . 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine de grenadiers avec rang de major dans le régiment de Vexin. 

MOYAUD DE B0ISLAMBERT (Jean) 54. G. 1768 ................ 300 
En considération de ses services pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ taine au régiment de Flandre. 

MAYENNE (Demoiselle Madeleine Chaput, veuve du sieur), 76. M. du R. 1771. . 48 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Louise de France, à titre de subsistance. 

MAYER (Jacques), 53. F. 1766 ........ ............... 300 A titre de traitement conservé, en qualité d'aide dans les offices du feu roi 
de Pologne. 

MAYEUR (Pierre), 56, M. du R. 1781 ..... . .............. 250 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon du château de Ver¬ sailles. 

MAYEUVRE (Étienne), 46. F. 1776 ..................... 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de second avocat 
général au conseil supérieur ci-devant établi à Lyon. 

MAYEUX (Antoinette Mairon, veuve du sieur), 51. M. du R, 1779 ....... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, potager en la cuisine bouche du roi. 

Elle a, en outre, l'assurance d'une pension de 300 livres pour en jouir dans 
le cas où elle survivrait au sieur Mairou, son père, ancien commis au dépar¬ tement de la guerre. 

A reporter, 3, 651, §67 livre!? 
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MAYON DU MONTOT (Claude), 61. G. 1765 et 1771 .............. 400 A titre d'appointements de retraite, en qualité de capitaine de grenadiers postiches au bataillon de milice de Bourg. 

MAYOUL (Louis), 56. G. 1778 ........................ 500 Sans retenue; en qualité de capitaine commandant au régiment de Guyenne. 

MAYSONADE (Jean-Pierre de), 72. G. 1766. .......... ....... 500 
Sans retenue; en qualité de capitaine au régiment de Vivarais. 

MAYSONADE (Jean de), 56. G. 1772 ................ .... 400 
Sans retenue; en qualité de capitaine au même régiment. 

MAZADE (Antoine de), 61. G. 1773 ..................... 500 Sans retenue ; en qualité de capitaine au régiment de Flandre. 

MAZADE DE MONTGRAND (Jean-Baptiste de), 70. G. 1752 ..... ...... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Béarn, maintenant major-commandant aux îles de Sainte-Marguerite. 

MAZANCOURT (Baptiste de), 41. M. du R. 1772 . ..... . ......... 300 En considération des services de feu son père, ancien capitaine de cava¬ lerie, et gouverneur des pages de la chambre du roi. 

MAZANCOURT DU FRESNOY (Demoiselle de Jouenne d'Esgrigny, veuve du sieur de), 40. G. 1782 ............................ 300 En considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment de Forez. 

MAZAUDOIS (Jean de), 56. G. 1782 ..................... 300 Sans retenue; en considération. de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien sous-lieutenant de grenadiers au régiment du Maine. 

MAZELAYGUE (François), 27. G. 1782 ................... 400 Cadet gentilhomme dans le régiment de Cambrésis; en considération de la 
cruelle blessure qu'il a reçue, en 1781, dans le combat naval rendu par M. le comte de Guichen, contre l'amiral Kempenfeldt. 

MAZELIN (Jean), 77. M. du R. 1785 ..................... 300 
Sans retenue ; à titre de retenue en qualité de garçon de la maison bouche de feue madame la Dauphine. 

MAZELIN (Charles), 27. M. du R. 1766 .................... 200 Pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de feu Mgr < le Dauphin. < 

MAZET (Demoiselle Anne Venassier, veuve du sieur de), 57. G. 1769 ..... 400 En considération des services de feu son mari, ci-devant sous-brigadier des mousquetaires. 

MAZET BARNAUD DE VILLENEUVE DE LA ROCHE (Jean), 58. G. 1754 et 1770 .............. ............ ...... .... 229 
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

MAZEYRIE DE LA COMBE (Guillaume), 53. G. 1779 .............. 450 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en. second au régiment royal Pié¬ mont cavalerie. 

MAZIER (Charles), 64. G. 1766 ....................... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant lieutenant au régiment du roi, dragons. 

MAZIÈRE DE CHAUMONT (Pierre), 60. G. 1780 ............. ... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien maréchal des logis de maréchaussée. 

MAZIÈRE (Germain), 62. F. 1770 ............. . ....... 500 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité d'ancien 
capitaine des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

A reporter ........ 3,658, 718 livres 
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MAZOYER (François), 56. G. 1779 ........ » - .......... . 400 En considération de ses services en qualité de premier adjudant du régi¬ 
ment des gardes françaises. 

MAZURIER (Louis), 51. M. du R. 1781 ................... 350 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon de l'échansonnerie du roi. 

MAZZA (Dominique de), 52. G. 1784 ..................... 350 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de lieutenant en second au régiment de Foix. -

MAZZAGATHY (Marie Hanault, veuve du sieur), 77. M . du R. 1777 ...... 200 En considération des services de feu son mari, gondolier du roi au canal de Versailles. 

MAZZAGATHY DE QUILUZE (Louis), 58. M. du R, 1753 ............ 200 
Sans retenue; à titre de subsistance, en qualité de religieuse professe de 

l'abbaye des Hautes-Bruyères. 

MEAGHER (Guillaume), 59. G. 1762 ........... ........... 300 Lieutenant en second réformé du régiment irlandais de Lally; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à ce qu'il soit replacé. 

MEALLET DE COURS (Jean), 59. G. 1747 . ... ; ........ ...... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 

feu son père, commandant de bataillon au régiment de Bourbonnais, avec rang de lieutenant colonel, ci-devant lieutenant audit régiment. 

MÉAN (Henri), 46. C. 1762 ......................... 360 A titre d'appointements, en qualité de capitaine en second réformé du ré¬ giment royal Deux-Ponts. 

MÉARÈS (Demoiselle Louise Rose, veuve du sieur), 46. Af. É. 1780 et 1787. . 300 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, assignée sur les fonds dits des Écossais. 

MÉANDRE DE PALLADUE (Demoiselle de Roys, veuve du sieur), 57. G. 1780. 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au régiment de Beauvoisis. 

MÉAUME (Demoiselle Desbonnes de Jonville, veuve du 3ieur), 57. G. 1782. . . 120 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien exempt de maréchaussée. 

MEAUX DELA NEUVILLE (Jean de), 50. G: 1781. ............. 150 Sans retenue; premier capitaine du régiment royal Comtois, en considéra¬ tion des services de feu son père, ancien garde du corps du roi. 

MEAUX (François de), 41. G. 1781 ..................... 150 Capitaine de grenadiers au régiment royal Comtois; même considération que ci-dessus. 

MEAUX (Demoiselle Marie Hauducœur, veuve du sieur), 53. M. du R. 1785. . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, maître pale¬ frenier en la grande écurie du roi. 

MÉCOU (Jean), 48. G. 1786 ..... . ........... ........... 400 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite,' en qua¬ lité de quartier-maître trésorier au régiment de chasseurs des Cévennes. 

MECQUENEM (Roland), 78. G. 1765. . . . ................... 500 A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Picardie. 

MECQUENEM DE SAVIGNY (Louis), 83. G.1750 et 1755 ............. . 531 Y compris 81 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses ser¬ 
vices et de ses blessures que pour sa retraite, en qualité de porte-étendard des 
gardes du corps du roi. 

MÉDINE (Charles-Alexandre-Isambert de), 57. G. 1787 .... ; ....... . . 480 Chevau-léger de la garde ordinaire du roi; sans retenue, en vertu de l'art. 
6. de l'ordonnance du 30 septembre 1787, portant réforme de la compagnie dechevau-légers. 

A reporter. . . ..... 3,664,195 livres. 
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MÈGE (Demoiselle Elisaheth) , B3. G. 1779 ..... . ............. 100 Pour l'aider à subsister, ayant reçu d'un soldat au régiment de Lyonnais, 
un coup de fusil à la cuisse, qui la met hors d'état de gagner sa vie. 

MÉGESSIER (François), 56. F. 1775, . . . ........ . ....... ..... 500 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de doyen des conseillers au conseil supérieur ci-devant établis àBlois, présentement avocat du roi au bureau des finances de la généralité de Tours. 

MEGUIN (Jean), 55. M. 1773 ........... * ........... 500 En considération de ses anciens services en qualité de capitaine de la lé¬ gion de Saint-Domingue. 

MEGRET DE BELLIGNY (Claude), 57. G. 1775 ............... . 200 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

MEHEREND (Demoiselle Geneviève de), 58. M. du R. 1751 ..... . ..... 150 Sans retenue ; en considération de sa conversion et pour lui servir de dot au couvent des filles de Notre-Dame d'Alençon. 

MEINFREIN (Jean-Baptiste), 74. M. 1778 ........... . ....... 400 En considération de ses services en qualité d'ancien missionnaire à Cayenne. 

MEISÉ (Antoine), 51. F. 1766 ........................ 100 A titre de traitement conservé, comme domestique de l'hôtel des cadets -gentilshommes du feu roi de Pologne . 

MEJA (Jean-Chevalier de), 62. G. 1762 ........ . ........... 400 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment de Rosen. 

MEJANÈS DE LA PARA (Jean), 67. G. 1755 ..... . ............ 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent retiré à l'Hôtel royal des invalides. 

MEJANÈS (Demoiselle Anne Dombey, veuve du sieur de), 51. G. 1778. . . . » , 100 Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant garde du corps du roi, retiré à l'Hôtel royal des invalides. 

MEJANÈS (Louis), 74. G. 1757. . .................... ». 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Condé, infanterie. 

MELIN (Claude), 71. F. 1766 ........................ 240 A titre de traitement annuel, en qualité de garde-chasse du feu roi de Pologne* 

MELISSE (Humbert), 57. G. 1787. . ......... . ........... 360 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de porte-étendard au régiment royal Lorraine, cavalerie. 

MELLET DE LA TREMBLAYE (Esprit) , 55 . F. 1770 ............... 200 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se¬ cond lieutenant de vaisseau au services de la compagnie des Indes. 

MELLET DE RICHEMOND FONDELIN (Charles), 51. G. 1° 1775, 97 ; 2° 1776, 400. f. 497 La première, pour un mois d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Rodez. La seconde, en considération de ses ser¬ vices et en attendant son replacement. 

MELLIER (Demoiselle Madeleine Gauthier, veuve du sieur), 25. M. du R. 1787. 300 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son 
mari, valet de pied du roi, servant près M. le dauphin, et pour l'aider à élever ses enfants. 

MELLIER (François), 47. G. 1777 ..... .................. 300 
A titre d'appointements de retraité, en qualité de quartier-maître trésorier du régiment d'Agenais. 

MELLIER (Joseph-Nicolas), 49. F. 1777 ................ . . . . 450 Sans retenue ; en considération de ses services, et à titre de retraite en qua¬ lité de ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France. 

Â reporter 3,669,582 livres. 
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MELLONY (Laurent), 71. G. 1763 ...................... ; 400 A titre de retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Ghoiseul, dragons. 

MELON (Joseph), 66. G. 1767 ................... . . . . . 500 A titre d'appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de Monteclerc, dragons. 

MELUN (Adam, vicomte de), 59. G. 1779. . . . ....... » ...... 300 En considération de ses services en qualité de Capitaine au premier régiment d'État-Major. 

MEMBRÈDE (Gratien), 59. G. 1763 ............... . ..... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arréragés, en qualité de capitaine réformé du régiment royal Cantabres. 11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MEMIE HOCQUART (Claude), 52. G. 1782 ................... 500 Sans retenue , en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine commandant au régiment d'Orléans, infanterie. 

MÉNAGE DU BODUE DE BELLEYILLE (Charles), 71 . G. 1755 ........... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment de Cambis, infanterie. 

MENANT (Claude), 36. M. du R. 1787 ..................... 300 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de garçon de la maison bouche de feu madame la Dauphine. 

MÉNARD DE LA SALLE (François-Xavier), 65. G. 1770 ............ 400 A titre d'appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de 
Dauphiné. 

MENARDEAU DE MAUBREIL (Demoiselle Marie-Bonaventure), 55. G. 1763. . . 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; à titre de retraite en qualité de capitaine réformé du régiment du colonel général des dragons. 

MENEAU (Marie-Marguerite Dauvert, veuve du sieur), 53. M. du R. 1780. . . . 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon maré¬ chal de la petite écurie du roi. 

MENEGIER, dit Nanteuil (Charles-Christophe), 72. F. 1777 ........... 300 bans retenue ; en considération de ses anciens services en qualité de piqueur de la vénerie de Sa Majesté. 

MENDÈS, juif (Joseph), 30. M. du R. 1777 .................. 200 Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

MENDES, juif (Bernard), 50. M. du R. 1776 .................. 150 Même considération que ci-dessus. 

MENESSiER (Jean-Claude), 65. M. 1781 ............... . * , . . 300 Pour sa retraite, en considération de ses services en qualité de lieutenant en premier d'artillerie de l'Inde, retiré capitaine des troupes des colonies. 

MENGAUD (Léon-Bernard de), 55, G. 1787 ........ . ......... 500 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment, royal Comtois. 

MENGIN (Andronic de), 70. G. 1766 ............... ...... 400 A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Picardie. 

MENGIN (Demoiselle Antoinette), 56. G. 1758 . . .......... . * . . 150 
En considération des services de feu son père, ancien brigadier des gardes du corps du roi. 

MENGIN (Demoiselle Marie), 66. G. 1758 .......... ......... 150 Même considération que ci-dessus. 

MENIER (Claude), 41. G . 1758 ....................... 400 Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de 
commis du département de la guerre, reformé du bureau des hôpitaux. 

A reporter 3,676,148 livres. 
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MENIL (Marie), 37. M. du R. 1777 ............. . ....... 150 Sans aucune retenue ; en considération de sa conversion à la religion catho¬ 
lique. 

MENIOLLE D'ESPINOY (Marie-Valentin), 57. M. du R. 1779. . . . . ..... 300 
Sans aucune retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de pied de la chambre du roi. 

MENOU (Marie-Joseph de), 33. G. 1766 ............ . ...... 300 Lieutenant au régiment de Rohan-Soubise ; en considération des services 
de feu son père, maréchal de camp, ci-devant exempt des gardes du roi. 

MENOU (Philippe de), 37. G. 1766 ... ..... . . ...... ..... 300 Capitaine à la suite du régiment de Forez ; même considération que ci-des¬ sus. 

MENOU (François, comte de), 57. G. 1742 ................. 550 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; colonel du régiment de Forez; en considération des services de feu son père, maréchal de camp, enseigne des gardes du corps du roi. 

MENOU (Jacques de), 39. G. 1766 . . . .............. .... 300 
Aide-maréchal général des logis de l'armée, employé dans le royaume ; en considération des services de feu son père, maréchal de camp, èxempt des gardes du corps du roi. 

MENOU (Demoiselle Louise de), 54. G. 1742 ...... . . . ..... ... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, maréchal de camp, enseigne des gardes du corps du roi. 

MENSIER (Angélique Rousseau, veuve du sieur), 71. M. du R. 1761 ...... 400 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, ci-devant premier commis au contrôle général. 

MENTION (Jean), 83. F. 1766 ...... ... ........ . ..... 360 
A titre de traitement conservé comme postillon de chaise au service du feu roi de Pologne. 

MERGADIER (Étienne de), 67. G. 1767 ................... 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Périgord. 

MERGARGASTEL (Nicolas de), 62. G. 1775 ..... ............. 315 Ghevau-léger réformé de la garde ordinaire du roi ; à titre d'appointements jusqu'à son replacement. 

MERCIER DE MARIGNY (Demoiselle Marie-Madeleine-Thérèse de Fesques, veuve du sieur), 63. G. 1781 . ........ ..... ... ......... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, gendarme de 

la garde du roi. 

MERCIER (Eloi), 68. M. du R. 1° 1783, 100; 2° idem, 456 .......... 556 Palefrenier en la petite écurie du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre de re¬ traite; les deux sans retenue. 

MERCIER (Jacques-Antoine), 42. M. du R. 1781 ..... .......... 300 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon de la table du cham¬ bellan. 

MERCIER, dit Gonflans (Jean-Claude), 58. M. du R. 1774 ........... 456 Sans retenue ; en considération de ses services comme ancien palefrenier en la petite écurie du roi. 

MERCIER (Demoiselle Catherine Beaumont,(veuve du sieur), 54. F. 1770. ... 400 En considération des services de l'eu son mari, commis dans les bureaux 
de la police de Paris. 

MERCIER (Madeleine le Clerc, épouse du sieur), 59. G. 1788. ......... 200 Sans retenue; en considération du soin et du zélé avec lesquels elle a rempli les fonctions de concierge, en survivance de son mari, de l'hôtel des 

chevau-légers, et en outre comme chargée de la lingerie. 

A reporter 3,682,325 livres. 
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MERCIER (Denis-Charles), 66. G. 1° 1787, 250 ; 2° 1788, 250 ......... 500 Concierge de l'hôtel des chevau-légers. La première, en considération de ses services et pour sa retraite. La se¬ conde, en la même considération en qualité de magasinier chargé du détail des fournitures de l'école de ce corps. 

MERCIER (Gbarles-Magloire-Dieudonné), 41. M. 1786 ............. 500 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien chef d'escadre des armées navales. 

MERCIER (Demoiselle Antoinette Roussel, veuve du sieur), 68. M. du R. 1781. 365 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon de la table du chambellan. 

MERCIER (Hubert), 56. F. 1766 ...................... 400 
A titre de traitement conservé comme garde à cheval du feu roi de Po¬ logne. 

MERCIER (Jean-Louis), 53. M. du R. 1779 .................. 200 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de pied en la petite écurie du roi. 

MERCY (Jean de), 48. G. 1767 ....................... 300 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du ré¬ giment des recrues de Montauban. 

MERÉ (Demoiselle Michelle Barrois, veuve du sieur), 46. M. du R. 1785 .... 150 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, postillon en la petite écurie du roi. 

MERET (Demoiselle Marie Cruchot, veuve du sieur), 70. M. du R. 1781. . ... . 150 
Sans retenue ; en considération des services ae feu son mari, garçon épe-ronnier en la petite écurie de Sa Majesté. 

MERGOT DE M0NTERG0N (Charles), 43. G. 1775 ............... 150 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

MERIG DE SAINT-MARTIN (Demoiselle Marie de Puntis, veuve du sieur de), 84. G. 1745 .......... . ..................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services 

de feu son mari, ci-devant lieutenant-colonel du régiment de Piémont. 
MERIEL (Basile de), 60. G. 1762 ....................... 500 

A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé, ci-devant à la suite 
du régiment de la Marck. 

MERIGNAT (Gabriel de), 66. G. 1766 .................... 300 
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment des re¬ crues d'Auch. 

MERLAT (Jean-Baptiste), 52. G. 1759 ..................... 390 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de la blessure qu'il a reçue à Sunderhausen, étant alors lieutenant au régiment de Montre-vel, infanterie. 

MERLE DE BEAULIEU (Pierre), 51. G. 1780. . ............... 400 Sans retenue ; en considération de ses services et blessures en qualité de 
capitaine d'infanterie. Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être re¬ placé. 

MERLE DE LA GORGE (Joseph de), 59. G. 1774 ............... 500 
À titre d'appointements, pour retraite en qualité de capitaine au régiment Dauphin, infanterie. 

MERLE DE LA GORGE (Louis-Scipion-Jean-Baptiste), 44. G. 1763 ..... # . 108 Capitaine au régiment du commissaire général de la cavalerie. 
Pour lui tenir lieu d'intérêts d'arrérages d'une pension de 600 livres qui 

lui avait été accordée pour sa réforme, et qui a été supprimée le jour de son 
replacement. 

1" Série. T. XV. 
A reporter ........ 3,687,710 livres. 
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MERLE DE BEAULIEU (Demoiselle Françoise Glaessen, veuve du sieur), 76. G. 1749 .................................. 177 
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de 

feu son mari, capitaine de grenadiers au régiment de Foix, mort des blessu¬ res qu'il avait reçues à la bataille de Conti. 

MERLET DUCIPRÉ (Guillaume de), 57. G. 1762 ................. 300 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine reformé du ré¬ giment de rile-de-France, et pour en jouir jusqu'à son replacement. 

MERLET (Jean-Baptiste), 46. F. 1779 ............... . ..... 300 
Sans retenue; pour récompense de ses anciens services en qualité decon-trôleur de la capitation de la ville de Paris. 

MERLIN D'ESTREUX (Guillaume), 71. F. 1763 ................. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au parlement de Douai, à présent conseiller honoraire au même parlement. 

MERLIN DE SAINT-DIDIER DE LOUVAT (Jean), 54. G, 1772 .......... 300 En considération des services de feu son père, ci-devant commandant à Haguenau. 

MERLIN DE LOTT1NGHEN (Louis), 36. G. 1780 ............... . 360 
Sans retenue; en qualité de sous-lieutenant attaché au corps des dragons. Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé. 

MERLIN DE SAINT-DIDIER (Demoiselle Marie), 26. G. 1772 .......... 300 En considération des services de feu son père, ci-devant commandant pour le service du roi à Haguenau . 

MERNYNE (Demoiselle Madeleine Gadié, veuve du sieur de), 54. G. 1778. ... 200 Sans aucune retenue ; en considération des services de son mari, ci-devant 
capitaine de grenadiers avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Glare, irlandais. 

MERRY (Anne Gusac, veuve du sieur), 43. M. du R. 1772 ........... 365 En considération des services de feu son mari, en qualité de garçon du go¬ belet dans la maison de feu M. le Dauphin. 

MERVÉ DE JONVILLE (Werre), 25. M. 1779 ..... . ..... ...... 400 Garde de la marine ; en considération des services de feu son père, consul 
général de France en Egypte. 

MERVEILLEUX (Jean), 83. G. 1738 ..................... 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant en second des Suisses et Grisons, et pour sa conversion à la foi catholique. 

MERY (Pierre), 83. M. du R. 1° 1771, 100; 2° 1774, 456 ..... - ...... 556 La première, sans retenue ; en considération de ses services, en qualité d'ancien palefrenier en la petite écurie du roi. La seconde, aussi sans rete¬ nue, en la même considération, 

MESIÈRE DE FAVEROLLE (François de), 81. G. 1747 .......... ... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Fère, 

MESLIN (Anne), 38. M. du R. 1787 ........... .......... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, garçon de la chambre de Madame Victoire de France. 

MESLIN (Jacques), 40. M. du R. 1787 .................... 150 Même considération que ci-dessus. 

MESLIN (Jean-Baptiste), 76. M. du R. 1771 ..... . ....... ..... 365 Sans retenue; en considération de ses services, en qualité de maître pale¬ frenier en la grande écurie du roi. 

MESNARD (Demoiselle Jeanne Turpin, veuve du sieur), 72. F . 1776 ...... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien con¬ trôleur des vingtièmes de la généralité de Paris. 

A reporter ........ 3,693,054 livres. 
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MESNARD (Demoiselle Françoise Sulnier de Pierrelevée, veuve du sieur), 74. G. 1722. ...................... ......... "... 89 
Y compris 14 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de 

feu son père, major du régiment d'Orléans, dragons. 

MESNARD (Simon), 56. G. 1772 ............. . .......... 100 En considération de ses services, en qualité de garde du corps du roi. 

MESNEL (Guillaume), 90. M. du R. 1762 ............ ....... 500 A titre de subsistance; en considération de ses services, en qualité de pos¬ tillon de l'écurie de la reine. 

M ESN 1ER (François), 33. G. 1781 ...................... 200 
Sans retenue; en considération du malheur qu'il a eu d'avoir les yeux crevés d'un éclat de mine aux travaux de la Charente. 

MESNIL (François), 55. G. 1788 ...................... . 500 
Sans retenue; en qualité de ci-devant brigadier an corps de la gendarme¬ rie, en considération de 33 années de services. 

MESNILDOT (Demoiselle Madeleine de Saffray, veuve du sieur de), 70. G. 1754. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de 
feu son mari, capitaine réformé du régiment du colonel général de dragons. 

MESPLES, baron Dazen (Paul de), 53. G. 1770 ................ 400 A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Beauce. 

MESSANT (Marie Mayeux, veuve du sieur), 78. M. du R. 1762 ........ 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garde-vaisselle .en la cuisine bouche du roi. 

MESSKY (Demoiselle Marie-Jeanne de), 43. G. 1758 ............. 354 
Chanoinesse du chapit re royal de Poulangy, en Bassigny; y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, ci-devant, capitaine de cavalerie au régiment de Bourbon-Busset. 

MESSIE (Anne Mourot, veuve du sieur), 41. G. 1785 ............. 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, brigadier de la maréchaussée. 

MESSIRE (Jean), 74. F. 1782 ........................ 400 
Sans retenue ; à titre de retraite, en considération de ses services, en qualité de ci-devant commis de la direction des droits établis. 

METET (François de), 40. G. 1783 ...................... 300 
Ci-devant garde du corps du roi ; en considération des services de son parent, officier de la compagnie de Noailles. 

METREAU (Demoiselle Marguerite Féval, épouse du sieur), 78. G. 1760. . . . 118 Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 
feu son père, ci-devant aide-major au régiment de Parabère, cavalerie. 

METZGER (François), 40. G. 1788 ............. . ....... 200 
Sans retenue; en considération de ses services pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment suisse de Reinach. 

MEUN DE LAFERTÉ (Jacques de), 53. G. 1780. ... ..... • ...... 400 Ci-devant capitaine commandant au régiment d'Auvergne; en considération de ses services et de sa situation. 

Il cessera de jouir de cette pension lorsqu'il sera pourvu du commande¬ ment de bataillon dont il a obtenu l'expectative. 

MEUNIER (François), 35. M. du R. 1787. ............. .... 457 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

MEUNIER (Thomas), 22. M. du R. 1787 ...... • ..... ■ ...... 300 Sans retenue ; en qualité de postillon en la petite écurie de Sa Majesté. 

MEUNIER (Jean-Baptiste), 28. M. du R. 1787 .......... • ..... 45/ Même considération que ci-dessus. 

À reporter ........ 3,698,633 livres. 
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MEUNIER (Demoiselle Louise le Peintre, veuve du sieur), 42. M. du R. 1782. . 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier de l'équipage du Vautrait. 

MEUNIER (Hugues), 38. G. 1774 ............ ........... 300 Lieutenant en premier au régiment de Lyonnais; tant en considération de 
ses services, que de ceux de son père, major du régiment de La Fère, infante¬ rie, avec rang de lieutenant-colonel. 

MEUNIER (Louis), 31. G. 1780 ....................... 200 Sous-lieutenant de chasseurs au régiment de La Fère, infanterie ; même considération que ci-dessus. 

MEUNIER (Pierre), 51. F. 1788 ..... .................. 300 
Sans retenue ; ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France, en considération de plus de 30 années de services, tant à ladite loterie 

qu'aux petites y réunies, et pour sa retraite en ladite qualité. 

MEUNIER (Hugues), 68. G. 1756 et 1761 ................... 126 Major du régiment de La Fère, avec rang de lieutenant-colonel ; pour lui tenir lieu des intérêts à 6 pour 100 d'une somme de 2,100 livres provenant 

d'une pension de 500 liv. qui lui avait été accordée en considération de ses services, laquelle pension a passé sur la tête de ses deux enfants ci-dessus dénommés. 

MEUNIER (Jean-Baptiste), 47. M. du R. 1777 ................ 200 Sans retenue ; en considération de ses services, en qualité de cocher en la 
petite écurie du ~i, 

MEUNIER (Demoiselle Martine Senard, veuve du sieur), 66. F . 1781 ..... 100 Sans retenue ; en considératiou des services de feu son mari, employé à la petite poste de Paris. 

MEUNIER (Prosper), 53. G. 1789 ...................... 450 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieu¬ tenant en premier au régiment d'infanterie de Cambrésis. 

MEUNIER (François), 86. M. du R. 1767 ................... 48 Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et bonnes fêtes dont il 
jouissait en qualité d'écuyer en la cuisine bouche de feue madame la Dauphine. 

MEUNIER (Aubin), 50. M. du R. 1781 ............ . ....... 200 Sans retenue, en considération de ses services, en qualité de cocher en la petite écurie du roi . 

MEURANT (Joseph), 64. M. 1717 ........... . .......... 300 En considération de ses services et pour lui tenir lieu de retraite, en qualité de ci-devant porte-drapeau au régiment de la Martinique. 

MEURIZET (Demoiselle Madeleine Gribelin, épouse du sieur), 66. M. du R. 1780 ................................ 200 Sans retenue; à titre de subsistance, et faisant partie de celle de 400 livres dont moitié a été accordée à sa sœur, femme Coutelier. 

MEURON (Charles), 51. M. du R. 7780 ................... 500 
Sans retenue; en qualité de second lieutenant des Suisses et Grisons, avec 

rang de colonel ; en considération de ses services et de ses blessures. 

MEURY (AnneGelu, veuve du sieur), 80. M. du R. 1773 ............ 273 En considération des services de feu son mari, garçon du gobelet du feu monseigneur le Dauphin. 

MEURYE (Nicolas), 31. M. duR. 1782 .................... 250 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de coiffeur de Madame Sophie de France. 

MEYEN-KYECHEL (Jean), 50. G. 1776 .......... . .......... 540 Sous-lieutenant réformé d'infanterie de la légion de Soubise, actuellement 

attaché en ladite qualité au régiment de la Couronne; pour lui tenir lieu d'ap¬ pointements dont il cessera de jouir s'il vient à être replacé sous-lieutenant en pied. 

A reporter. 3,702,820 livres. 
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MEYER-PHILIPPE (Jacques), 50. G. 1779 .................. 200 En considération de ses services en qualité de lieutenant en second de gre¬ nadiers au régiment d'infanterie allemande d'Ànhalt. 

MEZANGEAU (Pierre de), 61. G. 1769 .................... 400 A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment royal Comtois. 

MÈZES (Jeanne), 59. M. du R. 1730 ........... . . , . ....... , 100 Sans retenue; juive de nation ; en considération de sa conversion à la reli¬ gion catholique. 

MIANÉE (Demoiselle Geneviève Gagnon, veuve du sieur), 72. M. du R. 1783. . 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, portier du palais des Tuileries. 

MICAUT (Jean), 42. M. duR. 1788 ...................... 400 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de valet de garde-robe du roi. 

MIGAULT-DUMONBAR (Alexandre), 39. G. 1775 ................ 97 Capitaine réformé du régiment provincial de Sens ; pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements, dont il cessera de jouir s'il vient à être replacé. 

MIGHAUD (Demoiselle Pierrette de Taupenac, veuve du sieur), 59. G. 1776. . . 100 Sans retenue ; en considération des services du feu sieur de Taupenac , sou 
père, ancien aide-major du fort Griffon de Besançon. 

MICHAUD (Demoiselle Etiennette), 44. G. 1776 ...... ......... 100 
Môme considération que ci-dessus. 

MICHAUT (Demoiselle Marie Crosnier, veuve du sieur), 53. M. du R. 1779. ... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, cocher du roi en la petite écurie. 

MICHAUT (Adrien), 61. M. du R. 1773 .................... 250 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de valet de garde-robe ordinaire de la reine. 

MICHEL (Jean-Baptiste), 52. G. 1787 .................... 150 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de délivreur des fourrages de la compagnie réformée des gendarmes de la garde ordinaire du roi. 

MICHEL (Jean), 73. G. 1765 ....................... . 500 
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine aide-major au régiment du roi, cavalerie. 

MICHEL (Ignace), 56. G. 1783 .................. ...... 360 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ 
lité de porte-guidon au régiment d'Orléans, dragons. 

MICHEL (Demoiselle Elisabeth de Guichenot de Bassigny, veuve du sieur), 79. G. 1784 . . • ............................. 112 
Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services 

de feu son père, ci-devant lieutenant réformé du régiment de Gonti, cavalerie. 

MICHEL-D'ANS ERVILLE (Jean-Baptiste), 40. G. 1769 et 1783 ......... 500 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

MICHEL-D'ANSERVILLE DE LA LANDRELLE (Nicolas), 46. G. 1769 et 1782. . . 320 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 

garde du corps du roi. 

MICHEL (Louis Largilière, veuve du sieur), 60. M. du R. 1781 ......... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier 
en la petite écurie du roi. 

MICHEL DE L'HERMET DE LA YEDRINE (Emmanuel), 58. G . 1775 ....... 315 Gendarme réformé delà garde du roi ; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

A reporter ........ 3,707,224 livres. 
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MICHEL, sieur du Laurent (Antoine), 62. G. 1773. ....... ....... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-brigadier de la gendarmerie, à présent retiré à l'Hôtel des invalides. 

MICHEL, sieur Descours (Louis), 78. G. 1774. . . .............. 100 
En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant de maré¬ chaussée, à présent capitaine invalide. 

MICHEL (Etienne), 58. G. 1776. ...... ................ 135 Pour sa réforme en qualité de tambour des mousquetaires. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

MICHEL DES CHAUFOUR (François), 57. G. 1779 ............... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien chirurgien-major du régiment d'infanterie d'Enghien. 

.MICHEL (Louis), 50-M. duii. 1778 ................ ..... 391 Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de garde à cheval de la capitainerie royale de Chambord, supprimée en 1777; savoir, 300 livres de gages, réduits à 267 livres, et d'une somme annuelle de 91 livres, 

2 s. 2 den., sans retenue, pour un 18e qu'il avait à prendre dans celle de 
1,640 livres accordée par le roi pour les casaques de la capitainerie. 

MICHEL (Nicolas), 46. F. 1766 ........................ 300 A titre de traitement conservé comme suisse des appartements du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

MICHEL (le P. Jean-Baptiste), 76. M. 1775 .......... ..... ... 200 Religieux cordelier et aumônier des vaisseaux du roi ; en considération de 
ses services en cette qualité. 

MICHELET (François), 66. G. 1784 ...................... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ 
lité d'ancien porte-étendard dans le régiment royal Lorraine, cavalerie. 

MICHOU (Sébastien), 38. M. du R. 1778 .................. 491 Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de canardier de la capitainerie royale de Chambord, supprimée en 1777; savoir, 400 livres de gages réduits à 356 livres, et d'une somme annuelle de 91 livres, 2 s. 2 den., sans retenue, pour un 18e qu'il avait à prendre dans celle de 1,640 livres ac¬ cordée par le roi pour les casaques de ladite capitainerie. 

MICHOU (Jacques), 36. M. du R. 1778 .................... 391 

Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de garde à cheval de la capitainerie royale de Chambord, supprimée en 1777; savoir, 300 livres de gages réduits à 267 livres, et d'une somme annuelle de 91 livres 

2 s. 2 den., sans retenue, pour un 18® qu'il avait à prendre dans celle de 
1,640 livres accordée par le r<i pour les casaques de ladite capitainerie. 

MICOLON (Jacques), 57. M. du R. 1784 .................... 250 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de cromorne en la grande écurie du roi. 

MIDON DE MILDESTATT (Demoiselle de Thouvenin, veuve du sieur), 41. G. 1779. 200 
En considération des services de feu son mari, lieutenant de la légion de Soubise . 

MIFFRE DE SAINTE-CROIX (Jean-Baptiste), 61. G. 1767 ............ 300 
A litre d'appointements, pour retraite, en qualitéjde porte-étendard au régi¬ ment des carabiniers. 

MIGNAN (Nicolas), 61. M. du R. 1781 ......... . . . . . ...... 300 
Sans retenue; à titre de subsistance et pour sa retraite en qualité de garçon de la table des gentilshommes-servants du roi. 

MIGNIÈRE, dit Bassinet (Rose Chariot, veuve du sieur), 38. M. du R. 1782, . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, postillon en la petite écurie du roi. 

MIGNOT DE LÀ TOURÀILLE (Louis), 63. G. 1775 ............ . . . 97 Capitaine réformé du régiment provincial de Pont-Audemer ; pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements jusqu'à son replacement. 

A reporter, 3,711,829 livres. 
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MIHALFI (Ladislas), 56. G. 1789 ........... .... ...... 360 Pour services et retraite en qualité de porte-étendard au régiment de hus¬ sards de Berchiny. 

MILET (Marie Coulon, veuve du sieur), 50. G. 1782 ........... . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, cavalier de maréchaussée, qui a été assassiné en remplissant les fonctions de sa place. 

MILHAU (Antoine), 56. G. 1785 ....... ......... ...... 360 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de sous-lieutenant au régiment de la Couronne. 

MILHAU (Marie), 37. G. 1785. . . ................. .... 200 Sans retenue; garde du corps du roi; en considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment de Picardie. 

MILHÉ DE SAINT-VICTOR (Jean-Baptiste), 66. G. 1763 ! ............ 472 Y compris 72 livres d intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon, in¬ fanterie. 

MILLARD DU MONTRION (François), 72. G. 1° 1774, 300; 2° 1775, 290 ..... 590 La première, en considération de ses services comme réformé des gendarmes de la garde du roi. La seconde, pour en jouir à titre d'appointements jusqu'à son replacement. 

MILLARD (Robert), 62. F. 1770 ...................... 150 
Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

MILLIERS (Louis), 53. M. du R. 1786 ..... ...... ......... 300 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon des pages de la chambre du roi. 

MILLIQUET (Demoiselle Suzanne), 50. G. 1776 ...... . ......... 50 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant lieu¬ tenant au régiment suisse de Monin. 

MILLIQUET (Demoiselle Jeanne), 67. G. 1776 ............... » 50 Même considération que ci-dessus. 

MILLIQUET (Demoiselle Françoise), 61. G. 1776 ............... 50 Même considération que ci-dessus. 

M1LL0T (Demoiselle Marie), 50. M. du R. 1761 ........... .... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son oncle, huissier de la chambre du roi. 

MILLOT (Jean), 82. M. du R. 1770 ..................... 216 
Par remplacement de la pension qu'il avait obtenue de pareille somme, à titre de retraite en qualité de soldat des compagnies de la garde de Paris. 

MILLOT DE BEAU VAL (Jean), 74. G. 1768 .................. 300 En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine dans le corps des volontaires de la Morlière, à présent premier aide-major de la ville de Douai. 

MILLOT (Pierre), 69. F. 1763 .............. .......... 300 Sans retenue ; en considération de l'invention et exécution d'une pendule présentée au roi. 

MILLY (Demoiselle de Toustain, veuve du sieur de), 60. G. 1782 ....... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien aide-
major surnuméraire à Stenay. 

MILLY (Nicolas de), 64. G. 1° 1768,300; 2° 1775, 200 ... . ........ 500 La première, en considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. La seconde, en la même considération. 

MILON (Marguerite Marion, veuve du sieur), 55. F. 1783 ........... 250 Sans retenue; en considération du malheur qu'elle a eu de perdre son mari qui, après 30 années de services, s'est noyé en travaillant à sauver un bateau chargé de 500 pièces de vin. 

A reporter. ....... 3,716,677 li' 
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MILOT (Jérôme), 59. G. 1771 ........................ 100 

En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

MILTAT (François), 51. G. 1789 ......... ... ........... 360 
Sans retenue; pour services et retraite, en qualité d'ancien porte-étendard dans le régiment de hussards d'Esterhasy. 

MINARD (Pierre), 41. G. 1783. . ............ ...... ... 50 En considération de ses services en qualité de greffier de la maréchaussée, à Dijon. 

MINARD (Pierre-François), 73. M. du R. 1771 ................ 225 
Sans retenue; pour remplacement de pareille somme qu'il a obtenue à titre de retraite en qualité de sergent des compagnies de la garde de Paris. 

MINÀRY (Claude), 69. G. 1763 ....................... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment du roi, dragons. 

MINET LE GRAND (Étienne), 83. G. 1765 ................... 400 
A titre d'appointements pour retraite, en qualité de lieutenant au corps des grenadiers de France. 

MIlNETTE DE BEAUJEU (Joseph), 70. G. 1757 ................. 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien mousquetaire. 

MINETTE DE SAINT-MARTIN (Antoine), 57. F. 1775. ... ............ 150 Brigadier des gardes du corps de Monsieur. 
A titre d'appointements conservés en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne. 

MINEUR (Noël), 70. M. du R. 1° 1769, 100 ; 2° 1782, 456 ........... 556 Palefrenier en la petite écurie du roi. La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde, aussi sans retenue, à titre de retraite. 

MINGRE DE NORAS (Benjamin), 38. G. 1775 ................. 180 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

MIOLLIS (Sextius), 30. G. 1782 ....... ... ............. 300 Sous-lieutenant au régiment d'infanterie de Soissonnais. Sans retenue; en considération de ses services et de la blessure qu'il a re¬ çue au siège d'York-Town, en Virginie. 

M1RAMONT (Pierre), chevalier de), 39. G. 1° 1775, 200; 2° idem , 180 ...... 380 

Mousquetaire réformé, à présent capitaine attaché à la suite du régiment de Chartres, dragons. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appointe¬ ments pour sa réforme. 

MIRANDE (Joseph), 49. G. 1767 ...................... 200 
A titre d'appointements en qualité de ci-devant lieutenant au régiment royal Roussillon, infanterie. 

MISCAULT (Nicolas), 16. G. 1780 ........ ............. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine d'une compagnie d'ouvriers au corps royal de l'artillerie. 

M1STRALET (Alexandre), 22. M. du R. 1788 ................. 228 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier des attelages de l'écurie du roi. 

MITTIÉ (Jean-Baptiste), 56. G. 1764 ..................... 450 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine en second de dra¬ gons, de la légion royale, réformé. 

Cette pension cessera lors de son replacement. 

MOGÉ DE PRAMONT (Laurent de), 48. G. 1786 ................ 500 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine de replacement dans le régiment des chasseurs des Cé-vennes. 

A reporter ........ 3,721,900 livres. 
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MOHEAU (Michel), 31 . M. du R. 1788. . . . , ....... . ........ 500 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de garçon de vaisselle du com¬ mun de la maison de la reine. 

MOHR (Jacques), 73. G. 1762 ........................ 400 A titre d'appointements, en qualité de lieutenant réformé du régiment de Nassau-Ousigne. 

MOINARD (Alphonse), G . 1° 1764, 112; 2° 1775, 200 .............. 312 Ancien porte-étendard des gardes du corps du roi ; à présent capitaine in¬ valide de la première classe. La première, y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

MOIR1E (Demoiselle Marie d'Alincourt, veuve du sieur de), 61. G. 1758. ... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ingénieur en chef à Bayonne. 

MOIRIN (Demoiselle le Chevalier, veuve du sieur), 66 . M. du R ......... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, tapissier valet de chambre de la reine. 

MOISSON DE PRÉGORBIN (Demoiselle Madeleine), 34. M. du R. 1° 1784, 300; 2° 1785, 250 ................................ 550 

Religieuse du couvent des Nouvelles Catholiques d'Alençon. La première, sans retenue, pour lui servir de dot. La seconde, aussi sans retenue; à titre de supplément de dot ; le tout en considération de sa naissance et des services de ses aïeux. 

MOISSON DE PRECORB1N (Demoiselle Marie l'Evêque, veuve du sieur), 57. G. 1781 ................................... 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ 
pitaine au régiment royal Comtois, et depuis lieutenant des maréchaux de France à Caen. 

MOLARD (Demoiselle Louise), 24. F. 1784 .................. 150 
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son père, lieu¬ tenant de vaisseau de la compagnie des Indes. 

MOLÉ DE GONARD (Jean, chevalier de), 59. G. 1768 .............. 400 
A à titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment d'Aunis. 

MOLÈNES (Henri de), 39. G. 1787 ...................... 240 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme, en qualité 
de gendarme de la garde. 

MOLIDOR (Jean), 44. G. 1772 . . .. .................... 150 En considération de ses services en qualité de trompette des gardes du corps du roi. 

MOLIN (Françoise Vilain), veuve du sieur), 70. M. du R. 1781 ......... 400 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, garçon bouteiller du chambellan. 

MOLINIER (Benoît de), 61. G. 1783 ...................... 100 A titre d'assurance et faisant partie de celle de 400 livres accordée à la dame 
Hauvel-Dufourg, sa mère; en considération des services de son mari, aide-
major de Collioure, dont il jouit du jour de son décès. 

MOLINIER (Joseph de), 19. G. 1773 ..................... 100 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

MOLINIER (Demoiselle Marie de), 26. G. 1773 ................ 300 La première, même motifs que ci-dessus. La seconde, par réversion de 
celle dont jouissait sa sœur, décédée. 

MOLINIS (Jérôme), 51. G. 1770 ....................... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

MOLINIS (Augustin de), 56. G. 1770 .................... 100 Même considération que ci-dessus. 

A reporter ........ 3,726,552 livres. 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.] 

Report .......... 3,726,552 livres. 
MOLLET DE LA BAUME (Demoiselle Jeanne), 53. G. 1784 .......... 500 

Sans retenue ; en considération de ses services, en qualité de premier lieu¬ tenant avec rang de capitaine dans le troisième régiment des chasseurs à cheval. 

MOLLIËN DE SOMBRES (Gaspard), 52. G. 1770 ................ 354 
A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de La Fère, infanterie. 

MONALDY (Demoiselle Marie d'Haingville, veuve du sieur de), 76. G. 1783. . . 200 Sans retenue; en considération des, services de feu son mari, ci-devant com¬ 
mandant de bataillon au régiment de Rohan-Rochefort. 

MONALDY (César), 68. G. 1758 ....................... 500 
A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine en second au régiment royal Italien. 

MONARD (Demoiselle de Somme, veuve du sieur), 73. G. 1778 ........ 200 Sans aucun retenue; en considération des services de feu son mari, capi¬ taine au régiment de Penthièvre, dragons. 

MONBEI (Nicolas), 37. F. 1783 ....................... 150 
Sans aucune retenue; à titre de traitement conservé, en qualité de valet de pied de feue madame la princesse Christine de Saxe, abbesse de Remiremont, tante du roi. 

MONBEI (Pierre), 73. F. 1783 ... .................... 400 
Sans aucune retenue ; en qualité de chasseur de cette princesse. 

MONCEAU (Pierre), 48. F. 1775. ... ......... . ....... ... 150 
Sans retenue ; ci-devant conducteur de la voiture publique de Sedan à Reims ; en considération du malheur qu'il a eu d'être blessé de manière à ne plus pouvoir continuer à servir. 

MONCHEFRIN (Charles), 62. G. 1782 ......... . ............ 400 Sans aucune retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment d'Orléans, dragons. 

MONCHY (Louis de), 41. G. 1° 1775, 210; 2° 1780, 200 ............ 410 La première, en qualité de chevau-léger de la garde du roi, réformé ; pour lui servir d'appointements jusqu'à son replacement. La seconde, pour réver¬ sion de celle de 2,500 livres, accordée à son oncle, à titre de retraite, en 

qualité de sous-lieutenant des gardes du corps du roi, dont il est entré en jouissance du jour de son décès, arrivé en 1785. 

MONCHY (Marie-César de), 37. G. 1780 ................. ... 200 Lieutenant en premier au régiment de Poitou; par réversion comme ci-dessus. 

MONCRIF (Antoine de), 41. G. 1775 ................. .... 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MONDION (François de), 52. G 1781 .................... 800 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de major du régiment deConti, infanterie. 

MONDOMAINE (Jean), 62. G. 1764 et 1778 .............. .... 400 
Sans retenue ; en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aquitaine, à présent adjoint à la majorité du château de Saumur. 

M0NDREC0URT (Demoiselle de Vassart, veuve du sieur de), 68. G. 1762. . . . 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine en premier au corps royal de l'artillerie. 

MONGALYY (Demoiselle de Tremaut, veuve du sieur de), 68. G. 1773 ..... 300 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine réformé à la suite du régiment de la Marche, cavalerie. 

MONGEOT D'HERMONVILLE (Demoiselle Marie de), 51. G. 1771 ........ 200 
En considération de ses services en qualité, de chevau-léger de la garde duroi. 
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MONGIN (Demoiselle Marie, veuve du sieur), 32. G. 1787 ......... . . 400 Ancien officier dans les troupes du roi. Pour la dédommager de la propriété d'une maison appartenant à feu son mari et qui a été annexée à l'hôpital militaire de Bourbonne-les-Bains. 

MONGINOT (Alexandre de), 70. G. 1758 et 1770 ................ * 268 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses services que pour sa retraite, en qualité de porte-étendard des gardes du corps du roi. 

- MONGONDE SURIMEAU (Demoiselle Prudhomme, épouse du sieur), auparavant veuve du sieur de Villiers, 51. M. 1758 .................. 554 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de son premier mari, capitaine d'infanterie en Canada. 

MONIGAULT DE VILLARDAUT (Gabriel), 54. F. 1770 ........ ..... 450 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Indes, actuelle¬ 

ment receveur des tailles et impositions royales en Béarn. 

MONIER DE CAMBRAI (Demoiselle floffman, veuve du sieur), 77. G. 1758 ... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, capitaine en second au régiment de Barrois. 

MONIER DE CASTELLET (Demoiselle Blanche de Monier de Châteauvieux, veuve du sieur de), M. 1776. .... ......... . ........... 300 En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

MONIES DE SAGAZAN (Ferdinand), 12. G. 1788 ................ 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ci-devant ca¬ 
pitaine commandant au régiment de Guyenne. 

MONIES DE SAGAZAN (Demoiselle Suzanne), 9. G. 1788 ............ 100 Même considération que ci-dessus. 

MONIN (Demoiselle Marie Bonnel, veuve du sieur), 47. G. 1788 ...... . . 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, suisse 'de l'une des portes du jardin de l'Arsenal de Paris. 

MONIN (Ursanne), 19, G. 1788 ........................ 250 Sans retenue; pour lui tenir lieu du traitement attaché à la place de suisse de la grande porte du jardin de l'Arsenal de Paris, qu'il occupait, et qui a été supprimée. 

MONJARDET DE SAINT-YALERIN (Nicolas), 54. F. 1779 ............ 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en 
qualité de ci-devant premier commis dans le bureau général des impositions de la ville de Paris. 

MONLAG (François de), 46. G. 1786 ............. ........ 100 Sans retenue; en considération de l'utilité de ses services en qualité de 
chirurgien-major du régiment infanterie d'Auxerrois. 

MONLOR DE RESTENCLEIRES, chevalier de Mûries, 50. G. 1779 ........ 400 
En qualité de ci-devant capitaine au régiment de Touraine. Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé dans les troupes provinciales. 

MONLOR DE RESTENCLEIRES DE MURLES (Etienne), 40. G. 1770 ....... 300 
Même considération que ci-dessus. 

MONNAY (Demoiselle Catherine Duruble, veuve du sieur), 50. M. du R. 1780 . . 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
sou père, l'un des Cent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

MONNERON DU COURET (Jean de), 24. G. 1771 ................ 400 En considération des services de feu son père, premier brigadier des mousquetaires de la garde du roi, et pour aider à la subsistance de ses frères et sœurs. 

MONNIER-DESHAUTS (Thomas), 44. G. 1775 ................. 310 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé. 
Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 
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MONNIOT (Charles), 38. F. 1789 ...................... 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de ci-devant commis dans les bureaux de l'intendance de Paris. 

MONPATOUR (Pierre), 56. F. 1780 ..................... 300 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité d'employé de la régie des cartes. 

MONRATIER DE BERTY (Jean de), 80. G. 1765 ................ 318 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment d'Autichamp, dra¬ gons. 

MONSÉGUR (Demoiselle Marie de), 54. M. 1775 ............... 200 
En considération des services de feu son père, capitaine de brûlot. 

MONSURES (Denis de), 56. G. 1783. . .................... 400 Sans retenue; tant en considération de ses services et de ses blessures que pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de dragons de Penthièvre. 

MONSURES (Demoiselle Boudequin de la Boisselle, veuve du sieur), 47. M. du R. 1° 1787, 300; 2° 1770, 150 ................. . ....... 450 

La première, en considération des services de feu son mari, ancien briga¬ dier des chevau-légers de la garde du roi. La seconde, sans retenue, en con¬ 
sidération des services de feu son père, valet de chambre de Sa Majesté. 

MONT (Demoiselle Imhoff, veuve du sieur), 70. G. 1780. . ; ......... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant porte-drapeau au régiment des gardes suisses. 

MONTAGNAC (Demoiselle Marguerite de Yareille, veuve du sieur), 82. G. 1776. 300 A titre de gratification annuelle; en considération des services de feu son mari, ancien lieutenant-colonel du régiment de l'Ile-de-France, réformé. 

MONTAGNAC (Louis de), 58. M. 1768 .................... 300 Lieutenant-colonel commandant le bataillon de garnison de Bourbonnais; en considération des services de feu son père, consul général de France à Lisbonne. 

MONTAGNE (Denis de), 59. G. 1786 ..................... 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de lieutenant en premier au régiment d'infanterie d'Aquitaine. 

MONTAIGNAC DE LA ROCHEBIRAN DE CHAUVANCE (Amable de), 55. G. 1765. . 530 Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de dragons de Bel-zunce. 

MONTAIGU (Henri de), 59. G. 1781 .................... 475 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant 
garde de la manche du roi. 

MONTAIN-CCEUR-DE-ROI (Demoiselle Marie le Couvreur, veuve du sieur), 51 . G. 1773 ............ ...................... 400 
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine de gre¬ 

nadiers avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Conti. 

MONTALEMBERT DE CERS (Demoiselle Marie Hynault, veuve du sieur), 67. G. 1786 ................... ............... 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major des ville et château d'Angoulême. 

MONTALEMBERT (Demoiselle Marie Gayot, veuve du sieur marquis de), 47. M. 1778 .............................. : . . . 400 
En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant de vais¬ seau. 

MONTALEMBERT (Louis de), 77. G. 1757 .................. , 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Marche-Comte. 
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MONTALEMBERT (Casimir de), 26. G. 1783 .................. 200 Sans retenue; lieutenant en second au régiment de Touraine; en considé¬ 
ration de ses services et des blessures graves qu'il a reçues dans les combats 
de mer livrés aux Anglais les 9 et 12 avril 1782. 

MONTALEMBERT (Henri-Ignace, comte de), 49. M. du R. 1749 ......... 354 Y compris 54 livres d'accroissement, pour arrérages; en considération des services militaires de feu son père, et de la conversion de feue sa grand'mère à la religion catholique. 

MONTALET, chevalier d'Alais (Demoiselle Jeanne de la Croix de Mairargues, 
veuve du sieur de), 71. G. 1769 .................... 500 En considération des services de feu son mari, major des ville et citadelle d'Alais . 

Cette pension est réversible, par égales portions, aux enfants de ladite dame, 
pour par eux en jouir dans le cas où ils lui survivraient. 

MONTALIER (Thomas de), 51. G. 1775 .................... 210 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de chevau-léger réformé de la garde ordinaire du roi. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MONTAGNON (Nicolas de), 76. G. 1744 .............. ..... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Bourbon infan¬ terie. 

M0NTAN1ER (Charles de), 61. G. 1776 ................... 500 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment Dauphin, infanterie. 

MONTARDY DE MONTFORT (Etienne de), 76. G. 1765 ............ 500 A titre d'appointements ; pour retraite, en qualité de lieutenant au régiment Dauphin, dragons, avec rang de capitaine. 

MONTARGIS (Félix), 68. G. 1771. . .................... 400 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien bri¬ gadier de la gendarmerie. 

MONTAUGÉ (Jean de), 54. G. 1781 ...................... 300 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de garde du corps du roi. 

MONTAULT (Pierre de), 52. G. 1763 et 1766 ................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Eu. 
M0NTAUT (Jean-Baptiste), 22. G. 1788 .................... 300 

En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de garde du corps du roi. 

Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 
MONTAUZÉ (Jean), 59. G. 1780 ................ ...... 400 

Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de chirurgien-major du régiment de Saintonge. 

MONTBEL D'ISLEURE (Félix de), 55. G. 1781 ........ ... ....... 400 

Sans retenue; capitaine commandant du régiment de Viennois ; en considé¬ ration de la distinction avec laquelle il s'est comporté dans différentes occa¬ sions, et particulièrement lors delà conquête de Tabago. 

MONTBEL (Demoiselle Bonne de Menou, épouse du sieur de), 59. G. 1742. ... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son père, maréchal de camp et enseigne des gardes du corps du roi. 

MONTBEL (Joseph de), 38. G. 1767 ..................... 100 Ancien sous-lieutenant au régiment d'Artois, cavalerie; en considération des services de feu son père, garde de la manche du roi, et de ceux de feu son oncle, brigadier des gardes du corps de Sa Majesté. 

MONTBÉROUX (Demoiselle de Favols, épouse du sieur), 83. M. du R. 1750. • . 100 Sans retenue; en considération de sa conversion. 
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MONTBRUN (Demoiselle de Martin d'Amirat, veuve du sieur de), à présent épouse 

du sieur Aymar de Saint-Ferréol, 62. G. 1758. ........ ...... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son premier mari, capitaine au régiment de cavalerie d'Escars. 

MONTCHEVREUIL (Demoiselle Anne Gontier, veuve du sieur de), 74. G. 1778. . 200 _ Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant garde du corps du roi . 

MONTDOR DE CHATEAU VIEUX (Charles de), 48. G. 1775 . . ......... 97 
Capitaine réformé du régiment provincial de Lyon ; pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements jusqu'à son replacement. 

MONTÉ (Jean de), 76. G. 1737 ....................... 100 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant de grena¬ diers au bataillon de milice de Yalenciennes. 

MONTÉGU (Jean de), 39. G. 1775. ..................... 160 
Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi, pour lui tenir lieu d'appoin¬ tements jusqu'à son replacement. 

MONTEIL (Demoiselle Anne de), 87. G. 1753 ................. 400 En considération des services de feu son frère, commis au département de la guerre. 

MONTER (Jean de), 51. G. 1782 ........ . ............. 200 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de capitaine commandant au régiment de Schomberg, dragons. 

MONTERA (Jacques), 34. G. 1777 ...................... 360 Sans retenue; à titre d'appointements en qualité d'enseigne réformé du régiment provincial de Gorse, pour en jouir jusqu'à son replacement. 

MONTE SQUIO U-FEZENSAC (Joseph de), 34. G. 1779 ..... . ........ 500 
Sans retenue; en qualité de capitaine attaché au régiment de Berry, cava¬ 

lerie, pour lui donner moyen de se soutenir au service. Il doit cesser de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

MONTET (Demoiselle Louise de Rossier, veuve du sieur), 48. G. 1789 ...... 300 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment suisse d'Ernest. 

MONTEYIS (Demoiselle Marguerite Betancourt, veuve du sieur), 57. M. duR. 1781. 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, concierge garde-meuble du château de Bellevue. 

MONTFAUCON DE ROGLES (François de), 32. G. 1775 ............ 450 Capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Yesoul ; pour lui tenir lieu d'appointements, dont il cessera de jouir s'il vient à être replacé avec un traitement supérieur. 

MONTHIERS (Demoiselle Angélique Roussel de Roany, veuve du sieur de), 58. G. 1781 .................................. 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant aide-

major au régiment de Bourbon, cavalerie, et depuis lieutenant général civil, 
criminel et de police au bailliage de Pontoise. 

MONTHIERS DU PERRON (Jacques de), 37. G. 1781. . . . . . ........ 300 
Sans retenue ; en considération des services de sa famille, et en qualité de garde du corps du roi. 

MONTHIERS (Mellon de), 54. M. 1776 ..................... 200 
En considération de ses services en qualité d'ancien vice-consul de France à Rosette, en Egypte. 

MONTIER (Michel), 41. M. du R. 1787 ............. ...... 365 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de porteur de chaise du roi en la petite écurie de Sa Majesté . 

MONTIGNY (Pierre de), 44. G. 1772 ..................... 200 

Ancien sous-lieutenant de grenadiers au régiment royal Bavière, à présent capitaine au régiment du Cap, île Saint-Domingue; en considération des ser¬ vices de feu son père, brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment royal Bavière. 
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M0NT1GNY (Demoiselle Marie de), 42. Af. Ê. et M. du R. 1772 ........ 200 En considération des services de feu son père, brigadier, ci-devant lieute¬ 

nant-colonel du régiment royal Bavière. Elle a en outre l'assurance d'une pension de 600 livres, en considération des services politiques du sieur abbé de Frischman, son oncle, ci-devant chargé des affaires de la cour de Fiance à celle d'Espagne. 

MONTIGNY (Louis de), 41, G. 1775 ...... . ............ . 240 Mousquetaire réformé ; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re¬ placement. 

MONTJON (Emery, chevalier de), 56» G. 1779 . . . , . .......... 300 Pour sa retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Poitou. 

MONTJOUVENT (Demoiselle Marie de), 79, G. 1758 ............ 354 
Chanoinesse du chapitre de Ligneux en Forez. 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son frère, lieutenant-colonel du régiment de Lameth, cavalerie. 

MONTLEZUN (Demoiselle Denise de), 54. G. 1772. ........... ... 300 En considération des services de feu son père, capitaine invalide. 

MONTLEZUN (Philippe), 70. G. 1763 ..... ................ 500 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Médoc. 

MONLTEZUN (Pierre de), 51. G. 1° 1769, 200; 2° 1779, 200 .......... 400 Fourrier des gardes du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, en considération des services de feu son frère, garde de la même compagnie. 

MOMTLEZUN (Jean), 34. M. du R. 1774 . . ................. 200 
Garde du corps de Monsieur ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de ce prince. 

MONTLOYIER (Jean de), 56. G. 1775 ................ 210 Réformé des gendarmes de la garde du roi ; pour lui tenir lieu d'appointe¬ ments jusqu'à son replacement. 

MONTMÈGE (Marc de), 56. G. 1779 ......... . ........... 400 
En considération de ses services en qualité de capitaine commandant au ré¬ giment du roi, dragons. 

MONTOZON DE CIRQ (François de), 58. G. 1787 ................ 360 
En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

On observe que ledit sieur ayant été replacé le iw novembre 1784, a dû cesser de jouir de cette pension à cette époque. 

MONTOZON (Jean de), 46. G. 1772 ......... ............. 100 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

MONTOZON (Thibault de), 43. G. 1° 1772, 100; 2° 1776, 300 .......... 400 Garde du corps de Sa Majesté. La première, en considération de ses services. La seconde, en la même con¬ sidération. 

MONTOZON (Pierre de), 38. G. 1772 .............. . ....... 100 
Même considération que ci-dessus. 

MONTOZON (Jean de), 39. G. 1772. . . ................... 100 Même considération que ci-dessus. 

MONTOZON DE MONCHATAU (François de), 58. G. 1775 ............ 210 
Ghevau-léger réformé de la garde du roi, pour lui tenir lieu d'appointe¬ ments jusqu'à son replacement. 

MONTRATIER DE PARAZOLS (Jean), 41. G. 1775 ............... 180 Mousquetaire réformé, pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re¬ placement. 

A reporter 3,756,915 livres. 
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MONTREDON CARGULHES (Jean-Baptiste de), 51. G . 1762 ............ 300 
Capitaine réformé du régiment royal Barrois. 

Il doit jouir de. cette pension à titre d'appointements jusqu'à son replace¬ ment; mais, par une décision du 26 juin 1778, ce traitement lui a été continué, quoique replacé en qualité de capitaine en second au régiment de Foix, pour en jouir jusqu'à ce qu'il soit pourvu d'une compagnie. 

MONTRICHARD (Gabriel de), 34. G. 1780 .................. . 500 
Sans retenue; en qualité de capitaine attaché au régiment royal, dragons. Il doit cesser de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

MONTROND (Pierre de), 26. G. 1771 ..................... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, brigadier et lieutenant-colonel de la légion royale. 

MONTROND (Demoiselle Sophie de), 29. G. 1771 ............... 200 Même considération que ci-dessus. 

MONTROND (François de) 24. G. 1771 .................... 200 Même considération que ci-dessus. 

MONTROND (Jean de), 23 . G. 1771 ...................... 200 Même considération que ci-dessus. 

MONTROND (Auguste de), 19. G. 1771 .................... 200 Même considération que ci-dessus. 

MONTROUAUT (Claude de), 51. G. 1787 ............ ....... 547 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ lité de gendarme de la garde du roi. 

MONTS (Pierre de), 61. G. 1758 et 1763 ................... 529 Y compris 79 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment de Chapt, dragons, que de ceux de feu son père, ci-devant capitaine commandant au ré¬ giment de la Suze, dragons. 

MONTS (Jean de), 63. G. 1758 ........................ 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; même considération que ci-dessus: à présent lieutenant retiré du régiment de Thianges, dragons. 

MONVERT-DULAG (Jean de), 42. G. 1775 ................... 180 Mousquetaire réformé, pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re¬ placement. 

MORAIN (Charles), 36. M. du R, 1787 .................... 457 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

MORAN DU HJCH (Jean de), 54. G. 1775 ................... 210 
Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi, pour lui tenir lieu d'ap¬ pointements jusqu'à son replacement. 

MORANCY (Nicolas), 68. G. 1773 ....................... 450 A titre d'appointements en qualité de capitaine d'infanterie ; actuellement ingénieur géographe militaire. 

MORAND DE LA GENEVRAYE (Demoiselle Marie), 36. G. 1780 ......... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien chevau-
léger de la garde ordinaire du roi, et ensuite lieutenant de maréchaussée. 

MORAND (Demoiselle Louise de Marine, veuve du sieur), 57. M. du R. 1786. . . 400 Sans retenue; à titre d'indemnité de la valeur d'une colleclion nombreuse 
d'échantillons choisis de toutes les empreintes d'animaux et de végétaux qui 

se trouvent dans ks minières de charbon de terre de France, d'Angleterre et du pays de Liège, frais des recherches et des dépenses de feu son mari, docteur, régent de la Faculté de médecine de Paris et de l'Académie des sciences, laquelle collection a été remise au cabinet d'histoire naturelle de Sa Majesté. 

A reporter 3,761,874 livres. 
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MORAND DES SABLONS (Jean -François), 56. G. 1775 ...... ....... 97 Capitaine réformé du régiment provincial de Vannes, pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

MORAND DE GOURSEULLE (Demoiselle Marie), GO. G. et M. du R. 1° 1777, 200; 2° 1780, 100; 3-1750, 150 ........ ................ 450 La première, sans retenue, en considération des services de feu son père en qualité de capitaine au bataillon des milices de Yalenciennes. La seconde, en la même considération; et la troisième, en ladite considération en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 

MORAND (Jérôme), 73. G. 1777 ...................... 400 A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment provincial de Périgueux. 

MORAND (Raphaël), 12. G. 1781 ............. . ........ 100 
En considération des services de feu son aïeul, secrétaire de l'Hôtel royal des invalides. 

MORAND (Louis), 13. G. 1782 ....................... 100 Même considération que ci-dessus. 

MORAND (Demoiselle Gorazza, veuve du sieur), 58. G. 1774 .......... 400 
En considération des services de feu son mari, chirurgien aide-major de l'hôpital militaire de Bastia, en l'île de Corse. 

MORANT (Charles de), 43. G. 1765 ...................... 500 
Capitaine réformé du régiment Languedoc, dragons; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

MORARD (Demoiselle de Gilbert de Salière deMontlaur, épouse du sieur de), 57. G. 1734 et 1773 ............................. 457 

Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, lieutenant d'artillerie. 

MORDANT (Louis), 62. M. du R . 1780 .................... 144 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

MORE (Jean), 74. G. 1778 ......................... 400 
En considération de ses services-en qualité d'ancien porte-drapeau avec rang de lieutenant au régiment suisse de Waldner. 

MOREAU DUSAUSSAY (Charles), 53. M. 1° 1784, 300; 2° idem , 100 .. . , . . . 400 La première, sans retenue, en considération de ses services, et notamment 
de ceux qu'il a rendus au siège de Pondichéry. La seconde, aussi sans 
retenue ; tant en considération des preuves de zèle qu'il a données que de sa situation. 

MOREAU DE CHAMPLIEUX (Demoiselle de Caron de Fleury, veuve du sieur), 56. G. 1788 .......................... ..... 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Bretagne, infanterie. 

MOREAU (Jean-Gilbert), 48. G. 1788 .................... . 500 
Sans retenue; en considération de 29 années des services, en qualité de 

brigadier des gendarmes écossais du corps réformé de la gendarmerie, avec rang de lieutenant de cavalerie. 

MOREAU (Grégoire), 94. M. 1785 ...................... 400 
Ancien prévôt de la marine à Brest; tant en considération de ses longs ser¬ vices et de son âge avancé qu'à titre de supplément de retraite. 

MOREAU DE GIRYAL (Demoiselle Marie Charlotte Goust) ............ 400 Sans retenue ; veuve d'un ancien commis de l'administration des tinances au département des fermes. 

MOREAU (Demoiselle Marie Oneill, épouse du sieur), 56. F. 1756 ....... 236 

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; à titre de subsistance, en con¬ sidération des services de feu son père, lieutenant au régiment de Dillon. Ladite demoiselle â, en outre, en considération de son mariage, l'assurance d'une pension de 300 livres, dont elle jouira du jour où elle survivra à son mari, historiographe de France et garde des archives du contrôle général des finances. 

A reporter ........ 3,766,658 livres. 
ire SERIE. T. XV. 4 
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MOREAU (Michel), 54. G. 1763 et 1768 ..... .............. 270 Sous-lieutenant réformé de la légion de Soubise, pour lui tenir lieu d'ap-
poiQtements en ladite qualité. 

MOREAU DE GHAMPLOIS (Etienne), 61. G. 1769 .............. . . 400 A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment de Forez. 

MOREAU DESCLAINVILLIERS (André), 57. G. 1766 .............. 400 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ 

giment de recrues de Paris, avec rang de lieutenant-colonel. 

MOREAU DU PLESSIS-MOREAU (Alexis), 70. G. 1758 ............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; eri considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

MOREAU DE MALAYAL (Louis de), 52. G. 1785 ................ 300 
Capitaine commandant au régiment d'Angoumois; en considération de ses services, particulièrement en Amérique où il a été grièvement blessé. 

MOREAU DUSAUSSOI (Charles), 53. M. 1784. ... ............. 300 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de capitaine des troupes des colonies. 

MOREAU (Demoiselle Madeleine Daviel, épouse du sieur), 60. M. du R. 1780. . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, chirurgien oculiste du roi. 

MOREAU (Charlotte Canan, veuve du sieur), 91. M. du R. 1752 ........ 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon linger du roi. 

MOREAU (Catherine Cadet, veuve du sieur), 56. M. du R. 1773 ......... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, postillon de l'écurie du roi. 

MOREAU DE LA VIGERIE (Jacques), 73. M. du R. 1767 ............ 260 Sans retenue; pour lui tenir lieu des bonnes fêtes dont il jouissait en qualité de maître-d'hôtel de feu madame la Dauphine. 

MOREAU (Denis), 42. M. du R . 1781 ..................... 250 
Sans retenue; à titre de subsistance et pour sa retraite en qualité de gar¬ çon du grand-commun de la maison du roi. 

MOREAU DE CHASSY (Alexandre), 68. M. 1763 . . . . ......... ... 400 
En considération de ses anciens services en qualité de capitaine des troupes des colonies à Cayenne. 

MOREAUX (Demoiselle Jeanne Forest, veuve du sieur), 72. M. du R. 1784 . . . 365 
Sans retenue; à titre de subsistance, par continuation de celle de pareille somme dont jouissait feu son mari, palefrenier de l'écurie du roi. 

MOREAUX (Jean), 61. F. 1779 ....................... 300 
Sans retenue; en récompense de ses services comme ci-devant employé de la régie des cartes à Saint-Omer. 

MOREL (Julienne Paulin, veuve du sieur), 73. G. 1788 .......... . . 60 En considération des services de feu son mari, ci-devant tambour dans le régiment royal, dragons. 

MOREL (Charles), 58. M. duR. 1781 ....... .............. 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité d'employé dans la grande fauconnerie. 

MOREL (Pierre), 71. M. du R. 1° 1772, 300; 2° 1785, 200 .......... . 500 Rrigadier des gardes de la porte du roi. 

La première, sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services. La seconde, à titre d'augmentation, aussi sans retenue. 

MOREL (André), 66. M. du R. 1772, 300; 2°. 1785, 200 ........... 50ff Mêmes considérations que ci-dessus. 

À reporter ..... . . . 3,772,385 livres, 
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MOREL (Joseph), 41. G. 1783 ...... ................. 150 Gi-devant sous-lieutenant au régiment de Touraine ; sans retenue, en con¬ sidération des services de feu son père, ancien aide-major de la ville de Toul. 

MOREL, dit Glermont (Demoiselle Marie Bertrand, veuve du sieur), 50. M . du R. 1782 .......................... . ..... 200 
Sans retenue, à titre de subsistance en considération des services de feu 

son mari, garçon d'attelage des écuries de la reine. 

MOREL (Demoiselle Lemaire, épouse du sieur), 64. M. du R. 1773. 150 Sans retenue; sur la pension de 200 livres qui venait de s'éteindre par Je décès de sa mère, veuve en seconde noces du sieur Mansardj l'un des grands valets de pied du roi. 

MOREL DE MONS-VILLENEUVE (Jean-Baptiste de), 66 G. 1763 .... , , . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser¬ vices et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Piémont, in¬ fanterie. 

MOREL (Alexandre de), 72. G. 1762 ................... . 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de chevau-léger de la garde du roi. : 

MOREL (Demoiselle Bérault, veuve du sieur), 80. G. 1779. * 4 20d En considération des services de feu son mari, capitaine d'invalides. 

MOREL (Jean), 46. F. 1766. A titre de traitement annuel comme petit valet de pied du feu roi de Po* logne. 

MOREL (Nicolas), 77. F. 1766. 4Û0 
A titre de traitement conservé comme palefrenier de la vénerie du feu roi de Pologne. 

MOREL (Jean-Baptiste), 64. F. 1771. . . . . . t / 200 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant employé de la compagnie des Indes. 

MOREL DE FROMENTAL (Martial), 47. G, 1783. . . ......... ... 250 
Sans retenue; en considération de ses services et pour ga retraite en qua¬ lité de capitaine réformé du régiment de dragons de Noailles. 

MOREL (Antoine), 46. F. 1773 ............... ........ 4Ô0 Sans retenue ; à titre de subsistance d'ancien commis du bureau de la chan¬ cellerie. 

MORELLI (Horace), 49. G. 1777. . ............ ....... 
Sans retenue ; en qualité de lieutenant réformé du régiment provincial de l'île de Corse. 

Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé. 
MORET (François), 61. G. 1785 ........ ............... 400 

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de sous-lieutenant de maréchaussée. 

MORET (Augustin), 47. M. du R. 1775 ....... . ........ . , . , 500 
Commis du département de M. Amelot ; à titre de récompense du zèle et de l'intelligence dont il a donné des preuves relativement aux différents détails 

de confiance dont il a été et dont il continue d'être chargé. 

MORETON DE CHABRILLAN (Demoiselle Marie), 42. M. du R. 1778 ....... 30Ô Sans retenue ; sur celle de 550 livres dont jouissait sa mère sur la cas¬ sette de feu monseigneur le Dauphin. 

MORGAN (Jean), 42. M. du R. 1767 ..................... 120 Pour lui aider à subsister, et par continuation de celle de pareille somme dont jouissait sa mère, en considération de sa conversion à la religion catho¬ lique. 

MORGUES DE LANTRIÀG (Jacques de), 62. G. 1768 ....... ....... m 
A titre d'appointements pour sa retraite en qualité de capitaine au régirent d'Auvergne. 

A reporter. ....... 3,777,579 livres» 
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MORGUES DE SAINT-GERMAIN (Demoiselle Marie Pagés, veuve du sieur), 40. G. 1783 ........................... ..... . • • 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Beauvoisis. 

MORICE (Demoiselle Presselin, veuve du sieur), 69. M. 1777 .......... 200 
En considération des services de feu sou mari, ci-devant prévôt de la ma¬ rine au port de Lorient . 

MORIN D'ARFEUILLE (Yves), 46. G. 1788. . . . .............. 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine de remplacement dans le régiment de chasseurs à cheval de Gé-vaudan. 

MORIN (Demoiselle Marie Duval, veuve du sieur), 53. M. du R. 1788 ..... 182 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier de l'écurie de la reine. 

MORIN DE FONTENAY (Demoiselle Bochet de Saint-Martin, épouse du sieur), 68. M. 1788 ....... ... ........ . ..... . . .......... 400 
Cette pension a été originairement accordée le 24 mai 1783, sur les fonds 

des dépenses secrètes de la marine, tant en considération de la perte de sa fortune lors de la prise de l'île Royale en Canada, par les Anglais en 1758, que de la situation fâcheuse où elle est réduite. 

MORIN (Demoiselle Louise), 39. M. 1786 .................. 250 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien contrô¬ leur aux îles Saint-Pierre et Miquelon. 

MORIN (Demoiselle Quantin-Despally, veuve du sieur), 57. G. 1775 ...... 300 Saris retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ 
taine au régiment d'infanterie de Berry, ci-devant aide-major de la ville de Douai. 

MORIN DE LA PILLONNIÈRE (Pierre), 66. G.-1779. . . ■ .......... 425 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de brigadier, avec rang de capitaine de cavalerie dans la gendarmerie. 

MORIN (Jean), 60. G. 1772. ..... ... ................ 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

MORIN DE MONTCANISY (Alexandre), 52. G. 1770 .............. 90 A titre d'intérêts provenant d'une pension de 500 livres qui lui avait été ac¬ cordée pour sa réforme, et qui lui a été supprimée le jour de son replacement en qualité de capitaine au régiment de la reine, dragons. 

MORIN DE RIMBES (Jean)> 66. G. 1764. ................... 448 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et 
pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de la Sarre. 

MORIN (Pierre), 58. M. du R. 1773 ................... . . 365 Sans retenue ; à titre de subsistance en qualité de garçon d'attelage de l'é¬ curie de la reine. * 

MORINEAU (Philippe de), 37. G. 1787 .................... 300 Sans retenue; garde du corps du roi; en considération des services de feu 
son père, ancien brigadier de la même compagnie. 

MORINOT (Jacques), 34. M. du R. 1785 ................... 547 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de frotteur du château de Saint-Hubert. 

MORISE (Jacques), 50. M. du R. 1784 ..................... 456 Sans retenue ; en qualité de cocher de la vénerie du roi. 

MORISOT (Jean), 91. G. 1758 et 1759. . i . . ............... 500 Pour sa retraite en qualité de capitaine aide-major au régiment du mestre 
de camp général des dragons. 

MORLANT (Jean), 28.. G. 1783 ....................... 150 Sans retenue; sous-lieutenant dans le cinquième régiment des chevau-
légers ; en considération de ses services et de ceux de sa famille. 

A reporter 3,783,392 livres. 
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MOROT DE GRÉSIGNY (Jacques de), 51. G. 1756 ............... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel au régiment d'Artois, où ledit sieur est capi¬ taine. 

MORPHY (Jacques), 51. F. 1770 ....................... 150 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité d'enseigne de vais¬ seau au service de la compagnie des Indes. 

MORPHY (Demoiselle Belloudeau, veuve du sieur), 71 . F. 1786 ......... 30 J Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

MORTEAUX (Jean de), 41. G. 1° 1772, 150 ; 2° 1775, 290 ............ 440 Mousquetaire réformé. La première, en considération de ses services. La seconde, pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

MORTET (Claude), 54. M. du R. 1781 ..................... 300 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon de Téchansonnerie du roi. 

MORTGAT (Demoiselle de Maeschalck, veuve du sieur de), 70. G. 1778 ..... 250 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, aide-major du 
fort Griffon de Besançon. 

MORTIER (Jean), 63. M. du R. 1787 ..................... 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'employé aux ex¬ traordinaires du château de la Muette. 

MORTIER (Demoiselle Louise Basset, épouse du sieur), 70. M. du R. 1763. . . 354 
Cette pension, y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, lui avait été assu¬ rée sur celle de pareille somme dont jouissait feu sa mère, femme de chambre de madame la duchesse de Berry. 

MORVANT (Demoiselle Bretteville, veuve du sieur), 83. F. 1771 ........ 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, mâteur des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

MOSNIER DE MOULIN-BATIE (François de), 70. G. 1774 ............ 400 
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Custine, dragons. 

MOSNIERS (Jean de), 56. G. 1772 ...................... 120 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

MOSNY (Léon de), 41. G. 1783 ....... ..... . . .......... 200 Premier lieutenant au régiment de Guyenne ; tant en considération de ses 
services que de ceux de feu son père, commandant au château deLandskron, en Alsace. 

MOSTALAG DE LA FAGE (Jean de), 64. G. 1766 ................ 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Yivarais. 

MOTHES DE LOMPIAN (Antoine de), 66. G. 1767. . . . ............ 300 
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi¬ ment d'infanterie d'Aquitaine, à présent lieutenant-colonel commandant le ba¬ taillon de garnison du régiment de Viennois. 

M0THES-L0MP1AN DE BEAUREGARD (Jean), 68. G. 1769 ............ 500 A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Poitou. 

MOUCHERON (Demoiselle Claude-Renée le Gouverneur, veuve du sieur), 51. M. 1775 .................................. 200 
En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

MOUCHERON DE FRULEMON (Jacques), 68. G. 1762 .............. 124 
Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

MOUCHET (Claude), 76. F. 1783 ....................... 270 
Sans retenue ; ci-devant cocher des diligences des messageries; en considé¬ 

ration de plus 45 années de service dans ladite place. 4 _ i 

A reporter ....... . 3,788,336 livres» 
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MOUCHOT DE LA. MOTTE-SAINT-LEU (Jérôme), G. 56. 1761 ........... 300 Ancien lieutenant du régiment d'infanterie de Monsieur; à titre de gratifica¬ tion annuelle, en considération de ses services et de ses blessures. 

MOUCHOT (Etienne), 30. M. du R. 1787. ................... 400 Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

MOUCHY (Demoiselle Marie Lachambre, veuve du sieur), 67. M. du R. 1782. . . 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son 
mari, délivreur aux menus plaisirs de Sa Majesté. 

MOUCQUE-DESMAZURES (Charles-Gabriel-François), 46. G. 1787 ......... 360 Sans retenue ; en considération de ses services et pour lui tenir lieu de trai¬ 
tement de réforme en qualité de gendarme servant à la garde du roi. 

MOUETTE (Louis de), 38. G. 1788. ................. .... 500 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de commissaire des guerres. 

MOUGQUE (Charles de), 46. G. 1775 ..................... 160 
Réformé des gendarmes de la garde du roi; à titre d'appointements, jusqu'à son replacement. 

MOUET DE LOUV1GNY (François), 64. M. 1767 ............... 500 Ancien enseigne des troupes du Canada, à présent maréchal des logis de maréchaussée ; en considération de ses services et de ses blessures eu la pre¬ mière qualité. 

MOUGIN (Demoiselle Marie), 36. G. 1784 ................. .. . 100 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, décédé porte-drapeau du régiment suisse d'Ernest. 

MOUGINOT DE NONCOURT (Henri de), 76. G. 1758 ......... . ..... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Limousin. 

MOUILLIEZ (Jean), 36. M. du R. 1781 .................... 300 
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de garçon du gobelet de Mesdames de France. 

MOULIN (Claude), 69. G. 1784 ....................... 250 
Sans retenue; en qualité de garçon des offices supprimés de la maison du roi. 

MOULINIER (Rarthélemi), 56. G. 1783 ........ ...... ...... 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de maréchal des 
logis de maréchaussée. 

MOULINIER DE LA RIRIÈRE (Charles), 51. G. 1775 ............... 210 
Réformé des gendarmes de la garde du roi; pour lui tenir lieu d'appointe¬ ments jusqu'à son replacement. 

MOULINS (Elië, comte de Rochefort), 51. M. 1776 ............... 400 En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant de vais¬ seau. 

MOUNIER D'ESPAGNE (Demoiselle Lasnier, veuve du sieur), 87. G. 1783 .... 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine inva¬ lide de la première classe. 

MOURA (Jean), 74. G. 1777 ...... ............... .... 300 
En considération de ses services en qualité d'ancien chirurgien-major de l'hôpital militaire de Perpignan, à présent chirurgien-mcjjor de ladite ville. 

MOURE DE CHALLIÉS DE PONÏ-GIBAUD (Albert de), 36. G. 1775 ....... . 180 Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

MOURE (Jean), 61. G. 1° 1773, 100; 2° 1775, 300 ............... 400 La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, réformé. La seconde, à titre de réforme, et pour en jouir jusqu'à son replacement. 

A reporter ........ 3,793,868 livres. 
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MOURENS (Jean), 74. G. 1779 ....................... 300 En considération de trente-deux années de services en qualité d'ancien 
chirurgien-major des mousquetaires. 

MOURÈRE (Demoiselle Marie), 17. ¥. 1775 .................. 300 En considération des services de feu son père, agent de la nation française à Madrid. 

MOURET D'ANNEVILLE (Augustin), 44. G. 1775 ................ 290 Mousquetaire réformé; à titre d'appointements jusqu'à son replacement. 

MOURGUET (Demoiselle Bertheas, veuve du sieur ), 49. G. 1778 ........ 100 En considération des services de feu son mari, reviseur de la manufacture d'armes de Saint-Etienne. 

MOURGUIS, dit Maurice (Pierre), 52. M. du R. 1780. ........ ..... 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

MOURLAN (François), 77. M. 1751 ...................... 150 

Ci-devant capitaine bombardier, et actuellement gardien de la fonderie du roi, au port de Toulon; en considération de ses soins pour le traitement des fractures des ouvriers et gens de mer blessés au service du roi. 

MOURLOT (Jean-Claude), 61. M. du R. 1784 ............. . . . . 336 Sans retenue; pour remplacement de pareille somme qu'il a obtenue à titre de subsistance en qualité de porte-clef du château de la Bastille. 

MOURÛT (Demoiselle Lapierre, veuve du sieur), 50. G. 1778. ......... 250 En considération des services de feu son mari, sous-lieutenant, avec rang de lieutenant, au régiment Dauphin, dragons. 

MOUSANNE (Jean-Baptiste), 76. M. du R. 1774 ................ 456 Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

MOUSSELARD DE MAISON-ROUGE (Louis de), 78. G. 1755 ........... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Vermandois. 

MOUSSERON DE LA CHAUSSÉE (Claude), 72. M du R. 1779 .......... 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de fourrier des logis du roi. 

MOUTON, dit Cybert (Claude), 64. G. 1769 ........ ..... ..... 400 A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Condé, infanterie. 

MOUTONNET (Jacques), hZ. M. du R. im .................. 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de second garçon du château de Versailles. 

MOU Y DE SONS (Hyacinthe de), 44. G. 1775 ............... . . 300 
En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment d'Aus* trasie. 

MOUY (Pierre de), 57. M. du R. 1787 ..................... 532 Sans retenue ; en qualité d'ancien frotteur et garde du petit château de Choisy. 

MOYNIER (Demoiselle Thérèse), 42. G. 1773 ........... . ..... 400 Tant en considération des services de feu son frère, commis du département 
de la guerre, que de ceux de ses oncles, commis du même département. 

MOYR1A-CHATILLON (Antoine de), 41. G. 1785 ................ 400 Capitaine commandant au régiment du colonel-général delà cavalerie; sans ,m retenue; en considération des services de feu son père, ci*devont capitaine, avec rang de lieutenant-colonel de cavalerie. ..uodaiiiJH ub 

MOYRIA (Jean de), 31. G. 1773 ................... . . ,(nii9l) îB(KTJUM A titre de réversibilité; en considération des services de feu son pèraUeuai'jJunJ sb tn Jiï A tenant-colonel d'infanterie. " .yujjulo1! ab loi 
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MOYSEN (Demoiselle Renée Garnier, veuve du sieur), 43. G. 1788 ....... 200 Sans retenue ; en considération des service s de t'en son mari, sous-brigadier 
des chevau-légers de la garde du roi . 

MOZARD (Demoiselle Marie Chouquet, épouse du sieur), 70. M . du R. 1779. . 288 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de Franco. 

MOZETTER (Demoiselle Anne Tabouillot, veuve du sieur), 37 .G. 1778 ..... 300 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine aide-major au régiment de Salis. 

MUGNY (Demoiselle Adam, veuve du sieur), 44. F. 1781 ............ 200 Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, pre¬ mier lieutenant de la compagnie des Indes. 

MUHLBACH (Biaise), 66. G. 1781 .............. ....... 400 Sans aucune retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en 
qualité de porte-drapeau au régiment d'infanterie étrangère de Bouillon. 

MULLED (Jean), 43. M. du R. 1790 ..................... 500 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon de toilette de la reine. 

MULLENHEIM (François), 48. G. 1762 .................... 360 
Lieutenant en second réformé du régiment d'Alsace ; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

MULLENS (Thomas), 51. G. 1784 ...................... 400 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de lieutenant en premier, avec rang de capitaine, au régiment de Berwick, et particulière¬ ment du zèle dont il a donné des preuves en Amérique, où il a fait les fonc¬ tions de capitaine des guides de l'armée aux ordres de M. le comte de Rocham-beau. 

MULLER (Charles), 46. M. du R. 1789 ................... 200 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien valet de pied en la petite écurie du roi. 

MULLER (Jean de), 50. G. 1789 ....................... 400 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de sous-lieutenant de grenadiers au régiment de Salm-Salm. 

MULLER (Christophe de), 73. G. 1752 .................... 118 Y compris 18 livres d'intéréts d'arrérages; tant en considération de ses ser¬ vices eu qualité de brigadier, ci-devant lieutenant-colonel du régiment d'An-halt, à présent colonel d'infanterie entretenu dans la garnison de Strasbourg, que de ceux de sa famille. 

MULLER (Demoiselle Marie Herga, veuve du sieur de), 77. G. 1778 ...... 200 
Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, lieule-nant au régiment de Poitou. 

MULLON DE SAINT-PREUX (René), 38. G. 1788 ............... 300 
Sans aucune retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de commissaire ordinaire des guerres. 

MULLON (Demoiselle Marie), 28. M. 1778 ................... 200 En considération des services de son père, capitaine de flûte. 

MULLON (Laurent), 25. M. 1778 ........ • ........ ..... 200 
Même considération que ci-dessus. 

MULTZ (Michel), 64. G. 1° 1749, 200; 2° 1780, 300 .............. 500 
La première, à titre d'appointements en qualité d'enseigne réformé du régi¬ ment d'Alsace. 

La seconde, pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment provincial de Strasbourg, artillerie. 

MULT2E1 (Jean), 83.. F. 1766 ...... ................. . 100 
A titre de traitement! annuel en qualité de valet de chambre, tailleur du feu roi de Pologne. 

.SQivil m.m.l . . . A reporter ........ 3,804,420 livres. 
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MUNTZ (Jean), 88. G. 1764 . ............. ....... .... 448 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de premier lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment de Bourbon, cavalerie. 

MURAT (Vital de), 69. G. 1765 ...................... , 300 
A titre de retraite en qualité de lieutenant au régiment royal, dragons. 

MURELLE (Etienne), 74. F. 1766 ...................... 100 A titre de traitement conservé comme domestique des pages du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

MURET (Joseph), 71. F. 1775 ........... V ............ 500 
Sans retenue ; à titre de retraite pour récompense de ses services en qualité d'inspecteur des manufactures de la généralité de Limoges. 

MURGEY (Jean-Baptiste), 24. G. 1789 .................... 50 Sans retenue ; cavalier dans le régiment royal Roussillon -, en considération tant du dévouement que du courage qu'il a montrés en se jetant plusieurs fois 

à l'eau, pour sauver, au péril de sa vie, une citoyenne qui, voyageant en ca¬ briolet sur la levée de la Loire, y était tombée le 18 mai 1789, que du désin¬ téressement dont il a donné des preuves en refusant les récompenses pécu¬ niaires qui lui ont été offertes par plusieurs particuliers témoins de cette belle action. 

MURGIER DE FOMBLEIN (Louis), 70. G. 1754 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Boulonnais. 

MUUPHY (Thomas), 30. M. du R. 1786 .................... 400 
Sans retenue ; tant en considération de ses services que de ceux de feu son père, employé aux achats de chevaux de la grande écurie du roi. 

MURPHY (Demoiselle Anne de), 59. M. du R. 1770 .............. 200 Sans retenue; à titre de subsistance. 

MUSNIER DE LA CONVEKSERIE (Jean), 70. G. 1748*. / ............ 300 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment de Boufflers Wallon. 

MUSNIER DE LA C0NVERSERIE (André de), 71. G. 1763 ........... 472 ¥ compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Picardie. 

MUSNIER DE PRAILE (Jacques), 76. F. 1775 . . . . ............. 150 A titre d'appointements conservés en qualité de garde du corps du roi de Pologne, duc de Lorraine. 

MUSNIER DE SAINT-BEURÉ (Claude), 77. F. 1766 .............. 400 
Sans retenue ; en qualité de sous-brigadier des gardes du corps du roi de Pologne, duc de Lorraine. 

MUSSAN (Demoiselle Jeanne de Castres, épouse du sieur), 40. G. 1787 ..... 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son frère, major du régi¬ ment des carabiniers de Monsieur. 

MUSSAN (Jean de), 69. G. 1765 ........................ 312 Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité de brigadier des chevau-légers de la garde du roi. 

MUSSAN (Nicolas de), 29. G. 1778 ...................... 200 En considération de ses services en qualité de sous-lieutenant au régiment de Poitou. 

MUSSARD (Marie Gombault, veuve du sieur), 54. M. du R. 1766 ........ 347 En considération des services de feu son mari, garçon de la cuisine bouche du roi. 

Cette pension est assurée à la fille de la demoiselle Gombault, pour par 
elle en jouir tlu jour où elle lui survivrait. 

MUSSARD (Joseph), 37. M. du R. 1766 ................... 100 En considération des services de feu son père, garçon de la bouche de feu M. le Dauphin. 
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58 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790.— Pensions.] 
Report .......... 3,809,471 livres. 

MUSSARD (Claude), 43. M. du R. 1766 ................ . « . 100 Même considération que ci-dessus. 

MUSSET (Demoiselle Marie), 63. G. 1779 .................. 150 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine de grena¬ diers au régiment de Chartres. 

MUSTEL (André), 31. G. 1788 ....................... 300 
Eu considération de ses services et pour sa réforme en qualité de garde du corps du roi. 
ii cessera d'en jouir lors de son replacement. 

MUTEL DE LISLE (Philippe), 53. G. 1770 ........ .......... 450 A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de re¬ crues de Paris, et en celle de capitaine ci-devant attaché à l'École royale militaire. 

MUTH (Stanislas), 73. F. 1766 ........... . .......... 400 A titre de traitement conservé comme trompette des plaisirs du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

MUTIGNY (Demoiselle Reine Bergeron, veuve du sieur), 78. G. 1761 ...... 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son mari, ci-devant gendarme de la garde du roi. 

MUTINOT-D'HOSTOVE (Jacques), 66. G. 1770 ...... . ....... . . 400 Major de Boulogne, et inspecteur-adjoint des troupes boulognaises. 

MUZUILLAC (François), 60. M. 1775 ..................... 500 En considération de ses services en qualité de capitaine de vaisseau, retiré. 

MYON (Jean, chevalier de), 43. G. 1787 .......... * ....... . 200 Major du régiment de Penthièvre, infanterie. Sans retenue ; en considération des services de feu son père, commandant 

de bataillon. ?gj 
MYON (Demoiselle Françoise de), 49. G. 1787 .................. 200 Même considération que ci-dessus. 

N 

NACQUART (Louis-Gabriel de), 36. G. 1775 .................. . . 180 Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde du roi. 

NADAL (Jean de), 58. G. 1770 .................... . ...... 150 En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

NAGLE (Gérard de), 66. Af. É. 1786 ........................ 200 A titre de gratification annuelle assignée sur le fonds dit des Écossais , en 
qualité d'ancien capitaine d'infanterie à la suite de la place de Cambrai. 

NAIRN (Demoiselle Marie-Augustine de la Haye, veuve du sieur), 53. G. et Af. É. 1» 1781, 250; 2° 1786, 300 ................ / • . . . 550 La première, en considération des services de feu son mari, ci-devant ca-pilaine au régiment royal Écossais. La seconde, sur le fonds dits des Ecossais. L'une et l'autre sans retenue. 

NALZAC (Jean), 58. G. 1775 ...................... .... 300 Pour sa réforme en qualité de garde du corps du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

NAMON (Demoiselle Marie-Madeleine Barbier, veuve du sieur), 78. M. du R.1786. 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier de la vénerie du roi, pour aider à sa subsistance et à celle de son petit-fils , dont le père, aussi palefrenier de la vénerie, vient de mourir. 

NANCLAS DE MONTJOURDAIN DE LA GHARLONNIE (Geneviève Roy, veuve du sieur), 78. G. 1779 ......... ....... .......... . 150 En considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers au 

régiment de Flandre. __ 
A reporter. . ...... 3,814,291 livres. 
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NARDIN (Demoiselle Catherine Girault, veuve du sieur), 60. G. 1780 ...... 500 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commandant 

pour le service du roi au fort Martin. 

NAS (Jeanne-Marie Cullet, veuve du sieur), 46. G. 1788 .......... , . 300 En considération des services de feu son mari, capitaine commandant le 
bataillon du régiment de chasseurs des Pyrénées. 

NATOIRE (Louis), 41. M. du R. 1780 ........ ............ 250 Sans retenue ; en considération des services de feu son oncle, directeur de l'Académie de France, à Rome. 

NATOIRE (Germain-Jean-Baptiste), 40. M. du R. 1780 ..... ....... 250 
Même considération que ci-dessus. 

NATOIRE (Demoiselle Marie-Marguerite), 31. M. du R. 1780 ...... . . , , 250 Même considération que ci-dessus. 

NATTES (Pierre-Henri de), 70. G. 1757 ................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite en qualité 
d'ancien capitaine du régiment de Flandre. 

NATTES DE VILLECOMTAL (Éfienne de), 74. G. 1749. . ........... 400 
Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de Boausobre, hussards 

NATUREL VALETINE (Pierre Marie de), 78. G. 1748 ...... . ....... 300 Pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment royal Lorraine, infan¬ terie, supprimé par ordonnance de 1748. . . 

NAU (Edme), 63. G. 1° 1775, 450 ; 2° 1780, 50 ................ 500 La première, pour sa réforme, en qualité d'aide-major du régiment pro¬ vincial de Senlis. La seconde, en qualité de capitaine au régiment de garnison du roi. 

NAUDIN (Charles), 58. M. du R. 1777 ................... 391 Pour lui tenir lieu de traitement dont il jouissait en qualité de garde à 
cheval de la capitainerie royale de Ghambord. 

NAVARRE DE LONGUEJOUE (Demoiselle Glaire de Sainte-Luce, veuve du sieur), 38. G. 1774 ............................... 300 
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au régi¬ 

ment royal Champagne. 
NAVET (François-Nicolas), 54. G. 1773 ...... ............. 400 

Pour sa retraite, en qualité d'ancien garçon de bureau des subsistances du département de la guerre. 

NAVETTE, sieur de Ghassignolles. (Claude), 62. G. 1764 ......... . . 448 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite en qualité de 
capitaine au régiment Dauphin, infanterie. 

A reporter ........ 3,821,349 livres. 

NANCKHOFF (Henri-Jean de), 46. M. 1782 .................. Officier de la marine suédoise, employé sur les vaisseaux du roi. En considération de ses services et de la blessure qu'il a reçue dans le combat du 12 avril 1782. 

NANSÉ (François-Jean de), 56. G. 1763 ................... Pour sa réforme en qualité de capitaine de dragons à la suite des volontaires du Hainaut. 

NANTA (Anne-Jeanne Marnier, veuve du sieur), 51. F. 1787 ..... • . . . En considération des services de feu son mari, contrôleur des vingtièmes de la généralité d'Amiens au département de Mon tdidier, 

NANTEUIL (Philippe-François de), 64. G. 1775. ... ............ Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment provincial d'Antun. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

NANTEUIL (Louis), 87. F. 1779 . . . . ............. . . . . . Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien commis de la régie des cartes, à Grenoble. 

NARBONNE-PELET (Raimond-Jacques de), 18. M. 1778 ............ En considération des services de feu son père, capitaine de vaigseau. 
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NEAUDOT DE BERTRIX (Simon-Marie), 43. M. du R. 1775 .......... 400 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant employé en la petite écurie du roi. 

NECEY, sieur Desmottes (Paul de), 48. G. 1762 ............... 60 
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de gen¬ darme du corps de la gendarmerie. 
Cette pension lui sera supprimée du jour qu'il quittera la gendarmerie. 

NECEY, sieur de Hiboudhière (René-Paul-Pierre de), 46. G. 1769 ....... 60 Même considération et même motif que ci-dessus. 

NEEL, sieur de Neuville (Antoine de), 37. G. 1787. , . . . . ...... . . 360 Sans retenue ; pour sa réforme en qualité de la garde du roi. 

NEEL, sieur de la Caillerie (Robert-Julien), 81. G. 1763 ........... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine lieutenant du régiment royal Lorraine, cavalerie. 

NEELLE (Demoiselle Angélique Pitre, veuve du sieur), 63. M. du R. 1760 ... 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son premier mari, comédien ordinaire du roi. 

NEFF (Jean-Michel), 50. G. 1785 ..................... 360 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant au régiment des chasseurs des Alpes. 

NEGEL (Antoine), 76. G. 1766 ....................... 414 
A titre de traitement conservé sur le trésor royal, en qualité de porteur de chaise du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

NE1TZ DE LA FOSSE (Demoiselle Françoise Gittard, veuve du sieur de), 71. G. 1777 .................................. 150 

En considération des services de feu son mari, lieutenant de maréchaussée à la résidence de Blois. 

NEITZ DE CHANF0RT (Demoiselle Marie-Catherine), 57. F. 1774 ........ 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, vérificateur des comptes des domaines de la ferme générale. 

NEIRON DESAULNATS DUBUISSON (Joseph-Louis), 44. F. 1775 ........ 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Clermont. 

NELLE DE LOZINGHËM (François, chevalier de), 60. G. 1773 ......... 400 Pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment de recrues des colo¬ nies, supprimé par ordonnance de 1773. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

NELLE (Eugène-Joseph de), 62. G. 1769 ........... , ....... 300 Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Étranger, cava¬ lerie. 

NEPVEU DE ROUILLON (Demoiselle Catherine Suzanne), 41. M. du R. 1769 . - 400 Pour les services de feu son père pendant quarante-cinq ans, tant dans la charge de lieutenant criminel de la ville du Mans, que dans les places de subdélégué de l'intendance et de maire de ladite ville. 

NEPVEU (Guillaume), 51. G. 1° 1775, 150; 2° 1776, 150 ........... 300 Brigadier dans le corps de la gendarmerie, avec rang de capitaine de ca¬ valerie. 

La première, en considération de ses services. La seconde, en la même considération. 

La seconde de ces pensions doit cesser du jour qu'il parviendra à un grade supérieur. 

NERCY (Claude-François de), 79. 1759 .................... 567 
Y compris 117 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses ser¬ vices et pour sa Retraite, en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. 

A reporter. 3,827,130 livres. 
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NÉRICAULT DESTOUGlîES (Demoiselle Guillemette Nigry de Brienne, veuve du sieur), 70. G. 1781 ............ • . . • ............ 400 En considération des services de feu son mari, ancien brigadier réformé de 

la seconde compagnie des mousquetaires. 

NERVILLE (Demoiselle Marie Begat, veuve du sieur), 77. F. 1779 ....... 300 En considération des services de feu son mari, portier et délivreur de four¬ rages au château de la Muette. 

NESLE (Michel de), 58. G. 1769 ....................... 400 En considération de ses services, en qualité de major de Saint-Martin de l'île de Ré. 

NESTÉ (Demoiselle Catherine de Peluet, veuve du sieur), 66. G. 1782 ..... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ 
taine au régiment hussards de Berchiny. 

NEUHAUSS (Emmanuel-Michel), 32. G. 1784 ........... . ..... 324 Ancien sergent au régiment d'Austrasie, infanterie. Pour sa retraite; en considération de la valeur avec laquelle il s'est com¬ porté dans l'Inde, dans le combat naval du 3 septembre 1782, pendant le¬ quel il a perdu un bras et a eu une jambe cassée d'un coup de feu. 

NEUVILLE DE L'ARBOULERIE (Demoiselle Marie de), 19. G. 1785 ....... 500 Sans retenue; en considération des services de feu son père, brigadier et capitaine au régiment des gardes françaises. 

NEUVILLE DE L'ARBOULERIE (Demoiselle Jeanne-Elisabeth de), 23. G. 1785 . . .500 
Même motif et considération que ci-dessus. 

NEVËINSTEIN (Philippe, baron de), 71. G. 1768 ............... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Ghamborant, hus¬ sards. 

NEVERLÉE (Jean-Dieudonné de), 57. G. 1° 1762, 400 ; 2° 1775, 97 ....... 497 La première, pour sa réforme, en qualité de lieutenant au régiment d'A-r.'nalt. 

La seconde, aussi pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment provincial de Lille. Celte dernière cessera s'il vient à être replacé. 

NEVEU D'ANGERVILLE (Demoiselle Marie-Louise), 62. M. du R. 1765 ..... 400 A titre de subsistance; en considération des services de son père, ordinaire 
de la musique du roi. 

NEVEU D'AIGUEBELLE (Demoiselle Glaire de Sainte-Guitte, veuve du sieur), 76. 
G. 1785 ..................... * * " •. ....... 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ 
taine de grenadiers avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Lan¬ guedoc. 

NEWLAND (Demoiselle Justine-Marie Smith, veuve du sieur), 64. G. 1761. ... 390 En considération des services de feu son mari, capitaine, avec rang de lieu¬ tenant-colonel au régiment royal Deux-Ponts. 

NEYENKIECHEL (Demoiselle Marguerite de Lung, veuve du sieur), 58. G. 1785. 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-lieute¬ nant attaché au régiment des chasseurs de Gévaudan. 

NEYON DE SOIS Y (Alexandre), 51. M. 1778 . • . . . ............ 400 En considération de ses anciens services en qualité de ci-devant capitaine 
au régiment de la Guadeloupe. 

NEYRAC (Demoiselle Claire-Marcel, veuve du sieur), 61. G. 1774 ....... 200 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment de la Marche-Comte. 

NÈYRON (François-Marie), 51. F. 1786 ................... 500 Sans retenue ; en considération des services qu'il a rendus en qualité d'éco¬ 
nome de l'hôpital des enfants trouvés à Lyon, et à l'hôpital général de la Charité de cette ville. 
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NEZOT (Demoiselle Reine Elloy, veuve du sieur), 44. G. 1784 ....... . . 400 Sans retenue ;en considération des services de feu son mari, capitaine com¬ mandant au régiment d'infanterie allemande de la Marck. 

NEZOT (Demoiselle Jeanne-Baptiste de Rame, veuve du sieur), 53. G. 1784. . . 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers au régiment allemand de la Marck. 

NEZOT (Demoiselle Marie-Agnès Rame, veuve du sieur), 78. G. 1768 ..... 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ingénieur en chef à Mon treuil-sur-mer. 

NIGAISE, sieur de la Croix (Jean-François), 54. G. 1788 ............ 400 
Pour sa retraite, en qualité de quartier-maître trésorier au régiment royal Comtois. 

NICE (Pierre-Charles), 73. M. du R. 1755 ...... ..... ...... . 100 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon en la petite écurie du roi. 

NICEVILLE (Nicolas, chevalier de), 59. G. 1762 ............... 300 
Pour sa réfome, en qualité de capitaine au régiment royal Barrois, actuel¬ lement capitaine au bataillon de garnison de Barrois. 
Il doit jouir de cette pension jusqu'à son replacement. 

NICEVILLE (Demoiselle Marie-Antoinette de Heintz, veuve du sieur), 77. G. 1783 .................................. 360 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, brigadier des gardes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

NICEVILLE, sieur de Villers (Théodore de), 66. G. 1766 ............ 400 
Pour sa retraite, en qualité de ci-devant lieutenant de hussards de Turpin. 

NICEVILLE (Jean-Charles de), 82. F. 1766 ............. ..... 4G0 
A titre d'appointements conservés, en qualité de sous-brigadier des gardes du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

NICOL (Pierre-Léonard), 63. M. du R. 1788 ................. 100 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de postillon des charrois de la maison du roi. 

NICOLAS (Demoiselle Anne-Marie Mever, veuve du sieur), 63. M. du R. 1786. . 400 
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, valet de limiers de la vénerie du roi. 

NICOLAS (François), 49. G. 1786 .................... . . 360 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant de gre¬ nadiers au régiment de Saintonge. 

NICOLAY (Demoiselle Anne-Adélaïde de), 51. M. du R. 1756 .......... 236 Ycompris36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services du 
feu sieur cardinal Destouches, son aïeul maternel, surintendant de la musique de la chambre du roi. 

NICOLAY (Joachim-Guillaume de), 47. M. du R. 1756. ............ 236 
Mêmes motifs et même considération que ci-dessus. 

NICOLAY (Demoiselle Thérèse de), 48. M. du R . 1756 ......... .... 236 Mêmes motifs et même considération que ci-dessus. 

NICOLLE (Nicolas-François), 32. M. du R. 1781 ............ .... 400 Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et lui tenir lieu de retraite, en 
qualité de garçon de la fourrière du roi. 

NICOLSON (Guillaume), 51. if. É. 1787 ....... ..... ....... 300 
Sans retenue; en qualilé de ci-devant officier dans le régiment royal Ecos¬ sais, réformé en 1763; à titre de gratification annuelle sur le fonds dit des Ecossais dans le département des affaires étrangères. 
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NICOT (Marie-Ursule), 12. M. du R. 1° 1781, 20; 2° 1782, 100 ......... 120 La première, faisant le cinquième de celle de 100 livres, sans retenue, accor¬ 

dée à litre de subsistance, tant à elle qu'à ses quatre frères et sœurs, pour les services du sieur Guillebert, leur aïeul maternel, piqueur de la vénerie du roi, 

pour, par lesdits enfants, jouir de cette pension par portions égales, avec ré¬ version entre eux des portions de ceux qui prédécéderaient jusqu'à la totalité qui appartiendra au dernier. La seconde, aussi sans retenue ; en considération des services de feu son père, garçon du grand-commun de la maison du roi 

NICOT (Louise-Claudine), 15. M. du R. 1° 1781, 20; 2° 1782, 100 ........ 120 Mêmes motifs et même considération que ci-dessus. 

NICOT (Marie-Ursule), 18. M. du R. 1° 1781, 20; 2° 1782, 100 ......... . 120 
Mêmes motifs et même considération que ci-dessus. 

NICOT (Laurent-Denis), 14. M. du R. 1° 1781, 20; 2° 1782, 100. ........ 120 Mêmes motifs et même considération que ci-dessus. 

NICOT (Claude-Marie), 19. M. du R. 1781, 20; 2° 1782, 100 .......... 120 Mêmes motifs et même considération que ci-dessus. 

NIEL (Gabriel de), 77. G. 1755 ...... . ................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Quercy. 

NIGOU (Demoiselle Catherine Chaballier, veuve du sieur), 73. M. 1764 ..... 150 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine réformé des troupes ci-devant entretenues en Canada. 

NIORT (Louis-Alexandre), 66. G. 1749 .................... 280 
Pour sa réforme en qualité de lieutenant du régiment de Septimanie, sup¬ primé en 1749. 

NITARD (Demoiselle Jeanne-Catherine de Laval), 68. M. du R. 1788 ...... 400 En considération des services de feu son irère, premier garçon du serdeau de la reine, dont le décès à fait vaquer une pension de 1,200 livres dont il jouissait à titre de retraite. 

NIVELET (Demoiselle Félicité-Louise Denis, épouse du sieur), 46. F. 1750 ... 50 À titre de subsistance; en considération de sa conversion à la religion catho¬ lique. 

N1VELON (Louis-Marie), 29. M. du R. 1787 .................. 500 
Saus retenue ; en considération de ses services en qualité de danseur des ballets du roi. 

NIVON (Joseph), 57. G. 1783 ..... ................... 360 
En considéraiion de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment royal Italien. 

NOBILI (Benoit), 46. G. 1777 ...... .................. 320 
Sans retenue; pour sa réforme, en qualité de lieutenant du régiment pro¬ vincial de l'île de Corse. 
Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

NOBLE (Pierre), 56. M. du R. 1767 ....... . ............. 150 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme, dont il jouis¬ sait sur la cassette de feu madame la Dauphine. 

NOBLET (François-Henri), 37. M. du R. 1787 ................. - 547 A titre de retraite, en qualité de frotteur du château de la Muette. 

NOBLET DU PENHOOT (Augustin), 71. M. 1776 ................ 200 
Pour sa retraite, en considération de ses services en qualité d'écrivain de la marine et des classes. 

NOBLET (Jean-François), 59. M. 1776 .............. . ..... 500 En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la mari¬ 
ne et des classes ; actuellement commis dans les bureaux du port de Brest. 
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NOBLIN (Demoiselle Anne-Denise), 56. F. 1768 ................ 300 ■ Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services du feu 
sieur Noblin, son oncle, ancien commis du contrôle général des finances 

NOCART (Jean-Baptiste), 64. F. 1776 . . .................. 500 

Sans aucune retenue; en considération de l'application qu'il a donnée pen¬ dant 26 années à la broderie, et de la perfection à laquelle il a porté ce talent, qu'il ne peut plus exercer étant devenu infirme de la main droite. 

NOCODY (Jean), 56. M. dufR. 1781 ..................... 300 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon du gobe¬ let du roi, servant aux extraordinaires. 

NOCUS (Jean-Georges) , 57. M. du R. 1° 1781, 100 ; 2° 1782, 400 ......... 500 Sans retenue. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

NOCUS (Romain), 59. F. 1779 ........................ 400 Sans aucune retenue; à titre de traitement conservé pour ses longs services en qualité de ci-devant palefrenier dans la vénerie du roi. 

NOCUS (Jacques), 55. M. du R. 1789 .. .. . ................. 400 Sans retenue; à titre de retraite, enfqualité de portier du château des Tui¬ leries. 

NOËL (Jean), 72. M. du R. 1767 et 1769 ............ . ...... 300 
Sans retenue; en qualité de valet de pied du roi. 

NOËL (Demoiselle Marie-Anne), 57. M. du R. 1770 .............. 150 Sans retenue; à titre de subsistance ; en considération des services du feu sieur Baudequin de la Boisselle, son beau-père, valet de chambre du roi. 

NOËL (Demoiselle Charlotte), 61. F. 1782. . ................ 400 
A titre de continuation de celle de pareille somme dont jouissait dame Obrion, sa mère, pour les services de feu son mari, maître-d'hôtel du feu roi de Pologne. 

NOËL (Joseph), 66. F. 1775 ........................ 150 
A titre d'appointements conservés, en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

NOËL (Demoiselle Jeanne-Toussaint, épouse du sieur), 51. F. 1782 ...... 400 Sans retenue; pour récompense des services de feu son mari, cavalier au service des finances. 

NOËL, sieur de Courgerenne (Augustin), 52. G. 1775 ......... ... 210 
Pour sa réforme, en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

NOËL (Louis-Marie, chevalier de), 56. G. 1770 ................ 354 Pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment des gardes Lorraine. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

NOËL (Demoiselle Marie-Louise Audry, veuve du sieur), 78. M. du R. 1782. . 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, garçon de la table du chambellan. 

NOGARET (Armand), 50. F. 1755 ...................... 300 
Greffier de la commission royale de médecine. 
En considération des services de feu son père, commis au département du secrétaire d État ce la n ; s.-< i du roi. 

NOGUÈS (Jean-Félix), 63. G. 1771 et 1772 .................. 300 
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, et à présent capitaine invalide. 

NOGUIEZ (Demoiselle Julie Michel, veuve du sieur), 66. F. 1760 ....... 400 En considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes, tué le 10 septembre 1759, sur le vaisseau le duc d'Or¬ léans, qu'il commandait. 
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NOISEUX (Demoiselle Françoise le Boucher de Beauvivre, veuve du sieur), 59. M. du R . 1789 ........................... . . 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, postillon de 

la petite écurie du roi. 
NOISEUX (Georges), 54. M. du R. 1770. . . ................. 365 

Sans retenue; en considération de ses services eu qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

NOIZET DE SAINT-PAUL (Demoiselle Mârie-Angèle), 37. G. 1779 ....... 500 
En considération des services de feu son père, maréchal de camp ès armées du roi, directeur des fortifications et commandant pour le service de Sa Majesté au fort Saint-Sauveur de Lille. 

N0IZET DE SAINT-PAUL (Demoiselle Jeanne-Thérèse), 44. G. 1779 ...... 500 Sœur de la précédente, et pour les mêmes motifs. 

N0LIN (François-Joseph), 62. G. 1767 .................... 150 
Pour sa réforme; en qualité de lieutenant des volontaires du Dauphiné. 11 doit cesser d'en jouir lors de son replacement. 

NOLIN DE LA T0URNELLE (dom Charles), 70. Af. É. 1761 .......... 500 Religieux bénédictin au monastère de l'abbaye royale de Saint-Nicolas-aux-

Bois. En considération du zèle avec lequel il a rempli, pendant l'espace de vingt années, les fondions de secrétaire ordinaire du roi à la conduite des ambassadeurs. 

NOLL (Demoiselle Marie-Louise), 52. M. du R. 1786 .............. 200 
Sans retenue; prieure de l'abbaye royale de Sain t-Cyr; à titre de supplé¬ ment de dot, en considératian des services de feu sa mère, femme de chambre de M. le comte d'Artois. 

NOLLBNT-LIMBEUL (Demoiselle Jeanne-Françoise), 86. G. 1704 ........ 390 
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant de roi au gouvernemeut de Béthune. 

NOLLET, sieur de Laypaud (Paul), 64. G. 1775 ............ ... 210 Pour sa réforme, en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

NOLLET, sieur de Mal voue (Jacques), 56. G. 1° 1762, 100; 2° 1783, 300. . . . 400 

Porte-étendard du corps de la gendarmerie, avec rang de mestre-de-camp. La première, en considération des services de son père, ancien brigadier des gardes du corps du roi, et pour l'aider à continuer les siens. La seconde, en considération de ses services. 

NONANT DE BERTONGELLE (Demoiselle Marie Foucon des Rochers, veuve du sieur), 68. G. 1778. \ . . ....................... 200 
En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant pour le service du roi à Ardres. 

NORMANDIN (Demoiselle Jeanne-Madeleine Métivier, veuve du sieur), 40. G. 1780. ................................. 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine, commandant le dépôt de recrues du régiment de Touraine. 

NOSSAY (Louis-Auguste), 84. G. 1758 .......... ......... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant au régiment Dauphin étranger, cavalerie. 

NOTTA, sieur de la Tour (Nicolas-François), 50. G. 1764 ............ 300 Pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment royal Barrois, confor¬ mément à l'ordonnance du 25 novembre 1762. 

NOUE (Anne-Armand Bidal), 56. G. 1771 et 1788 ............... 90 

Maréchal de camp ès armées du roi; pour lui tenir lieu des 4,500 livres d'in¬ térêts d'arrérages qui lui étaient dus en 1788, époque à laquelle il a été pour¬ vu du gouvernement d'Aigues-Mortes, et que les pensions dont il jouissait 

ont été supprimées. 
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NOUE, sieur de Villers (Charles), 59. G. 1° 1771, 100; 2» 1665, 300 ..... . . 400 Garde du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme, en vertu de l'ordonnance du 15 décembre 1775. 

Cette dernière doit cesser du jour de son replacement. 

NOUEL DE TOURVILLE (Pierre), 76. G. 1763 ............... . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant au régiment de cavalerie de royal Pologne. 

NOUEL DE VILLESGRIS (Guillaume-Julien), 74. F. 1770. . . ......... 300 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre¬ mier lieutenant de vaisseau. 

NOUET (dom Nicolas), 49. M. 1786 ............ ....... . . 30Q Bernardin, premier observateur à l'Observatoire royal; en considération du zèle et des talents qu'il a fait paraître pendant la campagne qu'il a faite aux 

îles sous le Yent pour concourir à la perfection des cartes hydrographiques. 

NOUETTE, sieur de Gondy (Charles-Marie), 64. G. 1763 ............ 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Provence. 

NOURICHEL (Demoiselle Marie-Jeanne Lefèvre, veuve du sieur), 53. F. 1775 . . 240 Sans retenue; en considération de la perte de son mari, cocher de diligences 
de messageries, lequel a été écrasé sous sa voiture, et pour lui aider à sub¬ sister avec dix enfants en bas âg.e. 

N0URTIER (Georges-Nicolas), 41. G. 1776 ....... . . ......... 300 
Ancien commis du département de la guerre, à présent premier commis du contrôle des petits cabinets du roi. 

N0URY (Pierre), 44. G. 1758 ........ ..... .......... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine commandant au régi¬ ment d'infanterie de Picardie; en considération des services du feu sieur Gas-coing, son oncle, lieutenant-colonel du même régiment. 

NOVION (Demoiselle Anne-Marguerite Maillot de la Treille, veuve du sieur), 66. G. 1764 ................... . ...... ...... 400 
Sans aucune retenue ; en considératiou des services de feu son mari, capi¬ 

taine au corps royal de l'artillerie. 
NOWESKI (Joseph), 76. F. 1766 ...... ..... ..... . ..... . 36f) 

A titre de traitement anDuel, en qualité d'ancien garçon d'attelage flii feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

NOYANT DES ROCHES (Demoiselle Jeanne-Agnès de), 41. M. du R. 1773 .... Î50 Pour lui servir de dof, en qualité de religieuse de l'abbaye de Chares. 

NOYELLE (Demoiselle Marguerite Mogé, veuve du sieur), 64. M. 1768 et 1769. . 400 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine dans les volontaires d'Afrique. 

NUGENT (Demoiselle Claude-Marguerite Boschier, veuve du sieur), 91. G. 1758. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de cavalerie de Fitz-Japies. 

NUGENT (Demoiselle Brigitte), 54. G. 1764. .... ........... . . 150 Pour sa subsistance; en considération des services de feu son père, capitaine 
au régiment de Fitz-James, cavalerie, mort des blessures qu'il a reçues à la bataille de Fontenoy. 

NUZERET, sieur de la Fragnosze (Jacques), 78. G. 1764 ............ 448 
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; en considération dese£ services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant lieufenatil: au régirent ide cava¬ lerie d'Artois. 

NYEL (Demoiselle Marie-Madeleine, veuve du sieur), 36. G. 4778 . . ..... 15Q Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment de Champagne. 
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OBELN (Georges-Charles d'), 31. G. 1784 ................... 300 Sans retenue; en considération de ses services dans l'Inde, en qualité de sous -lieutenant dans le régiment d'infanterie allemande de la Marck. 

OBERT (Antoine-Charles), 44. «G. 1787 . . ......... 400 Sans retenue; tant en considération de son zèle que de l'utilité et de la dis¬ tinction de ses services, en qualité d'ancien lieutenant au corps royal de l'ar-» tillerie. 

OBERKIRCH (Frédéric d'), 52. G. 1769 ...... . ............. 300 En considération de ses services en qualité de chef d'escadron au régiment royal Allemand. 

OBREMAIER (Jean d'), 64. G. 1765 ...... . .............. 360 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité d'ancien porte-étendard dans le régiment royal Gnampagne, cavalerie. 

O'BRIEN (Thimothée), 43. G. 1768 . . ......... ....... ... 300 
En considération de ses services en qualité de premier lieutenant du régi¬ ment de Navarre. 

O'BYRNE (Demoiselle Marguerite Lefebure, veuve çlu sieur), 47. G. 1780 .... 200 Sans retenue; en considération cjes services de feu son mari, en qualité de ci-devant lieutenant en second avec rang dé capitaine au ! régiment irlandais de Berwick. 

O'GALLAGHAN (Demoiselle Françoise), 79. G. 1731. ............. 177 Y cornpris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de son père, capitaine a y régiment d'infanterie irlandaise de Rothe. 

O'CONNELL (Maurice), 59. G. 1775 ..................... 200 
Sans aucune retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant au régiment irlandais de Wal§h. 

O'CONNELL (Charles), 43. G. 1782 ................. .... 500 En considération de la distinction de ses services, en qualité de lieutenant-colonel avec rang de mestre de camp du régiment royal Suédois. 

O'GONNOR (Lambert), 39. G. 1° 1783, 300; 2° 1785, 100 ....... .... 400 Capitaine en second dans le régiment de Walsh, irlandais. 

La première, en considération du zèle et de la bravoure dont il a donné des preuves aux expéditions des îles de Tabago et de Saint-Eustache. La se¬ conde, en même considération. 

O'GONNOR (Demoiselle Thérèse Després, yeuve du sieur), 80. G. 1771 ..... 400 En considération des services feu son mari, ancien capitaine au régiment irlandais de Rothe. 

O'GONNOR (Demoiselle Angélique), 36. G. 1780 .... ........... 300 En considération dës services de son frère, capitaine au corps royal du génie, à la Martinique. 

O'GROLY (Charles), 77. G. 1727 ......... ............. 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considéra tiori des services de feu son père, lieutenant au régiment de Lée. On observe qu'il jouit en outre, depuis 1776, de 1,800 liyres de retraite, en appointements sur l'extraordinaire des guerres, en qualité de lieutenant-co¬ 

lonel rétiré du régiment de Bulkeley , irlandais, dont il est payé à la suite de la garnison de Lille, en passant présent aux revues des commissaires des guerres. m 

A reporter 3,862,862 livres. 
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O'DAILLY DE DOUGLAS (Demoiselle Marie-Françoise Duverger Saint-Étienne, épouse du sieur), 37. F. 1787, 300; 2° 1782, 200 ......... ; . . . . 500 

Sans retenue ; la première, en considération des services de son frère, capi¬ taine au régiment de la Martinique, et à tiire de subsistance. La seconde, pour survivance échue de la dame Héré, sa grand'mère, veuve du premier architecte du l'eu roi de Pologne. 

ODART (Pierre-Matthieu), 59. ."1771. . . ................. 500 Pour rd retraite en qualité de capitaine aide-major au régiment Dauphin, infanterie. 

O'DIiMPSY (Demoiselle Marthe d'A-ix, veuve du sieur), 67. M. 1785. v « . . . - 300 Sans retenue ; eu considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Bulkeley, irlandais. 

ODET (Louis-Joseph), 62. G. 1789 . . ................... 200 Religieux capucin, ancien aumônier du régiment des gardes suisses. Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite'. 

ODET (Louis-Nicolas), 46. G. 1787 ..................... • 300 Lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment de Gourten, suisse. Sans retenue; tant en considération de ses' services que pour lui donner moyen de les continuer. 

ODET DE PIERCOT DE BAILLEUL (François), 20. G. 1780 .......... . 200 Sans retenue; en considération, des services-de ieu son père, ancien ca¬ pitaine des troupes au Canada. 

ODMANN (Demoiselle Elisabeth de Myrin, épouse du sieur), 40. G. 1785. ... 300 Sans retenue ; en considération de la perte qu'elle a faite du sieur Eric de Myrin, son frère, lieutenant en premier au régiment royal suédois, tué le 13 septembre 1782, à bord de la batterie flottante, commandée par le prince de Nassau. 

ODMANN (Demoiselle Anne-Catherine de Myrin, épouse du sieur), 38. G. 1785 . 300 Même considération-qua ci-dessus. -

ODOL DE SAINT-CHRISTOL (Jacques d'), 68. G. 1764 ...... ....... 200 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. „ . . ......... 

O'DONNELL (Hyacinthe), 72. G. 1723 et 1763 ................ 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; ancien capitaine au régiment de Clare, irlandais ; pour les services de feu son père, ci-devant lieutenant réformé du même régiment. -

O'DONNOGHUE (Demoiselle Marie Caron, veuve du sieur), 59. G. 1781 ..... 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant capi¬ 
taine, avec rang de colonel, au régiment royal Écossais. 

O'DONOYANNE (Pierre), 53. M. du R. 1778 ...... ..... ...... 500 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en qualité de postillon de l'écurie de la reine. 

O'FAIIREL (Demoiselle Florence de Longherspeye, veuve du sieur), 59. G. 1758 . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine aide-major au régiment de Lallv. 

OFFAY DE RIEUX (Françoise d'), 66. F. 1766 ....... .. . . . ...... 100 Religieuse au monastère des .dames hospitalières de Sainte-Elisabeth de Dieuze; en considération des services de feu son frère, aide-major de Marsal. 

OGIER, sieur deBaulny (Thomas), 42. G. 1775 .............. . . 290 
Pour sa réforme en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son tejîlacenrent. ... 

OGIER (Louis), 64. M. du R. 1776 ...... . . ......... .... 250 Pour ses services en qualité de ci-devant écrivain de la marine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du port de Nantes. 

O'GILVY DE BOYN (Joseph), 39. Af. E. 1779. ........... ...... 200 
Sans retenue ; à titre de gratification annuelle sur le fonds dit des Écossais. 

À reporter ........ 3,867,992 livres. 
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OGILVY (Alexandre d'), 56. JF. 1783 ................... . . _ 300 Sans retenue; ci-devaiit "officier dans' Je* régiment d'Ogilvy; par réversion sur celle de 2,268 livres dont jouissait feu sa mère. 

O'GORMAN (Thomes), 56. G. 1779 ................ ...... 400 En qualité de capitaine attaché au régiment de Walsh. 

O'HEGUERTY (Antoine), 22. F. 1781 ...... ..... . . ..... . . . 300 Page de M. comte d'Artois Sans retenue; en considération des services du sieur Oheguerty, ancien 

capitaine au régiment dé Lally, et dès pertes qu'il a essuyées à son retour de 
l'Inde, où il avait été fait prisonnier. 

O'HEGUERTY (Daniel), 20. F. 1781 .......... . ........... 300 Même motif et même considération que ci-dessus. 

O'HEGUERTY (Demoiselle Denise Duflos, veuve du sieur'), 50. M. 1778 ..... 400 Pour les services de feu son mari, capitaine de brûlot, retiré, 

O'HICKY (Demoiselle Elisabeth de Reichel, veuve du sieur), 60. G. 1788 ... 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien lieu¬ 
tenant-colonel du régiment de Bergh, infanterie allemande. 

OIZE (Jean-Baptiste d'), 9 1 . G. 1742 ...... ............... 472 Y compris 72 livres d'intérêts -d'arrérages; en considération de ses services et pour et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Périgord. 

O'KEAN (Marie-Françoise), 27. G. 1788 ................... 400 Sans retenue ; pour ses services de feu son père, ancien médecin de l'hôpi¬ tal militaire de Philippeville. 

O'KEAN (Demoiselle Marie Laurenee,-veuve du sieur), 72 . G. -1780 ....... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment deGIare, irlandais. 

O'KEEFFE (Demoiselle Marie-Hélène), 59.G-. 1-745 et 1757-. .......... 236 Sans retenue; y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père,' ci-devant capitaine au régiment de Glare, irlandais. 

O'KEEFFE (Demoiselle Marguerite-Marie), 56. G. 1745 et 1753 ......... 236 
Même motif et même considération que ci-dessus. 

O'KENNEDY (Demoiselle Catherine-Françoise O'Kéeffe, veuve du sieur), 58. G. 1768. 300 Sans retenue; en considération des* services de feu son mari, capitaine de grenadiers au régiment de Glare Irlandois, avec rang de major. 

O'KENNEDY (Charlotte), 43. G. 1° 1779, 100; 2° 1780,100 ....... . . . . 200 La première, en considération des services de f u son père, capitaine de ca¬ non niers invalides. La seconde, en la même considération. 

OLABARATZ (Sauveur d'), 57. M. 1768 ........ ... ......... 400 En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine à la suite des troupes des îles du Vent. 

OLERY (Marie-Louise), 46. G. 1° 1781, 100 ; 2o 1782, 50 ............ 150 La première, en considération des services de feu -on père., ci-devant capi¬ 
taine au régiment de Ruthe, irlandais, à présent Walsh. La seconde, en la même considération. 

OLERY (Catherine-Eléonore), 36. G. 1° 1781, 103 ; 2° 1782, 50-. - ........ 150 Même considération que ci-dessus. 

OLERY (Théodore-Adélaïde), 30. G. 1° 1781, 100 ; 20 1 782 , 50. . . ...... 150 Même considération que ci-dessus. 

OLERY (Émile-Jopeph), 44: G. 1«1781, 100; 2° 1782, 50. . . . ; . ..... 150 même considération que ci dessus, 

OLIVIER, sieur delà Blairie (Augnstin), 56. G. 1787 ....... ...... 300 Sans retenue, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

A reporter. ....... 3,873,336 livres. 
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Sans retenue; en considération de ses services en qualité de chirurgien ; major des vaisseaux de l'ancienne compagnie des Indes, actuelleinent chirur-1 gien-major du port de Lorient. 

OLIVIER (Marie-Louise), 48. G. 1781 .................. . . 200 Sans retenue ; en considération .des services de feu son père, ancien comman¬ dant du bataillon de milice de Saint~LÔ. 

OLIVIER (Jean-Baptiste), 43. G. 1782 ..... . ..... . . ...... . 400 

En considération de ses services en Amérique, particulièrement aux sièges d'York et de Saint-Christophe, ainsi qu'au combat du 12 avril 1782, où il a été blessé et fait prisonnier. . , , 

OLIVIER, sieur de Merlet (Antoine d'), 61. G. 1763 ...... ........ 472 Y compris 72 livrées, dlintérêts d'arrérages ; pour sa retraite, en qualité de ca¬ pitaine au régiment de Chartres, infanterie. 

OLIVIER (Suzanne-Jacquette), 46. M. 1746 .......... . . . . i . . 314 
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; sans retenue ; en considération des services de feu son père, ingénieur constructeur en chef des vaisseaux du roi. 

OLIVIER DE PONT-ROLAND (Barthélemi), 50. F. 1770. . • . . ..... . . 150 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

OLIVIERI (Michel), 68. G. 1771 ..... ............ ..... 300 
Pour sa retraite en qualité de quartier-maître du régiment royal Italien. 

OLLAGNIER (Etienne), 68. G. 1768. .............. ..... . 400 En considération de ses services en qualité d'ancien brigadier du corps de la gendarmerie. 

OLRY (Marie-François), 28. G, 1788 ............... i . 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, porte-éfen-dard, avec rang de sous-lieutenant, des gardes du corps du roi. 

OLRY (Louis-Laurent), 23. G. 1789 .................... SOO Même considération que ci-dessus. 

OMER AT (Jacques), 66. F. 1770 ....... . f. . . . ......... . 50Ô 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant capi¬ taine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

OMËRGUE, sieur de Beauregard (Joseph d*), 56. G. 1779. .......... 400 Pour ses services en qualité de ci-devant capitaine commandant au régiment de Touraine. 

Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera nommé à une compagnie dans les troupes provinciales, dont il a l'assurance. 

OMS (Benoît-Gérard d'), 78. G. 1756. . . . ....... ......... 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite en qualité de ci-devant major au régiment de la Sarre. 

OMS (Demoiselle Madeleine d'Armangeau, veuve du sieur d'), 64. G. 1783. . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major de Gollioure. 

O'NEILL (Jean), 52. G. 4785,. ...... ..... . . . ...... . . 400 Capitaine commandant au régiment de Walsh, infanterie irlandaise. Sans retenue; en considération de ses services distingués en Amérique, pendant la dernière" guêtre. * 

ONFROY (Thomas-Michel), 47. M. duR. 1788 ........ ' ......... 150 Compagnon serrurier. - • -Sans retenue; à titre de subsistance qu'une blessure qu'il s'est faite en tra¬ vaillant dans les cabinets du roi le met hors d'état de se procurer. 

ORANGE (Demoiselle Marie-Catherine Paris, veuve du sieur), 76. M. du R. 1781. 100 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services 3é féU Sôn mari, garde de la prévôté de l'hôtel du roi, servant au sceau. 

A reporter 3,878,812 livres. 
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ORB (Demoiselle Charlotte de Moulins, veuve du sieur d'), 46. G. 1778. . . . 400 Sans retenue; en considération des services de feU sdn mari, inajor du ré¬ giment royal Nassau, avec rang de colonel. 

ORBAY (Jacques d'), 66. G. 1° 1770, 96; 2° idem, 500. . ...... .... 596 Colonel au corps royal, et directeur de l'artillerie à DoQai. La première, pour intérêts d'arrérages d'une pension précédente de 400 li¬ vres qui a cessé lorsqu'il a obtenu la seconde. La seconde, sans retenue, pour ses services. 

ORDELIN (Demoiselle Florence de Neufville, veuve du sieur d'), 40. G. 1788. . 200 Sans retenue ; en considération des services dë feti son père, capitaine d'une compagnie de canonniers invalides détachés à Bayonne. 

O'REILLY (Demoiselle Anne Suzanne), 17. Af. Ê. 1785; . .......... 200 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, silr le fonds dit des Ecossaù. 

OREILLY (Louis-Edmond), 16.#. É. 1785 ................ 200 Même considération que ci-dessus. 

O'REILLY (Antoinette), 19. Af. É. 1785. ............ ..... 200 Même considération que ci-dessus. 

O'REILLY (Edmond), 68. G. 1» 1751, 236; 2° 1773, 300. . . ......... 536 La première, y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, capitaine dans la brigade de Bulkeley. La se¬ conde, en considération des services et des blessures qu'il u reçues étant capi¬ taine de grenadiers, avec rang de lieutenant-colonel, au régiment de Dillon. 

ORFEUILLE DE CLAYIÈRE (René d'), 66. G. 1763 .............. 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du régiment de La Fère. Il ne conservera que les intérêts d'arrérages lors de son replacement. 

ORGEBRAY (Marguerite d'), 58. M. du R. 1754 ............... 200 Religieuse professe du monastère des Ursulines de Saint-Germain-en-Laye, pour lui tenir lieu de dot. 

ORGEBRAY (Nicolas d'), 48. G. 1777 ................ .... 400 En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de trom¬ pette des gendarmes de la garde ordinaire du roi. 

ORGEMONT (Demoiselle Catherine Buffier, veuve du sieur d'), 57. G. 1773. . . 400 Sans retenue ; en considération des services de feû son mari, ancien major de Bitche. 

ORGIOT DE LA FERRIÈRE (Charles d'), 49. G. 1767. . . .......... 300 En considération de ses services en qualité de capitaine commandant au 
régiment d'infanterie de Languedoc. 

ORIDANT (Charles d'), 58. G. 1763 ..................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du régiment de Lyonnais. Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

ORIGNY D'AGNY, sieur de Chaudion (Claude d'), 57. G. 1766. . < ...... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Champagne. 

ORIGNY DE CORMONT (Demoiselle Anne Duwicquet de l'Enclos de Saint-Jugle-ver, veuve du sieur d'), 56. G. 1779 .............. ..... 300 
En considération des services de feu son mari, ancien garde du corps du roi. 

ORIGNY (Toussaint d'), 50. F. 1770 » - . . . ..... * . . . . ..... 100 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant commis du bureau du contrôle de la compagnie des Indes, à Lofient. 

ORILLAC, sieur de Saint-Pierre (François), 74. G. 1747 ....... ..... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite* en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Limousin. 

A reporter 3,884,524 livres. 
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ORIVAL (Nicolas d'), 78. G. 1753 ................ ...... 472 . Y compris 72 d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité de ci-de¬ vant lieutenant au régiment du colonel-général de la cavalerie. 

ORLAN, sieur de Polignac (Antoine d'), 47. G. 1787 .......... . • 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. • 

ORLÉANS (Léon-François d'), 48. G. 1763 .................. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du régiment de la Marche-Comte. Il n'en conservera que les intérêts, lors de son replacement. 

ORMÀNNI (Joseph), 89. G. 1747. . . ................... . . 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages - en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien major du régiment royal Italien. 

ORNÀNO (François Marie d'), 64. G. 1759 . . . , .............. 144 Maréchal des camps, lieutenant pour le service du roi à Bayonne; pour lui tenir lieu des intérêts à 6 0/0, des 2,400 livres d'arrérages qui lui étaient dus, au 1er avril 1766, delà pension de 800 livres qui lui avait été accordée sur le Trésor royal le, lor avril 1759, en considération de ses services en qualité de capitaine, avec commission de colonel dans le régiment royal Corse, et qui lui a été supprimée le 15 octobre 1790, jour qu'il a été nommé lieutenant, pour le service du roi, à Bayonne, en conservant seulement les 144 livres d'in¬ 

térêts, conformément à l'article IX, du titre III de la proclamation de Sa Majesté du 22 août 1790, sur les décrets de l'Assemblée nationale, des 10, 16, 23, 26 et 31 juillet précédent, concernant les pensions, gratifications et autres récom¬ penses nationales. 

O'ROURGK (Demoiselle Marie Renault, veuve du sieur), 68. G. 1788. . . . . . 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien ca¬ 
pitaine au régiment irlandais de Dillon, [entretenu dans la garnison de Dun-kerque. 

ORRÉ, sieur Duplessis (André), 68. G. 1746 ................. 472 Ancien lieutenant au régiment de Hainaut. Y compris 72 livres d'intérêts 

d'arrérages, en considération de ses services et de la perte qu'il a faite d'une jambe à la bataille de Fontenov. 

ORTAFFA (Thomas d'), 79. G. 1747 ...... .... ......... . . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Bourbon, infanterie. 

ORTAISE, sieur de la Tour (Jean-Baptiste d'), 64. G. 1770 .......... 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de l'Ile-de-France. 

ORTIGUE (Henri d'), 56. M. 1774 ............. .. ........ 500 
En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant de vaisseau. 

OSLOSKI (Demoiselle Catherine le Jeune, veuve du sieur), 66. F. 1766. . . . 300 En considération des services d£ feu son mari, huissier de la chambre du feu roi de Pologne. 

Cette pension lui a été accordée par Sa Majesté polonaise, en 1766. 
OSMON (François d'), 64. G. 1762 ..................... 500 

A titre d'appointements de réforme, en qualité de capitaine de grenadiers au régiment de la. Marche-Province. . 

OSMONT (Pierre), 46. M. du R , 1767 ..................... 300. 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier de l'écurie de feu madame la Dauphine, et à titre de subsistance. 

OSTALIS (Charles d'), 73. G , 1758 ............ ......... 472 

Y compris 72 livres d]intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité de colonel d'infanterie, directeur du corps royal de l'artillerie des provinces de la Flandre maritime et de la Picardie. 

A reporter 3,890,200 livres. 
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OSTERMANN (Gaspard), 72. M. du R. 1° 1776, 200 ; 2° 1785, 300 ........ 500 La première, sans retenue, en considération de l'ancienneté de ses services 

en qualité de garçon du château de Versailles. La seconde, aussi sans retenue, pour lui tenir lieu de celle dont il jouissait sur les dépenses du garde-nieuble de la couronne, pour l'indemniser deson habit. 

0 SULLIVAN (Jean), 16. Af. É. 1787 ........ .............. 200 Sans retenue, à titre de gratification annuelle, assignée sur le fonds dit des Ecossais. 

O'SULLIVAN (Demoiselle Marie Thomas deSugrue, veuve du sieur), 52. G. 1776. 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ pitaine au régiment hussards de Wurmser. 

O'SULLIVAN (Jean), 47. G. 1777 ....................... 300 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Dillon. 

O'SULLIVAN (Jeanne-Elisabeth), 46. M. du R. 1° 1776, 200 ; 2° 1777, 150. ... 350 Sans retenue. La première, pour lui aider à subsister, en considération des services de sa famille, et du sacrifice que ses parents ont fait de leur fortune à leur zèle pour la religion catholique, et à leur attachement à Jacques II, roi d'Angleterre. La seconde, en considération des services de son père, ancien commandant du bataillon de Lille. 

OTTENIN (Charles), 72. F. 1766 ...................... 360 
A titre de traitement annuel en qualité de valet de pied de petite livrée du 

feu roi de Pologue. 
OTTHENIN (Demoiselle Marguerite Laçasse, veuve du sieur), 60. F. 1783. . . . 360 

En considération des services de feu son mari, brigadier des gardes du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar, à titre de continuation de celle de pareille somme dont jouissait sondit mari, décédé le Ie' février 1783 ; 

ladite pension sans retenue. 

OUDAN (Jean-Baptiste), 52. F. 1770 ............... ....... 150 Sans aucune retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant premier enseigne de vaisseau, au service de la compagnie des Indes. 

OUDART (Demoiselle Catherine Bost, veuve du sieur), 76. G. 1780 ....... 200 
Sans retenue; eu considération des services de feu son mari, capitaine ré¬ 

formé du régiment hussards de Lynden. 

OUDART (Demoiselle Marie-Catherine), 41. G. 1788. . ... ........... 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, capitaine ré¬ formé du régiment hussards de Lynden. 

OUDART (Pierre-François), 37. G. 1788 ............. . ...... 100 
Même considération que ci-dessus. 

OUDEAU, sieur Descourt (Emmanuel), 56. G. 1775 ............. 97 Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment provincial de Salins. Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé. 

OUOET (Charles-Joseph), 62. M. du R. 1780 .............. .... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de cham¬ bre du roi. 

OUDET (Demoiselle Marie-Madeleine), 61. M. du R. 1755, 1761 et 1768 ..... 575 
Y compris 75 livres d'accroissement, pour arrérages ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, concierge garde-meuble du châ¬ 

teau de Marly. 
OUDET (Demoiselle Marie-Madeleine), 58. M. du R. 1765, 1761 et 1768 ..... 575 

Même considération que ci-dessus. 
OUDET (Demoiselle Michelle-Elisabeth), 54. M. du R. 1755, 1761 et 1768. . . . 575 

Même considération que ci-dessus. 

OUDIN (xMarie-Michelle), 63. G. 1759 ........... .......... 200 En considération des services de feu son père, en qualité de secrétaire et commis de la direction générale des fortifications. 

A reporter, 3,895,342 livres. 
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OUI, dite la Ravine (Marie-Madeleine), 45. F. 1766 .............. 100 Sans retenue ; en considération des anciens services de feu son père, valet de limiers dans la vénerie du roi. 

OUI, dit la Ravine (Pierre-Louis). 32. M. du R. 1787. ....... * ... . 400 A titre de retraite en qualité de valet de limiers de l'équipage du Vautrait. 

OUI, dite la Ravine (Jeanne), 44. F. 1766 ........... . ...... lOÔ Même considération que ci-dessus. 

OULES (Georges), 70. G. 1769 .............. . ...... ... 360 Pour sa retraite en qualité de chirurgieu-major du régiment royal Bavière. 

OURLY D'INGRANDE (François), 16. G. 1787 ........... ...... 240 
Sans retenue ; aspirant dans le corps de la marine ; tant en considération des services de feu son père, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-

Louis, et l'un des gendarmes servant à la garde ordinaire du roi, que de ceux de sa famille. 

0ULS0N (Marie), 61. F. 1750 ............. . ....... ... 60 Sans retenue ; pour sa subsistance, en considération de sa conversion à la religion catholique. 

OUSTER (Antoine-François), 24. M. du R. 1787 ............... 547 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de suisse réformé de la porte des écuries du château de la Muette. 

OUTERSSON (Emmanuel), 76. G. 1762 .................... 400 
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en qualité de lieutenant ré¬ formé du régiment d'Anhalt. 

OUTIN (Jean-Mathieu), 78. M. du R. 1780 .................. 144 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de Madame Élisabethde France, qui a été reportée sur le Trésor royal. 

OUVIÈRE (Félix), 71. G. 1785 ................. ...... 500 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée eu résidence à Aix en Provence. 

OUVRARD (François), 44, F. 1780 ...................... 400 
Sans aucune retenue; en considération de ses services et pour sa retraite comme palefrenier dans la vénerie du roi. 

OUVRARD (François), 74. F. 1774 ................... « . . 400 Sans retenue ; à titre d'appointements conservés pour sa retraite en consi¬ dération de ses anciens services en qualité de palefrenier, dans la vénerie du roi. 

OYON (Jean-Baptiste), 56. G. 1780 ........ ............. ... 400 
Sans retenne ; à titre de retraite, en qualité d'ancien brigadier du corps de la gendarmerie, avec rang de capitaine de cavalerie. 

OZIAS (Demoiselle Anne Ghanot, veuve du sieur d'), 61. G. 1785 ....... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine ré¬ formé du régiment de recrues de Nancy. 

P 

PABOT, sieur de Ghavignac (Pierre), 81 . G. 1771.. . . ........ 100 Pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant de maréchaussée de la com¬ pagnie de Limousin. 

PABOT, sieur de Beauregard (Jeari), 36. G. 1° 1772, 120; 2° 1711, 380 ..... 500 Ancien garde du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

A reporte r 3,900,193 livres 



[Assemblée natiohàie.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790 —Pensions.] 75 

..... • * Report. ......... 3,900,193 livres. 

PAGHOUD (Jean-Baptiste), 34. M. du R. 1781 ................. 300 Sans retenue ; pour lui tenir lieu dé retraité en qualité de garçon du petit commun de la maison du roi. 

PAGOT (Louis-François), 66. G. 1776 ..................... 400 En considération de ses services et pour sa réforme en qualité d'ancien commis du secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre au bureau des 

hôpitaux. 

PAGOT (Benoît), 56. G. 1781. ......... .............. 360 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de 
grenadiers dans le régiment d'Enghien. 

PAGES DE BEAUFORT (François-Clair), 53. G. 1767 ........ ..... 300 Pour sa réforme en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

PAGES (Louis), G. 1778 ........................... 400 Pour sa retraite en qualité d'ancien chirurgien-major du régiment royal-Pié¬ mont cavalerie. 

PAGES (Raymond-Dominique), 76. M. du R. 1780 .............. 288 Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouis¬ sait sur la cassette de Madame Elisabeth de France, et qui a été reportée sur le Trésor royal en 1780. 

PAGES (Jean), 53. F. 1766 ......................... 360 A titre de traitement conservé comme garçon d'attelage employé dans les 
équipages du feu roi de Pologne, duc dé Lorraine et de Bar. 

PAGI DE VALBONNE (Joseph-(Louis), 58. G. 1775 ....... ........ 450 Pour sa réforme en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial d'Aix. 

Il cessera d'en jouir s'il est replacé avec un traitement supérieur. 

PAGY (Jean-Baptiste de), 66. G. 1784 ................. ... 400 Sans retenue; à litre de retraite, en qualité d'ancien brigadier du corps de 
la gendarmerie. 

PAHU (Pierre), 62. G. 1783 ......................... 500 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien premier lieutenant dans le sixième régiment de chevau-légers. 

PAILH0U (Michel), 66. G. 1748 ....................... 150 Pour lui tenir lieu d'appointements ëu qualité de lieutenant réformé du 
régiment royal Comtois. 

PAILLARD (Demoiselle Marie-Anne), 69. G. 1771 ............... 400 Jin considération des services de feu son père, ci-devant commis au dépar¬ 

tement de la guerrre. Ladite pension lui avait été assurée en 1764, et elle est entrée en jouissance en 1771, le lendemain du décès dudit sieur son père. 

PAILLET (Antoine), 34. M. du R. 1782 .................... 400 A titre de retraite en qualité de ci-devant garçon du gobelet de Mesdames de France. . . , 

PAILLET (François), 30. M. du R. 1778 ................... 300 

A titre de réversion d'une partie de celle de 600 livres, dont jouissait, pour retraite, feu son père, en qualité de premier garçon du gobelet du roi, et dont il est entré en jouissance, en 1785, après le décès de sondit père. 

PAILLET (Demoiselle Anne-Geneviève), 24. M. du R. 1778 ........... 240 
Même considération que ci-dessus. 

PAILLOT (Pierre-Joseph), 73. G '. 1783. .... ........ ....... 500 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien chirurgien aide-major de l'hôpital militaire de Condé, en Hainaut. 

PAILLOT DE BEAURMARD (Pierre-Raphaël), 55. G. 1780. . : . ....... 300 Sans retenue ; actuellement lieutenant-colonel du deuxième régiment de chasseurs à cheval ; en considération de ses services et de ses blessures, avéc 

assurance de réversion de ladite pension -à son épouse. 

A reporter 3,906,241 livres. 
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PAIN (Jean-François), 55. M. 1776. ... ................. 50 En considération de ses services en qualité de ci-devant second chirurgien de la marine, à Rochefort. 

PA1NPENY (Demoiselle Thérèse le Gouarch, veuve du sieur), 77. F. 1770. . . . 50 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, employé au service de la compagnie des Indes. 

PAIRAC DE JUGEALS (Joseph de), 52. G-1779 ................ 410 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité d'ancien chevau-léger de la 
garde ordinaire du roi. 

PAIX DE COUR (Alexandre de), 49. G. 1784 ................. 300 Sans retenue; en considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

PAJON (Charles), 42. F. 1775 ....... . ................ . 300 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services, en qualité de subs¬ titut du conseil supérieur ci-devant établi à Blois. 

PAJ0T, sieur de Yaulx de Gevingey (Ignace), 66. G. 1759 ........... 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de ses ser¬ vices et de ses blessures que pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant 

au régiment de cavalerie de Bourbon-Busset, à présent conseiller au parlemen t de Besançon. 

PALAGUET (Demoiselle Jeanne Voizin, veuve du sieur), 60. G. 1788 ...... 50 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien caporal au régiment d'infanterie d'Austrasie. 

PALARIN (Jean-Louis), 90. G. 1746 ........... ..... ..... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; à titre de retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Angoumois. 

PALATIN DEDIO DE MONTPERROUX (Jean), 72. G. 1780. . . ......... 400 
Sans rt tenue; en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine d'infanterie. 

PALE (Jean), 54. M. du R. 1779 ...... ......... ........ 400 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier de l'équipage du Vautrait. 

PALERNE, sieur de Chintré (Augustin), 57. G. 1763 .............. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services e* pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment d'Orléans, infanterie. 

PALEY (Claude), 50. M. du R. 1767. . . .................. 60 
Sans retenue ; pour lui tenir lieu de partie des récompenses dont il jouis¬ sait en qualité de grand valet de pied de feu madame la Dauphine. 

PALEY (Demoiselle Anne-Marie Roux, veuve du siur), 81. M. du R. 1772. . . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garde-magasin des bâtiments du roi, à Meudon. 

PALLAS (François), 67. M. du R. 1772 .............. i ..... 400 Huissier de la chambre du roi ; en considération de ses services, et notam¬ 
ment à Lyon et au pont de Beuuvoisin, eu 1771, près de Madame, lors de son arrivée eu France. 

PALLIA (Demoiselle Catherine Nique, veuve du sieur), 85. G. 1788 ....... 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité d'ancien soldat au régiment de Saintonge. 

PALLIOT, sieur de Yidelange (Charles), 66. G. 1756 .............. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Hainaut. 

PALLUAT (Antoine de), 52. G. 1787 ..................... 500 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité d'ancien capitaine en second dans le régiment d'infanterie de Monsieur. 

A reporter 3,911,279 livres. 



[Assemblée natiouaie.j ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avrill790. —Pensions.} 77 

Report. ...... ... 3,911,279 livres. 

PALMAROLE (Demoiselle Madeleine de Soler, veuve du sieur), 61. G. 1760. . . 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services 
de feu son mari, commandant au bataillon du régiment de la Sarre. 

PALUGYAY (Demoiselle Thérèse), 34. G. 1773 ..... .... ........ 300 
Sans aucune retenue; en considération des servicesde feu son père, ancien lieutenant-colonel du régiment hussards de Turpin. 

PAMPËLUNE (Jean), 81. G. 1° 1747, 236; 2° 1779, 150 ............ 386 La première, y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. ua seconde, pour lui tenir lieu d'une gratification de pareille .<omme qu'il touchait annuellement sur le fonds du quatrième denier depuis 1741. 

PAMPIN (Michel), 74. F. 1790 ........................ 275 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant garde des relais de messageries. 

PAN, sieur de Montigny (Joseph de), 59. G. 1780 ............... 400 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

PANNAY DU DEFFANT DE LOBERY (Claude), 53. G. 1785 ..... ...... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son frère, ancien capi¬ 
taine avec rang de lieutenant-colonel au régiment royal dragons, ensuite 
prévôt général de la maréchaussée d'Auvergne. 

PANNETON (René-Nicolas), 28. M. du R. 1781 ................. 300 Sans retenue; pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite, en qualité de garçon du gobelet de Mesdames de France. 

PAPARD (Louis), 66. M. du R. 1774 ............ . ........ 500 En considération de ses services en qualité de garçon de la bouche de M. le 
Dauphin jusqu'à son avènement au trône. 

PAPAREL DE VITRY (François), 59. G. 1772 ............... . . 400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment royal Cravattes, avec rang de capitaine. 

PAPIN (Pierre de), 70. G. 1765.. ..!... ................ 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Chartres, infan¬ terie. 

PAPON-DUBREUIL, sieur de Rosseix (Jean), 55. G. 1780 ............ 300 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de lieutenant de greuadiers au bataillon de garnison de Foix. 

PAQUIER (Louis), 62. G. 1776 ........................ 400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant de dragons de la légion de Flan¬ dres, avec rang de capitaine. 

PARADES (Pierre de), 77. G. 1763 ..... . . . . ............. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de cornette réformé du régiment du roi, cavalerie. 

PARADES (Jean-Baptiste de), 48. G. 1763 et 1769 ..... ....... ..... 218 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; tant en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi, que de ceux de feu son père, brigadier du même corps. 

PARADES (Jean de), 50. G. 1763 et 1769. . . . ............... 218 Même considération que ci-dessus. 

PARADES (Mathurin de), 54. G. 1763 et 1769 . ............... 218 Même considération qiié ci-dessus. 

PARADIS (Jean-Baptiste), 53. M. 1778 .................. .. 400 En considération de ses services en qualité de ci-devant curé à l'île de Mi-quelon. 

PARANT (Nicolas), 49. F. 1777 ....................... 400. A titre de retraite, eù considération de ses services en qualité de ci-devant receveur de la loterie royale de France. 

A reporter 3,917,568 livres. 
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PARASTRE DE GHANVERRY (Pierre), 48. G. 1786 ........ . ..... 5p0. Sans retenue; en qualité d'ancien capitaine commandant de chasseurs à 
pied dans le régiment de chasseurs de Gévaudari . 

PARATGE (Marc-Antoine), 73. G. 1779 ........ ........... 500 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Sols-sonnais. 

PARAVICINI (Demoiselle Louise de), 41. G . 1779 ............... 133 En considération des services de feu son père, brigadier, lieutenant-colonel du régiment suisse de Waldner. 

On observe qu'elle a droit, en vertu d'une décision de 1767, conjointement avec celles de ses quatre sœurs qui existeront lors du décès de leur mère, à la pension de 1,200 livres dont cette dernière jouit depuis 1760: ladite pen¬ sion sera réversible entre lesdites cinq demoiselles, jusqu'à la dernière, qui jouira de la totalité. 

PARAVICINI (Demoiselle Suzanne de), 50. G. 1779 ............ . . 133 Même considération que ci-dessus. 

PARAVICINI (Gabrielle de), 44. G. 1779 ........ .......... . 133 Même considération que ci-dessus. 

PARAVICINI (Nicolas-Louis), 4p. M, 1779 ................. . 300 

En considération des services qu'il a rendus dans la place de yice-ponsul à Ajaccio, qu'il a occupée jusqu'à la réunion de cette île à la France, et de ceux de ses ancêtres en la même qualité. 

PARGHAPPE DE VINAY (Demoiselle Elisabeth Froment, veuve du sieur), 72. G. 1778 .......................... 7 ...... 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant 

de roi de la citadelle de Resançon. 
PARCHAPPE (Demoiselle Louise de Villemor, veuve du sieur de), 68. G. 1780. . 150 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieu¬ tenant au régiment de Picardie, et ensuite capitaine invalide. 

PARCHAPPE (Demoiselle Louise), 49. G. 1782 ................. 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son pèr.e, lieutenant pour le service du roi à la citadelle de Resançon. 

PARCHEMINIER (Demoiselle Marie-Anne Rongard, veuve du sieur), M. duR. 1771. 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, postillon en la petite écurie du roi. 

PARCHEMINIER (Jean-Raptiste), 47. M. du. R. 1774 ............ . 456 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon en la petite écurie du roi. 

PARCIEUX (Jean-Pierre de), 39. M. du R. 1768 ................ 200 
Sans retenue; en considération des services du feu sieur deParaeux, son oncle, de l'Académie des sciences. 

PARCIEUX (Jean de), 34. M. du R. 1768» .............. .... 200 Même considération que ci-dessus. 

PARCIEUX (Antoine de), 36. M. du R. 1768 ............ ..... 200 Même considération que ci-dessus. 

PARDOUK DE LA MORÉLIE (Charles), 47. G, 1775 . . , ............ 210 Pour sa réforme en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

PARENT (Pierre), 61. M. 1784. ..... . ................. 400 Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien commis de la marine à Rordeaux. 

PARENT (François), 63. G. 1767 ................... ... 200 Pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

PARENT DES TOURNELLES, sieur Devineaux (Claude)/ 63. G. 1761. . y . , . . 260 Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération (le ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment de Champagne. 

A reporter 3,922,193 livres, 
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PARETH (Christophe), 72. G. 1762 ..... . . . . ............ 500 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine-lieutenant ré¬ formé du régiment d'Alsace. 

PARFOURRU (Louis de), 62. G. 1763 .................... 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Languedoc, infan¬ terie. 

PARGADE (Paul de), 66. G. 1748 ........... ........... 150 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment royal. 

PARIGOT, chevalier de Santenay (Louis), 56. G. 1766 ............ 400 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine aide-major au régiment de Cham¬ pagne. 

PARIS (Fidèle-Marie), 36. G. 1788 ........ .............. 400 Sans retenue; en qualité d'aumônier du régiment royal Corse, réformé. 

PARIS (Jean-Claude), 78. G. 1756 ..................... . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Flandre. 

PARIS (Demoiselle Marie-Jeanne), 37. G. 1782 ................ 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, premier garçon de la lingerie du roi. 

PARIS (Demoiselle Catherine-Françoise), 49. M. du R. 1782 ......... . 3QQ Même considération que ci-dessus. 

PARIS (Jean), 72. G. 1° 1771, 300; 2° 1780, 200 ..... ....... . . , 500 
Ancien garçon-major du régiment de Metz, du corps royal de l'artillerie. La première, en. considération de ses services et pour sa retraite. La se¬ conde, pour augmentation à sa retraite. 

PARIS (Jean-François), 64. M. du R. 1787 .................. 120 Sans retenue; pour remplacement de cellede pareille somme dont il jouissait sur le château de Choisy, comme y ayant été précédemment employé aux extraordinaires. 

PARIS DE ROUGEMONT (René-Luc-Abel), 70. G. 1758 . . ........ . . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine en second au régiment de la Marche, infanterie. 

PARIS (Jean-Baptiste), 72. G. 1757 ............. ....... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de sergent au régiment des gardes françaises, et actuellement lieu¬ tenant invalide. 

PARIS, comte de Soulange (Claude), 53. M. 1778. ....... ....... 300 Capitaine de vaisseau; en considération de ses services en qualité d'ensei¬ gne de vaisseau. 

PARIS DE ROUGEMONT (René de), 74. G. 1755 .......... ..... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Bourbon, infanterie. 

PARIS (Louis), 56. F. 1766 .............. . , . ..... ... 432 
A titre de traitement conservé en qualité de cocher du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

PARIS DE TREFFONDS (Demoiselle Agathe Robin Beller de Châteaufer), 33. G. 1781 ....... , . , . . . ........ . . . ? î r 400 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, brigadier, ins¬ pecteur général du corps royal de l'artillerie. 

PARISOT (Demoiselle Jeanne-Louise le Roi, veuve du sieur), 66. M. du R. 1784. 1§2! Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

PARISOT (Demoiselle Marguerite le Febure, veuve du sieur), 62. G. 1781. » . . 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien lieute¬ 

nant au régiment de Chartres cavalerie, ensuite brigadier des gardes du corps de M. le comte d'Artois. 

A reporter. ...... 3,928,547 livres. 
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PARISY (Jacques-Jean), 67. M. du R. 1785 ....... ... ..... . . 300 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du haras du roi. 

PARIZE (Jacques), 48. M. du R. 1787 .................. . . 557 
Sans retenue, à titre de retraite, .en qualité de postillon en la petite écurie du roi. 

PARIZET (François), 66, G. 1778 ........ , ............ 400 Aide-major du fort Français, de Bergues. 

En considération de ses services, et en attendant qu'il soit plus avantageu¬ sement placé. 

PAROY, sieur de Lurey (Gaspard de), 47. G. 1787 .............. 360 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ lité de gendarme de la garde ordinaire du roi. 

PAROY, sieur de Lurey (Gaspard de), 47. G. 1775. ... .......... 160 Pour sa réforme en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi, Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PARRET DE MOYRON (Michel), 67. G. 1765. ......... ...... 424 
Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

en qualité d'ancien capitaine au régiment de Champagne. 

PARSGAU DUPLESSIX (Demoiselle Marie), 22. M. 1786 ..... ....... 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien chef-d'escadre des armées navales. 

PARSGAU DUPLESSIX (Demoiselle Anne-Louise), 20. M. 1786 ........ 200 Même considération que ci-dessus. 

PARSCAU DUPLESSIX (Glaire-Marie), 16. M. 1786 ........ ... . .... 200 Même considération que ci-dessus. 

PARSCAU DUPLESSIX (Demoiselle Louise-Joséphine), 14. M. 1786 ...... 200 Même considération que ci-dessus. 

PARSCAU DUPLESSIX (Pierre-François), 18. M. 1786 ............ . 200 Même considération que ci-dessus. 

PARSEYAL DE LA BROSSE, sieur de Briou (Charles), 46. G. 1770. ...... 108 
Pour lui tenir lieu des irttërêts de trois "années d'arrérages d'une pension de 600 livres dont il jouissait en qualité de capitaine réformé du régiment d'Or¬ 

léans, cavalerie, et qui a cessé en 1770, lors de son replacement. 

PAS DE BEAULIEU (Louis), 32. M. du R. 1760. ..... ......... 300 Sans retenue ; à titre de subsistance en considération des services du sieur 
Chicoyneau, son bisaïeul, premier médecin du roi. 

PASCAL (Antoine-Xavier de), 66. G. 1749 ............ ...... 500 Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de Septimanie, dra¬ 
gons, supprimé en 1749. 

PASCAL (Biaise), 54. G. 1768 ........... . ........... 300 Actuellement lieutenant sornutaérâiïe de la compagnie des Cent-Suisses de 

la garde du roi, avec rang de colonel, pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de ci-devant capitaine aide-major au régiment d'Eu, infanterie. 

PASCAL (Demoiselle Thérèse de Kermenchon, veuve du sfeUr de), 38., 'M.' 1778. 400 En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

PASCALIS (Antoine de), 22, G. 1783 ........... ......... 200 Sans retenue ; sous-lieutenant au régiment d'infanterie de la reine, en con¬ 
sidération des services de feu son père, ancien lieutetiant-côlonel. du tiQêïn'e ' 
régiment. 

PASCALIS (Demoiselle Françoise de Bourbel, veuve du sieur de), 53. G. 1782. . 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel d'infanterie de la reine. 

PASCHAL DE CHAYANNES (Paul), 50. G. 1788 ............... 500 
Sans retenue; en considération de trente-deux années de services, et pour 

lui tenir lieu du traitement de réforme qui lui a été réglé, en qualité de bri¬ gadier de la compagnie des gendarmes du corps de la gendarmerie. 

A reporter 3,934,356 livres. 
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PASQUANET, sieur de Lavaud (Denis), 57. G. 1780 ........ . . . . 350 Ancien lieutenant au régiment de Chartres, cavalerie, ensuite capitaine in¬ valide. 

Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de lieutenant de maréchaussée à la résidence du Guéret en Bourbonnais, et par augmentation à celle de 250 li¬ 
vres, dont il jouit en qualité de capitaine invalide. 

PASQUERON, sieur ûesforests (François), 54. G. 1775 ............ 450 
Pour sa réforme en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial de Poitiers. 

Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé avec un traitement qui soit supé¬ rieur à cette pension. 

PASQUET DE SÀLAIGNAG (Elisabeth), 48. G. 1789 .............. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien sous-brigadier des gardes du corps du roi. 

PASQUET DE PRIEZAT, sieur de Saint-Meymit (Charles), 48. G. 1787 ..... 360 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ lité d'ancien chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 

PASQUET, sieur de Leyde (Joseph-Antoine), 52. G. 1787 ........... 350 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien maréchal des logis dans le corps de la maréchaussée avec rang de lieutenant de cavalerie à la résidence de Malesherbes. 

PASQUET, sieur de Lussaye (Joseph), 58. G. 1774 ............... 400 
En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de Conti. 

PASQUET DE SAINT-MAINT (Charles), 48. G. 1775 .............. 210 Chevau-léger réformé de la garde ordinaire du roi. Cette pension cessera du jour de son replacement. 

PASQUIER (Charles), 34. M. 1776 ...................... 90 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant élève commissaire de la marine. 

PASQUIER (Demoiselle Marie-Edmée Courtault, veuve du sieur), 66. F. 1759. . . 200 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, bou¬ 
langer dans la vénerie du roi. 

PASQUIER (Demoiselle Marie-Elisabeth Boissière, veuve du sieur), 61. M. 1715. 500 En considération des services de feu son mari, ancien commissaire des classes de la marine. 

PASQUIER (Joseph-Philippe), 89. G. 1768 ................... 400 
Pour sa retraite ; en qualité de lieutenant au régiment Dauphin, cavalerie. 

PASQUIER (Jean-Baptiste), 57. G. 1775 ................... 210 
Pour sa réforme en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PASQUIER, sieur de Boisrouvroy (Christophe), 38. G. 1775 ........... 180 
Pour sa réforme en qualité de mousquetaire servant à la garde ordinaire du roi. 

PASQUIER, sieur de Monceaux (Pierre), 67. G. 1765 ............. 424 
Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite en qualité d'an¬ 

cien capitaine au régiment de la reine, infanterie. 

PASSAVANT (Demoiselle Françoise Je Roy), 76. M. du R. 1768. . . ...... 120 Veuve d'un palefrenier de l'écurie de la feue reine, pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont elle jouissait sur les aumônes de la feue reine. 

PASSELA1GUE DE SÉCRÉTARY (Pierre de), 59. G. 1774 ............. 400 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

PASSEMAR (Pierre), 41. G. 1783 ...................... 200 Sans retenue ; adjudant au régiment des grenadiers royaux de Picardie, tant en considération de ses services que de son zèle et de la médiocrité de sa fortune. 

A reporter ....... 3,939,600 livres. 
1-Serœ. T. XV. 6 
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PASTE (Jacques), 53. G. 1789. ... : ........ ........... 500 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité d'ancien quartier-maître tréso¬ rier du régiment du commissaire général de la cavalerie. 

PASTORIS (Horace de), F>6. G. 1788 ..................... 400 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme eu qua¬ lité d'ancien aumônier du régiment royal Italien, supprimé en 1788. 

PASTRE, sieur du Bousquet (François de), 66. G. 1766 ........... . 300 Pour sa retraite en qualité de premier lieutenant au régiment royal, dra¬ gons. 

PATE DE RIYEGAMP (Demoiselle Marie-Thérèse Pinel, veuve du sieur), 41. G. 1783 .................................. 300 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant pre¬ mier lieutenant du régiment royal Piémont, cavalerie. 

PATE (Jean-Baptiste), 64. G. 1765 ..................... 150 En considération de ses services en qualité de sous-aide-major du régiment de recrues des colonies, et pour sa retraite. 

PATHELIN (Jacques-Gabriel), 58. F. 1770 ...... . ............ 200 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-de¬ vant second lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

PATINO LE FR ANS AIS (Jean), 58. F. 1° 1770, 100 ; 2° 1785, 200 ........ 300 Sans retenue ; la première, pour récompense de ses services en qualité de ci-devant employé de la compagnie des Indes à Lorient. La seconde, à titre d'augmentation aux 100 livres, et pour les mêmes considérations. 

PATORNAY (Frédéric-François) , 64. G. 1768 ................ . 400 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Ghampagne. 

PATORNAY DE LA CHAUX (Demoiselle Charlotte Langronnet de Yalleroy, veuve du sieur), 48. G. 1788. ... ..................... . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari en qualité do capitaine commandant au régiment d'infanterie d'Austrasie. 

PATOUART (François-Joseph), 70. M. du R. 1761 ................ 365 Sans retenue ; l'un des vingt-quatre violons de la chambre du roi, pour lui 
tenir lieu des appointements qui lui ont été réglés par l'édit de 1761, portant 
suppression des charges de la musique de Sa Majesté. 

PATOUILLEAUX (Demoiselle Marie-Anne Flavien, veuve du sieur), 56. M. du R. 1785 ..................... ............ . 150 

Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon du serdeau de la maison du roi. 

PATRAS DE CAMPAIGNO (Gabriel de), 74. G. 1755. . . ............ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services I et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Poitou. 

PATRY (Demoiselle Henriette Mauger, veuve du sieur), 46. G. 1780 ...... 1 50 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi-l taine de grenadiers royaux. 

PATTE (Demoiselle Louise Charbonneaux, veuve du sieur de), 47. M. duR. 1° 1777, 150; 2° 1779, 200 ............................ 350 Sans retenue; la première, en considération des services de feu son mari, cocher en la petite écurie du roi. La seconde, en la même considération. 

PAUBER (René-Toussaint), 54. F. 1770 ..... . ............. .150 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre¬ mier enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

PAUL (Demoiselle Anne-Yictoire Brun, veuve du sieur), 57. G. 1766 ...... 200 En considération des services de feu son mari, l'un des ingénieurs de la ma¬ rine. 

PAUL DE BOISLA VILLE DE FRANMANNOIR (Louis de), 69. G. 1751 et 1767 ... 418 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi, et pour sa retraite 

A reporter. ....... 3,944,605 livres. 
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PAUL, sieur de Bois-la-Ville (Charles de), 76. G. 1° 1751, 118 ; 2° 1767, 800. . < 418 

Ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

PAULET (Jean-Antoine), 52. G. 1765 . . .................. 150 Pour sa réforme en qualité de cornette du régiment des volontaires étran¬ gers de Wurmser. 

PAULI (Maurice de), 59. G. 1762 ....... ............. . . 500 Pour sa réforme en qualité d'aide-major du régiment d'infanterie allemande de Nassau. 

PAULIN (Pierre-Joseph), 46. M, du R. 1787 ......... 2dQ Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme dont il jouis¬ sait sur les dépenses du château de Choisy, comme y ayant été précédemment employé aux extraordinaires. 

PAULIN (Nicolas), 72. G. 1757 ........... 354 Y compris 54 livres d'intérêls d'arrérages; à présent officier invalide* éfi considération de ses services en qualité de sergent du régiment des gardes françaises 

PAULIN (Joachira), 67. M. du R. 1758 ........ ...... ; . . . ; 440 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien portiêrdê la petite écurie du roi. 

PAULMIÉ (Demoiselle Marguerite Reculard, veuve du sieur), 67. M. du R. 1781. 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

PAULMIER (Martin) 49. M . du R . 1787 .......... ...... ... 457 
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite êcu-rie du roi. 

PAULY, sieur de Taillagorry (Louis), 58. G. 1788 ......... ...... 100 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de maître à volti¬ 
ger, attaché à l'école de la compagnie réformée des chevau-légers de la garde ordinaire du roi. 

PAULY (Catherine), 37. M. du R. 1786 .................... 200 
Sans retenue; tant en considération des services de feu son père, concierge de la petite écurie du roi à Fontainebleau, que comme une récompense de s3s peines et soins dans ladite conciergerie. 

PAULY (Demoiselle Françoise), 40. F. 1749 . . ............... 120 Pour sa subsistance, en considération de sa conversion à la religion catho¬ lique. 

PÀUX (Demoiselle Anne-Louise Martin, veuve du sieur), 51. M. du R. 1774 . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, valet de piéd de feu madame la Dauphine. 

PAVÉE DE VILLEVIELLE (Louis de), 42. M. 1782 ......... ...... 400 

Lieutenant de vaisseau. En considération de la conduite distinguée qu'il a tenue dans le combat rendu le premier septembre 1781, par la frégate la Ma¬ gicienne , sur laquelle il était embarqué en second. 

PAVIOT DU SOURBIER (Pierre), 53. G. 1788 ................. 500 Sans retenue; en considération de trente-deux années de services, pour lui tenir lieu de son traitement de réforme, en qualité de gendarme du corps 

réformé de la gendarmerie avec rang de lieutenant de cavalerie. 

PAY ART (Demoiselle Angélique Roussel, veuve du sieur), 50. G. 1782 . .... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-lieu-tenant de maréchaussée, à la résidence de Châlons en Champagne. 

PAYEN (Pierre-Louis de), 56. G. 1764 ................... . 300 
Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment royal Comtois. Il cessera d'en jouir, s'il vient à être replacé. 

Â reporter 3,948,994 livres. 
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PAYEN, sieur du Pont (Antoine) 60. G. 1763 ................. 400 

A titre d'appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment royal Comtois. 

PAYEN DE NOYAN (Demoiselle Suzanne Malet Puyvaliêr de Roquefort, veuve du sieur), 40. M. 1778 . . . . ...... .. . . .............. 500 En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

PAYET (Simon-Jean de), 58. G. 1786 .................... 400 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second de grenadiers dans le régiment de Cambrésis. 

PAYNEL (Marguerite), 49. F. 1763 ..................... 120 
Religieuse de la communauté des Nouvelles Catholiques d'Alençon. Sans re¬ tenue; en considération de sa conversion, et pour lui servir de dot dans ladite communauté. 

PAYNEL (Demoiselle Elisabeth), 50. Af. É . 1760 ............... 120 
Religieuse du monastère de Sainte-Glaire d'Alençon. Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de sa conversion à la religion catholique, et pour lui servir de dot. 

PAYONNE (Joseph), 71. M. du R. 1759 ........ . .......... 365 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

PAYOT DE BEAUMONT (Louis), 61. G. 1779 ................ . 300 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison d'Aus-trasie. 

PEARRON (Victoire de), 58. G. 1756 ..................... 354 
Y compris 54 livres d'intérêis d'arréraees, en considération des services de feu son frère, capitaine au régiment de Rohan-Rochefort, infanterie. 

PÈBRE (Demoiselle Marie Garnier, veuve, du sieur), 40. G. 1782 ........ 300 , Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine com¬ mandant dans le troisième régiment des chasseurs à cheval. 

PÈBRE (Demoiselle Elisabeth Moreau, veuve du sieur), 46. G . 1788 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, aide-major de la ville de Lille. 

PÉCAULD (Demoiselle Françoise de), 43. M. 1787 ............... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son frère, chef de briga¬ de au régiment du corps royal de l'artillerie des colonies, employé à la Mar¬ tinique. 

PÉCAULD (Demoiselle Jeanne de), 33. M. 1787 ................ 150 Même considération que ci-dessus. 

PÉCAULD (Claude-Michel), 39. G. 1782 ................... 400 Capitaine en second au régiment de Metz du corps royal de l'artillerie. En considération du zèle et de la distinction avec lesquels' il s'est comporté en remplissant les fonctions de directeur de l'artillerie des îles du Yent, et par¬ ticulièrement à l'expédition de l'île Saint-Christophe. 

PECQUET (Pierre-Louis), 86. M. du R . 1776 ...... ... ........ 400 A titre de gratification annuelle, en qualité d'officier du gobelet du roi. 

PEGASSE (Demoiselle Jeanne Chevretel, veuve du sieur), 62. F. 1781 ..... 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, écrivain des vaisseaux de la marine. 

PÉGUILHAN, sieur de Termes (François de), 63. G. 1758 ........... 472 
Y compris 72 livres d'iniérêts d'arrérages ;pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Saint-Chamout, infanterie. 

PÉGUILHAN (Demoiselle Sophie Mercier, comtesse de Larboust de), 36. M. 1786. 500 Sans retenue; en considéraiion des services du feu sieur Mercier, son père, ancien chef d'escadre des armées navales. 

i reporter 3,954,225 livres. 
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PÉHU (Demoi?elle Angélique Berhault, veuve du sieur), 64. G. 1768. ..... 200 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au ré¬ giment d'Auxerrois. 

PEIGH (Jean de), 62. G. 1759 ........................ 362 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment royal Comtois. 

PEIGN9T (Demoiselle Marie-Françoise,), 76. M. du R. 1° 1771, 100; 2° 1766, 50 ; 

3° 1180, 72 ............. _ ......... . ......... 222 Sans retenue ; la première, en considération de ses services à la garde-robe de Madame Louise de France. La deuxième, faisant le quart de celle de 200 livres qui lui a été accordée, ainsi qu'à ses trois sœurs, en considération de leurs anciens services à la garde-robe des Enfants de France, avec réversion entr'elles et des unes aux autres, des portions de celles qui prédécéderaient. La troisième, faisant le quart de celle de 288 livres dont jouissaient les quatre sœurs, sur la cassette de Madame Elisabeth, et quia été reportée sur le 

Trésor royal; ladite pension avec pareille réversion que celle susmentionnée. 

PEIGNOT (Demoiselle Jeanne-Hélène), 86. M. duR. 1771, 1766 et 1780 .... 222 Même considération que ci-dessus. 

PEIGNOT (Marie-Simonne), 78. M. du R. 1771, 1766 et 1780 .......... 222 Même considération que ci-dessus. ...... 

PEILH-VIGNE (Demoiselle Thérèse Gucu, veuve du sieur), 50. G . 1781 ..... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien chi¬ 
rurgien-major des gardes du corps du roi. 

PEILH-VIGNE (Alexandrine), 18. G. 1781 .................. 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien chirur¬ gien-major des gardes du corps du roi. 

PEILLON (Jean), 56. F. 1782 ........................ 150 Sans retenue; à titre de traitement conservé, en qualité de l'un des valets 
de pied de feu madame la princesse Christine de Saxe, abbesse de Remire-
mont, tante du roi. 

PELÉ (Louis), 50. M. du R. 1° 1783, 456 ; 2° 1789, 100 ............. 556 
La première, sans retenue, à titre de retraite, en qualité d'ancien palefrenier en la petite écurie du roi. La seconde, aussi sans retenue, en considération de l'ancienneté et de l'exactitude de ses services. 

PELET (Daniel), 63. G. 1765. . ...................... 400 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

PELET DE LA BONNEVILLE (Demoiselle Antoinette Bâtisse, veuve du sieur), 46. F. 1778 . . .............................. 400 
Sans retenué; en considération des services de feu son mari, contrôleur 

des vingtièmes de la généralité de Bourges. 
PELET, sieur de Wilterval (Xavier), 60. G. 1774 ....... . . ...... 200 

En considération de ses services en qualité de garde retiré des gardes du corps du roi. 

PÉLETIER (Crépin de), 66. G. 1764 ..................... 336 
Major de Carcassonne. Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en consi¬ dération de ses services en qualité de lieutenant au régiment de la reine, dragons. 

PÉLISSIER (Antoine), 66. G. 1783 ........... . .......... 400 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant de maré¬ chaussée à la résidence de Béziers, en Languedoc. 

PÉLISSIER (Benoît de), 76. G. 1757 ..... ................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite en qualité d'an¬ cien lieutenant au régiment Dauphin, étranger, cavalerie. 

PEL1SS0N (Demoiselle Anne Cornu, veuve du sieur), 64. M. du R . 1755 .... 200 Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu son 
mari, garde de la capitainerie de Saint-Germain-en-Laje. 

A reporter, 3,958,967 livres. 
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PELLÉE (Demoiselle Gabrielle de Billaud), 57. G. 1775 ..... ...... 100 En considération des services de feu son père, ci-devant exempt des gardes du corps du roi. 

PELLEGARS DE MALHORTIE (Dominique de), 50, G. 1775. . , . ....... 97 Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment provincial de Pont-Audemer. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé dans les tronpes provinciales. 

PELLEGARS DEMIROUET (Demoiselle Jeanne de Brèvedent, veuve du sieur), 84. M. 1781 ............... ..... . .......... . m 
En considération des anciens services de feu son mari, ci-devant capitaine 

au régiment de Pondichéry, tué au siège de cette place. 

PELLEGRIN (Nicolas), 73. G. 1757 ........... . . ......... 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien sous-brigadier des gardes du corps du roi; à présent capi¬ taine invalide. 

PELLEGRIN (Joseph), 57. G. 1777 ............. ..... . , . . 450 Pour sa retraite en qualité de sous-lieutenant au régimentde Noailles, dragons. 

PELLERIN LA FOREST (Demoiselle Jeanne Ertault, veuve du sieur), 56. M. dv>R-1780 ..... . . . . ...................... ... 150 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien pale¬ frenier en la petite écurie du roi. 

PELLERIN (Denis), 62. G. 1760 et 1770 ................... 400 A titre de gratification annuelle; pour les expéditions qu'il a faites pendant plusieurs années dans le département de la guerre. 

PELLERIN, sieur de Beauvais (Nicolas), 50. G. 1780 ............. 400 Sans retenue; pour sa retraite en qualité de lieutenant en second au régi¬ ment de La Rochefoucauld, dragons, et en considération de sa mauvaise santé et de son peu de fortune. 

PELLETER (François), 54. F. 1788 ..................... 500 Sans retenue ; en considération de douze années de services, en qualité de 
ci-devant commis dans l'administration de la loterie royale de France. 

PELLETIER (Louis), 62. M. du R. 1769 ................... 400 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de chef du bureau des menus-plaisirs du roi. 

PELLETIER, sieur de Glatigny (François), 43. G. 1769 et 1774 ......... 500 
Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de capi¬ taine en second du corps royal de l'artillerie. 

PELLETIER (Demoiselle Marguerite de la Fosse, veuve du sieur), 87. G. 1767 . 300 
En considération des services de feu son mari, ancien brigadier des gen¬ darmes de la garde ordinaire du roi. 

PELLETIER, sieur de Voillemond (Laurent de), 36. G. 1755 .......... 200 
Lieutenant en second du corps royal de l'artillerie ; en considération des 

services de feu son père, commandeur de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, lieutenant général des armées du roi, inspecteur général du corps royal de l'artillerie. 

PELLETIER, sieur d'Arger (Laurent), 40. G. 1765 .............. 200 
Capitaine en second du corps royal de l'artillerie; même considération que ci-dessus. 

PELLERÉ (François-Gilles de), 50. G. 1778 ................. 300 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de ci-devant sous-lieute-nant d'infanterie dans la légion de Gondé. 

PELLIER (Jacques-Michel), 37. M. du R. 1781 ................ 30Q Sans retenue ; pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon du gobelet du roi. 

A reporter ........ 3,963,741 livres. 



(Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790.— Pensions.} 87 

Report .......... 3,963,741 livres. 

PELOSSIEUX DE LA FOREST (Demoiselle Marguerite le Beau, veuve du sieur), . 93. G. 1783 ..................... . ......... 200 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, sous-lieute¬ nant de maréchaussée à Roanne en Forez. 

PELLOUX (François-Thomas), 57. M. du R. 1788 ............... 450 
Sans retenue; pour l'indemniser de la charge de muletier de l'écurie de la reine, dont il était pourvu, et dont la suppression a été ordonnée en 1788. 

PELLOUX (Jacques), 52. M. du R. 1768 ................... 24 Sans retenue ; pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en qualité de valet de pied de la feue reine. 

PELOFY (Demoiselle Barbe de Schîamesdorff), 60. M. du R. 1769 ........ 500 Sans retenue ; en qualité de nouvelle convertie. 

PELOSIEUX (Jean-Marie), 35. M. du R. 1774 ................. 456 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de palefrenier en 
la petite écurie du roi. 

PELOSSIEUX (Jean), 43. M. du R. 1779 ......... .......... 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de cocher du roi en la petite écurie de Sa Majesté. 

PELON (Demoiselle Catherine Lanceret), 52. M. du R. 1786 ........... 200 Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu son mari, frotteur au château de Meudon. 

PENANDREF DE KERSANSON (Demoiselle Marguerite Dufour, veuve du sieur), 59. M. 1773 ............ » ................... 400 
Tant en considération des services de feu son mari, ancien lieutenant de 

vaisseau, que de sa nombreuse famille et de son peu de fortune. 

PENANDREFF (Demoiselle Marie de Lar né, veuve du sieur de), 31. M. 1783. . 500 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

PENARÛ DE L'ESTANG (Demoiselle Louise le Bœuf, veuve du sieur), 84. F. 1781. 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, employé de la compagnie des Indes à Lorient; avec assurance d'une réversion de 200 livres sans retenue à ses deux filles. 

PENDARIES DE SAINT-ARA1LLE (Pierre-François), 67. G.1775 ......... 450 

En qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial d'Auch. Il cessera de jouir de celte pension s'il vient à être replacé avec un traite¬ ment supérieur à celui de sa réforme. 

PÊNE DE LA BORDE (Demoiselle Victoire, veuve du sieur Michel Girard), 61. G. 1° 1751, 200; 2° 1788, 300 ...................... 500 Sans retenue ; la première, en considération des services de feu son père, ingénieur ordinaire du roi. La seconde, en considération de ceux de feu son 

mari, ancien capitaine, avec rang de lieutenant-colonel au régiment d'infan¬ terie de Rouergue. 

PÊNE DE LA BORDE (François), 53. G. 1751 ................ . 200 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son père, ingé¬ nieur ordinaire du roi. 

PÊNE DE LA BORDE (Demoiselle Victoire-Désirée), 61. G. 1751 ...... . „ 200 Sans aucune retenue ; même considération que ci-dessus. 

PENFENTENYO DE KERVELEGAN (Demoiselle Françoise du Brieux, veuve du sieur), 49. M. 1773 ........................ ... 400 En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

PENICAUD (Antoine), 73. G. 1778 .......... . ........... 400 
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Chartres, cavalerie, avec rang de capitaine. 

PENICAUD (Noël), 63. G. 1763 ....................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de Beauce. Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 
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PENIN (Jean-René), 47. G. 1788 ..................... . • 400 Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

PENN (Demoiselle Marie-Anne Droual, veuve du sieur), 52. G. 1780 ..... . 80 Sans retenue; en considération de la distinction avec laquelle feu son mari s'est comporté à Belle-Isle, en qualité d'ancien chef garde-côte de la division de Belle-Isle. 

PËNOTET (Demoiselle Jeanne-Thérèse d'Auzerel), 70. G. 1785 . . .... .... 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien avocat au parlement de Besançon, et caissier du produit de l'excédent des fourrages du comté de Bourgogne. 

PERCHEL (Louis-François), 70. F. 1776 ................... 500 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité de con¬ seiller au conseil supérieur ci-devant établi à Rouen. 

PERCHERON, sieur de Mazincour (Jean-Baptiste), 61. G. 1787 ......... 250 Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien maréchal des logis dans la compagnie de maréchaussée des voyages et chasses du roi. 

PERCHET, sieur de Monrichier (Nicolas), 49. G. 1774 ...... . ...... 108 Pour lui tenir lieu des intérêts de trois années, mis en rente viagère, d'une pension de 600 livres dont il jouissait en qualité de capitaine réformé du régiment du commissaire général de la cavalerie, et qui a été supprimée en 1774, lorsqu'il a été remboursé du prix de sa compagnie. 

PERCIN (Demoiselle Joseph de la Chaise, veuve du sieur), 59. G. 1785 ..... 400 En considération des services de feu son père, major de la ville de Gatnbrai. 

PERCIN, sieur de Sainte-Aulaire (François de), 70. G. 1764 .......... 500 Pour sa retraite en qualité de lieutenant, avec rang de capitaine, au ré¬ giment royal Normandie, cavalerie. 

PERDRIAT (Angélique de), 74. G. 1720 ................... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine au régiment de la reine, dragons. 

PERDRIEL (Demoiselle Rosalie de Frotté, épouse du sieur), 36. F. 1776 ..... 200 
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

PERDRIX-SERVO (Françoise), 47. G. 1778 .................... 300 En considération des services de feu son père, garde-magasin d'artillerie, à Haguenau. 

PERDRIX (François-Jean), 50. M. du R. 1781 ........... . ..... 300 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de garçon porte-Cable du commun de la maison du roi, supprimé en 1780. 

PERDU (Charles), 39. M. du R. 1787 ....... • ............ . . 400 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouis¬ sait sur les dépenses du château de ia [Muette ; en considération de ses services 

en qualité de caissier dudit château . 
PERÉ (Louis), 41. M. du. R . 1777 ...................... 391 

Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de renardier de la capitainerie royale de Gliambord, supprimée par édit du mois de septem¬ bre 1777. 

PERÉ (Pierre), 58. M. du R. 1777 ...................... 391 
Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de garde à cheval de la capitainerie deCtiambord, supprimée en 1777. 

PERETTZ-LILIO (Maria), 68. G. 1760 ..... ... ............ 400 Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de Corse, cavalerie légère. 

PER1ER (Jean), 63. G. 1760 ............... ........ . 400 
Pour sa retraite, en qualité de sous-aide-major du régiment de Chabot, dragons. 

PERIER (Robert), 58. G. 1764. . . ...... ............... 400 Ancien garde du corps du roi. Tant en considération de ses services et de ceux de sa famille que pour sa retraite. 
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PERIER (Jacques-Guillaume), 68. G. 1767 ......... ........ 100 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

PER1LLE (Sébastien), 57. M. du R. 1779. . ................. 500 En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au dépôt des recrues des colonies, à l'Ile de Ré. 

PERISSE DE LAFFOSSE (Demoiselle Hélène Pargon, veuve du sieur), 72. G. 1778. 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant ré¬ 
formé du régiment du Perche, et ensuite capitaine de milice. 

PERLIN (Demoiselle Anne Testard, veuve du sieur), 39. M. du R. 1783 ..... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, postillon en la petite écurie du roi. 

PERLIN (Paul), 40. M. du R. 1774 ..................... 456 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon 
de la petite écurie du roi. 

PERNELLE (Jean-Thomas), 68. M. 1° 1764, 300; 2° 1774, 150 ......... 450 Ci-devant frère jésuite, servant dans les missions de la Louisiane. La première, pour lui tenir lieu de subsistance. On observe qu'il doit jouir d'une augmentation garduelle de 50 livres à l'âge de 60 ans, de 100 livres à 70 ans, et de 200 livres à 80 ans, conformément à l'arrêt du conseil de 1773. La seconde, pour ses anciens services à la Louisiane. 

PËRNET DE BLERGOURT (Jacques), 52. G. 1764 .......... ...... 560 
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite en qualité de ca¬ pitaine du régiment de Chabot, dragons. 

PERNET (Jean-François), 61. G. 1779 ......... ........... 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment provincial de Besan¬ çon, artillerie. 

PERNEY, sieur de Baleure (Charles), 36. G. 1775 .............. 180 Pour sa réforme en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. 

PERNON (Claude), 59. G. 1769 ....................... 450 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment de Piémont. 

PERNOT (Louise-Jeanne), 56 M. du R. 1761 ................. 200 Sans retenue ; à titre do subsistance, en considération des services de sa famille. 

PERNOT (Demoiselle Louise Jallot, épouse du sieur), 47. M. ûfwR. 1767 .... 138 Sans retenue; pour lui tenir lieu de partie du traitement dont elle jouissait en qualité de femme de chambre de feu madame la Dauphine. 

PEROTTÉ DE RICHEBOURG (Demoiselle Catherine Beaujean, veuve du sieur), 49. 150 G. 1783 ................................. 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine de grenadiers royaux au bataillon de garnison du régiment royal. 

PEROUZE (Antoine de), 58. F. 1786 ............. . ...... . 500 
Sans retenue ; gentilhomme du Languedoc, et l'un des députés de ladite province pour le liers-état. 

PERRACHE-D'AMPUS (Albert de), 78. G. 1754 ............. .... 100 
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi¬ ment de Condé, infanterie, à présent retiré à l'Hôtel royal des invalides. 

PERRAULT (Demoiselle Marie-Anne), 36. M . 1754 ............... 200 En considération des services de feu son père, major des milices en Canada. 

PERRAULT (Demoiselle Marie-Thérèse), 33. M. 1784 ............. 200 Même considération que ci-dessus. 

PERRAULT (Demoiselle Marie-Geneviève), 30. M. 1784 ........ ..... 200 Même considération que ci-dessus. 

PERRAULT (Demoiselle Marie-Hyacinthe), 28. M. 1768 ....... ..... 400 Même considération que ci-dessus. 
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PERRAULT (Demoiselle Catherine Leguenée, veuve du sieur), 56. F. 1770. . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chirurgien des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

PERREAU (Demoiselle Marguerite Rochard, veuve du sieur), 30. G. 1786. ... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, aide-major de la ville de Rochefort. 

PERREIN (Demoiselle Françoise Robin, veuve du sieur), 76. M. du R. 1781 . . . 3Ç5 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon du gobelet du roi. 

PERRENEY, sieur de Charrey (Bernard), 79. G. 1741 ............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Bourbon, infanterie. 

PERRENOT (Demoiselle Françoise du Tartre, épouse du sieur), 30. M. du R. 1777. 500 Sans retenue; pour l'indemniser de la valeur d'une collection de titres ori¬ ginaux trouvés dans la succession du sieur Blondeau de Charnage, son beau-père, dont elle est légataire, et par elle remis à la bibliothèque du roi. 

PERRI (Jean-Baptiste), 60. M. du R. 1778 .................. 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de garçon mare-, chai de l'écurie de la reine. 

PERRIER (Laurent), 61. M. du R. 1761 ..... . ......... . , . , 365 L'un des 24 violons de la chambre du roi. 

Sans retenue; pour lui tenir lieu des appointements qui lui ont été réglés par l'édit portant suppression des charges de la musique de Sa Majesté. 

PERRIER, sieur de Sagrevoux (Claude), 6î. G. 1785 ........... • 360 Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment de la Marine, infanterie. 

PERRIER de SALVERT (Demoiselle Pauline Bigot de Morogues, épouse du sieur), 36. M. 1782 ............... * ................ 500 Lieutenant de vaisseau. 

En considération des services de feu son père, lieutenant général des armées navales. 

PARRINET (Demoiselle Françoise, veuve du sieur), 53. G. 1788 ........ 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, brigadier de maréchaussée à la résidence de Montmarault, en Bourbonnais. 

PERRIN (Jean-Nicolas), 31. M. du R. 1776 ................. 66 

Faisant le tiers de celle de 200 livres accordée sur le Trésor royal, tant à lui qu'à ses deux frères, par continuation de celle de pareille somme dont jouissait feu son père, valet du pied de feu roi de Pologne, sur les aumônes de la feue reine. 

PERRIN (Demoiselle Louise Gallet, veuve du sieur), 49. M. du R. 1783 .... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, postillon de l'écurie de la reine. 

PERRIN (Léonard), 56. F. 1766 ....................... 400 
A titre de traitement annuel en qualité d'aide-d'office du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

PERRIN (Jean-Joseph), 43, M. du R. 1787 .................. 300 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon sellier en la petite écurie du foi. 

PERRIN (Antoine-Charles), 38. M. du R. 1776 ... . ............ 66 Gette pension faisant le tiers de celle de 200 livres, accordée sur le Trésor royal, tant à lui qu'à ses deux frères, par continuation de celle de pareille somme dont jouissait feu son père, valet de pied du feu roi de Pologne, duc de Lorraine, sur les aumônes de la feue reine. 

PERRIN (Pierre), 41. M. du R. 1776. .................... 66 Même considération que ci-dessus. 
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PERRIN, sieur des Aimons (Joseph), 72. G. 1762 ..... ... ...... . 496 Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de brigadier d'infanterie, et commandant en chef l'école du corps royal de l'artillerie, à Metz. 

PERRIN, sieur Daron (Jean), 51. G. 1766 ......... . ........ 54 Pour lui tenir lieu de 900 livres d'intérêts d'arrérages, dus en 1766, de la pension de 300 livres dont il jouissait en qualité de capitaine réformé du ré¬ giment de Penthièvre, et qui a cessé lors de son replacement. 

PERRIN (Gharles-Étienne de), 76. G. 1759 ................. .. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Chartres, infanterie. 

PERRON (Demoiselle Marie-Jeanne Durié, veuve du sieur), 47. M, 1788 . . ... 150 En considération des services de feu son mari, commis aux écritures à Brest. 

PERROT (François), 63. G. 1787 ......... . ...... 500 Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en second au régiment de la reine, cavalerie. 

PERROT (Demoiselle Thomas), 48. F. 1784 ..... i ... ; v ..... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son père, maître plom¬ bier attaché à la compagnie des Indes. 

PERROT (David), 57. G. 1780 ............. ..... &0Q Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien portedrapeau ai} régi¬ ment d'Eptingen, suisse. 

PERROTIN (Jean), 60. M. du R. i° 1779, 100; 2° 1781, 456 ........ . 556 Ancien palefrenier en la petite écurie du roi. La première, produit net d'un objet porté dans un précédent brevet. La seconde, sans retenue, à titre de retraite. 

PERROTIN, sieur de Marsillac (Jacques), 60. G. 1779 ............ .. 200 Pour sa retraite en qualité de lieutenant de grenadiers au cinquième régi¬ ment d'Etat-Major. 

PERROTÉ, sieur de Richebourg (Pierre), 68. G. 1781 ........... . 300 Sans retenue; en considération de ses services eu qualité de capitaine de grenadiers royaux du bataillon de garnison du régiment royal. 

PERROTÉ DE RICHEBOURG, sieur de Boyalon (Claude), 66. G. 1768 ...... 500 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Tournaisis. 

PERROUD (Demoiselle Anne-Sophie), 70. G. 1756 ........... •. • • • 334 Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services d§ feu son père, capitaine lieutenant de la compagnie franche d'Heuberger, suisse. 

PERSIL (Sébastien), 79. F. 1766.. . ....... ... ....... . . . , 50Q A titre de traitement conservé comme premier aide d'office du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

PERSILHON (Jean-Baptiste de), 46. G. 1767 ............. ... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

PERSON (Antoine), 54. M. du R. 1784 ................... . 456 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écu¬ rie du roi. # 

PERSON (Pierre), 56. G. 1766. ... ............. ...... 150 Pour sa retraite en qualité de porte-drapeau au régiment de la Couronne. 

PERTHUIS (Louis de), 56. G. 1770 ...................... 200 Capitaine du corps royal de l'artillerie. En considération des services du feu sieur de Perthuis, son oncle, ancien 

brigadier des gardes du corps du roi. 

PERTHUIS (Charles), 56. M. 1779 ................. ...... 2QQ " En considération des anciens services de fëu son père, ci-devant conseil¬ 
ler et procureur général du roi au conseil supérieur du Canada. 

A reporter 3,991,453 livres. 
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PERTHUIS (Joseph), 37. M, 1779 ........ ................ 200 Même considération que ci-dessus. 

PÉRUSSIIS (Jean de), 62. G. 1763 ....... ................ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa réforme, en qualité de 

capitaine du régiment de Languedoc, infanterie. Il ne conservera que les intérêts lors de son replacement. 

PÉSAR (Ignace de), 50. G. 1775 ....................... 97 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment principal de Salins. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

PESCHEUX (Demoiselle Thérèse Freslin), 53. M. du R. 1784 ........ 182 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

PESEL (Jacques), 68. M, du R. 1785 ..................... 300 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier du roi, supprimé en 1785. 

PESTALOZZY (Demoiselle Jeanne), 46. G. 1788 .................. 150 
Sans retenue; eo considération des services du feu sieur de Pestalozzy, son oncle, ci-devant capitaine avec rang de colonel au régiment grison de Salis. 

PESTALOZZY (Demoiselle Anne-Marie de), 43. G. 1° 1788, 150 ; 2° 1786, 150 . . 300 La première, pour la même considération rapportée en l'article précédent. La seconde, en considération des services de sa famille et des circonstances 

dans lesquelles elle se trouve. 
PESTALOZZY (Demoiselle Charlotte de), 40. G. 1788 ....... ..... 150 

Sans retenue ; en considération des services du feu sieur de Pestalozzy, son oncle, ci-devant capitaine avec rang de colonel au régiment grison de Salis. 

PESTALOZZY (Demoiselle Marie-Joseph de), 47. G. 1788 ........... 150 
Même considération que ci-dessus. 

PETAT-MONTIGNY (Demoiselle Marguerite-Elisabeth), 61. F. 1766 ....... 300 
A titre d'appointements conservés, en qualité de sous-gardienne de la lin¬ gerie du feu roi de Pologne, due de Lorraine et de Bar. 

PÉTERS (Jacques), 67. G. 1787 ....................... 360 Sans reteoue ; pour sa retraite, en qualité d'ancien porte-étendard dans le régiment royal Pologne, cavalerie. 

PÉTERS (Hubert), 47. G. 1781 .......... .............. 150 Sans retenue ; garçon couvreur ; pour servir à sa subsistance, ayant eu un bras cassé en tombant du comble des casernes de Sarrelouis. 

PETERSEN (Frédéric de), 46.il/. 1782 ........... ......... 300 

Olficier de la marine suédoise, employé sur les vaisseaux du roi en qualité de lieutenant de vaisseau, surnuméraire; en considération de ses services et delà conduite distinguée qu'il a tenue au siège de Pensacola, où il a été blessé en repoussant les ennemis. 

PETIGNY (Demoiselle Amélie-Rosalie), 29-M. du R. 1° 1776, 150; 2° 1785, 150. 300 La première, sans retenue, à titre de subsistance; en considération des 

services de feu son père, valet de chambre de M. le Dauphin. La seconde, aussi sans retenue, par continuation de celle dont jouissait feu sa mère. 

PETIGNY (Demoiselle Henriette-Est her), 23. M. du R. 1° 1776, 150,1° 1785, idem ....................... . .......... 300 
Mêmes considérations que ci-dessus. 

PETIGNY (Nicolas-Sébastien), 20. M. du R. 1° 1776, 150; 2° 1785, idem. ... 300 
Mêmes considérations que ci-dessus. 

PETIOT, sieur du Masnadaux de Taillaic (Antoine de), 64. G, 1° 1766, 100; 2° 1775, 300 .......................... ...... 400 
Garde du corps du roi. 
La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme. 
Cette dernière pension sera supprimée lors de son replacement. _ 
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PETIS DE LA CROIX (Demoiselle Louise-Julie), 57. M. 1776 .......... 400 

Religieuse au couvent des dames de la Visitation de la rue Saint-Jacques de Paris; en considération des services, tant de feu son père que de ses aïeux, ancien secrétaire-interprète du roi pour les langues orientales. 

PETIT (Demoiselle Anne de Bellegarde, veuve du sieur), 46. G. 1788 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment provincial de Rodez. 

PETIT (Demoiselle Anne Loy, veuve du sieur). 68. M. duR. 1787 ........ 100 Tant à titre de subsistance, que pour l'indemniser de la jouissance d'un 

jardin dépendant de l'hôtel du Vautrait, où son mari était employé, et qui, par la suppression de l'équipage du roi pour le sanglier, passe au service de l'écurie de Sa Majesté. 

PETIT (Demoiselle Marguerite Poret, veuve du sieur), 62. M. du R. 1786 ..... 150 Sans retenue: en considération des services de feu son mari, garçon en la cuisine bouche du roi, servant aux extraordinaires. 

PETIT (Georges), 40. M. du R. 1786 ... ................ 400 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier de l'écurie de la reine. 

PETIT (Pierre Guislain), 70. G. 1783 .................... 300 Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien maréchal des logis avec rang de lieutenant de cavalerie dans la compagnie de maréchaussée duSoisson-nais, à la résidence de Clermont. 

PETIT (Demoiselle Marie-Anne Haret, veuve du sieur), 74,. M. du R. 1784. . 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

PETIT (François), 46. M. du R. 1787 .................. . 557 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi . 

PETIT (Demoiselle Anne-Louise Gillet, veuve du sieur), 41. M. du R. 1787 . . 60 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de servante de cuisine de 
monsieur le Dauphin. 

PETIT (Paul), 54. G. 1786 ................... ...... 360 Sans retenue; pour sa retraite, en considération de ses services et de ses 
blessures en qualité d'ancien sous-lieuteuant de remplacement au régiment d'infanterie de Dauphiné. 

PETIT (Demoiselle Marie-Catherine Gagny, épouse du sieur), 50. M. du R. 1779. 100 Sans retenue; en considération des services de feu son père, écuyer-cour-
tier en la petite écurie du roi. 

PETIT (Demoiselle Jeanne Meusnier, épouse du sieur), 70. M. du R. 1749. . . . 413 Y compris 63 livres d'accroissements, pour arrérages; en considération des services de feu son père, huissier de la chambre du roi . 

PETIT (Charles), 85. G. 1734 ........ . . . ........ ..... 116 En considération de ses services en qualité d'ancien commissaire extraor¬ dinaire de l'artillerie. 

VPETIT (François), 56. G. 1780 ................ • ...... 300 
Sans retenue; en considération de sesservices en qualité desous-aide-major de Charlemont. 

PETIT (Jean-Pierre), 49. G. 1780. . . . .................. 400 
Sans retenue; pour saretraite, en qualité de capitaine au régi ment provin¬ cial de Rodez. 

PETIT DE LA BORDE, sieur de Mésières (Jacques), 46. G. 1771 ........ 360 
Pour sa réforme, en qualité de sous-lieutenant du corps des grenadiers de France. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PETIT(Demoiselle Jeanne Piquet, veuve du sieur), 46. M. duR. 1783. ..... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, ancien garçon de la cuisine bouche du roi. 

À reporter . 4,000,412 livres. 
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PETIT (Demoiselle Marguerite Duval, veuve du sieur), 57. M. du R , 1782. ... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feii 
son mari, garçon du gobelet du roi. 

PETIT (Demoiselle Anne Ba y ol, veuve du sieur), 51. G. 1783 ....... . . 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, quartier-maître trésorier du régiment de Languedoc, infanterie. 

PETIT (François), 70. M. du R. 1774 .............. . ..... 363 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services en qualité de maître palefrenier en la grande écurie du roi. 

PETIT DE THOISY (François-Pierre), 49. F. 1775 ........ . ..... 500 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Blois. 

PETIT-GUYOT (François), 57, F. 1775 .................. 150 Capitaine au bataillon de garnison du régiment d'Enghien ; à titre d'appoin¬ tements conservés, en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

PETITI (Demoiselle Victoire), 76. M. du R. 1780 .......... ..... 300 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

PETIT-JEAN (Dom Joseph), 56. A f, É. 1773 ..... . ........... 200 Bénédictin de l'abbaye de Saint-Hubert des Ardennes. 
A titre de subsistance, en récompence des marques qu'il a données de son attachement aux intérêts de la France. 

PETIT-JEAN BORET (Joseph), 66. M. du R. 1787 ........ . ...... 547 

Sans retenue; à titre de retraite, en qualité defrotteur du château de Ghoisy avec assurance de réversion d'une pension de 273 livres en faveur de son épouse Marthe Guignet, qui en jouirra après le décès de son mari. 

PETIT-JEAN BORET (Mann), 54. M. du R. 1787 ...... . ........ 120 
Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur les dépenses du château de Ghoisy, comme y ayant été précédemment employé aux extraordinaires. 

PETIT-JEAN BORET (Claude-Aimé), 52. M. du R. 1778 ........... 540 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien porteur en la petite écurie du roi 

PETIT-JEAN (Claude), 64. F. 1766. . . .................. 500 
A titre de traitement annuel sur le Trésor royal, en qualité de premier commis des greffes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

PETIT -JEAN (Augustin), 54. F. 1766 ..... . .............. 100 
À titre de traitement conservé en qualité de ci-devant domestique des cadets gentilshommes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

PETITOT (Quentin), 60. G . 1775 ........ . . ............ 100 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

PÈTRE, sieur de Sainte-Croix (Joseph), 62. G. 1762 ............. 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment de Hainaut, réformé. Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

PETROT DE L'ISLE (Demoiselle Charlotte Ruffin, veuve du sieur), 60. G. 1780. 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel commandant le bataillon de garnison du régiment de Flandre. 

PËXEAU DE LÉON (Demoiselle Marie-Monique), 40. F. 1767 ....... . 150 Juive de nation; à titre de subsistance, en considération de sa conversion à 
la religion catholique. 

PEYRAUD DE LA CHÈZE (Demoiselle Jeanne de Soulas, veuve du sieur), 72. G. 1783 ..................... . . ....... .... 400 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine commandant avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Cham¬ pagne, infanterie. 

A reporter ........ 4,005,554 livres, 
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PEYROLLE (Jean-Roch de), 56 G. 1783 ................. ... 360 Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine en second au régiment de Boulonnais, infanterie. 

PEYRONENCQ, sieur de Saint-Chamarant (Antoine), 49. G. 1763 ...... . 4 108 

Pour lui tenir lieu des intérêts de trois armées mises en rente viagère d'une pension qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment de Champagne, cavalerie, et qui a été supprimée en 1770, lors de son replacement. 

PEYRONENCQ, sieur de Saint-Chamarant (Pierre-Louis), 67 G. 1763. ..... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Bourbonnais. 

PEYROTTE (Demoiselle Thérèse de Bernard de Lauzières), 58. G. 1° J 734, 118; 2° 1776, 400 ......... . ............ . ....... 518 
La première, y ; compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération 

des services de feu son père, capitaine au régiment Dauphin, infanterie-La seconde, en considération des services de son frère, capitaine d'infanterie, 
retiré, de la légion de Flandre : cette dernière pension réversible à sondit frère. 

On observe que ladite dame Peyrotte est veuve d'un ancien lieutenant-co¬ lonel du corps des grenadiers de France. 

PEYRUGAT, sieur du Bartas de Gavagnan (Louis de), 69. G. 1763 ....... 354 
Ancien lieutenant au régiment de Languedoc, dragons. Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et de ceux de feu son père, lieutenant au même régiment. 
PEYSSON, sieur de Bacot (Nicolas), 40. G. 1775 ............... 180 

Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PFEIFFER (Jean-Michel), 70. G. 1765 ......... ......... . 360 
Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment royal Suédois. 

PFEFFER DE WYHËR (Demoiselle Marie-Anne Pfyffer d'Altishoffen, veuve du sieur), 26. G. 1785 ............................ 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment suisse de Lullin de Ghâteauvieux . 

PHILBERT (Jean de), 61. G. 1785, ....... .............. 450 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment d'Artois, infanterie. 

PHILIP DE SAINT-VIANCE (Charles), 52. G. 1775 ............... 290 
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

PHILIPPART (Dominique-Joseph), 60 . M. du R. 1° 1767, 190; 2° idem , 26. . . 216 Valet de chambre de feu madame la dauphine. 

La première, sans retenue; pour lui tenir lieu de nourriture et récom¬ penses dont il jouissait en ladite qualité. La seconde, aussi sans retenue, pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en qualité d'aide de gobelet de cette princesse. 

PHILIPPE DE SAINT-NICOLAS (Antoine), 66. -G. 1768 ............. 500 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment Dauphin, cavalerie, 

avec rang de capitaine. 

PHILIPPE, sieur delà Motte (François), 63. G. 1775 ............. 315 A titre d'appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde ordi¬ naire du roi. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PHILIPPOTEAUX (Lambert), 49. M. du R. 1° 1780, 100; 2° 1784, 456. ... . 556 La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde, aussi sans retenue, pour sa retraite. 

PIAN (Louis), 76. G. 1766 ....................... . . 400 
Pour sa retraite, en qualité d'ancien trompette des gardes du corps du roi. 

A reporter 4,010,935 livres. 
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PIANELLI (Demoiselle Louise Picq, veuve du sieur), 41. G. 1788 ....... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine dans la légion Corse, entretenue dans la garnison d'Ajaccio. 

PIANELLI (Demoiselle Glaire-Marie), 46. G. '1777 ........ ....... 250 
En considération des services de feu son père, officier réformé du régi¬ ment Corse, cavalerie. 

PIANELLI (Jean-Bernard), 46. G. 1777 ................... 320 
Sans retenue; pour sa réforme en qualité de lieutenant du régiment pro¬ vincial de l'île de Corse. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

P1AT DU PLANTIER (François), 62. F. 1783 ................. 500 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de ci-devant sous-ingénieur des ponts et chaussées en Languedoc. 

PIAT, sieur de Malaumont (Joseph), 80. G. 1749 ............... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien lieutenant du régiment de Bourbon, cavalerie, avec rang de capitaine. 

PIAYANT (Demoiselle Anne Rossignol, veuve du sieur), 46. M. du R. 1787. . . 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garde de la capitainerie du bois de Boulogne pendant trente années. 

PICAMILH (Pierre), 56. G. 1777. . ..................... 350 En considération de ses services en qualité de médecin à l'hôpital militaire de Saint-Martin de l'île de Ré. 

PICARD (Jacques), 70. M. du R. 1784 ................. .... 200 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de l'un desCent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

PICARD DE LAUNAY, sieur du Chambon (Gaspard), 36. G. 1775 ....... 160 Pour sa réforme, en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

PICARD (Rémi), 72. G. 1783 ........................ 300 Pour sa réforme en qualité de lieutenant de la légion royale. 

PICARD DE CI1ARTRON (Pierre-Denis), 48. M. du R. 1782 ........... 200 Sans retenue; par remplacement de pareille somme qu'il a obtenue, à titre de retraite, en qualité de cavalier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

PICARD (Demoiselle Anne-Geneviève Beurier, épouse du sieur), 67. G. 1769. . 150 En considération des services de feu son premier mari, le sieur Fontaine, conducteur des charrois de l'artillerie, attaché à l'école de La Fère. 

PICARDEAU (Pierre), 32. M. du R. 1774 ................... 456 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

PICARDOT (Pierre-Bernard), 72. M. du R. 1767 ............... 150 
Sans retenue ; pour lui tenir lieu de celle dont il jouissait sur la cassette de feu madame la Daupbine. 

PICHARD (Jean-Christophe), 36. M. du R . 1784 ................ 400 
Sans retenue; en qualité de piqueur en la grande écurie du roi. 

PICHARD DE SAINT-JULIEN (Étienne de), 59. G. 1769 ............. 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Boulonnais. 

PICHARD DE LA TOUR CAUYIGNAC (Jean de), 76. G. 1769 .......... 500 Pour sa retraite, en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Beauce. 

PICHENOT (Jean-François), 61. G. 1762 ................ ... 400 
Pour sa réforme, en qualité de lieutenant du régiment de Lally. 

PICHON (Demoiselle Catherine Bonnet d'Aulnoux, veuve du sieur), 74. G. 1772. 300 Sans aucune retenue; en considération des services de fçu son mari, capi¬ taine au régiment de Poitou. 
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PIGHON (André-Gabriel), 67. F. 1781 ..... ............... 100 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien directeur 
de la régie des cartes à Dijon, actuellement directeur des postes de la même ville. 

PICHOT (Mathieu-Pierre), 39» M-du.R. 1785 ................. 456 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

PIG0N D'ANDREZEL (Demoiselle Jeanne Guillond, veuve du sieur), 73. G. 1766. 300 
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au régiment de la Couronne, infanterie. 

PICON D'ANDREZEL (Barthélémy), 32. G. 1765 ............... 212 Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages ; prieur commendataire du prieuré de Ligny; en considération des services de feu son père, commandant, pour le service du roi, au fort Belin. 

PIGORY (Jean-Charles), 56. f M. du R. 1772 ................. 265 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien postillon en la petite écurie du roi. 

PICOT (Henri), 36. G. 1775 .................. ..... » 180 
Pour sa réforme en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi, Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

PICOT, sieur de Moras (Jean de), 62. G. 1760 ................. 248 

Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérag;es ; pour ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment d'infanterie de Rohan-Rochefort, à présent lieutenant-colonel commandant le bataillon de garnison du régiment de Condé. 

PICOT DE MORAS (Demoiselle Marie-Anne de Yuillin de Thurev, veuve du 500 sieur), 44. G. 1785 ............ .. ....... . ...... En considération des services de feu son mari, capitaine commandant avec rang de major au régiment d'infanterie de Bresse. 

PICOTEAUT (Jean de), 57. G. 1775 ................... . . 97 
Pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment provincial de Salins. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PICOU (Jacques), 70. F. 1777 ..... ................... 590 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération de sa nombreuse famille, composée de neuf enfants. 

PICQUEFEU DE NEUVILLE (Demoiselle Barbe le Méan, veuve du sieur), 51. G. 1774. ....... . . . ..... • ...... ............ 200 
En considération des services de feu son mari, ancien brigadier des gardes 

du corps du roi. 

PICQUET-DUQUESNEL, sieur de Dourier (Louis), 46. G. 1775 ......... 97 Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Péronne. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PICQUET, sieur de Franval (Claude), 66. G. 1777. ........ ..... 450 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Noailles, 

dragons. 

PIQUOT DE MAGNY (Jean-Charles), 54. G. 1779 ................ 400 Pour sa retraite, 'en. qualité de capitaine au bataillon de garnison de Beauce. 

PIÈCHE (Louis-François), 38. M. 1776 .......... ......... 90 Pour lui tenir lieu des appointements conservés en qualité d'élève-com¬ missaire de la marine et des classes, retiré. 

PIÈCHE (Pierre-Henri), 36. M. 1776. . . ................... 90 Même considération que ci-dessus. 

PIÉDALLU (Claude), 68. M. du R. 1769. . . . ...... . . . . ..... 365 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

A reporter ........ 4,024,611 livres. 
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PIÉDECOCQ (Guillaume), 54. M. du R. 1789 ........ .......... 200 Sans retenue ; en considération de l'ancienneté de ses services en qualité de cocher en la petite écurie du roi. 

PIERCOURT (Demoiselle Marie-Madeleine), 18. M. du R. 1780 ...... ... 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ordinaire de la musique du roi. 

PIERRE (Demoiselle Marie-Anne Alais, veuve du sieur), 43. M. du R. 1784. . 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

PIERRE DE LÀ CHAMBRE (Ambroise), 57. G. 1772. ....... ...... 120 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

PIERRE (Demoiselle Nicole le Febure, veuve du sieur), 73. G. 1759. ... ..... 300 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ci-
devant commis du départements la guerre-au bureau des fortifications. 

PIERREAULT (Demoiselle Marie-Barbe Pioret, veuve du sieur), 67. M. du R. 1° 1767, 200; 2° 1768, idem ........................ 400 
La première, sans retenue, en considération des-service» de feu son père, 

garçon de la chambre, de Madame Adélaïde de France. La seconde, à titre de subsistance, en considération de ses services en qualité d'ouvrière de la garde-robe des Enfants de France. 

PIERREPONT (Pierre de), '62. G. 1767 ..... ............... 100 
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

PIERREPONT (Gabriel de), 52. G. 1754 .................... 236 
Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien mousquetaire. 

PIERRES DE SÉPAUX (Gabriel de), 62. G. 1773. . . ............. 500 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Champagne. 

PIERRES-DUGUÉ (Laurent), 60. F. 1770. . ........ Vï\ ..... . 300 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

PIERRET (Paul-Louis), 32. G. 1778. . . . .... . V. . . . 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, commandant au fort du Risban, de Calais. 

PIERRET (Demoiselle Eugénie), 25, G. 1788 . . ..... .......... . 100 Même considération que ci-dessus . 

PIERRET (Demoiselle Louise), 26. G. 1788 ................... 100 Même considération que ci-dessus. 

PIERRET (Demoiselle Rosalie), 27. G. 1788 .................. 100 
Même considération que ci-dessus. 

PIERRET (Nicolas), 48. G. 1777 ....................... 400 
Pour sa réforme, en qualité de trompette des gendarmes de la garde ordi¬ naire du roi. 
Il n'en jouira que jusqu'à son replacement. 

PIERRET (Demoiselle Barbe Grisard, veuve du sieur), 77. M. du R. 1774. . . . 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon déli¬ vreur de l'écurie de la reine, 

PIERREUX, sieur Dufraisse (Joseph), 58. G. 1775 ............ ... 97 
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements, en qualité de capitaine ré¬ 

formé du régiment provincial de Lyon. Il cessera d'en jouîr s'il vient à être replacé. 

PIERRON (Pierre), 71. G. 1772. ......... ...... . ...... 100 En considération de ses services en qualité de maréchal des logis des che-vau-légers. 

A reporter 4,028,364 livres. 
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PIERRON (Nicolas), 49. F. 1766 ....................... 400 Secrétaire de l'intendance de Lorraine; à titre d'appointements conservés, 
en qualité de commis au greffe du conseil des finances du feu roi de Polo¬ gne, duc de Lorraine et de Bar. 

PIERSON (Toussaint-Alexis), 28. F. 1788 ....... ............ 400 Pour onze années de services et à titre de retraite, en qualité de ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France. 

PIÈTRE (Pierre-Claude), 86. G. 1778 .................... . 300 A titre de gratification annuelle; en considération de ses services en qua¬ lité d'aide-major de la ville de Saint-Venant, en Artois. 

PIÉTREQUIN, sieur de Gilley (Charles), 39. G. 1775. . . ........... 180 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PIGASSE (Gabriel de), 34. G. 1775 .......... . ........... ' 180 
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. ..... " » . 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PIGENOT (Demoiselle Françoise Hingue, veuve du sieur), 66. G. 1778 ..... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien com¬ mandant de bataillon au régiment d'Alsace. 

PIGEON (Guillaume), 70. F. 1776. . . . .................. 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, intéressé dans les affaires relatives à la compagnie des Indes. 

PIGEON (François), 66. F. 1776 .............. . ........ 400 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

PIGEON-DUMARETS (Gabriel), 68. F. 1776 .................. 400 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

PIGNOLET (Demoiselle Anne-Marie, veuve du sieur de la Housselière),70. G. 1778. 300 A titre de gratification annuelle; en considération des services de feu son mari, officier invalide. • -

PIIS, sieur de Grave (Antoine de), 52. G. 1° 1770, 120 ; 2° 1785, 380 ...... 500 Ancien garde du corps du roi. 
La première, en considération de ses services. La' seconde, pour sa re¬ traite. 

PUS, sieur de Grave (Jacques de), 56. G . 1° 1770, 120; 2° 1779, 200 ...... 320 
En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. La seconde, pour sa retraite. 

PILATRE DE ROZIER (Demoiselle Marie-Anne), 32. F. 1785 ........... 500 Faisant le tiers des 1,500 Jivres accordées, sans retenue, à la mère et aux 

deux sœurs du feu sieur Pilatrede Rozier, au moyen de l'extinction des 2,000 livres qui lui avaient été accordées en considération du succès et de l'utilité de ses travaux en chimie . 

On observe que les 1,500 livres sont réversibles, en totalité, au survivant des trois. 

PILATRE DE ROZIER (Demoiselle Madeleine Willemard), 68. F, 1785 ...... 500 Mère de la précédente ; même motif et même réversion. 

PILLARD (Demoiselle Hélène Giland, épouse du sieur), 79. G. 1777 ...... 150 Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son premier mari, ancien aide-major au régirûent dé Caraman> ensuite capitaine invalide. 

PILLARD (François), 72. M. 1749 ..... ................. 300 En considération de ses services en qualité de chirurgien des galères, retiré. 

PILLE (Demoiselle Françoise Cossart de), 60. G. 1780 ............ 250 Sans retenue ; en< considération des services de feu son mari, aide-major de Saint-Quentin. 

A reporter 4,034,044 livres. 
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PILLERAULT (Etienne de), 42. G. 1767 ................... 200 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de quartier-maître trésorier du régiment des carabiniers de Monsieur, avec rang de capitaine. 

PILLON (Demoiselle Catherine Remond, veuve du sieur). H0. M. du R. 1789. . 500 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, commis des bâtiments du roi. 

PILLOT (Pierre), 39. M. du R. 1787. . . ................. . 457 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

PINATEL (Pierre), 64. M. 1779 ....................... 400 En considération de ses services en qualité d'ancien chancelier du consulat 
de France à Tripoli de Rarbarie. 

- PINEAU (Augustin de), 56. G. 1761 ..................... 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité de ci-devant capitaine au régiment d'Auvergne. 

PINEL (Louis), 53. G. 1788 ......................... 360 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien porte-
guidon au régiment de Ségur, dragons. 

PINET, sieur des Bordes-Desforets (Jean), 37. G. 1785 ............ 200 Major du bataillon d'infanterie du régiment des chasseurs des Pyrénées. Sans retenue; en considération des services de feu son frère, lieutenant-colonel du régiment de Rarrois, infanterie 

PINET (Pierre de), 63. G. 1786 ........................ 200 Premier capitaine commandant au régiment d'Auvergne. Sans retenue; en considération des services de feu son frère, lieutenant-colonel du régiment de Rarrois, infanterie. 

PINGRÉ, sieur de Thiepval (Charles), 66. G. 1760 .............. 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien mousquetaire de la garde ordinaire du roi. 

PINIÈRE, sieur de Clavin (Jean-Baptiste de), 57. G. 1786 ........... 500 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine en second des chasseurs à cheval dans le régiment des Vosges. 

PINIÈRE DE YALERARGUES, sieur de Clavin (Antoine de), 71. G. 1754 ..... 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité de capitaine aide-major au régiment de la reine, cavalerie. 

PINNOIS (Demoiselle Marie-Anne), 43. M. du R. 1785 ............. 200 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ouvrière du garde-meuble. 

PINOT, sieur du Petit-Bois de là Gaudinays (Guillaume), 51. G. 1782 ..... 500 Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine en second au régiment de Savoie-Carignan. 

PINOT (Charles), 36. M. du R. 1781. .................... 200 
Sans retenue ; à titre de subsistance, et pour sa retraite, en qualité de garçon de la table des aumôniers du roi, supprimée en 1780. 

PINS (Louis, chevalier de), 66. G. 1766 ................... 500 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment des carabiniers de M. le comte de Provence. 

PINSON (Demoiselle Marie-Catherine), 26. M. du R. 1767 ........... 66 

Faisant le tiers de celle de 200 livres accordée en 1767, tant à elle qu'à ses deux sœurs, en considération des services de feu leur père, palefrenier de l'écurie de feu madame la Dauphine, lequel est mort de la suite d'une chute qu'il fit sous les yeux de cette princesse, avec réversion entr'elles jusqu'à la totalité, qui appartiendra à la survivante. 

PINSON (Demoiselle Marguerite-Arthémise), 31. M. du R. 1767. ........ 66 Même considération que ci-dessus. 

A reporta' 4,039,893 livres 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.J 101 

Report .......... 4,039,893 livres. 

PINSON DE SAINTE-CATHERINE (Pierre-Antoine), 70. F. 1739 ......... 500 Directeur de la compagnie des Indes. Sans retenue ; en considération des services de feu son père, décédé direc¬ teur de la même compagnie. On observe qu'il a une assurance d'une pension de 6,000 livres, pour en jouir du jour que cesseront ses appointements en ladite qualité. 

PINSON (Demoiselle Marie Bouxier), 33. M. du R. 1780 ........... 200 Sans retenue; à titre de réversion de celle dont jouissait feu son père, en considération de ses longs services en qualité de premier suisse de l'apparte¬ ment du roi. 

PINSOT (Henri-Louis), 21. G. 1788 ......... . ............ 200 Sans retenues présentes ni à venir ; en considération de ses services en qua¬ 
lité de commis du département de la guerre, réformé du bureau de l'habille¬ ment des troupes. 

PINSOT (Demoiselle Marie-Anne Paulmier, veuve du sieur), 54. G. 1766. . . . 500 En considération des services de feu son mari, commis du département de la guerre. 

On observe que cette pension est réversible à raison de 250 livres à chacun de ses deux enfants, dans le cas et à compter du jour où ils lui survivraient. 

PINSOT (Gabriel), 79. G. 1763 ........................ 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien lieutenant au régiment Dauphin, dragons. 

PINTA (Charles), 46. G. 1788 .......... .............. 500 En considération de ses services pendant trente-trois ans, et pour lui tenir Jieu du traitement de réforme en qualité de brigadier de la compagnie des gendarmes d'Artois, du corps réformé de la gendarmerie. 

PINTEREL DE LOUVERNY (Auger), 54. G. 1779 ................ 375 Pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

PINTEVILLE (Benoît de), 44. G. 1775. . ................ ... 240 Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi, à présent capitaine attaché au corps des dragons. 

PIOCHARD, sieur delà Brûlerie (Nicolas), 62. G. 1749 ...... ....... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, tant en considération de ses ser¬ 
vices en qualité d'ancien mousquetaire du roi, que de ceux de feu son père, . bngadier du même corps. 

PIOCHARD DE LA BRULERIE (Demoiselle Jeanne Ghaudot, veuve du sieur), 66. G. 1767 ........................... ...... 400 
Ert considération des services de feu son mari, ci-devant maréchal des logis 

des mousquetaires de la garde ordinaire du roi. 
PIOLENC, sieur de la Motte (Joseph de), 66. G. 1763 .............. 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Beauce. 

PIOLENC (Antoine-Simon de), 54. G. 1779 .............. 400 Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au cinquième régiment d'État-
Major. 

PION (Demoiselle Jeanne-Madeleine), 72. F. 1» 1784, 150 ; 2° 1786, 87 ...... 237 La première, faisant moitié de celle de 300 livres net accordée aux deux 
filles du feu sieur Pion, leur père, écrivain des vaisseaux de la compagnie des 

Indes, pour être, ladite pension de 300 livres, partagée entre elles également, et réversible à la dernière survivante. La seconde, par augmentation à la pre¬ mière, faisant partie d'une pension de 175 livres net accordée aux mêmes, avec réversion à la survivante. 

PION (Demoiselle Hélène-Alexandrine), 69. F. 1° 1784, 150; 2° 1786, 87 ... . 237 
Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

PIONT (Jean), 51. M. du R. 1788 ...................... 250 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de garde de la pré¬ vôté de l'hôtel du roi, servant près le garde des sceaux de France. 

/I reporter 4,0V5,934 livres. 
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PIPAR (Demoiselle Anne-Catherine Baritault), 89. M. du R. 1774. ....... 500 Sans retenue; en considération de ses anciens services en qualité de ci-de¬ vant ouvrière en dentelles attachée à la garde-robe du roi. 

PIPEREY (Louis de), 37. G. 1775 ...................... 180 
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

PIQUET DE MÉLESSE (Louis-Alexandre-Marie), 31. G. 1789 ........... 400 Sans retenue; en considération de l'utilité de ses services en qualité de prévôt général de la maréchaussée en Bretagne. 

PIQUET (Jean), 73. F. 1776 ....................... . . 400 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité d'ancien employé à l'exercice du droit sur les suifs. 

PIRQUET DE MARDAGA (Pierre-Martin), 57. G. 1762 .............. 500 
Pour sa réforme, en qualité de capitaine en second du régiment d'Horion. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

P1SSIS (Louis de), 58. G. 1787 ...................... .. 400 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant de ma¬ réchaussée, en résidence à Brioude. 

PISTORY (Jean-Baptiste), 39. G. 1788 ........... 400 
Sans retenue ; pour services et réforme, en qualité de trompette des gardes du corps du roi. 

PITEL (Demoiselle Marie Tireau, veuve du sieur), 78. F. 1770. ........ 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, employé de la compagnie des Indes, à Lorient. 

PITERA DE MARINIS (Joseph), 56. G. 1766 .................. 141 Pour lui tenir lieu de 141 livres d'intérêts des arrérages des différentes pen¬ 

sions dont il jouissait en qualité de sous-brigadier réformé des mousquetaires de la garde du roi, et qui ont cessé en 1778, jour de sa nomination à la lieu— lenance de roi de Belle-Isle. 

PITET (François), 48. G. 1787 ........................ 60 Sans retenue ; sergent au régiment d'Angoumois; pour avoir, par son cou¬ rage, son intrépidité et son exemple, sauvé 200 hommes du vaisseau du roi la Bourgogne, qui, ayant fait naufrage en 1783 dans le canal de Gurassole, sur la côte de Fer, avait été abandonné par l'équipage et l'état-major. 

PITHONGURT (Jean-Baptiste), 73. G. 1782 ................ ... 400 . Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en quâ lité de ci-devant porte-drapeau du régiment du roi, infanterie. 

PITOIS (Pierre), 69. M. du R . 1767 ............ . ........ 365 
Pour sa subsistance; en considération de ses services en qualité ;de garçon de vaisselle du grand-commun du roi. 

PITOT (Antoine de), 66. G. 1773 ....................... 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine de grenadiers au régiment provincial de Montpellier. 

PITROU (Demoiselle Geneviève), 47. F. 1750 ................. 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien inspec¬ teur général des ponts et chaussées, à titre de réversion d'une partie de celle dont jouissait feue sa mère. 

PITROU (Demoiselle Elisabeth), 54. F. 1750 .............. .... 200 Même motif et considération que ci-dessiis, 

P1TTON DE TOURNEFORT (Demoiselle Rosalie Noizet de Saint-Paul), 47. G. 1775. 500 En considération des services de feu son père, maréchal de campés armées du roi, directeur des fortifications et commandant pour le service de Sa Ma¬ jesté au fort Saint-Sauveur de Lille. 

PLA1NPEL DE PREBOIS (Demoiselle Marie Royer, veuve du sieur), 76. G. 1785. 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine au corps des grenadiers de France. 

A reporter 4,050,390 livres. 
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PL AIS AN DE BOUGHIAT (Joseph), 67. G. 1762. ................ 300 Pour sa réforme, en qualité de ci-devant lieutenant à la suite du régiment de Berry, cavalerie. 11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PLAISANT (Louis), 82, F. 1780 ...................... 91 Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité de ci-devant facteur de la petite poste de Paris. 

PLAMSSON (Demoiselle Thérèse Trevey, veuve du sieur), 39. M. du R. 1785. . . 200 Sans retenue, à titre de subsistance; en considération des services de feu 
son mari, palefrenier de l'écurie de la reine. 

PLANCHER (Demoiselle Marie-Anne Plancher, veuve du sieur), 46. G. 1779. . . 200 En considération des services de feu son mari, capitaine au corps royal du génie. 

PLANCHER (Florian de), 33. G. 1781 ........ ............ 300 Sans retenue ; lieutenant au corps royal du génie ; en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté au combat de la Chesapeack le 

16marsl781, et de la blessure qu'il a reçue au siège d'Yorck-Tolm, en Virginie. 

PLANCHEREL (Demoiselle Elisabeth Gembsch), 73. M. du R. 1766 ....... 100 Sans retenue ; à "titre" de subsistance en considération des services de feu 
son mari, caporal des Cent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

PLANEL (Jean-Jacques), 43. F. 1775 .................... 300 
Sans retenue; pour sa retraite eh qualité d'ancien contrôleur des vingtièmes à Riom, en Auvergne. 

PLAQUE (Frauçois-Procope de), 54. G. 1769 ................. 450 A titre d'appointements en qualité de capitaine d'infanterie; actuellement 
ingénieur géographe militaire. 

PLANSTRUM (Demoiselle Christine-Marguerite), 74. M. du R. 1739 ...... 300 Sans retenue; à titre dé Subsistance en considération de l'abjuration qu'elle a faite de la religion luthérienne. 

LANTA (Robert de), 77. G. 1747 ................... . . . 354 Y compris 54 livreà d'intérêts 'd'arrérages ; pour sa retraite en qualité d'an¬ cien lieutenant au régiment de cavalerie de Fouquet. 

PLANTA DE VILDENBERG (Demoiselle Judith de Planta, veuve du sieur), 49. G. 1789 ...... . .............. ............. 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant au 

régiment suisse de Diesbach, qui avait servi pendant l'espace de vingt-huit ans. 

PLANTÉ (Biaise), 63. G. 1764 ....................... 300 En considération de ses services en qualité de capitaine en second au ré¬ 
giment de cavalerie de la reine. 

PLATEA (Bertrand de), 53. G. 1771 ............ . ........ 300 Capitaine au bataillon de garnison d'Aquitaine: pour sa réforme en qualité de lieutenant du corps des grenadiers de France, supprimé en 1771. 

PLATEL (Hugues-François), 68. G. 1777 ................... 400 Pour sa retraite en qualité de porte-guidon au régiment de Penthièvre, dragons. 

PLATEL (Pierre), 76. G. 1763 ....................... 270 A titre d'appointements de réforme en qualité de cornette de la légion de Condé, en vertu de l'ordonnance du premier mars 1763, concernant les trou¬ pes légères. 

PLATTEL, sieur d'Esselin (Jean-Louis), 81. G. 1766 ........... ... 400 Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Chartres, cavalerie. 

PLÉ (Louis), 50. M. du R. 1783 ........... ........... 456 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

A reporter 4,055,261 livres, 
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PLÈCHE DE MASSILIAN (Michel), 60. G. 1775 ............. ... 97 

Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Valence. 11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PLESSE (Antoine), 64. F. 1783 ................ ...... . 270 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant bour¬ relier des messageries. 

PLET (Jacques-François), 38. G. 1772. . . ................. 100 Gendarme du corps de la gendarmerie ; en considération des services de feu son père, ancien maréchal des logis dans le même corps. 

PL1VARD (Charles), 62. M. du R. 1785 ................... 300 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de maréchal-ferrant du haras du 
roi, supprimé en 1785. 

PLIVART (Jean), 66, G. 1788 ........... ............. 340 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien maréchal-des logis de la maréchaussée, avec rang de lieutenant de cavalerie, à la résidence de Sully. 

PLOGQ (Charles-François), 20. G. 1774 ................... 300 
En considération des services de feu son père, commis au bureau des ffor-tificationsdu département de la guerre. 

PLONGEON, sieur de Douzemont (Michel), 59. G. 1777 ............. 450 A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant en second au régiment du commissaire général de la cavalerie. 

PLOUQUET (Nicolas), 76. M. du R. 1781 ................... 200 
Sans retenue; pour sa subsistance et lui tenir lieu de retraite en qualité de premier garçon du marchand de vin du roi . 

PLOURDEÇAU (Demoiselle Louise Bernier), 58. M . du R. 1767. ... ..... 150 Sans retenue; à titre de subsistance; en considération des services de feu 
son mari, postillon de l'écurie de feu madame la Dauphine. 

PLOUVIER (Jean-Pierre), 59. M. du R. 1788 .............. ... 400 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

PLOUVYÉ (Angélique-Nicole), 56. M. du R. 1768 ............... 200 Sans retenue; à titre de subsistance; en considération des services de feu 
son père, commissaire de police de la ville de Saint-Germain-en-Laye. 

PLOUVYÉ (Demoiselle Geneviève de Lausnay), 71. M. du R. 1780 ....... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari ; commissaire de police à Saint-Germain-en-Laye. 

PLUMETOT Demoiselle Suzanne Girault, veuve du sieur), 66. M. du R . 1779. . . 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, valet de pied du roi en la petite écurie de Sa Majesté. 

PLUNKETT (Demoiselle Anne Cloathworthy, veuve du sieur de), 40. G. 1783. . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant 
réformé du régiment irlandais de Lally, entretenu dans la garnison d'Alençon. 

PLUVIÉ (Jean-Fortuné de), 37. G. 1779 ................... 500 En qualité de capitaine attaché au régiment de Neustrie Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PLUYBTTE (Charles), 26. G. 1786 ....................... 200 
Sans retenue; lieutenant en second dans le régiment provincial de Paris ; 

en considération des services de feu son père, ancien capitaine de grenadiers audit régiment, avec grade de lieutenant-colonel. 

POCHÉ (Demoiselle Louise Mazurier), 74. G. 1775 ............. 150 Sans retenue ; à titre de gratification annuelle, en considération des ser¬ 
vices de ses quatre fils, soldats dans les troupes du roi. 

A reporter , 4,059,468 livres. 
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PODENAS (Demoiselle Marie Galonde, veuve du sieur de), 84. G. 1760 ..... 390 

Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, commandant un bataillon du régiment de Bourbonnais. 

PÛDENAS, sieur de Laroque (Jean de), 66. G. 1756 ............. 472 Y compris 72 livres d'iutérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en sa qualité d'ancien capitaine au régiment de Bour¬ bonnais. 

PÛEPEL (Adam), 87. G. 1767 ..... ........ ..... . ..... 360 Pour sa retraite en qualité de porte-drapeau au régiment d'Alsace. 

POILLOVE, sieur de Saint-Mars de Saint-Périer (Joachim), 56. G. 1749 ..... 354 
,Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine du corps royal de L'artil¬ lerie ; en considération des services du feu sieur de Saint-Périer, son oncle, 

lieutenant-général des armées du roi et d'artillerie. 

POINCARE (François de), 50. G. 1774 ... ' ............... 400 En qualité de capitaine ci-devant attaché au corps des troupes légères. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

POINCOT (Claude), 62. G. 1788. ...................... 500 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment d'infanterie de Lorraine. 

POINSOT (Antoine), 66. G. 1773 ................. ..... 360 
Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment d'Aunis. 

POIREL (Jean-Baptiste), 59. M. 1783 ........... • • . ....... 500 Sans retenue; vice-consul de France à Cadix, en considération de ses ser¬ vices et de son zèle dans les travaux extraordinaires occasionnés par la guerre. 

POIRIER (Demoiselle Anna Souhaité, veuve du sieur), 53. M. du R. 176t ... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance en considération des services de feu 
son mari, garde des pompes du roi, tué à l'incendie de l'hôtel de Bacque-ville. 

POIRIER (Jean-Guillaume), 56. F. 1770 .................. 150 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant sous-lieutenant de la garnison du port de Lorient. 

POIROT (Henri-Charles), 59. G. 1766 ........ ......... .... 400 
Pour sa réforme, en qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de La Rochelle. 

POIROT (Jean-Nicolas), 57. G. 1767 .................... 360 Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau du régiment d'Alsace. 

POIRSON (Charles de), 58. G. 1775 ...................... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Guyenne. 

POIRSON (Demoiselle Françoise de Brénon de), 63. G. 1788 .......... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine, avec rang de major au régiment d'infanterie d'Orléans. 

POIRSON (Nicolas de), 70. G. 1736 ..................... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; capitaine au bataillon de garni¬ son du régiment de Champagne; en considération des services de feu son 

père, capitaine de grenadiers du régiment d'Anjou. 

POIRSON (François), 70. F. 1776 ...................... 360 A titre de traitement conservé, en qualité de palefrenier de la grande écu¬ rie du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

POISAT (Henri-Camille), 69. M. du R. 1° 1767, 60; 2» 1785, 400 ..... .... 460 La première, sans retenue, pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en qualité de l'un des grands valets de pied de feu madame la Dau-phine. La seconde, à titre de retraite. 

POISOT (Antoine) 60. G. 1780 ................. ...... 400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant en second au régiment de Soisson-nais. 

A reporter ........ 4,065,952 livres. 
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POISSON DE COUDREVILLE (Dame Thérèse), 35. Af. Ê. 1781 ......... 150 Religieuse de la communauté des Nouvelles-Catholiques de Saint-Lô. Sans retenue; en considération de ses talents pour l'instruction, et pour lui servir de dot dans ladite communauté. 

POITEVIN DU ROIJSQUET (Jean-Antoine), 42. G. 1785. ... ......... 300 Sans retenue; capitaine en premier au corps royal du génie, tant en consi¬ dération de ses services, que de ceux de ses aïeux. 

POITOU (Louis-Vincent de), 68. G. 1783 .......... < ....... 400 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment des grenadiers royaux de la Rretagne. 

POIVRE (Jacques), 52. M, du R. 1789 .................... 150 Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme qu'il obtint en 1779, à titre de retraite, en qualité de sous-brigadier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

POIVRE (Jean-Nicolas), 44. F. 1766 ................... . . 400 
A titre de traitement annuel en qualité de postillon d'attelage dans les équipages du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Rar. 

POLASTRE (Joseph de), 51. G. 1769 ..................... 400 
En considération de ses services, en qualité d'ancien capitaine au régi¬ ment royal Comtois. 

POLASTRON (Jean-François), 74. F. 1774 . . . . .............. 400 Sans retenue; pour sa retraite, en considération de ses anciens services en qualité de ci-devant palefrenier dans la vénerie du roi. 

POLTRET (Charles), 84. G. 1° 1773, 2.00 ; 2° 1775, 390 ............. 590 

La première, en considération de ses services, en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi. La seconde, pour sa réforme. Il cessera de jouir de cette dernière s'il vient à être replacé. 

POMAIROL (Joseph de), 40. G. 1775 ........... .......... 180 Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

POMARÈDE, sieur de Sanserre (Pierre de), 86. G. 1783 ............ 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de Rassigny. 

POMATI (Laurent de), 66. G. 1764.. . . .................. 400 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant au régiment grison de Salis. 

POMEY, sieur deRochefort (Jean de), 57. G. 1763 ............... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment d'Eu, infanterie. 
Il cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

POMIER (Nicolas-Etienne), 42. M. du B. 1787 ........ ........ 300 
Sans retenue; à litre de retraite, en qualité de délivreur en la petite écurie du roi. 

POMM1É, sieur Dubreuil (Simon), 46. G. 1775 ................. 210 
Pour sa réforme, en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

POMMIERS DE SAINT-RONNET (Augustin de), 54. G. 1762 .......... 300 
Pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment d'Orléans, infanterie. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

POMPER Y (François de), 66. G. 1766 ..................... 200 
En considération ae ses services en qualité de gendarme de la garde ordi¬ naire du roi. 

POMPERY (Guillaume-Pierre de), 37. G. 1775 ................. 160 
Pour sa réforme, en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

A reporter. . ..... . 4,071,436 livres. 
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PONCELET DE WILTZ (Jean-Michel), 60. G. 1763 ............... 500 
Pour sa réforme, en qualité de capitaine de dragons des volontaires étran¬ gers de Wurmser. 

PONCELET, sieur de Solmon (Jean), 51. G. 1764 ........... .... 400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Bouillon. 

PONGET (Louis-François), 10. M. 1782 ................... 200 A prendre sur celle de 100 livres obtenue à titre d'appointements conser¬ vés par le sieur Jean-François Poncet, son père, sous-commissaire de la ma¬ rine. 

PONGET (Édouard-Hippolyte), 24. M. 1782 .............. .... 200 Même considération que ci-dessus. 

PONGET (Marie-Madeleine), 27. M. 1782 ............... .... 200 Môme considération que ci-dessus. 

PONCET (Jean-François), 56. M. 1776 ...... ............... 400 Sous-commissaire de la marine et des classes, retiré. 

On observe qu'il avait obtenu, en 1776, une pension de 1,000 livres pour sa retraite ; mais que, par décision du roi du premier juillet 1782, il ne lui a 
été réservé que 400 livres, le surplus ayant été réparti par portion égale de 200 livres à chacun de ses trois enfants. 

PONCHÂRRA (Louis-Victor de), 52. G. 1772 ......... ' ......... 300 
En considération de ses services, en qualité de capitaine de canonniers du corps royal de l'artillerie. 

PONPIN, sieur do Rommefort.et de Boisgrand (Charles), 70. G. 1757 ...... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en considération de ses services en qualité de capitaine au régiment de Mailly et des blessures 

qu'il a reçues à la guerre. 

PONNIER (Demoiselle Anne-Marie Henner, veuve du sieur), 56. G. 1786. ... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant 
lieutenant, avec rang de capitaine au régiment suisse de Sdnnenberg. 

PONPON (Thomas), 74. M. du R. 1786 .................... 200 Sans retenue; en considération de ses services, en qualité d'huissier de la salle du roi. 

PONS (Jean-François de), 69. G. 1756 ......... ........... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité de 
capitaine au régiment de la Tour-du-Pin. 

PONS (Jean-Louis, chevalier de), 58. G. 1768 ................ 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Touruine. 

PONS (Laurent de), 78. G. 1768 . ..................... 300 En considération de ses services en qualité d'ancien major de Montmédy. 

PONS (Pierre de), 52. F. 1775 ........................ 400 Chanoine de l'église cathédrale de Glermont. Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller supérieur ci-devant établi à Glermont. 

PONS (Demoiselle Madeleine Loustaunau, épouse du sieur), 46. M. dti R. 1782. 500 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, chirurgien ordinaire des Enfants de France. 

PONSORT (Louis Antoine de), 56. G. 1775 ....... ........... 45D 
Pour sa réforme, en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial de Ghâlons. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé avec un traitement supérieur à cette pension. 

PONSOT DE VERCHAMP (Jean-Baptiste), 60. G. 1763 ............. 450 
Pour sa réforme en qualité d'aide-major de dragons des volontaires d'Austrasie. 

A reporter . 4,077,430 livres. 
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PONZY, sieur de Saint-Aubin (Louis-Henri), 53. G. 1763 ........... 108 

Pour lui tenir lieu d'intérêts d'arrérages d'une pension de 600 livres dont 
il 'ouissait en qualité de capitaine réformé du régiment Dauphin, cavalerie, et qui a été supprimée en 1771, lorsqu'il a été remboursé du prix de sa compagnie. 

PONTE-D'ALBARET (Gabriel-François), 23. G. 1772 ............. 233 En considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau. 

Gette pension, faisant partie de celle de 1,600 livres qui a été accordée aux sept enfants du sieur de Ponte-d'Albaret, à raison de 400 livres à son lils aîné, qui est mort depuis, et de 200 livres aux autres. Cette mort a augmenté la portion de chacun, de 33 livres 6 sols 8 deniers, la moitié de chacune des 

susdites portions étant réversible, par portions égales, à ceux qui survi¬ vront successivement, jusqu'au dernier vivant. 

PONTE-D'ALBARET (Demoiselle Ange-Catherine de), 29. G. 1772 ....... 233 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

PONTE-D'ALBARET (Demoiselle Jeanne-Angélique de), 26. G. 1772 ...... 233 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

PONTE-D'ALBARET (Demoiselle Jeanne-Anne-Hélène de), 21. G. 1772 ..... 233 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

PONTE-D'ALBARET (Antoine-Louis), 19. G. 1772.. . . ............ 233 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

PONTEVEZ (François-Lazare de), 74. M. 1749 ................ 300 Pour sa retraite, en qualité d'enseigne des galères. 

PONTEVEZ (Marguerite de), 38. M. du R. 1773 ................ 150 Sans retenue, pour lui servir de dot. 

PONTUAL (Nicolas-Hyacinthe de), 42. M. 1116 ................ 300 
En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau, re¬ tiré. 

PONTZ DE BARBARZAN (Bernard de), 42. G. 1774 .............. 450 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine d'infanterie. . Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PONYVET, sieur de la Blinière (René), G. 1758 ............... 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment d'Apchon, dragons. 

POPON DE M AUCUNE (Louis), 60. M. du R. 1767 ............... 180 Sans retenue; pour lui tenir lieu de nourriture dont il jouissait en qualité de gentilhomme-servant de feu madame la Dauphine. 

POPULUS, sieur de Sainte-Marie (Louis), 78. M. 1777 ............ 400 
En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine des troupes ci-devant entretenues à la Louisiane. 

PERCHERON DE SAINT-JAMES (Demoiselle Charlotte), 89. M. 1726. . ..... 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services et 

du naufrage de son père, lieutenant de vaisseau. 

PORCHEROT (Pierre), 71. G. 1779 ..................... 500 Pour sa retraite de porte-drapeau au régiment de Bourgogne. 

PORCHON DE BONYAL (Demoiselle Thérèse Ceron de la Boullaye, épouse du sieur), 44. G. 1771. ........ ...................... 150 
En considération des services de feu son père, brigadier des gardes du 

corps du roi. 

PORQUET (Demoiselle Catherine Boulanger, veuve du 'sieur). 62. G. 1785. . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-aide-major de la ville de Calais. 

PORTAL (Charles de), 60. M. 1764 ................... ... 400 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant d'infan¬ 
terie dans les troupes de l'Ile-de-France. 

A reporter ........ 4,082,541 livres. 
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PORTAU (Charles de), 66. M. du R. 1° 1767, 100 ; 2° 1777, 400 ........ 500 Ancien garde de la manche du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, en la même considération et pour sa retraite. 

PORTE (Maurice-Jean), 63. F. 1766 ........... . ......... 360 A titre d'appointements conservés en qualité de porteur de bois au service du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

PORTERAIT (Jean), 83. G. 1763 ...................... 200 En considération des services qu'il a rendus sous les ordres du feu sieur du Barail, lieutenant général des armées du roi, et du sieur Lesseps, ministre de Sa Majesté à Bruxelles. 

P0RTELS (Jean-Marie de), 67. G. 1768 ..... ......... ..... 500 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Yexin. 

PORTIER (Demoiselle Germaine Binard, veuve du sieur), 48. M. du R. 1783. 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, frotleur au château de Saint-Hubert. 

POSTEL, sieur de Proyart (Philippe), 66. G. 1775 ........... . . . 210 
Pour sa réforme, en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir du jour de son replacement. 

POSTEL, sieur de Yalory (Joseph de), 58. G. 1780 ...... ..... ... 375 
Pour sa retraite, en qualité d'ancien brigadier du corps de la gendarmerie, avec rang de lieutenant de cavalerie. 

POT DE PIEGU, sieur Derhode (Jacques), 69. G. 1765 ............. 300 
Pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment de Poitou. 

POTELET (Jean-Baptiste), 58. F. 1780 .................... 300 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

POTERAT (Edme-Benoît), 37. G. 1775 ............ • ......... 180 
Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. 

POTHERAT DE CLERMONT (Demoiselle Madeleine Boyard, veuve du sieur), 64. G. 1785 ........... ....... ..... • ......... 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien sous-

brigadier des mousquetaires de la garde ordinaire du roi. 
POTHERAT DE BILLY (Jean-Baptiste), 43. G. 1775 ..... . ..... ... 180 

Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

POTHIN-D'HARMEVILLE (Demoiselle Augustine de Dillon, veuve du sieur), 49. G. 1785 ..... . ...... . .................. 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant 

premier capitaine commandant au régiment de Touraine. 
POTIER DE COURGY (Armand), 15. M. 1° 1784, 250; 2° idem , 250 ....... 500 

La première, faisant le quart de 1,000 livres, accordée à la dame de Gourcy, sa mère, en considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau et commandant en second à la Martinique. 

La seconde, faisant le quart d'une autre pension de 1,000 livres, accordée à ladite dame sa mère, en considération des services de feu son mari, dans les colonies. 

POTIER DE COURGY (Demoiselle Alexandrine), 14. M. 1° 1784, 250; 2° idem, 250 500 Même considération que ci-dessus. 

POTIER DE FOUGERAY (Guillaume), 51. G. 1774 ............... 200 En considération de ses services en qualité de gendarme de la garde ordi¬ naire du roi. 

POTIER, sieur du Fougeray (André-René), 53. G. 1775 ............ 365 
Pour sa réforme en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

A reporter 4,088,061 livres. 



UO [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.] 
Report ..... ..... 4,088,061 livres. 

POTIER (François), 77. M. 1776 ................. ...... 500 En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la marine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du port de Brest. 

POTIN (Éloi), 54. M. du R. 1787 . . .................. . . 457 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écu¬ rie du roi. 

POTIQUET (Jean-Denis), 66. M. du R. 1781. .... . . , ..... . . . . . 120 
Sans retenue; pour servir à sa subsistance et pour lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon de la pourvoirie du roi. 

POTTÉ (Charles), 53. M. du R. 1787 .............. ...... 100 
Par remplacement de celle de pareille somme dont il jouissait sur le gou¬ vernement du château de la Muette. 

POTTIER (Pierre), 61. M. du R. 1770 .................... 365 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

POUGQUES (Louis-Joseph de), 50. G. 1785. . .. ..... .......... 450 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine en second au régiment de Bouillon, infanterie étrangère. 

POUGY DE FLAXAINVILLE (Pierre), 56. G. 1° 1775, 200; 2° idem, 330 ..... 530 Mousquetaire de la garde ordinaire du roi. 
La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa ré¬ forme. 

POUGET (Alexandre), 63. G. 1775 ....... . ....... ....... 97 
Pour lui tenir lieu du mois d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Montpelliôr. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

POUILLARD DE SAINTE-FLORE (Pierre-Jean), 66. F. 1731 .......... 500 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de ci-devant sous-ingénieur des ponts et chaussées. 

POUL (Louis de), 60. G. 1767 ........................ 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Bourbonnais. 

POULAIN DU BIGNON (Christophe), 50. F. 1770 ................ 100 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant se¬ cond enseigne de vaisseau au êefvice de la compagnie des Indes. 

. POULAIN (Jacques), 44. M. du. R. 1787 ................... 457 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

POULAIN, sieur de Mauny (Guillaume), 76. G -. 1755. ............ - 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Penthièvre, infanterie. 

POULAIN, sieur du Mas (François), 56. G. 1785 ....... . ....... 380 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

POULALION, sieur de Glavenos (Claude de), 76. G. 1757. ........... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite en qualité d'an¬ cien capitaine en second au régiment de Montmorin. 

POULARD, sieur de Champagnon (Joseph), 60. G. 1° 1772, 100; 2° 1775, 300 . . 400 Garde du corps du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme. Cette dernière cessera «'il vient à être replacé. 

POULET (Louise-Mélanie), 48. M. du R. 1770 ............ .... 275 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, officier en la cuisine bouche du roi. 

POULET (Demoiselle Barbe Charlet, veuve du sieur), 42. M. duR. 1786; .... 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, maître-queux en la cuisine bouche du roi. 

A reporter ........ 4,094,536 livres. 
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POULET (Demoiselle Victoire), 62. M. du R. 1749 et 1770 ........... 275 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, officier en la cuisine bouche du roi. 

POULET (Demoiselle Catherine), 53. M. du R. 1770 .............. 200 
Même considération que ci-dessus. 

POULIN (Demoiselle Gabrielle, veuve du sieur), 54. M. du R. 1786 ...... 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon de l'échansonnerie du roi. 

POULIN (Demoiselle Marie-Jeanne), 40. M. du R. 1771 ......... ... 288 Sans retenue; à titre de subsistance, pour lui tenir lieu de celle de pa¬ reille somme qui lui a été accordée par Madame Louise de France, sur sa cas¬ sette, et reportée sur, le Trésor royal, en 1771. 

POULIN DE COURVAL (Louis), 20. M. 1770 ................. 400 
En considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau. 

POULLAIN-DUCLOS (Demoiselle Marie-Louise), 39. G. 1° 1776, 100; 2° 1783, 50 . 150 
La première, en considération des services de feu son père, ci-devant ma¬ jor au fort Saint-André de Salins. 

Cette pension fait partie de celle de 400 livres, accordée par le roi aux quatre enfants dudit sieur Poullain, avec réversibilités successives entre elles par portions égales, jusqu'à la dernière vivante, qui jouira de la totalité. La seconde, en la même considération. 

POULLAIN-DUCLOS (Demoiselle Françoise-Honorée),24. G. 1° 1776, 100; 2° 1783, 50. . . , . . ... ......... ....... .. ....... . ..... • . . . 150 Même considération que ci-dessus. 

POULLAIN-DUCLOS (Demoiselle Louise-Adélaïde), 36. G A0 1776, 100; 2° 1783, 50. 150 Même considération que ci-dessus . 

POULLAIN-DUCLOS (Demoiselle Reine-Appolonie), 33. G. 1° 1766, 100; 2° 1783, 50- 150 Même considération que ci-dessus. 

POULLAIN (Demoiselle Marie-Françoise Thierrv, veuve du sieur), 60. M. du R. 1783 ........ ... ........ : ........ . ...... .150 

Sans retenue ; à titre de subsistance, en con sidération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

POULLAIN (Louis-Marie), 33. M. du R. 1774 ................. 456 
Sans retenue; en considération de sès services "en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

POULLAIN, chevalier de Bruslel (Louis-René), 50. G. 1770 .......... 300 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Béarn. 

POULLE, sieur de Gossin (Henri-Joseph), 58. G. 1775 ............. 95 Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment provincial de Lille. 11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

POUMIERS DU COUSSONEL, sieur de la Ferrière (Auguste), 58. G. 1° 1762 et 1769, 224; 2° 1775, 300 ......................... 524 
Garde du corps du roi. 
La première, y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme. 

POUPART (Jacques-Joseph), 40. G. 1788 ................... 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de médecin atta¬ ché à la compagnie réforméè des chévau-légers de la garde ordinaire du roi. 

POURCIN (Charles-Pierre), 55. G. 1763. . . . ............. . . 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment de Lyonnais. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

POURIN (Claude-Pierre), 20. G. 1788 ............... ...... 200 Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de com¬ mis du département de la guerre, réformé du bureau des déserteurs. 

A reporter 4,098,878 livres. 
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POURQUERIE DE TRÉMOLET (Demoiselle Françoise), 46. M. duR.'llffî. ... 120 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de sa conversion à 
la religion catholique. 

POURQUERIE DE TRÉMOLET (Demoiselle Marie), 52. M. du R. 1767 ....... 120 Même considération que ci-dessus. 

POUSARGUES (François de), 67. G. 1770 ................... 400 Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Piémont. 

POUSSAIN (Demoiselle Marie Blanchet, veuve du sieur), 89. M. du R. 1760.. . . 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu ' son mari, grand valet de pied du roi. 

POUSSAN (Gabriel), 67. G. 1767 ...................... 500 Pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment du commis¬ saire général. 

POUSSARD (Louis), 67. G. 1762 ................ ....... 186 

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi, à présent re¬ tiré à l'Hôtel des invalides, en qualité de capitaine. 

POUSSARD (Charles), 51. G. 1775 ...................... 450 
Pour sa réforme, en qualité d'aide-major du régiment provincial d'Abbé-ville. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

POUSSART (Demoiselle Anne-Elisabeth), 49. G. 1782 ............. 150 Sans retenue; en considération des services de feu son père, chirurgien-major des hôpitaux militaires. 

POUSSART (Demoiselle Marie-Joseph), 37. G. 1782 ........... ... 150 Même considération que ci-dessus. 

POUSSEPIN (Demoiselle Marie-Joseph Godard, veuve du sieur), 65. G. 1761.. . 300 En considération des services de fèu son père, commis de la guerre. 

POUSSET (François), 53. M. du R . 1787 ................ ... 457 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

POUSSINEAU (Hubert), 66. G . 1763 .......... ........... 250 
Pour sa réforme, en qualité de capitaine en second des grenadiers royaux de la Martinique. 

POUSSINEAU DE BOUSRAY (René), 67. G. 1767 ........... ..... 500 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Noailles, cavalerie, avec rang de capitaine. 

POUSSINEAU DE VANDEUYRE (Philippe-René), 59. G. 1769. . . ..... . . 400 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Tours. 

POUSSOT (Jean), m. M. du R. 1753 ....... . . . . .......... 354 
Y compris 54 livres d'accroissements, pour arrérages; retiré inspecteur de police de la ville de Paris, en considération du zèle avec lequel il a rempli, 

pendant loogtemps, les fonctions de ladite place, et de l'utilité de ses ser¬ vices. 

POUTIER, sieur de Gouheland (Antoine de), 45. G. 1763 ............ 90 Pour lui tenir lieu de 90 livres d'intérêts provenant de trois années mises en rente viagère d'une pension de 500 livres, qui lui avait été accordée en 1763, et qui a été supprimée en 1771, lors de son replacement. 

POULTIER (Demoiselle Anne-Marguerite Gautier de Vinfrais, épouse du sieur), 51. M. du R. 1749 ............................ 300 
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 

son père, lieutenant de la prévôté et maréchaussée de l'Ile-de-France, et ins¬ pecteur des brigades des environs de Paris. 

A reporter ........ 4,103,755 livres 
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POURCËLET DE BEAUVERGER (Demoiselle Françoise Lemoyne, veuve du sieur), 56. F. 1770 ....... ......... ...... ......... 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, écrivain de la compagnie des Indes. 

POWER (Demoiselle Marie-Thomas), 48. G. 1779 ............... 150 
Tant en considération des services militaires de son aïeul que de ceux de sept de ses oncles. 

PRADEL (Marc de), 55. G. 1783. .......... 400 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien brigadier du corps de la gendarmerie. 

PRADEL (Demoiselle Adélaïde Cacqueray de Valmenier, veuve du sieur), 52. M. 1788 .................................. 500 

Originairement accordée, à titre de gratification annuelle, sur le fonds des 
dépenses secrètes de la marine, et convertie en pension, en 1788, en considé¬ ration des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

PRADEL DE LA MARE (Jean de), 59. G. 1<> 1772, 100 ; 2° 1779, 375 ....... 475 
Ancien garde du corps du roi La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

PRADIER-D'AGRAIN (Hugues de), 44. G. 1775 ........... .... 150 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine du régiment des cuirassiers. 

PRADINES DE BARZA (Gaspard de), 45. G. 1787 ............... 320 Capitaine de dragons au régiment de Ségur, et capitaine du château d'Alzen, 

au comté de Foix ; pour lui tenir lieu des émoluments qui étaient attachés a ladite place de capitaine du château d'Alzen, avant que les terrains, dont le 
produit composait ces émoluments, eussent été engagés comme dépendants du domaine. 

PRAT (Jean-Jacques), 67. G. 1770 ...................... 200 Ex-consul à la Vachette ; en considération de la' fermeté et de l'activité dont 
il a donné des preuves dans plusieurs circonstances, pour affaires concernant le service du roi. 

PRAT-DESPREZ (Demoiselle Louise-Elisabeth), 53. G. 1760 ..... ...... 500 

En considération des services de feu son père, l'un des premiers commis du département de la guerre. On observe qu'elle a aussi l'assurance d'une pensiop de 600 livres sur celle de 2,000 livres, accordée, en 1758, à sa mère, pour n'en jouir qu'après le décès de sadite mère. 

PRAT-DESPREZ (Demoiselle Charlotte-Félicité), 43. G. 1.760. 500 
Même considération que ci-dessus. 

PRÉAU-DAUVAIS (Demoiselle Marie-Hippolyte), 52. M. du R. 1° 1780, 200; 2° 1781,200 ............. .... ............... 400 

La première, produit net porté dans un précédent brevet, expédié au dépar¬ tement de la maison du roi. La seconde, sans retenue, en considération des services de feu son père, premier garçon du bouteiller du chambellan. 

PRÉFORT (Demoiselle Marie de Robert, épouse du sieur de), 44. G. 1770. ... 500 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, aide-major de Landrecies. 

PREGARDIN (Florentin de), 69. G. 1781 ................... 400 
Sans retenue ; en considération ds ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment suisse de Waldner. 

PREMARE (Jacques de), 28. G. 1773-...... ............ . . f0 300 L'un des chevau-légers de la garde ordinaire du roi ; en considération des services de feu son père, ci-devant brigadier dans la compagnie desdits che¬ vau-légers. 

PREPETIT (Demoiselle Françoise de Radulph, veuve du sieur de), 50. G. 1776. . 300 En considération des seryices de feu son mari, brigadier des gardes du corps du roi. 

A reporter ........ 4,109,050 livres. 
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PREQUIN (François-Xavier), 47. G. 1788 .................. . 360 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau dans le régiment d'infanterie de Neustrie. 

PRESEAU, sieur d'Ecuelin (Jean-Baptiste), 71. G. 1778. ... ......... 400 En considération de ses services en qualité de lieutenant pour le service du roi à Landrecies. 

PRESEAU, sieur d'Ecuelin (Jacques de), 28. G. 1786 ........... ... 200 Sans retenue ; lieutenant en premier dans le régiment de colonel général, infanterie ; tant en considération de ses services que de ceux de feu son père, lieutenant pour le service du roi à Landrecies. 

PRESEAU, sieur d'Ecuelin (François de), 47. G. 1769 ............. 554 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Picardie. 

PRESSAG, sieur de Lioncel (François de), 53. G. 1766. ... ..... .... 54 Pour lui tenir lieu de 900 livres d'intérêts d'arrérages, qui lui étaient dus, en 1766, de la pension de 300 livres qui lui avait été accordée en 1763, en qualité de capitaine réformé du régiment de Chartres, infanterie, et qui a cessé en 1775, lors de son replacement. 

PRESSAG (Thomas de), 56. G. 1769 ..................... 300 Ancien lieutenant au régiment de Beauvoisis; tant en considération de ses services et de ses blessures que pour sa retraite. 

PREUDHOMME DE RORRE (Demoiselle Marie-Catherine-Joséphine), 29. Àf. Ê. 1781 .................................. 300 
Sans retenue ; en considération des services du feu sieur baron de Preu-

dhomme de Borre, son père, et par continuation de partie de celle de 200 li¬ vres dont jouissait feue sa mère, pour l'attachement de feu son mari au service et aux intérêts du roi. 

PREUDHOMME, chevalier de Borre (Charles de), 34. Af. É. 1781 ........ 300 Même considération que ci-dessus. 

PRENERAND-DESPLANTAIS (Barthéîemi), 50. G. 1763 ............. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de cornette réformé du régiment de Gondé, cavalerie. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

PRÉVILLE (Charles-Joseph de), 57. G. 1769 ................. 500 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant au régiment de Belzunce, dragons. 

PRÉVOST (Louis), 58. G. 1788. . . ..................... 200 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de maître d'armes attaché à l'école des chevau-légers de la garde ordinaire du roi. 

PRÉVOST (Claude-François), 58. G. 1783 ................... 60 Pour lui tenir lieu des gages qui lui ont été attribués sur les fonds de l'ar¬ tillerie, en qualité de maître tonnelier de l'Arsenal de Paris. 

PREVOST (Demoiselle Françoise Fauveau, veuve du sieur), 74. M. du R. 1771. . 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, coureur de vin de la feue reine. 

PRÉVOST DE SAINT-VINCENT (Demoiselle Marie-Joséphine), 12. G. 1783 .... 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine en second au régiment d'infanterie du Perche. 

PRÉVOST DE SAINT-VINCENT (Jean), 13. G. 1783 .............. 150 Même considération que ci-dessus. 

PRÉVOST (François), 57. G. 1782 . . ................... 500 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine comman¬ dant au régiment de Piémont. 

PRÉVOST DE LA CROIX (Demoiselle Antoinette), 43. G. 1785 . ........ 300 Sans retenue; en considération de la distinction des services de son frère, capitaine en second au régiment d'Austrasie, tué dans l'Inde, pendant la der¬ nière guerre, au combat de Goudelour. 

À reporter ........ 4,114,032 livres. 



{Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790.— Pensions.] H5 
Report .......... 4,114,032 livres. 

PRÉVOST-SENSAC DE TRAVERSAT (Louis-Justin-Marie), 20. M. 1777 ...... 300 
En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau, com¬ mandant en second à Saint-Domingue. 

PRÉVOST-SENSAC DE TRAVERSAY (Louis-Marie-Armand), 17. M. 1777 ..... 300 Même considération que ci-dessus. 

PRÉVOST-SENSAC DE TRAVERSAY (Demoiselle Marie-Ëlisabeth-Claire), 33. M. 1777 ................................. . 400 Même considération que ci-dessus. 

PRÉVOST-SENSAC DE TRAVERSAY (Auguste-Jean), 28. M. 1777 ....... . 300 Même considération que ci-dessus. 

PRÉVOST-SENSAC DE TRAVERSAY (Demoiselle Marie -Pauline), 27. iïf. 1777 . . 400 Même considération que ci-dessus. 

PRÉVOST-SENSAC DE TRAVERSAY (Demoiselle Angélique-Laure), 81. M. 1777. . 4QÔ Même considération que ci-dessus. 

PRÉVOST DE LA CROIX (Antoine), 68. G. 1756 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Touraine. 

PRÉVOST, sieur de Vernois (Étienne), 50. G. 1775. ... ........ . . 97 
Pour lui tenir lieu du mois d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Senhs. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PRÉVOST DE LA CROIX (Paul), 68. F. 1770 .......... . ...... Sans aucune retenue; en qualité de ci-devant capitaine de vaisseau au ser¬ vice de la compagnie des Indes. 

PRÉVOST (Demoiselle Marie-Juste), 48. M. duR. 1761 ............ Peintre du cabinet du roi. Sans retenue, à titre de subsistance, tant en con¬ sidération des servicss de sa famille, que pour encourager ses études au ca¬ binet des tableaux de Sa Majesté. 

PRÉVÔT (Demoiseile Anne-Antoinette Collet), 50. F. 1786 ...... ..... 
Sans retenue ; à titre de retraite, en considération de ses services en qualité d'employée, tant à la loterie royale de France, qu'aux petites loteries réunies. 

PRÉVÔT, sieur de Commargue de Cour (Philippe), 62. G. 1° 1767, 100; 2° 1775, 300 ............................. ..... 

La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. La seconde, pour sa réforme. Il cessera d'en jouir, s'il vient à être replacé. 

PREZ DE CRASSY (Louis de), 59. G. 1783 ............. ..... Major du régiment allemand de royal Deux-Ponts. Sans retenue ; tant en considération de ses services, que de la conduite distinguée qu'il a tenue en Amérique. 

PREZ (Demoiselle Françoise de), 79. M. du R. 1° 1718, 480; 2° 1766, 86. . . . La première, faisant le quart del ,920 livres, accordée, en 1718, à elle etàses 
trois frère et sœurs, par continuation de celle que feu leur mère avait obtenue 

en considération de son mariage, pour, par eux, en jouir par portions égales, avec réversion entr'eux et des uns aux autres, des portions de ceux qui pré¬ décéderaient jusqu'à la totalité, qui appartiendra au dernier survivant. La se¬ conde, pour intérêts des arrérages qui lui étaient dus en 1766. 

PREZ (Demoiselle Louise-Catherine de), 80. M. du R . 1° 1718, 480; 2° 1766, 86 . Même considération que ci-dessus. 

PREZ, sieur Devaux (Joseph de), 51. G. 1762 ............. ... Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme, en qualité de lieutenant au 

régiment royal Deux-Ponts, et qui lui ont été conservés à la réforme du régi¬ ment de recrues de Besançon, dans lequel il avait été replacé en ladite qua¬ lité de lieutenant. 

PREZ DE LAGUEUE (Demoiselle Claude Lecousturier, veuve du sieur de), 51. G. 1778 ...... . .......... . ................ 
Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ci-

devant capitaine au régiment d'Artois, infanterie. 

A reporter ........ 4,120,233 livres. 

500 

150 

300 

400 

500 

566 

566 

m 



110 [Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (21 avril 1790. — Pensions.] 

Report ....... ... 4,120,233 livres. 

PRICE (Demoiselle Françoise Jaminqs, veuve du sieur), 54. F. 1786 ..... . . 400 Sans retenue; en considération des services rendus par feu son mari, entre¬ preneur des apprêts anglais, à Amiens, en perfectionnant les apprêts des étoffes au moyen des cartons dont il possédait le secret. 

PRIER (Demoiselle Henriette Goignard, veuve du sieur de), 46. G. 1785 .... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lienlenant de maréchaussée, à la résidence de Mantes-sur-Seine. 

PRIEUR (François), 56. M. du R. 1767 . . ......... . ....... 365 
Sans retenue; à titre de subsistance et pour sa retraite, en qualité de pale¬ frenier en la petite écurie du roi. 

PRIGNY (Claude), 43. G. 1775 .................... t . . 200 Garde du corps du roi ; pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en ladite qualité. Ladite pension cessera s'il vient à être replacé. 

PRILLE (Christophe de), 55. G. 1767 ............ . ....... 200 Gendarme de la garde ordinaire du roi, en considération des services de feu 
son père, ci-devant exempt des gardes du corps de Sa Majesté. 

PRILLE (Demoiselle Marie de), 50. G. 1778 .................. 200 

Cette pension lui a été assurée, en 1767, sur celle de 800 livres accordée le même jour à sa mère, veuve d'un ancien exempt des gardes du corps du roi, et elle est entrée en jouissance de cette pension en 1778, après le décès de sa mère. 

PRILLE (Demoiselle Charlotte de), 44. G. 1767 ............... . 200 Même considération que ci-dessus. 

PRILLE (Demoiselle Louise de), 51. G. 1767 ................. 200 Même considération que ci-dessus. 

PRIMET (François), 57. G. 1781. ... ................... 400 Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité d'ancien quartier-maître tréso¬ rier au régiment royal, infanterie, avec rang de lieutenant. 

PRIMOIS (Jean-Baptiste), 30. M. du R. 1771 ................. 400 
Sans retenue ; à titre de subsistance, pour lui tenir lieu de celle de pa¬ reille somme qui lui avait été accordée par Madame Louise de France, sur sa cassette, et réportée sur le Trésor royal en 1771. 

PRINCIPE DE JUSTINIANY (Demoiselle Marguerite Majault, veuve du sieur), 58. G. 1779 ................................ 150 

Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, aide-major de Douai. 

PRINSAC (Dieudonné de), 37. G. 1780 ..................... 300 Sans retenue ; en qualité de lieutenant attaché à l'infanterie. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

PRIOREAU (Jean), 51. G. 1784 ....................... 360 Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité d'ancien premier lieutenant au 
régiment d'infanterie. 

PRIOREAU (Guillaume), 52. M. du R. 1° 1773, 305 ; 2° 1767, 250 ........ 555 La première, pour lui tenir lieu de partie du traitement dont il jouissait en qualité d'ancien porte-arquebuse de M. le comte d'Artois. La seconde, en considération de ses services en qualité de garde du corps. 

PR10UL (Demoiselle Rose Pasquier, veuve du sieur), 72. F. 1749 ....... 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier en¬ seigne de vaisseau à la compagnie des Indes. 

PRIOUL DU HAUT-CHEMIN (René), 50. G. 1770. . . . ............ 300 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Béarn. 

PRIOUS (Jean-Thomas), 45. M. du R. 1780. . . ............... 456 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

À reporter 4,125,419 livres. 
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PRIVAT (Joseph de), 43. G. 1775 ....... ............... 310 Pour sa réforme en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PRIVÉ (Demoiselle Barbe-Louise), 64. Af. E. 1775 .............. 400 En considération de cinquante années de services du feu sieur le Dran, 
son oncle, en qualité de premier commis du département des affaires étran¬ gères. 

PRIX (Demoiselle Henriette), 53. M. duR. 1753. .... .......... 150 Sans retenue ; en considération de sa conversion, et pour lui servir de dot dans la communauté des Nouvelles Catholiques de Rouen. 

PROAL (François-Xavier de), 41. G. 1775 ..... ............. ' 180 Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

PROBST (Jean-Nicolas), 64. G. 1762 ..................... 500 A titre d'appointements de réforme en qualité de capitaine lieutenant au régiment de Nassau, infanterie. 

PROSSER (Demoiselle Catherine de Drossin, veuve du sieur), 32. Af. Ê. 1774 et 1780 .................................. 300 

Sans retenue; à titre de gratification annuelle sur le fonds dit des Ecossais, 
dans le département des affaires étrangères. 

PROST LA GRAV1ÈRE (Odon), 53. G. 1777 .................. 500 Pour sa réforme, en qualité de contrôleur de l'hôpital militaire de Sarre-louis. 

PR0UTEAU (Jean-Joseph), 62. G. 1767 .................... 250 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant de grenadiers au régiment de Piémont. 

PR0UX DELAUNAIS (Charles-Etienne), 63. F. 1779 .............. 400 Sans retenue ; pour sa retraite, en qualité de ci-devant contrôleur du droit sur les cartes, à Versailles. 

PROVENCE (Michel de), 50. G. 1758 ............... . ..... 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité d'ancien capitaine au 

régiment du Cap, île de Saint-Domingue ; en considération de ses services, et pour lui donner le moyen de les continuer, étant alors volontaire dans le régiment de Crussol, cavalerie. 

PROVENCHÈRE (Pierre), 49. M. du R. 1774 .................. 300 
Sans retenue ; en qualité de premier valet de garde-robe de Monsieur, pour lui tenir lieu de la pension de pareille somme, qui lui a été accordée par Monsieur sur sa cassette. 

PRUDHOMME (Demoiselle Sophie de Languedouc, épouse du sieur), 46. G. 1753. 236 

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, ancien capitaine au corps royal de l'artillerie, major de Cambrai, et de ceux de feu son oncle, capitaine de grenadiers dans le régi¬ ment du roi. 

PRUDHOMME (Jean), 43. M. du R. 1771 ............... ... 365 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de garçon d'attelage de l'écu¬ rie de la reine. 

PRUDON (Demoiselle Marie-Catherine Liechtt, veuve du sieur), 73. G . 1783. . . 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ 
pitaine avec rang de lieutenant-colonel au régiment suisse d'Eptingen. 

PRUNELLE, sieur de Saint-Didier (Pierre), 58. G. 1789 ............ 500 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine fen second au bataillon des chasseurs bretons. 

PRUNELLE (Augustin de), 51. G. 1783 ............. . ...... 500 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ 
lité d'ancien capitaine commandant au régiment d'Aquitaine, infanterie. 

PRUYNES (Demoiselle Marie de Vaudin, veuve du sieur de), 47. G. 1779 .... 300 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de 
Toul du corps royal de l'artillerie. _ 
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PSAUME (Pierre), 71. G. 1780 ........ • .............. 200 En considération des soins qu'il s'est donnés pour élever six de ses.enfants, cavaliers au régiment royal. 

PUGHDE MONBRETON (Jean de), 48. G. 1763 ................ 90 A présent capitaine attaché au corps des dragons, pour lui tenir- lieu de 

90 livres d'intérêts, provenant de trois années mises en rente viagère d'une pension de 500 livres qui lui a été accordée en 1763, en qualité de capitaine 
réformé du régiment d'Orléans, et qui a été supprimée en 1770, jour de son replacement. 

PUGET, (Antoine), 53. G. 1785 ...................... . 360 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second dans le régiment de Rohan-Soubise. 

PUGET, chevalier de Barbanlane (Marc de), 60. G. 1759 ........... 500 Pour sa réforme en qualité de capitaine, ci-devant à la suite du régiment d'Orléans, dragons. 

PUIGUION (Constantin de), 26. G, 1785 .................. 200 Sans retenue; sous-lieutenant dans le régiment de Bourgogne ; en consi¬ dération des services de feu son père, ci-devant capitaine au régiment de Flandre. 

PUJOL (Demoiselle Louise Dorvaulx, veuve du sieur de), 46. G. 1783 ..... 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment des carabiniers de Monsieur. 

PUJOL (Demoiselle-Françoise de), 31 . M. du R. 1774 ............. 200 Sans retenue-, à titre de subsistance, en considération des services de sa famille. 

PUJOL (Charles-Simon), 24. M. du R. 1774 .................. 200 
Même considération que ci-dessus. 

PUJOL (Charles-Emmanuel de), 32. M du R. 1774. , . . » ...... .... 400 A titre de subsistance, en considération des services de sa famille. 

PUJOL (Joseph de), 52. G. 1756 ...................... 354 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité d'ancien lieutenant au régiment Dauphin, infanterie; à présent commissaire provincial et principal des guerres, employé en Hainaut; en considération des services de feu son père, brigadier, ci-devant lieutenant-colonel de la brigade de Montmorency du régiment des carabiniers de Monsieur. 

PUJOL (Demoiselle Anne-Alexis Gounot, veuve du sieur), 44. G. 1776 ..... 30!) 
En considération des services de feu son mari, ancien chirurgien-major de l'hôpital militaire de Givet. 

PUREN DE KERANDRIN (Louis), 57. F. 1770 ................. 150 Capitaine de brûlots du roi; pour récompense de ses services en qualité de 
ci-devant premier enseigae des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

PUSET DE BOURSIÈRES (Jean-Baptiste), 63. G. 1770 ............. 400 Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment royal Roussillon. 

PUSSENEAU (Demoiselle Pétronil le Bertin, épouse du sieur), 62. M. du R. 1754. 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son père, officier de la cuisine bouche de la feue reine. 

PUYON DE POUVOURVILLE (Demoiselle Ernestine de Riverson, veuve du sieur), 52. G. 1763 ............................ 400 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, commandant au réduit de Landau. 

Q 

QUAILAY (Demoiselle Élisabeth), 87. M. du R. 1778 ........... • . 400 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de fille de garde-robe des Enfants de France. 

A reporter ........ 4,135,891 livres. 
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QUARRÉ, sieur d'Aligny-Dubreuil (François), 87. G. 1723 . » . . ...... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; ancien lieutenant au régiment d'infanterie de Souvré; en considération des services de feu son père, bri¬ gadier d'infanterie. 

QUARRÉ DE RUSSILLY (Demoiselle Jeanne de Gourion, veuve du sieur), 72. G. 1788 ............................... ... 20Q 

Sans retenue; en considération des services de feu son père, commandant réformé de bataillon du régiment de Bourgogne. 

QUATRESOLS DEMAROLLSS, sieur de la Hautepierre. 55. G, 1787 ....... 580 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ 
lité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 

QUATRESOUX DE LA MOTTE DE GHENEY (Antoine), 59. M. du R. 1774. .... 400 

Sans retenue; premier valet de chambre de Monsieur; pour lui tenir lieu de la pension de pareille somme, qui lui a été accordée par Monsieur, sur sa cassette, laquelle a été reportée sur le Trésor royal en 1774. 

QUEHEN (Demoiselle Louise Aubry, veuve du sieur), 71. G. 1780 ....... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, conducteur des charrois de l'artillerie, à l'école de Douai. 

QUEIZER DE GRAS (Louis), 71. G. 1770 .................. .. * 400 A titre d'appointements de retraite en qualité de sous-aide-major au régi¬ ment de royal Gravattes. 

QUELERIE DE GHANTERAINE (Demoiselle Françoise deForbin de la Roque, veuve du sieur de), 81, G. 1746 ............... ...... . • • 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de fçu son mari, capitaine au régiment d'infanterie de la reine. 

QUÉNOT (Jean-Louis), 32. M. du R. 1781 ................. .. 200 Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

QUENTIN DE GROMARD (Martial), 56. G. 1775 .............. .... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

QUERANGAL (François de), 69. F. 1770 ................... 500 Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

QUERLONDE (Demoiselle Christine de), 70. G. 1762. . . ......... ». 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ingénieur en , chef à Marsal. 

QUERU (René), 62. M. du R. 1774 ..................... 456 Sans retenue ; eu considération de ses services eu qualité d'ancien garçon maréchal en la petite écurie du roi. 

QUESNEL DU TORPT (Daniel), 55. M. 1763 ..... , , . . ......... 300 En considération de ses services, en qualité d'ancien lieutenant d'artillerie aux îles du Vent. 

QUESNEL (Demoiselle Marie Langlois, veuve du sieur), 47, G. 1779 ...... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, contrôleur des 
vingtièmes dans la généralité d'Amiens. 

QUESSE DE VALCOUR (Antoine de), 61. G. 1° 1757, 236; 2° 1765, 300 ..... 536 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, ci-devant premier capitaine au régiment de La Rochefoucauld. La seconde, à titre de pension, en qualité de capitaine au régiment de Poitou. 

QUEUXDAME (Martin), 74. M. du R. 1776 ........... ....... 400 En considération de ses services, en qualité de garçon du serdeau dans la maison des princes avant leur mariage. 

QUEVAUVILLERS (Demoiselle Marthe de), 60. M. du R. 1768 .... ..... 300 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, garçon du palais des Tuileries. 

A reporter ........ 4,142,075 livres. 
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QUEYREL (Demoiselle Élisabeth), -64. M, du R. 1752 ......... .... 120 Sans retenue; en considération de ses talents pour l'instruction, et pour lui servir de dot dans la communauté des Nouvelles Catholiques de Sainte-Foi. 

QUEYSSÀT (Gabriel, chevalier du), 46. G. 1775 ............... 450 Pour sa réforme, en qualité de capitaine aide-major du régiment provincial de Marmande. . 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 
QUEYSSAT (Jean de), 48. G. 1° 1771, 300; 2° 1775, 97 livres 10 s ....... 397 

La première, pour sa réforme,-en qualité de lieutenant du corps des gre¬ nadiers de France. La seconde, pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment provincial de Marmande. 

Il cessera de jouir de cette dernière s'il vient à être replacé dans les troupes provinciales, et de la totalité des deux s'il obtient un traitement qui leur soit supérieur. 

QUIBLIER (Demoiselle Marie Dubignon, veuve du sieur), 84. G. 1777 ...... 300 En considération des services de feu son mari, contrôleur réformé de 
l'hôpital militaire de Longwy. = 

QUICLET (Demoiselle Denise Gy, veuve du sieur), 60. M. du R. 1768 ...... 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, premier garçon du gobelet de Monsieur. • 

QUIDEZ (Joseph), 47. M. du R. 1788 .................... 300 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

QUIENOT (Jean), 45. M. du R. 1778 ........... .......... 500 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de ses services, en 
qualité de postillon de l'écurie de la reine. 

QUILLET (Bernard), 38. M, du R. 1787 ........ ........... 457 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon ds cuisine des pages du roi en la petite écurie de Sa Majesté. 

QUIN (Jean-Pierre de), 54. G. 1788 ...... . .............. 567 
Sans retenue ; en considération de trente années de services, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme, en qualité de brigadier des gendarmes de Monsieur, du corps de la gendarmerie. 

QUINCARNON de Boissy (Henri-Victor), 56. G. 1788 ......... .... 500 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
garde de la marche dans la compagnie écossaise des gardes du corps du roi. 

QUINCARNOU (Antoine de), 63. G. 1° 1771, 100; 2° 1778, 300 ......... 400 Ancien garde du «orps du roi. « > La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

QUINTIN (Demoiselle Julie de Saint-Quentin, épouse du sieur), 45. M. du R. 

1° 1773, 300; 2° 1766, 177, .......... 477 Lieutenant de roi du fort Saint-And ré-lès-Avignon. La première, en considération des services du feu sieur abbé de Beine, son oncle, clerc de la chapelle ordinaire du roi. La seconde, en considération des 

services de feu son père, capitaine au régiment de Rougé. 
QUINTIN DE BEINE (Jacques de), 45. G. 1776 ................. 400 

Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de lieutenant de roi du château de Saint-André-lès-Avignon. 

Cette lieutenance de roi devant être supprimée après lui, le traitement y attaché a été distrait de l'état des places. 

QUIQUERAN DE BEAUJEU (Jean), 79. G. 1747 ................ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'infanterie de la reine. 

QUIRIT DE COU LAINE (Henri -Auguste), 45. G. 1780 ............. 400 Sans retenue ; en qualité de ci-devant capitaine, au régiment de Saintonge. 

- Il doit cesser d'en jouir lorsqu'il sera pourvu d'une majorité de régiment des grenadiers royaux, dont il a l'expectative. 

4 reporter 4,147,847 livres. 
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QUIROT (Demoiselle Marguerite Gocatrix, veuve du sieur), 78. M. du R. 1774. . 100 Sans retenue ; à titre de subsistance. 

QUISIGUER (Demoiselle Julienne Prudhomme, veuve du sieur), 74. M. du R ; 1764 .................. . ............... 300 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, suisse du château de Fontainebleau. 

R 

RABAILLE, dit Saint-Germain (Antoine), 54. M. du R. 1787 .......... 300 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur les dépenses du château de la Muette, en considération de ses services en qualité d'employé aux extraordinaires dudit château. 

RABASSE (Pierre), 32. M. du R. 1788. ....... .............. 500 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de postillon de l'écurie de la reine. 

RABASSE (Nicolas), 69. M. du R. 1° 1769, 100 ; 2° 1774, 456 .......... 556 La première, en considération de ses services en qualité d'ancien palefre* nier en la petite écurie du roi. La seconde, en la même considération. L'une et l'autre sans retenue. 

RABEAU DU BOIS DE LA* MOTTE (Demoiselle Hélène le Mezec, veuve du sieur), 

.52. M. 1° 1769, 200; 2° idem , 200 ..................... 400 La première, en considération des services de feu son mari, en qualité de lieutenant de vaisseau. La seconde, en la même considération. 

RABER (Henri), 67. G. 1780 ........................ 400 Sans retenue; pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau, avec rang de sous-lieutenant, au régiment de Boccard, suisse. 

RABEREUL (Jacques de), 58. G. 1779 ................. ... 400 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Gonti. 

RAB1ER DE LA BEAUME (Jean-Baptiste), 53. M. du R. 1756 .......... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; ancien page de feu madame la Dauphine. 

Gette pension lui a été accordée à sa sortie des pages, pour l'aider à se sou¬ tenir au service. 

RABINAUD DESMALIGOTTES (Demoiselle Anne Gayet, veuve du sieur), 76. F. 1778 ............ ......... ............. 300 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, employé dans la régie des droits sur l'amidon. 

RABUTEAUX (Demoiselle Marie-Barbe François, veuve du sieur), 61. F. 1782. . 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien con¬ trôleur des vingtièmes de la généralité de Metz. 

RABY DES GENETS (Demoiselle Françoise lé Yeil), 47. M. 1767 ........ 300 En considération des services de feu son mari, sous-commissaire de la marine. 

RACHAIS (Claude de), 64. G. 1761 ....... ............... 520 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de Piémont. 

RAGHET, sieur de Bordessoulles de Saint-Laurent (Pierre), 61. G. 1757 et 1770. . 218 
Y compris 18 livrfes d'intérêts d'arrérages"; en'cônsidération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, actuellement capitaine invalide de la première classe. 

RAGHET, sieur de Saint-Laureflt (Sylvain), 76. G. 1757 et 1770 ........ 218 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi, et à présent capitaine invalide de la première classe. 

A reporter , 4,153,331 livres. 
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RAGLET (Claude), 57. G. 1779. ... ..... » ............. 400 En qualité de capitaine attaché au corps de l'infanterie. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

RADIGUBS DE GHENNEYIÈRE (Demoiselle Thérèse), 58. G. 1785 ......... 100 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien direc¬ teur du génie, et colonel à la suite du corps royal de l'artillerie. 

RADIGUES DE CHENNEVIÈRE (Marie-Jeanne), 57. G. 1785 ........... 100 Même considération que ci-dessus. 

RADO, sieur du Matz (Philippe), 75. G. 1757 ................. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de ci-devant lieutenant au régiment d'Harcourt, dragons. 

RADOUX (Françoise), 47. M. du R. 1778 .......... ........ 75 Sans retenue, faisant moitié de celle de 150 livres, accordée tant à elle qu'à sa sœur Marie Radoux, en considération des services de leur père, palefrenier 

en la petite écurie du roi, pour par elles en jouir par portion égale, avec réversion de la totalité au profit de la survivante. 

RADOUX (Marie), 43. M. du R. 1778 .................... 75 Même considération que ci-dessus. 

RADULPH (Charles), 79. F. 1776 ................ ...... 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de procureur général au conseil supérieur ci-devant établi à Bayeux. 

RAFELIS-BROVES (François de), 16. M. 1783 ................ 500 En considération des services distingués du feu sieur comte de Broyés, son oncle, lieutenant-général des armées navales, 

RAFELIS-BROVES (Joseph de), 36. M. 1783 ................. 500 Lieutenant de vaisseau et capitaine d'une compagnie du corps royal de la marine, à Toulon ; en la même considération que ci-dessus. 

RAFFAELLI (Jean), 53. G. 1777 ....................... 320 Sans retenue; pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment provincial de l'île de Corse. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

RAFFIN, sieur deDournez de Giscard (François), 52. G. 1770 ......... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

RAFFIN, sieur de Dournez (Pierre), 49. G. 1770. . . ............ 100 Même considération que ci-dessus. 

RAFFIN, sieur de Saint-Girons (Jean-Henri), 62. G. 1780 ........... 300 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de lieutenant de grenadiers au bataillon de garnison d'Aquitaine. 

RAFFRON (Philibert), 51. M. duR. 1781 ................... 400 Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et pour lui tenir lieu de retraite en qualité de falotier de la maison du roi. 

RAFFRONT (Jeanne-Victoire), 61. M. du R. 1772 .............. 182 
Garçon du grand-commun du roi. Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 

son père. 
RAGON (Demoiselle Marie-Françoise Blansy, veuve du sieur), 53. M. du R, 1781. * 300 

Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, jardinier du potager du roi, à Meudon. 

RAGON (Claude-Toussaint), 49. G. 1763 ................... 300 
A titre d'appointements de réforme en qualité de lieutenant ci-devant à la suite de la légion de Flandre. 

RAGUET DESFOSSÉ, sieur de Liman (Louis), 70. G. 1755. , . , ...... 236 Ancien lieutenant-colonel du régiment de la Marck, allemand. 

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, commandant un bataillon du même régiment. 
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RAGUET, sieur de Brandon (Jacob de), 22, G. 1786 ............. 

Sous-lieutenant dans le régiment de Vivarais, infanterie. Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant capi¬ taine au régiment de la Marck, infanterie allemande. 

RAGUET, sieur de Brancion (Henri de), 24. G. 1785 .............. Sous-lieutenant dans le régiment de Languedoc, infanterie. Sans retenue; en la même considération que ci-dessus. 

RAGUET-DEFFOSSE, veuve du sieur Devaulx. (Dile Charlotte de), 54 G. 1°. 1776, 200 ; 2°. 1779, 200 ...................... . . . . «
La première, sans retenue; en considération des services de feu son mari, 

et pour l'aider à élever sa famille. La seconde, en la même considération. 

RAIGNIAG (Michel de), 44. G. 1775 .................... Pour lui tenir lieu d'appointements de réforme en qualité de garde du corps du roi, compagnie de Beauvau. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

RAIGNAC sieur de Yarennes (François de), 66. G. 1766 ............ Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de recrues de Bordeaux. 

RAILLARDY DE PRANTOIS (Demoiselle Anne de Trenchot, veuve du sieur), 56. G. 1783 .................................. 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité d'an¬ 
cien capitaine de grenadiers au régiment royal Lorraine. 

RAIME (Demoiselle Anne Petit, épouse du sieur de), 37. M. 1776 ........ 
En considération des services de feu son premier mari, sous-commissaire de la marine et des colonies. 

RAIMON DE RÉGALDE (Louis), 40. G. 1775 ............... ... 
Pour sa réforme en qualité de chevau -léger de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

RAIMOND DE ROUVIÈRE (Pierre), 50. G. 1775 ................ 450 Pour sa réforme en qualité d'aide-major du régiment provincial d'Alby. 

Il doit continuer d'en jouir tant qu'il ne sera paa pourvu d'une place dont le traitement soit supérieur à celui de sa réforme. 

RAIMONDIS (Dominique de), 63. G. 1769 .................. 400 
Pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine au régiment dauphin, in¬ fanterie. 

RAINGOURT (Demoiselle Françoise de Savigny, veuve du sieur), 66. G. 1758 . » 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Chartres, cavalerie, et de la perte qu'elle 

a faite de son frère, capitaine-aide-major audit régiment, tué à la bataille de Lutzelbergen. 

RAINVILLE (Pierre-Didier), 41. F. 1777 j ................ . . 300 Directeur des postes à Saint-Hubert. 

Sans retenue; pour ses services rendus extraordinairement pendant les voyages du roi audit château. 

RAISMES, sieur de Donique (Joseph de), 56. G. 1762 ........... . 360 Pour sa réforme en qualité de lieutenant en second du régiment de Bouillon. Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé. 

RAMBAGH (François Benoît), 43. F. 1788 ................. . 500 Sans retenue; en considération de douze années de services, et à titre de 
retraite, en qualité de ci-devant commis de l'administration de la loterie 
royale de France. 

RAMBAULT DE BARALLON (Louis), 23. M. 1777 ................ 150 

En considération des services de son père, ancien capitaine des troupes ci-devant entretenues en Canada, et de la perte totale de ses biens lors de la prise de cette colonie, pour en jouir jusqu'à ce qu'il soit placé. 

RAMBAULT DE BARALLON (Demoiselle Marie-Joseph), 29. M. 1777 ....... 150 Même considération que ci-dessus. 
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RAMBAULT DE BARALLON (Demoiselle Louise), 22. M. 1777 .......... 150 Même considération que ci-dessus. 

RAMBAULT DE BARALLON (Charles), 20. M. 1777 ............... 150 
Môme considération que ci-dessus. 

RAMBOURG (Demoiselle Françoise Butel, veuve du sieur de), 63. M. du R. 1785. . 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, gentilhomme servant du roi. 

RAMBURES (Joseph de), 70. G. i°. 1767, 100; 2°. 1774, 300 ......... . 400 
Ancien porte-étendard, avec rang de sous-brigadier des gardes du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa re¬ traite. 

RAME (Demoiselle Françoise), 46. G. 1780 .............. .... 200 Sans retenue ; en considération des services du feu sieur baron de Wels, son oncle, ancien major du régiment allemand de la Marck, avec rang de lieu¬ tenant-colonel. 

RAMEL (Demoiselle Marie de Maffre Ducrusel, veuve du sieur de), 51. G. 1789. . 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien briga¬ dier des gardes du corps du roi. 

RAMEZAY (Demoiselle Louise de Tonnancourt, veuve du sieur d6), 83. M. 1777 . 300 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant de roi à Québec. 

RAMON OLLIVIER (Alexandre), 70. M. du R. 1781 ............... 500 
Sans retenue; à titre de subsistance et pour sa retraite en qualité d'économe de la pourvoirie du roi. 

RAMOND (Demoiselle Antoinette), 76. M. du R. 1738 ........... . . 200 Sans retenue; religieuse professe du monastères des Ursulines de Saint-Ger-main-en-Laye, à titre de subsistance et pour lui servir de dot. 

RAMOT (Jean), 84. F. 1773. . ........... ............ 273 
Sans retenue ; en considération de cinquante années de services en qualité de ci-devant cocher des diligences de messageries. 

RAMSAULT (Demoiselle Jeanne Perrault, veuve du sieur de), 57. G. 1766. . . . 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine aide-major au régiment de Quercy. 

RANCHER DE LA FERRIÈRE (Antoine de), 77. G. 1745 ............ 472 Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite en qualité de lieu¬ tenant du régiment royal des carabiniers, avec rang de capitaine. 

RANCHINDE MONTARAN (Louis), 39. G. 1°. 1770, 300 ; 2°. 1766, 200. ...... 500 Capitaine au régiment de la Guadeloupe. La première, en considération des services de feu son père, gouverneur de Sainte-Hippolyte. La seconde, faisant partie de celle de 800 livres qui lui a été accordée, ainsi qu'à ses frères et sœurs, pour en jouir par portions égales, avec réversibilité de la portion de chacun aux survivants, en considération des ser¬ vices de feu leur mère, femme de chambre de Madame Sophie de France. 

RANDON, sieur de Grolier (Henri), 51. G. 1774 ................ 400 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant-colonel attaché au corps de l'infanterie. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être pourvu d'une lieutenance-colonelle. 

RANDOULET (Demoiselle Elisabeth Druet, veuve du sieur), 74. M. du R. 1778. . 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

RANDOUX (Louis de), 69. G. 1773 ..................... 300 Pour sa réforme en qualité de lieutenant d'infanterie. 

RANGEARD DE VILLIERS (François), 62. F. 1775 ............... 200 Sans retenue; pour récompensé de ses services en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Blois. 

A reporter 4,168,265 livres. 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, [21 avril 1790. — Pensions.] \ 25 

Report ....... ... 4,168,265 livres. 

RANVIER DE BELLEGARDE (Jean), 59. F. 1776 ................ 500 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Lyon. 

RÂNVILLE (Marie-Jeanne de), 31 . F. 1784 .................. 150 Sans retenue; en considération de ses talents pour l'instruction, et pour lui servir de dot dans la maison des Nouvelles Catholiques de Caen, où elle a fait 

profession. 

RAOUL (Demoiselle Catherine Hanrard, veuve du sieur), 66. G. 1777 ...... 400 En considération des services de feu sou mari, contrôleur réformé de l'hô¬ 
pital militaire de Strasbourg. 

RAPINE DE SAX.Y (François), 40. G. 1786 ........... ....... 400 Sans retenue ; capitaine en second de la seconde classe au corps royal du génie; en considération des preuves de zèle et d'intelligence qu'il a données dans les différentes circonstances où il a été employé dans l'Inde pendant la dernière guerre. 

RAPPE (Glaës, baron de), 33. G. 1784 ................... 300 Sans retenue ; sous-lieutenant dans le régiment d'infanterie allemande de 
la Marck; en considération de ses services dans l'Inde. 

RAPPE (Gustave, baron de), 32. G. 1784 ................... 300 
Sans retenue ; sous-lieutenant dans le régiment d'infanterie allemande de Marck; en considération de ses services dans l'Inde. 

RASCAS, sieur de Gros (Hyacinthe), 64. G. 1774 ....... ........ 500 
Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon, infan¬ terie. 

RASQUE (François de), 46. G. 1782 ..................... 500 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment royal Vaisseaux. 

RASQUE, sieur de Laval (François de), 50. G. 1763 .............. 108 Pour lui tenir lieu de 108 livres d'intérêts provenant de trois années, mises en rente viagère d'une pension de 600 livres qui lui avait été accordée comme 

capitaine réformé du régiment de cavalerie de Berry, et qui lui a été suppri¬ 
mée en 1771, jour où il a été remboursé du prix de sa compagnie. 

RASQUIN (André), 66. M. 1780 ................... .... 200 En considération de ses services en qualité de ci-devant premier reviseur à la manufacture d'armes de Tulle. 

RASSAY (Demoiselle Françoise de Remigioux, veuve du sieur de), 98. G. 1770. 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ 

pitaine de grenadiers au régiment de Navarre. 

RASSENT (Louis de), 46. G. 1783 ...................... 500 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Champagne. 

RASSER (Demoiselle Françoise de Lochmann, veuve du sieur de), 46. G. 1783 . 250 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant 
aide-major au régiment suisse d'Eptingen. 

RASTELDE ROCHEBLAYE (Joseph), 46. G. 1761 ..... ........... 260 Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant au régiment de Bretagne, et de ceux de son père, capitaine au régiment de l'Ile-de-France. 

RASTELDE ROCHEBLAYE, 50. M. du R. 1766 . . ... . . ..... . . . . 250 
Pour lui tenir lieu de celle de pareille somme qui lui a été accordée par 

feu monseigneur le Dauphin sur sa cassette; cette pension a été reportée sur le Trésor royal en 1766. 

RAT (Jacques), 69. M. du R . 1783 .............. ....... 400 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de garçon en la cuisine bouche de feu madame la Dauphine» 

RATEAU, sieur Devaux (Léonard), 62. G. 1770 ................ 100 Eu considération de ses services en qualité de garde de la manche du roi . 

A reporter . . 4,173,683 livres. 
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RATEL (Louis-Robert), 75. G. 1745 ...... . ........ *..... 500 A titre d'appointements conservés en qualité de ci-devant commissaire ordi¬ naire del'ancien corps de l'artillerie. 

RATEL DE LONGUEIL (Demoiselle Cécile d'Anserville, veuve du sieur), 49. G. 1778, 250 Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son mari, an¬ 
cien capitaine au régiment de Limousin. 

RATHSAMHAUSEN, baron de (Demoiselle Anne de Ravber, veuve du sieur), 39. G . 1787 ................... ....... . ...... 300 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers au régiment allemand de Nassau. 

RATHSAMHAUSEN (Demoiselle Marie deReinarch, veuve du sieur de), 50. G. 1761. 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son mari, major, avec rang de lieutenant-colonel au régiment d'infan¬ terie allemande de Nassau. 

RATIYET, sieur de Cbavanne (Claude), 83. G. 1778 .............. 175 
En considération de ses servicesen qualité d'ancien exempt de maréchaussée à Pontoise, à présent capitaine invalide delà seconde classe. 

RATTIER, sieur du Pin (Etienne), 68. G. 1780 ............... 500 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ingénieur en chef à Bordeaux. 

RAUCH (Nicolas), 40. M. du R. 1781. . . . ................. 400 Sans retenue; à titre de subsistance, et pour sa retraite en qualité de gar¬ çon en la cuisine bouche de Mesdames de France, 

RAUCH (Demoiselle Marie Hugget, veuve du sieur), 58. G. 1777 . . . . . . . 400 
Tant en considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment de Pologne, cavalerie, que pour lui donner moyen d'élever ses deux filles. 

RAULIN DE BELYAL (Xavier de), 37. G. 1759 ... ............. 78 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine en second au régiment 

deDauphiné, en considération des services de feu son père, capitaine au régi¬ ment royal Etranger, cavalerie. 

RAULIN DE BELVAL (André de), 36. G. 1759 .............. . . 78 Même considération que ci-dessus. 

RAULIN DE BELYAL (Louis de), 38. G. 1759 ............. ... 78 
Même considération que ci-dessus. 

RAULIN DE BELVAL (Auguste), 32. G. 1759 ................ , 78 
Même considération que ci-dessus. 

RAULIN (Joseph), 47. G. 1777 ....................... 450 Médecin ordinaire du roi, servant par quartier ; en considération de ses ser¬ 
vices en qualité d'ancien médecin de l'hôpital militaire de l'île de Ré, et en¬ suite de celui de Philippe ville. 

RAULT (Demoiselle Marie-Jeanne), 52. M. du R. 1764. ...... ...... 120 Sans retenue; pour sa subsistance en considération de sa conversion à la 
religion catholique. 

RAULT (Demoiselle Marie-Catherine), 67. M. du R. 1756 ........... 120 Même considération que ci-déssus. 

RAULT (Félix), 53. G. 1764 ........................ 424 Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; ancien hautbois des mousquetai¬ res servant à la garde ordinaire du roi, pour ses services et pour sa retraite. 

BANQUIL (Demoiselle Jeanne Morel), 56. G. 1781 ............... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, major du fort Médoc. 

RAUSSIN (Louis), 62. F. 1775 ..................... . . . 600 

Actuellement procureur du roi en la maréchaussée générale de Champagne. pour récompense de ses services en qualité de ci-devant substitut du procu¬ reur générai du conseil supérieur de Gtiâlons. 

A reporter ........ 4,178,954 livres. 
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RAVACHE (Demoiselle Jeanne), 24. F. 1°. 1784, 200; 2°. idem , 300 ....... 500 La première, sans retenue, en considération des service* de feu son père, en en qualité de chef du gobelet du roi. La seconde, aussi sans retenue, en con¬ sidération des services dudit feu son père, en qualité de commis au contrôle général des finances. 

RAVACHE (Demoiselle Marie-Jeanne), 26. F. 1° 1784, 200; 2d idem , 300 .... 500 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

RAVACHE (Demoiselle Marie-Anne), 17. F. 1° 1784, 200; l°idem, 300 ..... 500 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

RAVALLIEUX (Jean), 49. M. du R. 1787 ............... .... 547 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de portier du château de Choïsy avec assurance de réversion d'une somme de273 livres en faveurde son épouse 

Louise Gondoin, qui en jouira après son décès. 

RAVAULT DEMOUSSEAU (François), 59. G. 1779 ............... 500 Pour sa retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Gati-nais. 

RAVEL, sieur de Montoron (Paul), 87. G. 1753 ............. ... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité ci-devant de capitaine au régiment de la Bresse. 

RAVENEL, chevalier de Boisteilleul (Jean), 51. M. 1757 ..... ....... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; actuellement capitaine de vaisseau; en considération de la bonne conduite qu'il a tenue dans le combat de la fré¬ gate du roi l'Emeraude. 

RAVIN (Demoiselle Charlotte-Denis), 46. M. du R. 1750 ............ 50 Sans retenue ; pour aider à sa subsistance, en considération de sa conver¬ sion à la religion catholique. 

RAY (Demoiselle Marie-Glaude-Michel), 52. M. du R. 1785 ..... ..... 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, premier gar¬ çon de la table du grand-maître de France. 

RAY (Demoiselle Marie-Madeleine Adam, veuve du sieur de), 58. M. du R. 1767. 182 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, comme gar¬ çon de I'échansonnerie commun de la maison du roi. 

RAYMOND (Antoine), 22. G. 1788 ...................... 300 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qualité de garde du corps du roi. 

RAYMOND (Demoiselle Marie-Anne de Julien, veuve du sieur), 58. G. 1778. . . 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine de grenadiers royaux du bataillon de milice de Rodez. 

RAYMOND (Demoiselle Julie de Gabaret, épouse du sieur de), 70. M. 1744. ... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, chef d'escadre des armées navales. 

RAYMOND DES DÉSERTS (François), 73. F. 1770 ............... „ 150 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant pre¬ mier écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

RAYMOND GUIRAMAND (André), 76. G. 1768 ................ . 400 Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de recrues d'Aix. 

RAYMOND, dit Baret (Demoiselle Françoise), 26. G. 1779 ........... 100 En considération des services de sa famille, 

RAYMOND (Demoiselle Thérèse), 34. G. 1779 ....... ......... 100 Même considération que ci-dessus. 

RAYMOND (Alexandre de), 56. G. 1775 ......... . . , . ...... 97 Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment provincial de Montau-ban. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

REART DE TAQUI (Antoine de), 52. G. 1° 1763, 200; 2» idem, 54. ..... * 354 La première, pour sa retraite en qualité de capitaine du régiment de la Sarre. La seconde, pour intérêts d'arrérages de la susdite pension. 

A reporter ..... ... 4,184,746 livres. 
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REAUBOUR (Matthias), 71 . M. du R. 1780 .................. 456 

Sans retenue; à titre de retraite en qualité de frotteur des pages de la grande écurie du roi. 

REAUX (Demoiselle Jeanne), 66. M. du R. 1785 ............... 300 
Sans retenue ; pour lui tenir lieu de celle dont elle jouissait sur les dépen¬ 

ses du garde-meuble, en considération de ses services en qualité d'ouvrière dudit garde-meuble. 

REBER (Demoiselle Ursule de Gorhnat, veuve du sieur de), 47. G. 1786 . . . . 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment suisse de Vigier. 

REBOUL (Demoiselle. Louise), 18. G. 1788 . .......... . ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien lieute¬ nant-colonel du régiment de Boulonnais. 

REBOUL (Antoine de), 38. G. 1788 ..................... 300 Sans retenue; lieutenant en premier au régiment de Lyonnais, en considé¬ ration do la conduite distinguée qu'il a tenue à bord du vaisseau l'Invincible , sur lequel il a été blessé dans le combat du 20 octobre 1782. 

REBOUL (Joseph), 58. G. 1775 ....... ................ 97 
Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment provincial d'Anduze. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

REBOULET DARCENESCHE (Charles de), 27. G. 1764 ...... ...... . . 300 Pour sa réforme en qualité de capitaine du régiment de Bresse. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. . 

REBOURS DE LA BRIE (Demoiselle Marie-Anne), 59. M. du R. 1774 ....... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de son père, valet de pied du roi. 

REMME [Demoiselle Romaine-Charlotte Dumas, veuve du sieur), 72. F. 1783. . 150 Sans retenue; à titre de charité 6t pour aider à sa subsistance, en considéra¬ 

tion des services de feu son mari, pendant quarante-huit ans, en qualité d'employé, tant au tirage de la loterie royale de France qu'au tirage des peti¬ tes loteries y réunies. 

RIVIÈRE DE LARRÉE (Demoiselle Charlotte Pierson), 84. G. 1778 ....... 200 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des ser¬ vices de feu son mari, ci-devant major du régiment de la Marine. 

RIVIÈRE (Demoiselle Jeanne), 47. Af. Ê. 1779 ................ 40 Religieuse de la communauté de Sainte-Foi en Agenais; sans retenue, pour aider à sa subsistance dans ladite communauté. 

RIVOLLE (Demoiselle Thérèse-Lucrèce de Caretta, veuve du sieur), 51. G. 1781. 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant pour le service du roi, à Saint-Florent, île de Corse. 

RIVOT (Charles), 66. G. 1776 ........................ 540 

Pour lui tenir lieu d'une paie de gendarme relégué, supprimée par l'ordon¬ nance du roi du 15 décembre 1775, concernant la nouvelle composition des gendarmes de la garde ordinaire du roi. Indépendamment de la pension ci-dessus, ledit sieur Rivot jouit, sur les dépenses du château de la Muette, où il a été employé en qualité de ci-devant chargé du détail et des fonds de ce gouvernement, d'une pension de 600 liv. sans aucune retenue, faisant partie de la somme de 5,020 liv., destinée à des récompenses viagères aux personnes employées audit château, et dont la répartition, lors des vacances, est réservée au gouverneur. 

REBOURS DE LA BRIE (Demoiselle Madeleine-Sophie), 48. M. du R. 1773 . . . 166 
Sans retenue ; à titre de subsistance en considération des services de son père, garde de la capitainerie de Fontainebleau. 

REBOURS DE LA BRIE (Demoiselle Jeanne-Thérèse), 59. M. du R. 1773 .... 166 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

REBOURS DE LA BRIE (Demoiselle Geneviève), 46. M. du R. 1773 ....... 166 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

A reporter. . . . , . . . 4,188,727 livres. 
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REBOURS DE LA BRIE (Martin), 56. M. du R. 1774 .............. 200 Sans retenue, à titre de subsistance ; en considération des services de feu 
son père, valet de pied du roi. 

REBOURS DE LA BRIE, 63. M. du R. 1764 ....... ........... 50 Sans retenue, à titre de subsistance; en considération des services de son 
père, garde de la capitainerie de Fontainebleau. 

RECH DE LAVAL (Henri de), 34. G. 1776 ... . .............. 225 Pour sa réforme, en qualité de sous-lieutenant du régiment de Gondé. Cette pension cessera s'il vient à être replacé. 

RECHIGNEVOISIN (Louis de), 36. G. 1775 .................. 180 Pour sa réforme, en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. Cette pension lui sera supprimée s'il vient à être replacé. 

RECHIGNEVOISIN, sieur de Guron (Charles de), 51. G. 1769 .......... 400 
Pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment royal, infan¬ terie. 

RECOING (Antoine), 57. G. 1777 ....................... 400 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment du mestre de camp général de la cavalerie. 

RECQB01S DE VILLERS (Joseph), 61. G. 1748 ................ 300 Pour sa réforme, en qualité de capitaine du régiment royal Wallon, actuel¬ lement major de Béthune. 

RECULÉ (Anne-Angélique), 54. M. du R. 1785 ................ 182 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, portier du bois de Boulogne. 

REDING (Demoiselle Marie de Staal, veuve du sieur de), 59. G. 1779 ...... 400 
En considération des services de feu de mari, ci-devant capitaine au régi¬ ment suisse de Castella. 

REDON, sieur Desfosses (Antoine de), 47. G. 1763 .............. 90 
Pour intérêts d'arrérages d'une pension de 500 livres dont il jouissait en 

qualité de capitaine réformé du régiment Dauphin, et actuellement capitaine commandant au même régiment. Cette pension a cessé en 1771, lors de son replacement. 

REDON DE LAVAL (Antoine), 49. G. 1775 ................ . . 200 Eu considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

REDON (Antoine), 56. G. 1775 ....................... 97 
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Moulins. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

REDON, sieur de Mondevis (Louis), 76. G. 1762 ............... 400 Pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment de Hainaut. 

REDON DE LA PUJADE (François de), 49. G. 1769 ........... ... 250 Garde du corps du roi. En considération des services de son oncle, aide-major, avec brevet d'en¬ 

seigne des gardes du corps du roi. 
RÉED (Demoiselle Marie-Catherine), 48. G. 1778 ............... 250 

Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine en, second, réformé, du régiment irlandais de Berwick. 

RÉED (Demoiselle Marie), 37. G. 1778 ................... 250 Même motif et considération que ci-dessus. 

REGNARD (Demoiselle Anne Liger, veuve du sieur), 77. F. 1746 ...... . 472 Sans retenus; y compris 72 livres d'accroissements pour arrérages, à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, ci-devant commis du contrôle général des finances. 

REGNARD, sieur de Rilly (Joseph de), 72. G. 1763 .............. 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour sa retraite, en qualité d'an¬ cien commandant du bataillon des milices du Mans. 

A reporter ........ 4,193,663 livres. 
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REGNARD (Jean-Baptiste de), 71. G. 1770 ................. . 300 Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de maré¬ 
chal des logis du corps de la gendarmerie. 

REGNAUD (Demoiselle Victoire Seque ville, veuve du sieur de), 30 G. 1785. . . 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commis du 
département de la guerre au bureau des hôpitaux. 

REGNAULD-ALLEMAND, marquis de Belleseizes (Claude), 61. G. 1766 ..... 90 Pour intérêts d'arrérages d'une pension de 500 livres dont il jouissait pour ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Autichamp, dragons, avec rang de maréchal de camp. Cette pension a été supprimée en 1780, lorsqu'il a obtenu le commandement du château de Pierre-Encise. 

REGNAULD, sieur de Soudière (Louise), 42. G. 1775 ............. 180 Pour sa réforme en qualité de mousquetaire de la garde ordinaire du roi. 
11 cessera de jouir de cette pension s'il vient à être replacé. 

REGNAUD DE LA SOUDIÈRE (Gabriel), 40 G. 1775 .............. 180 
Même considération que ci-dessus. 

REGNAULT (Jean-Baptiste), 57. M. du R. 1787 ............... . 456 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

REGNAULT, sieur de Touteuille (Charles), 46. G. 1787 ............ 480 
Sans retenue; pour sa réforme, en qualité de gendarme de la garde ordi¬ naire du roi. 

REGNAULT (Joseph-Claude), 39. M. 1785 ....... . .......... 500 Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de commissaire des classes. 

REGNAULT DE CHATILLON (Charles), 47. G. 1785 ............. 450 Pour sa réforme en qualité de capitaine aide-major au régiment provincial de Bar-le-Duc. 

Cette pension lui sera supprimée s'il vient à être replacé. 

REGNAULT (François), 68. G. 1778 ..................... 500 Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien 
garçon du bureau du mouvement des troupes. 

REGNAULT DE BEAUROLLON (François-Joseph), 66. F. 1775 ......... 400 Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de subs¬ titut du procureur général du conseil général supérieur ci-devant établi à Poitiers. 

REGNAULT (Demoiselle Charlotte Fournier, veuve du sieur), 67. M. du R. 1761. 150 Sans retenue ; à titre de subsistance ; en considération des services de feu 
son mari, garçon du gobelet du roi. 

REGNAULT (Joseph-Claude), 39. M. 1776 .................. 90 En considération de ses services en qualité de ci-devant élève commis¬ saire de la marine, actuellement commis dans les bureaux du port de Brest. 

REGNIARD (Louis), 53. M. du R. 1789 ................... 300 
Sans retenue; en considération de l'ancienneté de ses services, en qualité de délivreur en la petite écurie écurie du roi. 

REGNIER (Demoiselle Anne Legrand, veuve du sieur), 36. G. 1788 ...... 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité de journalier employé au port de Cherbourg, tué d'un coup de levier échappé, 

en chargeant de pierres de taille une gabarre employée au service de ce port. 
REGNIER DE CHONVILLE (Demoiselle Geneviève), 43. G. 1781 ........ 150 

Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine réformé du régiment de Marcieu, cavalerie. 

REGNIER DE CHONVILLE (Demoiselle Adélaïde), 30. G. 1781 ........ . 150 Même considération que ci-dessus. 

A reporter 4,198,539 livres. 
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REGNIER DES ORMES (Jean-Baptiste), 67. F. 1774. .... . ........ 500 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien sous-ins¬ 
pecteur des haras des provinces de Touraine et d'Anjou . 

REGNIER (Demoiselle Catherine Borgnet, veuve du sieur), 60. M. du R. 1768. . 30Ô Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en cfualité de baigneur des pages de la reine. 

REGNIER (Louis), 77. F. 1774 ....................... 5ÔÛ Sans retenue; à titre de retraite et pour récompense de ses services, eu qualité d'ancien contrôleur des vingtièmes de la généralité de Tours. 

REGNIER DU TILLET (Demoiselle Geneviève), 42. M du R. 1771. ....... 500 A titre de subsistance ; en considération des services du siéur dil Tillet, son aïeul, avertisseur de la bouche du roi. 

REGNIER DU TILLET (François), 36. M. du R. 1771. 200 Sans retenue; même considération que ci-dessus. 

REGNIER DE ROHAUT (Hubert), 26. G. 1764 .............. . . 800 
A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son père, capitaine au corps royal de l'artillerie. 

REGNIER (François de), 66. G. 1771 .................... . 400 
Pour services et retraite en qualité d'ancien ehevau-léger de la garde or¬ 

dinaire du roi, prévôt général de maréchaussée au département d'AIençon. 

REGNIER DE ROHAUT (Hubert), 29. G. 1764 ............ > . . < 200 Sous-lieutenant au régiment royal Picardie. Sans retenue ; à titre de gratification annuelle, en considération des servi¬ ces de feu son père, capitaine au corps royal d'artillerie. 

REISGHSTELLER (Xavier-Léger), 50. G. 1763 ................ . 540 
Pour appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment d'Ep-tingen, suisse. Il cessera d'en jouir lors de son remplacement. 

REIGNIER (Pierre), 62. G. 1766 .......... . . , . . ...... . , 200 
Pour services et retraite, en qualité d'ancien exetiipt de inaréchaussée* 

REINHARD (Jacques), 61. G. 1° 1763, 360 ; 2° 1779, 140 ; 3° 1775, 91 ...... 597 La première, pour appointements dé réforme en qualité de sous-lieutenant au régiment de Waldner. La seconde, pour augmentation auxdits appointe¬ ments. La troisième, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Colmar. 

Cette dernière sera supprimée s'il est replacé. 

REINHARD (Demoiselle Marguerite de Heyssen, veuve du sieur de), 64. G. 1780» 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine commandant au régiment royal Bavière. 

REINHARDT (Georges de), 77. G. 1765 ....... ....... ..... 300 
Pour appointements de retraite, en qualité de sous-lieutenant au régiment royal Allemand. 

REINS (Nicolas de), 88. G. 1761 ................ < .... . 510 
Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages ; pour services et retraite, en 

qualité de ci-devant capitaine des grenadiers du bataillon de milices de Troyes. 
REITER (Thomas), 50. G. 1787 ............ .......... . m 

Sans retenue; pour services et réforme, en qualité de trompette de la com¬ pagnie réformée des chevau-légers de la garde du roi. 

RELY (Antoine de), 81. G. 1748 ........ ........... ; . . 235 Ancien garde du corps du roi dans la compagnie de Charost. En considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Berry, cavalerie. 

Dans cette pension on a compris 36 livres d'intérêts d'arrérages. 

A reporter 4,204,464 livres. 
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RELY (Demoiselle Louise (TAllard), 56. M. du R . 1757 ..... . ...... 472 En considération des services de feu sou père, écuyer du roi, servant or¬ dinairement près Mesdames de France. Dans cette pension sont comprises 72 livres d'accroissement pour arréra¬ 

ges dus en 1766. 

REMBAUT (Demoiselle Sébastienne de Vernon), 72. G. 1732 ..... ..... 59 Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de l'eu son père, lieutenant de roi des ville et citadelle de Montpellier. 

REMONT, sieur de Montmort, 40. G. 1° 1769, 500; 2° 3,250 livres, assurance; 3° 50 livres, idem ................ . . .......... 500 Lieutenant des gardes du corps du roi, dans la compagnie de Villeroi, 

et gouverneur en survivance de Givet et Charlemont, par décision de ,1771. La première, en considération de ses services. La seconde, dans le cas où il survivrait à son père, lieutenant-général des armées du roi, grand-croix de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, à qui ladite pension a été accor¬ dée en qualité de gouverneur de Givet et Charlemont, pour lui tenir lieu de pareille somme retranchée des appointements attachés audit gouvernement, qui étaien t de 1 1 ,250 livres, et qui ont été fixés à 8,000 livres par l'ordonnance du 18 mars 1776, concernant les gouvernements. La troisième, aussi par as¬ surance, s'il survit à son père, auquel elle a été accordée en la susdite qua¬ 

lité, pour indemnité de pareille somme qu'il recevait à titre d'émoluments pour le loyer de la barque marchande de Givet à Dinan. 

REMOND DE LÀ GRANGE (Joseph), 67. G. 1763 ............... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour services et retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Eu, infanterie. 

REMOUSSENET (Antoine), 62. M. du R . 1774 ................... 456 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ 
nier de la petite écurie du roi. 

REMY DE POIDEVIN (Demoiselle Catherine le Conte, veuve du sieur), 88 M. du R. 1782 ....... .......................... 182 
Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 

son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

REMY (Demoiselle Anne Bausin, veuve du sieur), 59. G. 1788 ......... 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant invalide. 

RENARD (Demoiselle Françoise Navetet, veuve du sieur), 57. G.1775 ...... 300 Sans retenue ; à titre de gratification annuelle, en considération des servi¬ ces de feu son mari, ingénieur ordinaire du roi. 

RENARD (Claude-Louis), 60. M. 1777 ............ .......... 300 En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant d'artil¬ lerie à la Louisiane. 

RENARD (Jean-Baptiste), 41. M. 1777 .................... 300 En considération de ses services, en qualité de ci-devant sous-commissaire 
de la marine et des classes, actuellement commis dans iee bureaux du port du Havre. 

RENARD (Demoiselle Anne Saladon, veuve du sieur), 64. G. 1778 ....... 100 
Sans aucune retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son mari, ci-devant bas-officier dans Je régiment du roi, infanterie, ensuite bas-officier invalide. 

RENARDET (Jean-Charles), 57. G, 1789 ............ . ...... 550 
Sans retenue ; pour services et retraite, en qualité d'ancien lieutenant, avec 

rang de capitaine au régiment royal Cravattes. 

RENATEAU (Jean), 60. G. 1779 ........ • .............. 450 Sans retenue ; en considération de ses services et pour retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de Gâtinais. 

RENÀUD1N (Antoine), 55. F. 1766. . . ................... 250 
A titre de traitement conservé en qualité de garçon des appariements des étrangers, du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

A reporter ........ 4,209,055 livres. 
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RENAUDIN (Philippe), 62. M. du R. 1767 .................. 190 Sans retenue ; pour lui tenir lieu des gages et récompenses dont il jouissait en qualité de valet de chambre de feu madame la Dauphine. 

RENAULD (Joseph), 61. F. 1766 ......... .............. 250 A titre de traitement conservé, en qualité de garde à pied dans la capitaine¬ rie des chasses du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

RENAUD (Demoiselle Elisabeth Mertenal, veuve du sieur), 38. G. 1783 ..... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine commandant au régiment d'Enghien, infanterie. 

RENAULT (Henri), 77. F. 1781 ....................... '300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant em¬ ployé de la régie des cartes, à Caeu. 

RENAULT (Jean), 83. G. 1783 ........................ 60 Sans retenue; tant en considération de la médiocrité de.sçn traitement en 
qualité de concierge des prisons de la ville de Toul, que de ses services dans 
le régiment de Bourbonnais. 

RENAULT DES VERNIÈRES (Philippe), 72. G. 1769 et 1772 .......... 500 En considération de ses services en qualité d'ancien gendarme de la garde ordinaire du roi. 

RENAULT DE YILLATTE (Demoiselle Élisabeth Couchu, veuve du sieur), 51 . G. 1786. 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, aide-major de la ville de Sarrelouis. 

RENAUX (Théophile), 67. M. du R. 1° 1767, 60;. 2° 1787, 400 ... . ...... 460 Grand valet de pied de feu madame la Dauphine. La première, sans retenue, comme faisant partie d'une somme de 600 liv. dont jouissait à titre de récompenses conservées, dix grands valets de pied de feu madame la Dauphine. La seconde, aussi sans retenue, à titre de retraite. 

RENAUX (Demoiselle Françoise Belleville, veuve du sieur), 73. M. du R. 1786 . 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, jardinier du roi, à Saint-Hubert. 

RENEAUME DE LA TACHE (Jacques), 64. G. 1762 ............... 500 
Pour lui tenir lieu des appointements qui lui ont été réglés en qualité de ca¬ pitaine en second réformé du régiment de Bouillon. 

RENEL (François), 57. G. 1769 ....................... 300 En considération de ses services en qualité de premier trompette de la com¬ pagnie de Villeroi des gardes du corps du roi. 

RENEPONT (Demoiselle Françoise de Cassagniard delà Serre), 56. G. 1759. . . 260 Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son père, ci-devant lieutenant-colonel du régiment royal, infanterie. ... -

RENEPONT (François de), 64. G. 1769 ................. ... 400 Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au. régiment de Lan¬ guedoc, infanterie. 

RENIÉ (Demoiselle Marie), 59. Af. Ê . 1779 .................. 100 Sans retenue, à titre de subsistance, à cause de ses infirmités. 

RENOU (Antoine), 37. F. 1786 ....................... 300 Sans retenue; en considération du malheur de son état (sourd et muet de naissance), et pour lui donner moyen de subsister. 

RENOUARD (Charles), 62. G. 1767 ..................... 100 
En considération de ses services en qualité de ci-devant garde du corps du roi, maintenant prévôt général de la maréchaussée, à Amiens. 

RENOUARD, sieur de Sainte-Croix (Maurice de), 43. G. 1772 .......... 90 Pour lui tenir lieu de 90 livres d'intérêts, provenant de trois années mises 

en rente viagère à 6 pour 100, d'une pension de 500 livres qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment du roi, dragons, et qui a été supprimée le 24 mars 1772, jour de son replacement. 

A reporter 4,213,765 livres. 
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RENOUARD, sieur de Saint-Loup (André), 41. G. 1775 ............ 240 
Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la seconde compagnie de la garde du corps du roi. Ils seront supprimés lors de son replacement. 

RENOUL (François), 41. M . du R. 1782 ........ ...... . Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon d'attelage de l'écurie de la reine. 

RENOUT (Jean), 74. M. du R. 1764 .................... 300 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de grand valet de pied du roi. 

RENOUVIN (Demoiselle Marguerite Grenet, veuve du sieur), 72. M. du R. 1782 . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, fontainier et 
plombier à Ja machine de Marly. 

RENUSSON (Charles), 67. G. 1763 ..................... 117 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. 

REPELIN (Demoiselle Madeleine Pacon, veuve du sieur), 59. G. 1785 ...... 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieute¬ 
nant-colonel au corps royal de l'artillerie. 

REPELIN (Demoiselle Madeleine), 32. G. 1785 ......... . ....... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien lieute¬ nant-colonel au corps royal de l'artillerie. 

REPOND (Joseph), 56. G. 1788 ....................... 400 Sans retenue; pour lui tenir lieu du traitement attaché à sa place d'ancien 
suisse de l'une des portes de l'Arsenal de Paris, supprimée en 1788. 

REQUISTON (Alexandre de), 6. G. 1788 ................ ... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien capitaine au régiment de Champagne, et lieutenant des maréchaux de France. 

REQUISTON (Demoiselle Desirée), 11. G. 1788 ................ 150 Même considération que ci-dessus. 

REQUISTON (Demoiselle Charlotte de Boery, veuve du sieur), 33. G. 1783, . . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au régiment de Champagne. 

RESCHE (Demoiselle Marguerite Yillain, veuve du sieur), 39. M. du R. 1789 . . 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, suisse du roi au palais des Tuileries, 

RESIE (Demoisellede Anne Chaudette de Vallainville, veuve du sieur), 73. G. 1779. 500 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, maréchal de camp. 

RESIMONT (Joseph de), 68 > G. 1 782 ..................... 500 
Pour appointements, en qualité de capitaine en second réformé du régiment d Horion. 

RESTAURANT, sieur de Lirac (Joseph-Marie), 56. G. 1760 et 1774 ....... 460 Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses ser¬ 

vices en qualité d'ancien capitaine au régiment de Guyenne, et depuis capitaine dans celui de Dauphin, infanterie, que de ceux du sieur de Fontbonne, son oncle, commandant de bataillon dans le régiment d'infanterie de Guyenne, tué à l'affaire de Québec. 

RiiSTE, sieur d'Orbessan (Thomas de), 56. G. 1775 ........... ... 97 Pour lui tenir lieu du mois d'appointements, en qualité de capitaine ré¬ 
formé du régiment provincial de Marmande, 

RETTE (Louis), 34. M. du R. 1787 . . . . ................. 457 
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de garçon maréchal en ia petite écurie du roi. 

A reporter. 4,218,951 livres. 
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RETZ (Jean-Baptiste), 52. G. 1769 ................... ... 400 

Pour appointements de retraite, qui lui ont été accordés en qualité de lieu¬ tenant au régiment de hussards d'Esterhazv. 

REUSSE, sieur de Seman ville (Etienne), 79. G. 1763 ............. 100 
A titre d'appointements, en considération de ses services et pour sa retraite eu qualité d'ancien garde du corps du roi. 

REYANGER, sieur de Villard (Nicolas), 39. G. 1783 ....... ....... 200 Premier lieutenant au régiment de Foix. Sans retenue; en considération des 
services de feu sou père, ci-devant capitaine au régiment de Gambrésis. 

REVEL (Elisabeth de), 59. G. 1773 ..................... 400 Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de Touraine. 

REVIL (Jean-Baptiste), 62. G. 1768 ..................... 300 Pour appointements de retraite, en qualité de sous-lieutenant au régiment du mestre de camp général de la cavalerie. 

REVILB1ETTE (Demoiselle Marguerite Héron, veuve du sieur), 64 .M. du R. 1769. 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier en 
la petite écurie du roi. 

REYILLE (Demoiselle Catherine Jacob), 70. M. du R. 1779 .......... 60 
Sans retenue; pour lui tenir lieu des gages dont elle jouissait en qualité de servante de cuisine de Madame Glotilde de France, et qui lui ont été conservés en considération de ses services. 

RÉVOL, dit Bras-de-Fer (Jean), 62. F. 1786 ........ . ! . ! ..... 250 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant portillon des diligences des messageries. 

RÉVOL (Joseph de), 71. G. 1759 ....................... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 
et pour sa retraite eu qualité d'ancien major au régiment Dauphin, infanterie. 

REY (Pierre de), 63. G. 1788 ........... ............ . 500 Sans retenue ; en considération de ses services et de sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en second au régiment d'infanterie du Perche. 

REY, sieur de Foresta (Antoine), 37. G. 1785 ................ 300 Capitaine en second au régiment d'infanterie de Rohan-Soubise. Sans retenue; 

tant en considération de la bonne conduite qu'il a tenue abord delà frégate la Surveillante, dans le combat qu'elle a soutenu contre un vaisseau anglais, que des blessures qu'il a reçues pendant ce combat. 

REY (Nicolas), 52. G. 1784 ............. . . ........ . . 300 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi, dans la compagnie de Yilleroy. 

REYDELLET (Hyacinthe de), 28. G. 1782 ................ . . 100 Gendarme du corps de la gendarmerie. 

Sans retenue ; en considération des services du feu son père, chevau-iéger de la garde du roi. 

REYDELLET (Casimir de), 25. G. 1782 ....... ........ 100 Même considération que ci-dessus. 

REYDY DE LA GRANGE (François), 40. G. 1783 ............... 500 

Lieutenant attaché au sixième régiment des chasseurs achevai. Sans retenue; tant en considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant dans les corps des volontaires étrangers de Lauzun, que pour lui tenir lieu d'appointements en ladite qualité. 

REYNARD (Demoiselle Marie de), 24, G. 1778 ................. 200 A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son 
père, capitaine au corps royal du génie. 

REYNAUD DE MONTS (Antoine-Séraphin), 51. G. 1765 ............. 400 Mestre de camp en second du régiment de Pentbièvre, dragons. A titre de gratification annuelle, en considération de ses services lorsqu'il était capitaine au régiment royal, cavalerie. 4t ______ 

A reporter ........ 4,223,751 livres. 
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RAYNAUD DE M0NL0SIER (Demoiselle MadeieinedeServières, épouse du sieur), 50. G. 1780 ....................... ..... 200 Sans retenue ; en considération des services du feu sieur de Servières, son 

premier mari, ancien capitaine au régiment de Belzunce, dragons. 

RIBBE, sieur de Yalbon (Elzéar), 70. G. 1766 .......... ...... 400 Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Yivarais, et qui lui a été con¬ vertie en appointements. 

RIBBE, sieur de Saint-Robert (Nicolas), 69. G. 1766. ... .......... 400 
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Yivarais. 

RIBEREYS (François de), 37. G. 1772 .................... 400 Ci-devant sous-lieutenant au régiment de Noailles, dragons. 

En considération des services du feu sieur de Ribereys, son parent, exempt des gardes du corps du roi. 

RIBEROLLES, sieur de Raucenne (Charles), 37. G . 1775 ............ 150 Garde du corps du roi réformé. Pour appointements, qui cesseront lors de son replacement. 

RIBET, dit Pera (Claude), 74. G. 1784 .................. . . 300 Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 
chirurgien de la compagnie des gendarmes Dauphin, du corps de la gendar¬ merie. 

RIBIÉS (Justinien), 50. M. 1785 ................. ..... 509 Sans retenue ; en considération de vingt-cinq années de services et pour sa retraite en qualité de chancelier du consulat général de France, à Gênes. 

RICARD (Esprit de), 50. G. 1784 ...................... 500 Sans retenue; pour ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Béarn, infanterie. 

RICARD (Louis), 56. G. 1782 ....................... 500 
Sans retenue ; pour ses services et retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Picardie, infanterie. 

RICARD (Joseph), 79. M. 1757 .................... .... 354 
_ Ancien officier de plume dans la marine. En considération des services qu'il a rendus en qualité de consul-lieutenant 

de roi de la ville de Toulon, lors de l'expédition de l'île de Minorque. Dans cette pension sont compris 54 livres d'accroissement pour arrérages dus en 1766. 

RICARD (Jean-Louis), 32. M 1777 .............. ..... ... 90 En considération de ses services en qualité de ci-devant élève commissaire de la marine, actuellement commis dans les bureaux des ports de Toulon. 

RICARD (Claude), 62. G* 1768 . ........... ........ .......... 201 Sous-aide major de la ville d'Antibes. 
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services, et en 

attendant qu'il entre en jouissance de l'augmentation d'appointements qui lui est destinée, mais qui ne doivent avoir lieu que lors des décès des lieute¬ nants de roi et major-à la citadelle d'Antibes. 

RICARD (Louis), 72. G. 1772 ........................ 300 
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en quali¬ té de major de Guise. 

RlCATTE (Demoiselle Madeleine Rarbillon), 72. M. du R. 1779 ......... 200 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur le traitement attribué à la place de garçon de la chambre du roi. 

RICH (Charlotte), 40. G. 1759 ....................... 150 Par réversion, comme faisant moitié de celle de 300 livres accordée à feu 
sa mère, veuve du sieur Rich, capitaine au régiment de Planta, suisse. 

RICHARD DE CENDRECOURT (Jean-François), 30. G. 1788 ........ . . 300 Sans retenue; pour ses services en qualité de garde du corps du roi, ré¬ formé, 

À reporter ........ 4,228,096 livres. 
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RICHARD (Guillaume), 46. M.duR. 1789 .................. 200 Sans retenue ; en considération de l'ancienneté de ses services en qualité de sous-piqueur en la petite écurie du roi. 

RICHARD DE BEAUMEFORT DE LIGONETS (Demoiselle Marie-Catherine-Adélaïde, 
Orly, épouse du sieur Mathieu), 33. G. 1788 ................ 300 

Sans retenue; en considération de feu son pè(re, porte-étendard, avec rang de sous-lieutenant dans la compagnie écossaise des gardes du corps du roi. 

RICHARD (Louis), 39. M. duR. 1787 .................... 300 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de garçon de la maison bouche de feu madame la Dauphine. 

RICHARD-GILOT (Pierre-Henri), 34. M. duR. 1787 .............. 365 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

RICHARD (Jean-Frédéric), 63. G. 1764 ................... 500 Pour sa retraite en considération de ses services en qualité d'ancien lieute¬ nant au régiment grison de Salis. 

RICHARD, sieur de la Tour (François), 61. G. 1° 4770, 100; 2° 1774, 300. ... 400 
Ancien grde du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

RICHARD, sieur Beaumefort de Ligonets (Mathieu), 41. G. 1774 ........ 200 Pour appointements en qualité de lieutenant rétormé ci-devant à la suite des troupes légères » En considération de la manière distinguée avec laquelle il a contribué au succès de l'attaque de Scawina, en Pologne, lesquels appointements lui ont été conservés à titre de pension, par décision du 24 juin 1780. 

RICHARD, sieur de la Brefonalière (Xavier), 73. G. 1757 ........... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine des grenadiers du bataillon de milice de Poitiers. 

RICHARD, sieur de Chalandaux (Pierre), 54. G. 1773 ............. 200 
Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi, dans la compagnie de Luxembourg. 

RICHARD (Demoiselle Françoise Gaudel, veuve du sieur), 72. F. 1766 .... . 150 A titre de traitement conservé comme concierge de la cascade, au service du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

RICHARD (Demoiselle, Geneviève Godet, veuve du sieur) 70. G. 1761 ...... 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son mari, capitaine au régiment de Bigorre. 

RICHARD (Michel), 72. G. 1781 ....................... 400 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien porte-dra¬ peau au régiment deDiesbach, suisse. 

RICHARD, sieur de Cendrecourt (Nicolas), 67. G. 1767 ............ 300 Pour appointements de retraite en qualité de lieutenant en second au ré¬ giment de Bourbon, cavalerie. 

RICHARD, sieur Beaumefort (Charles), 42. G. 1° 1772, 120; 2° 1789, 400 ..... 520 Garde du corps du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, même considé¬ ration et pour sa retraite. 

RICHARD, dit Louis (Pierre), 53. M. du R. 1770 ...... ......... 300 
En considération de ses services en qualité de garçon de l'appartement du roi, pour lui tenir lieu de gratification extraordinaire qui lui a été accordée en 1770. 

RICHARD (Louis-Jean), 39. R. du R. 1767 ......... . ........ 190 Pourlui tenir lieu de nourriture et de récompense dont il jouissait en qua¬ lité de valet de chambre de feu madame la Dauphine. 

RICHARD (Simon), 47. F. 1766 ................ . ...... 350 
A titre de traitement conservé en qualité de ci-devant fontainier du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

A reporter 4,234,233 livres. 
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RICHARD DE LA MARRE (Demoiselle Vincent), 38. F. 1770 ....... • » . 100 Religieuse à l'abbaye de Notre-Dame de la Joie. Sans retenue; en considération des services de feu son père, employé de la compagnie des Indes au bureau des ventes, à Lorient. 

RICHARD, sieur de Raumefort (Joseph), 47. G. 1772, . ........... 120 
En considération de ses services, en qualité de garde du corps du roi dans la compagnie de Villeroy. 

RICHARDIN (Christophe), 62. F. 1766 ..... . ♦ . . .......... 300 A titre de traitement conservé, en qualité de fontainier au château de Com-* mercy, du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

RIGHARDOT, sieur deGhoisey (Xavier), 67, G. 1760 ........ ...... 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; pour services et retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Champagne. 

RICHARDOT (Demoiselle Marthe de Boussac, veuve du sieur), 62. G. 1779. » . » 200 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment da la Marine. 

RIGHARDOT (François de), 63. G. 1764 ........ . .......... 300 Pour retraite, en qualité de lieutenant au corps des grenadiers de France, convertie en appointements sur l'extraordinaire des guerres par décision du 12 septembre 1766. 

RIGHELLE (Demoiselle Geneviève Police, épouse du sieur), 54. M. du R. 1775. * 250 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de son premier mari, potager en la cuisine bouche de la reine. 

RIGHEMOND (Pierre Harouard de), 48. M. 1781 ............... 400 
Sans retenue ; pour services et retraite, en qualité de ci-devant capitaine au régiment du camp, à Saint-Domingue. 

RIGHEMOND (Joseph de), 48. G. 1769 ........... . ....... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans la compagnie de Beauvau. 

RIGHEMOND, sieur de Saint-Germain (Jean), 44. Gt lo 1769, 100; 20 1775, 300 .................................. 400 

Garde du corps du roi dans la compagnie de Beauvau. La première, en considération de ses services, La seconde, en la môme con¬ sidération. 

RIGHEPANCE (Antoine), 55, G. 1789 ..................... 400 
Sans retenue ; pour services et retraite, en qualité d'ancien porte-guidon dans le régiment des chasseurs à cheval d'Alsace. 

RICHER (Demoiselle Jeanne Prévost, veuve du sieur), 57. M. duRA18l. ... 300 Sans retenue ; pour suppléer aux secours qu'elle trouvait pour subsister dans le travail de feu son fils, danseur de l'Opéra, qui y a péri dans l'incendie 

du 8 juin 1781. 

RICHER (Pierre), 42. M. du R. 1757 ..................... 100 Cette pension fait le cinquième de celle de 500 livres, sans retenue, accor¬ dée, tant au sieur PierreRicher, qu'à Antoine-François-Louis-Auguste, Charles -

Sylvestre et Angélique-Henriette Elisabeth Richer/ses frères et sœur, en con¬ sidération des services de leur père, Ordinaire de la musique du roi, avec ré¬ version de l'un à l'autre, et de la totalité au dernier survivant. 

RICHER (Antoine-François), 50. M. du R. 1757. . - ....... ...... 100 Même considération que ci-dessus. 

RICHER (Demoiselle Angélique-Henriette-Élisabeth), 48. M. du R. 1757. . . . 100 Même considération que ci-dessus. 

RICHIER (Raymond), 50. G. 1762. . . . . . ...... . . . . ...... 300 Pour appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de Beau* jolais. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

A reporter ..... . . 4,238,223 livres. 
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R1GHIER (André), 56. G. 1781 ....................... 300 Sans retenue; pour services et retraite, en qualité d'adjudant au régiment de Beauvoisis. 

RICHON (François), 35. M. du R. 1786 .................... 500 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de portier de la vénerie du roi, à Fontainebleau. 

RIGHOUFFLZ (Jean-Adrien), 32. G. 1768 ........... ....... 200 A titre de gratification annuelle ; en considération des services de son 

père, chef de brigade au régiment de La Fère, du corps royal de l'artillerie. Cette gratification lui sera supprimée du jour où il sera admis à l'école clés élèves dudit corps. 

RIGHOUFFLZ (Demoiselle Monique de Beaucousin, veuve du sieur), 55. G. 1787. 220 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien garde du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg. 

RIGHOUFFLZ, sieur de la Viefville (Auguste), 33. G. 1787 ....... . . . . 400 Sans retenue ; lieutenant en premier, dans le régiment de La Fère, du corps royal de l'artillerie ; en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté dans la mission particulière dout il a été chargé. 

RIGHOUFFLZ (Joseph-Albert de) 30. G. 1768 ............ • . . . . 200 A titre de gratification annuelle, en considération des services de son père, chef de brigade au régiment de la Fère, du corps royal de l'artillerie. Cette pension sera supprimée du jour où il serait admis à l'école des élèves dudit corps. 

RIGHOUFFLZ (Annibal de), 27. G. 1768. . ........ ......... 2QQ Même considération que ci-dessus. 

RIGHOUFFLZ (François de), 28. G. 1768 ............... ... 200 Même considération que ci-dessus. 

RICOEURD, sieur deBamont (flené), 76. G. 1755 et 1761 ............ 508 Y compris 108 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses lerviees 
en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi dans la compa gnie de Luxembourg. 

R1COUART, sieur d'Hérouville (Balthazar de), 35. G. 1775 * » ......... 180 Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la seconde compagnie. Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

RIGOUART, sieur d'Hérouville (Charles de), 38. G. 1775 ............ 180 Même considération que ci-dessus 

RICQUIER (Jean-François), 59. G-. 1763 ....... . . .. ....... . 200 
Pour appointements, en qualité de lieutenant réformé de dragons des vo¬ lontaires de Flandre. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

RIDOUET DE SANGÉ (Demoiselle Félicité), 38. G. 1758 ............. 100 
Sans aucune retenue ; à titre de gratification annuelle, en considératioix dçs services de feu son père, colonel-directeur de l'artillerie, à Verdun. 

RIDOUET DE SANCÉ (Demoiselle Catherine), 40. G. 1758. . . ......... 100 Même considération que ci-dessus. 

RIEFFEL (Paul), 65. G. 1768 .......... . ............. 400 Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant de hussards de la légion de Gonflans. 

RIENGOURT (Jean-Roger-Alexandre de), 41. M. du R. 1761. ......... 400 En considération de la situation malheureuse où l'avait réduit la mort de son 
père, capitaine de cavalerie au régiment du commissaire général. Cet officier 

fut empoisonné, dans un repas, par le nommé Leroy de Vallière : 30,000 livres avaient été adjugées au sieur de Riencourt, fils, sur les biens du coupable; mais celui-ci ayant déclaré, avant son exécution, qu'il avait empoisonné son père et sa mère, il fut jugé indigne de recueillir leur succession, ses biens 

furent adjugés à sa tante, et le sieur de Riencourt fils, se vit privé des dom¬ mages qui lui avaient été adjugés. 

A reporter 4,242,511 livres. 
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RIFFARD (Jean-François de), 70. G. 1765 .................. 300 
Pour retraite; eu qualité de cornette au régiment royal Picardie, convertie en appointements Je 25 février 1765. 

RIFFAUD, sieur de Riffauville (Matthias), 51 . G. 1780 ........ f . . . . 260 
Sans retenue; lieutenant de grenadiers au bataillon de garnison de royal; en considération de ses services et des bons témoignages qui sont revenus de sa conduite. 

RIFFAULT DU PLESSIS (Athanase), 45. G. 1787 ................ 500 
Sans retenue ; pour services et retraite, en qualité d'ancien capitaine com¬ mandant au régiment de Bourbonnais, infanterie. 

RIFFLART (Fidèle-Armand), 57. M. du R. 1787. ............... 200 Sans retenue ; sous le nom de frère Anselme de Béthune ; en considération 
de ses services, pendant près de vingt ans, en qualité de confesseur des pages du roi en sa petite écurie. 

RIGAL (Jean-Baptiste de), 39. G. 1776. ... * ................ 500 Lieutenant réformé du régiment provincial de Bordeaux, à présent lieute¬ 

nant en premier au bataillon de garnison du régiment de Guyenne ; en consi¬ dération des services du fpu sieur Rigal, son oncle, maréchal de camp. 

RIGAUD (Jean de), 63. G. 1784 ..... .................. 400 
Sans retenue ; pour services et retraite, en qualité d'ancien lieutenant au ré¬ giment de colonel général, infanterie. 

RIGAUDEAUX (Antoine), 91. G. 1777 .................... 300 A titre de gratification annuelle ; tant en considération de ses services, en 

qualité de ci-devant chirurgien aide-major de l'hôpital de Douai, à présent premier élève dudit hôpital, que de la médiocrité de son traitement. 

RIGAULT-DUPRÉ (Jean), 61. M. du R. 1° 1777, 456 ; 2° 1767, 133 ........ 589 

La première, pour retraite, en considération de ses services en qualité de garçon du gobelet de Mesdames de France. La seconde, sans retenue, pour lui tenir lieu de partie du traitement dont il jouissait en qualité de valet de garde-robe de feu madame la Dauphine. 

RIGHT (Richard de), 60. G. 1762 ......... .............. 500 
À titre d'appointements de réforme, en qualité de lieutenant du régiment de Fitzjames, supprimé. 

RIGNAG (Demoiselle Elisabeth de), 52. G. 1777 ................ 100 En considération des services de feu son père, ci-devant commandant au fort Saint-Jean et dans la vallée de Barcelonnette. 

RIGNAC (Demoiselle Henriette de), 57. G. 1777 ................ 100 
Même considération que ci-dessus. 

RIGNAC (Demoiselle Françoise), 42. G. 1777 ................. 100 Même considération que ci-dessus. 

RIGNAG (Louis de), 56. G. 1738 et 1759. ..... ............. 90 
Ancien capitaine au régiment des gardes lorraines, à présent commandant pour le service du roi des forts Saint-Vincent et vallée de Barcelonnette ; pour 

lui tenir lieu de 1,500 livres d'arrérages dûs en 1766 de la pension de 500 li¬ vres qui lui avait été accordée tant en considération de ses services, que de ceux 

de feu son père, capitaine au régiment des gardes lorraines, et qui lui a été supprimée le 9 juillet 1769, jour qu'il est entré en jouissance des appointe¬ ments à la place de commandant des forts Saint-Vincent et vallée de Barce¬ lonnette. 

RIGOLET DE SAINT-PONS, sieur de Planis (Félicien), 68. G. 1736 ..... ... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, ci-devant major du régimeut d'Enghien. 

RIGOLLIER (Demoiselle Jeanne), 53. F. 1772 ........... . ..... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance. 

A reporter 4,246,768 livres, 
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RIGOLLOT (Demoiselle Amélie de), 17. G. 1785. . . ............. 100 Sans retenue; en considération des services de fou son père, ancien maré¬ 

chal des logis dans la compagnie des gendarmes de la garde ordinaire du roi. Cette pension est réversible à ses trois autres sœurs, qui ont obtenu chacune le même jour une semblable pension réversible entre elles quatre, d'une tête sur l'autre, par portions égales, jusqu'à la dernière survivante, qui jouira des 400 livres. 

RIGOLLOT (Demoiselle Thérèse-Madeleine de), 22. G. 1785 .......... 100 Même considération que ci-dessus. 

RIGOLLOT (Demoiselle Marguerite-Robert), 82. G. 1781 ............. 300 Sans retenue; en considération des services de feu sori mari, ci-devant ma¬ 
réchal des logis dans la compagnie des gendarmes de la garde ordinaire du roi. 

RIGUET (Jean-René), 61. F. 1776 ................ . ...... 400 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien receveur principal de la régie générale à Dole. 

RIMBERT DE CHATILLON (Georges), 48. Q. 1° 1771, 150; 2° 1767, 200. .... 350 Gurde du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg. La première, en considération des services du feu siéur de Mdntomer, son cousin, ci-devant capitaine au régiment de cavalerie de Beauvillers. La se¬ conde, en considération de ses services. 

RIMBERT DE GHATILLON (Laurent) , 52. G. 1° 1771, 150 ; 2° 1767, 200 ..... 350 Même considération que ci-dessus. 

RINGLARD (Demoiselle Anne Dutlos), 75. F. 1777 ....... . ...... 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien contrô¬ leur des vingtièmes de la généralité d'Amiens. 

RINGUENET DE LA TOULINIÈRE (Demoiselle Charlotte), 49. M. du R. 1762 ... 300 Sans retenue; à litre de subsistance, en considération de ses services. 

RIOLZ (Jean-Baptiste-Charles), 84. G. 1765 .................. 400 Pour appointements de retraite, en qualité de premier lieutenant au régi¬ ment de la reine, dragons. 

RION (Jean), 42. M. du R. 1787 ....................... 365 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

RIOTOT (Demoiselle Antoinette Dubuquoy), 78. M. du R. 1781 ........ 182 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

RIOTTOT (Simon), 53. M. du R. 1782 ........... ......... 400 Sans retenue; à tilre de retraite, en qualité de palefrenier de la vénerie du roi. 

RION (Demoiselle Pierrette David, veuve du sieur), 70. M. du R. 1772 ..... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon d'atte¬ lage de l'écurie de la reine. 

RI0ULT, sieur de Villaunay (Louis), 66. G. 1767 ............... 500 
Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de Vermandois. 

RIPLINGER (Matthieu), 66. M. du R. 1780. . . ................ 200 Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouis¬ sait sur la cassette de Madame. 

RISSAN (Victor-Chevalier de), 52. G. 1769 .................. 400 
Sans retenue; à titre de pareille gratification annuelle, en considération de ses services, en qualité de capitaine d'une compagnie d'ouvriers du corps royal de l'artillerie. 

RIT0URET-C ASTEL (Dominique-François), 54. M. du R. 1767 ..... .-.••• 26 Sans retenue; pour lui tenir lieu de partie des récompenses dont il jouis¬ sait en qualité d'aide du gobelet de feue madame la Dauphine. 

A reporter 4,251,841 livres. 
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RITTIER (Nicolas), 66. F. 1776 ....................... 400 À titre, de traitement annuel, en qualité d'ancien brigadier des chasses du 
feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

RIVALS (Alexandre de), 39. G. 1775 ................. . * . 150 Garde réformé de la compagnie de Beauvau des gardes du corps du roi; pour traitement qui cessera du jour de son replacement. 

RIVALS (Pierre-Etienne), 60. F. 1786 ............... . * . < . 400 Sans retenue ; à titre de retraite, en considération de ses services en qua¬ 
lité de ci-devant employé à la liquidation de la compagnie des Indes. 

RIVALS DE LA DEVÈZE (Demoiselle Catherine de Baribant), 53. G. 1761 ... 300 A titre de subsistance et sans aucune retenue, en considération des services 
de feu son père, brigadier des corps du roi dans la compagnie de Villeroy. 

RIVART DE ROGQ (Demoiselle Marguerite-Louise Luce, veuve du sieur), 72. G. 1785 ................................. 300 

Sans retenue; en considération de services de feu son mari, aide-major de 
de la ville de Maubeuge. 

RIVAUD (Jean), 28. G. 1783 ........................ 162 

Ancien gendarme dans la compagnie des gendarmes de Flandre, du corps de la gendarmerie; sans retenue, pour sa retraite occasionnée par une chute de cheval, qui l'a mis hors d'état de continuer ses services. 

RIVEREAU (Pierre), 63. F. 1770 ...................... 150 
Ci-devant premier enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes ; pour récompense des services par lui rendus en la sudite qualité. 

RIVET DU MARTRAY (Pierre-Marie), 29. M. 1784 .............. 250 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de commis de la marine aux bureaux des colonies. 

RIVET, sieur de Saint-Avoye (Jean-Baptiste Avoye), 60. G. 1775 ....... 365 
Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi; pour appointements qui seront supprimés lors de son replacement. 

RIVETTE (Pierre de), 38. G. 1775 ...................... 150 Garde réformé de la compagnie ,de Beauvau des gardes du corps du roi; pour appointements qui seront supprimés du jour de son replacement. 

RIVETTE (Jean-Baptiste-Marie de), 44. G. 1775 ............... 210 
Ghevau-léger réformé delà compagnie des chevau-légers de la garde ordi¬ 

naire du roi; pour appointements qui seront supprimés du jour qu'il sera replacé. 

RIVIÈRE (Jean), 61. G. 1775 ........................ 97 Pour appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provencial d'Alby. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

RIVIÈRE (Vincent), 32. M. du R. 1785 ................... 500 Commis dans les bureaux du département du sieur baron de Breteuil, mi¬ nistre et secrétaire d'Ltat ; sans retenue, tant en considération de ses services, que pour favoriser le mariage qu'il était sur le point de contracter. 

RIVIÈRE (François), 49. G. 1789 ...................... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien sous-lieutenant des grenadiers dans le régiment de Guyenne. 

ROAN-LARUNS (Demoiselle Marie de), 22. G. 1784 .............. 150 Sans retenue; en considération des services de sa famille. 

ROBART (Antoine de), 15. M. du R. 1779 . ................. 30Ô Sans retenue; en qualité de filleul du roi. 

ROBELAIN (Demoiselle Suzanne-Marie), 55. 1° 1788, 100; 2° idem , 50. ... * 150 Balayeuse des chaussées de la cour du grand Arsenal de Paris. 

Sans retenue; la première, pour lui tenir lieu des gages attachés à la sus¬ dite place qui a été supprimée par édit du mois d'avril 1788. La seconde, à titre d'augmentation. 

A reporter ....... 4,256,175 livres. 
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ROBERT (Elie), 47. M. 1786 .................. ...... 500 

Sans retenue; pour sa retraite en qualité de lieutenant de frégate. 

ROBERT (Demoiselle Etiennette Salerne, veuve du sieur), 44. M. du R. 1786 . . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, page en la cuisine bouche du roi, dont le décès a fait vaquer une retraite de 500 livres. 

ROBERT (Noël-Marie), 30-F. 1785 ........ . . . . .......... 500 Sans retenue; cette pension fait moitié de celle de 1,000 livres accordée aux sieurs Robert frères, le 7 décembre 1783, époque del'aseension delà machine aérostatique au succès de laquelle il ont essentiellement contribué. 

ROBERT (Jean), 31. F. 1785 ... ..... ... ............. 500 Frère du précédent. 

ROBERT DE BONNEVAL (Nicolas), 33. M. du R. 1784 ............ « 300 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de fourrier en la grande écurie du roi. 

ROBERT, sieur d'Hautefeuille (Laurent), 57. G. 1775. 210 
Gendarme réformé de la compagnie des gendarmes de la garde ordinaire du roi, pour appointements qui seront supprimés du jour qu'il sera replacé. 

ROBERT, dit Honoré (Honoré), 47. M. du R. 1785, ........ ..... 500 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de boulanger de l'équipage du Vautrait. 

ROBERT, sieur d'Escargnolle (Joseph), 74. G, 1779. ....... ...... 300 
En considération de ses services en qualité de capitaine commandant au régiment deBerri, cavalerie. 

ROBERT, sieur de Moissac (Alexandre de), 64. G. 1774 ..... * ...... 500 
Pour appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment de Berri, cavalerie, avec rang de capitaine employé à l'école royale militaire. 

ROBERT (Joseph de), 54. G. 1761 ..... ................. 260 Major d'une brigade dans le corps royal du génie; en considération de ses services dans le Canada, en qualité d'ingénieur ordinaire du roi» On a compris dans cette pension 60 livres d'intérêts d'arrérages. 

ROBERT, sieur de Latour (Pierre), 66. G. 1° 1766, 100; 2° 1774, 200 ...... 300 Maréchal des logis dans la compagnie de Luxembourg des gardes du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, en la même considération. 

ROBERT, sieur du Ghatelet (Maximilien), 68. G. 1° 1756, 118; 2° 1766, 400- . . 518 
Lieutenant retiré du régiment de mestre de camp général de la cavalerie. La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en, considération de ses services. La seconde, pour appointements de retraite, 

ROBERT (Constance de), 50. G. 1772 .................... 100 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg. 

ROBERT DE LA REVOL (Louis), 58. M. 1779 ................. 400 
En considération de ses services en qualité de ci-devant lieutenant au dépôt 

des recrues des colonies à l'île de Ré, retiré capitaine dans les troupes des colonies. 

ROBERT, veuve du sieur Siriez (Demoiselle Marie-Hélène), 60. M. du R. 1756. . 400 Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

ROBERT (Demoiselle Suzanne Duvernet, veuve du sieur), 66. M . du R. 1760 . . 400 Sans retenue; en faveur des services de feu son mari, valet de garde de robe de feu Madame Henriette de France. 

ROBERT (Philippe-Ignace), 66. G. 1763 ................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour services et retraite 
en qualité de ci-devant lieutenant au régiment royal cavalerie» 

ROBERT-DUMOLARD, sieur de Châteauneuf (Ange), 62. G. 1764 ........ 448 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages, pour services et retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine au régiment de Bourbon, infanterie. 

A reporter ....... „ 4,262,983 livres. 
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ROBERT-D'ESCOTS (André), 50. G. 1772 ................ ... 

En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans la 
compagnie de Villeroy. 

ROBERT, sieur du Châtelet (Henri de), 67. G. 1756 ............... Ancien capitaine au régiment d'Eu, et à présent lieutenant du roi au gou¬ vernement de Rocroy; pour lui tenir lieu de 17 livres d'intérêts de trois années, 

mises en rente viagère à six pour cent, d'une pension de 100 livres qui lui avait été accordée le 28 octobre 1756, et qui a été supprimée le 4 mai 1773, jour qu'il est entré en jouissance des appointements de la lieutenance de roi de Rocroy. 

ROBERT, sieur de Ghevanne (François), 52. G. 1764 et 1770. . . ....... En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans la compagnie de "Villeroy, et pour lui donner moyen d'élever la nombreuse famille dont il est chargé. Dans cette pension sont comprises 12 livres d'intérêts d'arrérages. 

ROBERT (Antoine), 21. M. du R. 1781 .................... Sans retenue; ponr subsistance et retraite en qualité de garçon de la cui¬ sine bouche du roi, pour en jouir du premier octobre 1780. 

ROBERT (François), 69. M. du R. 1775 ................... 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de pied du roi, retiré. 

ROBERT (Jean-Baptiste), 63. F. 1766 .................... 
A titre d'appointements conservés en qualité d'ordinaire de la musique du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

ROBICHONDE LA GUÉRIMÈRE (Demoiselle Louise), 52. F. 1780 ........ 

Sans retenue; en considération des. services de feu son père, écuyer du roi, tenant l'académie à Gaen, et par continuation de celle de pareille somme dont jouissait feu sa mère sur les fonds libres de la capitation de la généra¬ lité de Gaen. 

ROBIN DE SAINT-NERVIN (Marie de), 56. M. 1762 .............. En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau, retiré. 

ROBIN (Demoiselle Cécile Gochois, veuve du sieur), 56. M. du R. 1787 ..... 500 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chirurgien du roi aux châteaux de Meudon et Bellevue. 

ROBIN (Léopold de), 59. G. 1783 ............ .......... 400 
Sans retenue; pour services et retraite en qualité d'ancien quartier-maître 

du régiment du commissaire général de la cavalerie. 

ROBIN DE MONTISON (Demoiselle Jacqueline), 88. G. 1733. . . ........ 1 18 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant d'artillerie. 

ROBIN (Nicolas), 56. M. du R. 1767 . ...... . ............. 139 
San3 retenue ; pour lui tenir lieu des logements, récompenses et bonnes 

fêtes dont il jouissait en qualité de sommier de la bouche de feu madame la Dauphine. 

ROBIN-D'ORLIÉNAS (Benoist-Marie), 46. F. 1776 ................ 500 Sans aucune retenue; pour récompense de ses services en qualité de con¬ seiller au conseil supérieur ci-devant établi à Lyon. 

ROBIN-DUS AUSAY (Demoiselle Madeleine), 44. G. 1760 ............. 150 Sans retenue; religieuse professe de la communauté des Ursulines à Bour¬ ges; à titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel dans le corps royal de l'artillerie. 

ROBIN-DUSAUSAY (Demoiselle Arhenais), 44. 1760 .............. 150 Même considération que ci-dessus. 

ROBIN, sieur de la Pertière, 72. G. 1758 ................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour services et retraite en qua¬ 

lité d'ancien capitaine au régiment de Tournaisis. 
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ROBIN DE BELLAIR DE BLANZAT (Claude), 50. G. 1780 ............ 400 

Sans retenue; pour sa retraite en qualité de capitaine commandant au régi¬ ment du Maine, infanterie. 

ROBIN-DUSAUSAY (Charlotte), 50. G. 1760 ........ ........... 150 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, pour les services de feu son père, lieutenant-colonel dans le corps royal d'artillerie. 

ROBINAULT, sieur Duplessis (Jacques), 66. G. 1765 .............. 424 
Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages; pour services et retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine au régiment de Penthièvre, infanterie. 

ROBINET (Louis), 39. M. du R. 1787 ........... . .......... 457 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

ROBINET DE FONTENETTE (François), 57. 31. 1778 ... ......... . . 300 
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine au régi¬ ment du cap Saint-Domingue. 

ROBINET (Louis), 50. M. du U. 1781 .................... 400 Pour lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon delà table des gentils¬ hommes-servants du roi. 

ROBINET DE PONTAGNY (Gabriel), 70. F. 1785 ...... ........ . . 500 
Saris retenue; conseiller au présidial d'Auxerre et subdélégué de l'intendance 

de Dijon; en considération de quarante-cinq années de services en la dernière qualité. 

ROBINET (Jean-François), 65. G. 1779 ............. . ....... 250 
Pour retraite en qualité de porte-drapeau dans le bataillon de garnison d'Aunis. 

ROBINET-DUTEIL (Gilbert-Louis), 43. G. 1776 ........ . ...... . . 200 
Garde réformé de la compagnie de Noailles des gardes du corps du roi, à 

présent capitaine à la suite du régiment de Lorraine, dragons; pour appointe¬ ments qui seront supprimés du jour de son replacement. 

ROBINET DE PONTAGNY, sieur de Malleville (Germain), 46. G. 1784 . ..... 500 Sans retenue; ancien capitaine commandant au régiment d'Enghien, tant en considération des blessures qu'il a reçues dans les trois combats de mer où il s'est trouvé sous les ordres du comte de Guichen, que pour sa retraite. 

ROBINOT (Nicolas), 76. M. du R. 1789 .................... 300 
Sans retenue; par remplacement de celle de pareille somme qu'il a obtenue 

à titre de retraite, en qualité de commissaire aux revues de la compagnie du guet de Paris, le premier avril 1784. 

ROBION (Demoiselle Jeanne Law). 53. F. 1782 ................. 300 
Sans retenue; pour avoir enseigné à filer le coton à la manière anglaise. 

ROBO&NT (Demoiselle Françoise Bobê Descloseaux), 58. M. 1775 ........ 500 Tant en considération des anciens services de feu son père, commissaire et contrôleur de la marine à la Louisiane, que de la perte qu'elle a faite de son patrimoine par la cession de ladite colonie. 

ROBOLY (Demoiselle Marie-Nicolas, veuve du sieur), 30. M. 1784 ....... 400 
En considération des services de feu son mari, premier drogman français 

àSalonique. 

ROBUSTE (Demoiselle Barbe de Kerhoas), 70. F. 1749 ........ • , . . . 260 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, officier 
de marine au service de la compagnie des Indes. 

ROCH (Demoiselle Jeannette Jaillet, veuve du sieur), 49. G. 1785. ....... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien prévôt de maréchaussée à Gex. 

ROCHARD (Léon de), 42. G. 1775 ................... ... 180 
Pour appointements de réforme en qualité de mousquetaire de la seconde compagnie. 

Ils cesseront lors de son replacement. 

.4 reporter ........ 4,273,203 livres. 
I1'0 Série. T. XV. 10 
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ROCHARD DE SAINT-BON (Demoiselle Christine Gallot, veuve du sieur), 68. G. 1785. . .............. . ................. 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieu¬ 

tenant, avec rang de capitaine au régiment de Gondé, cavalerie. 

ROCHE (Demoiselle Françoise François, veuve du sieur), 66. G. 1785 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, hâteur en la cuisine-commun de la maison de la reine. 

ROCHE (Demoiselle Rosalie Jourdain, veuve du sieur), 83. G. 1777 ...... 500 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commandant pour le roi au château de Lichtemberg. 

ROCHE (Yves-Marie), 66. F. 1770 ........ . ............. 500 Ci-devant capitaine des vaisseaux de la compagnie des Indes. Sans retenue; pour récompense de ses services en la susdite qualité. 

ROCHE DE SOLEYROL (Demoiselle Victoire Merle de la Gorce, veuve du sieur), 42 G. 1778 ............................... 200 
Sans aucune retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des 

services de son mari, ci-devant major au régiment de Condé, infanterie. 
ROCHE, sieur de Pontet (François-Pierre), 76. G. 1759 ............. 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de ci-devant premier capitaine du régiment d'Aquitaine, infanterie. 

ROCHE DE FONTANIEU, sieur de Champdeaux (Pierre de), 66. G. 1767 .... 400 
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de 

Quercy. 

ROCHE (François de), 66. F. 1° 1770, 100; 2° 1784, 50 ............ 150 Ci-devant second écrivain de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

La première, sans, retenue, pour récompense de ses services en la susdite qualité. La seconde, aussi sans retenue, en la même considération et à titre d'augmentation de celle-ci-dessus. 

ROCHE (François), 48. G . 1784 ....... . ............... 500 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Savoie-Garighan, infanterie. 

ROCHE, sieur de la Veixière (Pierre), 42. G. 1775 ......... ..... 210 Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la compagnie des chevau-légers de la garde du roi. Ils cesseront du jour de son replacement. 

ROCHEGHOUART (Louis de), 90. G. 1772 ................... < 240 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine réformé des 
troupes des îles du Vent. 

ROGHEFORT (Demoiselle Rosalie Multz, veuve du sièur), 53. G. 1778 ..... 200 Sans aucune retenue, à titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son mari, commandant des ville et château de la Petite-Pierre, en Alsace. 

ROCHEFORT (François), 54. G. 1769 ..................... 300 
Pour ses services et sa rétraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Quercy. 

ROCHEL (Jacques), 83. F. 1° 1770, 150; 2° 1781, 250 ............. 400 Ci-devait écrivain de vaisseau de la première classe au service de la compa¬ gnie des Indes, et avant conseiller au Sénégal. La première, sans retenue; pour récompense de ses services en la susdite qualité. La seconde, aussi sans retenue, à titre de supplément aux 150 livres ci-dessus, et pour les mêmes considérations. 

ROGHEMORE (Philippe de), 39. M> 1770 ................ ... 500 En considération des anciens services de feu son père, ci-devant commis¬ 
saire général de la marine, ordonnateur à la Louisiane. 

ROCHEMORE (Gaston de), 36. M. 1770 . . .................. . 500 Même considération que ci-dessus. 

A reporter. 4,278,675 livres. 
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ROCHER DE BEAUREGARD (Hilaire), 50. G. 1783. . . . .. ....... ... 500 

Sans retenue; pour services et retraite, en qualité d'ancien capitaine com¬ mandant au régiment de Penthièvre, infanterie. 

ROCHER, sieur de la Baume (Joseph), 88. G. 1756 .............. 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages * pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine des grenadiers au régiment de Custine. 

ROCHERY, sieur de saint-Victor (Michel), 51. G. 1775 .......... .... 540 Pour appointements, en qualité de capitaine aide-major réformé du régiment des grenadiers royaux du Dauphiné. 

ROCHON (Claude), 61. G. 1775 ............... ........ SûO Pour appointements de réforme en qualité de garde de la compagnie de Nouailles, des gardes du corps du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

ROCQUEMAUREL (Claude de), 37. G. 1776 ............. ........ Pour appointements, en qualité de sous-lieutenant réformé du régiment de Chartres. 

Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 
RODAREL DE SEILHAC (Martial de), 57. G. 1763 ............. . . 306 

En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine réformé du régiment de Foix. Ladite pension a été convertie en appointements le 21 mai 1766. 

RODDE (André) 64. G. 1770 ........................ âÔÔ 
Pour appointements de retraite en qualité de sous-lieutenant des grenadiers au régiment de Beau vois is. 

RODE (Demoiselle Anne-Marie Biaise, veuve du sieur), 46. G. 4778 ...... 200 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des services 
de feu son mari, lieutenant au régiment royal Normandie. 

RODIER DE LA BOURDINE (Demoiselle Marie-Thérèse Alabonne, veuve du sieur)* 47. G. 1785 ....................... ....... . 300 

Sans retenue; en considération des services de feu son mafi, enlevant ca-capitaine au régiment royal Cravattes. 

RODIÈRE (Antoine), 36. M. du R. 1781 ...... » ............ 300 
Sans retenue ; pour sa subsistance et sa retraite, en qualité de garçon du go¬ belet du roi. 

ROFFIGNAC (François de), 83. G. 1» 1746, 472 ; 2° idem, 100 ......... Ancien capitaine au régiment de Laval. La première, y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages pour ses services et sa retraite. La seconde, sans aucune retenue, à titre de gratification annuelle en la même considération. 

ROGER (Demoiselle Catherine Hains, veuve du sieur), 76. G. 1783. 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité d'aide-major de Longwy. 

ROGER (Charles-Nicolas), 46. M; ,du R. M 770, 250 ; 2° 1785, 200 ...... v 450 Ingénieur géographe militaire. La première, en qualité de lieutenant d'infanterie. La seconde, pour lui faire les 450 livres de traitement attribué aux ingénieurs géographes qui ont rang de capitaine d'infanterie. 

ROGER (Jean de), 74. G. 1759 ................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité de ci-devant capitaine au régiment de la Couronne. 

ROGER (Demoiselle Anne-Louise), 76. M . du R. 1738. .... ........ 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, chantre de la musique du roi. 

ROGER (Jean-Baptiste), 32. F. 1779 .............. . ...... 300 
Sans retenue; pour retraite, en qualité de ci-devant commis de la régie des cartes, à Salins. 

Â reporter ...... . . 4,284,474 livres. 
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ROGER DE GADENCOURT (Demoiselle Agnès de Monsure, épouse du sieur), 63. G. 1771 ................................ 400 

Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des ser¬ vices du sieur de Baroite, son premier mari, capitaine au régiment de Stras¬ 
bourg, du corps royal d'artillerie. 

ROGER (Demoiselle Élisabeth de Belleville, veuve du sieur), 77. G. 1770. ... 400 Sans retenue ; à titre de gratification annuelle, en considération des ser¬ vices de feu son mari, ci-devant ingénieur en chef à Amiens. 

ROGFR, sieur de la Coustande (Jean -Baptiste), 70. G. 1760 .......... 260 En considération de ses services en qualité de lieutenant-colonel au corps royal de l'artillerie. Dans cette pension on a compris 60 livres d'intérêts d'arrérages. 

ROGER, sieur d'Hauterive (Pierre), 49. G. 1775 ............ . . . 300 Pour appointements de réforme en qualité de garde du corps du roi, de la compagnie de Noailles. Ils seront supprimés du jour de sou replacement. 

ROGER (Alexandre), 52. G. 1788 ................. ..... 500 Sans retenue ; en considération de trente-cinq ans de services ; et pour lui tenir lieu de réforme, en qualité de brigadier de la compagnie des gendarmes 

d'Artois, du corps de la gendarmerie. 

ROGNE (Gabriel de), 56. G. 1789 ...................... 450 Sans retenue, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en premier de grenadiers dans le régiment d'Anjou. 

ROGNON DESPREZ (Demoiselle Antoinette Tranchant, veuve du sieur), 50. G. 1782 .................................. 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, secrétaire de 

la compagnie des gendarmes de la gardeordinaire du roi. 

ROGRES DE LUSIGNAN (Louis de), 49. G. 1770 ............... 500 En considération de ses services en qualité de sous-lieutenant des gardes du corps du roi dans la compagnie de Villeroy. 

ROLAND DE FRANGE (Hyacinthe), 49. G. 1775 ........ ...... . 97 Pour appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Soissons. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

ROLAND (François-Marie), 76. G. 1767 ................... 400 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de re¬ crues de Lyon. 

ROLANDEAU (Demoiselle Marie-Marthe), 37. G. 1781 ............. 275 Sans retenue; en considération des services de feu son père, sous-aide major de Gharlemont. 

ROLANDEAU (Louise-Philippine-Joséphine de), 16. G. 1778 et 1781 ....... 275 Sœur de la précédente; même considération. 

ROLET (Roch), 67. G. 1764 ..... .................... 400 Pour appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Lorraine, cavalerie. 

ROLET DE LONCHAMPT (Ligier), 61 G. 1766 ........... ...... 180 A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qualité d'ancien fourrier au régiment royal, dragons. 

ROLIN (Jean de), 86. G. 1780 ...................... . 300 Sans retenue ; en considération des services de sa famille. 

ROLLAND, sieur de Gheffontaine. 64. G. 1768 ................ 200 
Pour appointements qui lui ont été accordés pour retraite en qualité de porte-drapeau au régiment de Beauvoisis. 

ROMANET DE BEAUNE (François Constantin), 34. G. 1788 .......... 200 En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de garde réformé de la compagnie du Luxembourg des gardes du corps du roi. 

1 reporter. ....... 4,289,911 livres. 
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ROMBAUX (Robert), 48. M. du R. 1788 ...... ............. 300 Sans retenue ; à titre de subsistance en qualité de serrurier du haras du roi. 

ROME (Bernard de), 61. G. 1775 ......... ............. 365 Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi pour appointements qui se¬ 
ront supprimés du jour de son replacement. 

ROMEFORT DUCLUSEAU (Demoiselle Anne de), 59. M. du R. 1736 ...... 200 Religieuse de la communauté d'Urselines de Gahors; sans retenue, en con¬ sidération de sa conversion, et pour lui servir de dot. 

ROMENY (Martin de), 44. G. 1° 1769,200 ; 2° 1775, 310 ........... 510 Mousquetaire réformé de la première compagnie. 

La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

ROMEY (Demoiselle Glaire de Flameng), 50. M. 1748 ............. 100 Epouse du sieur deRomey, commandant de la Tour de Bone, en Provence. En considération des services de feu son père, commissaire des galères. 

ROMIEU (Jean -Baptiste de), 69. G. 1774 ................... 300 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine de grenadiers au ré¬ giment de Pont-Audemer. 

RONDÉ (Laurent), 69. G. 1767 ..... ................. . 500 En considération de ses services, tant en qualité de ci-devant capitaine dans le régiment du commissaire général de la cavalerie, qu'en qualité d'an¬ cien commissaire de la seconde compagnie des mousquetaires de la garde ordinaire du roi. 

RONDEAU (Demoiselle Marie-Jeanne Petit, veuve du sieur), 39. M. du R. 1781. 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, postillon de 
chaise en la petite écurie du roi. 

RONDEAU (Jean -François), 46. M. du R. 1787 ........ ....... . 557 Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu 
son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

RONDEAU (Demoiselle Renée Gharpentier), 79. M. du R. 1784 ......... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

RONDEAU (Philippe), 57. M. du R. 1775. . . ............ . • . . 100 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

RONTY, sieur de Richecourt (René de), 73. G. 1748 . . . .......... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine au corps royal d'artil¬ lerie, en considération des services de feu son père, brigadier et comman¬ dant un bataillon du corps royal d'artillerie. 

R00S (Demoiselle Marie-Anne Gagnion, veuve du sieur), 47. F. 1° 1766, 400; 2 1768, 120 ......... ..................... 520 La première, à titre d'appointements conservés en qualité de concierge de la Malgrange, château du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. La seconde, sans retenue, pour lui tenir lieu de celle de pareille somme que la feue reine lui faisait payer. 

ROQUE (Antoine), 53. M. du R. 1785. . . . ................ 200 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de concierge du haras du roi, supprimé en 1785. 

ROQUEFEUIL (Jean-Baptiste de), 70. G. 1770 ................. 500 Pour appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment royal, cavalerie, avec rang de capitaine. 

ROQUEFEUIL (Raymond de), 51. G. 1° 1772, 100; 2" 1780, 300 ......... 400 Gi-devant maréchal des logis dans le régiment des cuirassiers, à présent garde du corps de M. le comte d'Artois, avec brevet de capitaine de cavalerie. La première, en considération de ses services en la première qualité, et à titre de gratification. La seconde, en considération de ses services. 

ROQUEFEUIL (Etienne de), 58. G. 1774 .................... 150 A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qua¬ lité de garde du corps dans la compagnie du Luxembourg. 

A reporter ..... . . . 4,295,385 livres. 
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ROQUESOL (Barthélémy de), 76. G. 1753 ............. ...... 236 

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine en premier au corps royal de l'artillerie, en considération des services de feu son père, capitaine 
au régiment de Louvigny. 

ROQUIER (Raymond de), 56. G. 1774 .................... 100 
En considération de ses servicés en qualité de garde du corps du roi dans la compagnie du Luxembourg. 

ROQUIERT, sieur de Cabanes (Pierre), 62. G. 1770 et 1772 ........... 200 Pour ses services et sa retraite en qualité de ci-devant garde du corps du roi dans la compagnie de Beauvau, actuellement capitaine d'invalides. 

ROQUILLY (Demoiselle Thérèse Bastin, veuve du sieur), 71. F. 1766 ...... 300 A titre de traitement conservé sous le nom de demoiselle Bastin, comme 

aide-concierge du château de Gommercy, au service du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

ROS (François-Pierre, chevalier de), 32. G. 1780 ............... 500 Sans retenue; en qualité de capitaine attaché au régiment du roi, dragons, 
et pour lui donner les moyens de se soutenir au service. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

ROSBO DE KERLERO (Pascal), 42. F. 1770. ... ...... ........ 100 Chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, lieutenant des vais¬ seaux du roi; sans retenue, en considération de ses services comme second enseigne de vaisseaux. 

ROSE (Joseph), 26. M. 1787 ......................... 80 Sans retenue; en considération des services du feu sieur Dumesnil, son 
aïeul, ancien vice-consul de France à Scio. 

ROSE (Antoine), 31. M. 1787. . . ..................... 80 
Môme considération que ci-dessus. 

ROSE (Joseph, chevalier de), 52. G. 1767 ....... . .......... . 300 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Pié¬ mont. 

ROSE (François de), 71 . G. 1763 ..................... . 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment royal Champagne. 

ROSENDAL (Pierre-Henri de), 66. G. 1783 ................ . . 400 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien premier lieutenant au régiment des cuirassiers. 

ROZIÈRES D'EUYEZIN (Joseph de), 50. G. 1783 ............... 180 Ancien capitaine commandant dans le 4e régiment des chevau-légers, avec rang de lieutenant-colonel, pour lui tenir lieu de 1,800 livres d'arrérages de la pension de 600 livres dont il jouissait à titre de capitaine du régiment de Picardie, réformé du jour qu'il a été replacé. Les intérêts seuls lui ont été continués. 

ROS1LY (Demoiselle Guyonne, le père de Marolles), 37. M. 1770 ........ 400 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

HOSPICE (Demoiselle Françoise Lelarge Dervaux), 40. M. 1752 ......... 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; sous le nom de Dervaux, en considération des services de son père, capitaine de vaisseau. 

ROSSANNES (Louis de), 38. G. 1775, .................... 180 
Mousquetaire réformé de la première compagnie de la garde ordinaire du roi. 

Pour appointements qui cesseront s'il est replacé. 
ROSSET, dit Perrin, 66. M. du R, 1774 ................... m 

Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

ROSSETTI (Marie-Liboire), 36. M. du R. 1782 ........... ...... 200 Musicien italien de la musique du roi; sans retenue, pour lui tenir lieu de l'excédent retranché de ses appointements par l'édit de 1782. 

A reporter 4,295,946 livres. 
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ROSSI (Marc-Aurèle de), 72. G. 1782 ..................... 300 Juge royal à Bonifacio. Sans retenue; tant en considération des services de sa famille, que du zèle avec lequel il a rempli les fonctions de sa place. Il ne jouira de cette pension que tant qu'il sera en activité de services. 

ROSSIER (Demoiselle Louise, veuve du sieur), 48. G. 1789 ........... 300 
En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment suisse d'Ernest. 

ROSSIGNOL (Demoiselle Jeanne Moret, veuve du sieur), 64. M. duR. 1780. . . . 300 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, jardinier du roi à l'orangerie de Meudon. 

ROSTAING DE BATAILLE (Antoine-Augustin), 54. G. 1763. , ........ 270 Pour appointements en qualité de sous-lieutenant réformé d'infanterie des 
volontaires du Dauphiné. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

ROSTAING (Marc, chevalier de), 46. G. 1755. . ............... 472 
1 compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; capitaine commandant au régi¬ ment de La Rocbefoucault, dragons ; en considération des services du feufcne-valier de Rostaing, son oncle, colonel d'infanterie. 

ROSTAN (Jean), 63. G. 1774 ........ . ............... 500 
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Tournaisis. 

ROSTAN DE RIEUFROID (César de), 57. G. 1775 ......... . ...... 97 
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine ré¬ formé au régiment provincial d'Aix. Il cessera d'en jouir s'il est replacé, 

R0STIN (Demoiselle Angélique Bouchereau, veuve du sieur), 62. F. 1789. . . . 100 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari pendant vingt-rdeux ans, en qualité d'imprimeur de la loterie royale de France. 

ROSTUCHER, dit Laurent, 64. M. du R. 1787 ...... . ......... 457 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon de sellerie en la pe¬ tite écurie du roi. 

ROTGUIÉ, sieur de la Valette (Pierre), 48. G. 1775 .............. 460 
Mousquetaire réformé de la seconde compagnie de la garde du roi. Pour appointements qui seront supprimés lors de son replacement. 

ROTH (Godefroi), 48. G. 1785 ........... ..... ...... . 350 
Sans retenue-, en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien sergent-major, avec rang de porte-drapeau, au régiment suisse de Castilla. 

ROTH (Charles), 52 G. 1762 ....................... . 360 
Sans retenue; pour appointements, en qualité de sous-lieutenant réformé du régiment d'Anhait. 
Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

ROTROU (Demoiselle Adélaïde Marais, veuve du sieur), 36. G. 1° 1779, 200; 2° 1775, 150. ..................... ......... 350 
La première, sans retenue, en considération des services de feu son mari, 

ci-devant commis du département de la guerre au bureau des subsistances. 
La seconde, aussi sans retenue, à titre de subsistance, en considération des services de feu sa mère, nourrice de feu Madame Marie-Thérèse de France. 

ROTROU (Simon-Claude), 36. G. 1777. .... ............... 400 
A titre d'appointemenis de réforme, en qualité de commis dans le départe¬ ment de la guerre . 

ROTT1ER (Firmin), 28. M. du R. 1781 ......... ... ..... .. . . 200 Pour subsistance et retraite, en qualité de garçon du serdeau de Mesdames de France. 

ROUAUD (François), 83. G. 1768. ................ 400 Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant au régiment d'Orléans, cavalerie. 

A reporter 4,301,262 livres. 
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ROUBAUD (Joseph), 46. G. 1769. .......... ............. 200 

Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Chabost, dragons. 

R01JBAUD (Antoine), 53. M. 1773 ...... ............... . 500 A titre d'appointements de réforme, en considération de ses servicesen qua¬ lité d'écrivain de la marine et des classes, retiré. 

R0UGELLE (François), 76. M. du R. 1781 .................. 400 
Sans retenue; pour sa retraite, en qualité de garçon de la fourrière du roi. 

R0UGH, sieur de Beaunaire, 61 . G. 1775 ..... ..... ........ 300 
Garde du corps du roi, réformé; pour appointements, qui seront supprimés lors de son replacement. 

ROUGANE DES BARODINES (Jean), 47. G. 1787 ................. 360 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ 
lité de gendarme de la compagnie réformée des gendarmes de la garde ordi¬ naire du roi. 

ROUGE (Demoiselle Elisabeth de), 48. G. 1786 ................ 75 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien capi¬ taine au régiment suisse d'Ernest. 

ROUGE (Madeleine de), 52. G. 1786 ..................... 75 Même considération que ci-dessus 

ROUGE (Demoiselle Éléonore de) 67. G. 1786. .... ....... ..... 75 Même considération que ci-dessus. 

ROUGE (Demoiselle Françoise de), 67. G. 1786 ....... ......... 75 Même considération que ci-dessus. 

ROUGE (Demoiselle Claire Polin), 51. G. 1784 ................. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien direc¬ teur des mines des Gonserans. 

ROUGEAT (Hercule de), 49. G. 1759 ..................... 177 
Ancien lieutenant au régiment de Poitou. Ycompris 27 livres d'intérêts 

d'arrérages, tant en considération des services de feu son père, lieutenant du 
roi, à Maubeuge, que de ceux du feu sieur de Monts, son oncle, capitaine de grenadiers au régiment de Poitou. 

ROUGEOT, sieur de Briel, 49. G. 1788 ...... ............. 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de garde du corps du roi jusqu'à ce qu'il soit replacé. 

ROUGEOT, sieur de Merisy.54. G. 1780 ................... 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de capitaine au quatrième régiment d'Etat-Major, et pour l'aider à les continuer. 

ROUGIER DE GRANGENEUVE (Jean), 63. G. 1776 ............... 200 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien 

porte-étendard, dans la compagnie des gendarmes Dauphin, du corps de gen¬ darmerie. 

ROUILLÉ (François), 50. G. 1763. . ................... 108 Brigadier et mestre-de-camp de dragons. Pour lui tenir lieu de 108 livres 

d'intérêts provenant de trois années, mises en rente viagère à six pour cent, d'une pension de 600 liv. qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment des cuirassiers, et qui a été supprimée le 25 avril 1772, jour de son replacement. 

ROUILLON (François), 61. M. 1772 ..................... 200 En considération de ses services en qualité de ci-devant cornette au régi¬ ment des volontaires du Dauphiné, depuis sous-lieutenant dans la légion de l'Ile-de-France. 

ROULHAC DE RAZÉS (Guillaume de), 51. G. 1775. . . . ...... ..... 210 

Pour appointements, en qualité de gendarme réformé de la compagnie des gendarmes servants à la garde du roi. Ils seront supprimés du jour de son replacement. 

Report 4,305,117 livres. 



(Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, [21 avril 1790, — • Pensions.) ) 53 

Report .......... 4,305,117 livres. 

ROULLAND (Gervais), 79. M. du R. 1780 ................... 150 
Sans retenue ; en considération des services de feu son père, porteur en la petite écurie du roi. 

ROUILLET (Jacques), 77. F. 1776 ....... .. . ............. 100 Sans retenue; en considératioo de ses services en qualité de ci-devant fac¬ teur de la petite poste de Paris. 

ROUMY, sieur de la Juberie, 40. G. 1788 .................. 300 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ lité de garde de la compagnie de Noailles des gardes du corps du roi. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

ROUOT (Xavier), 67. G. 1758 ........................ 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment des gardes Lorraine. 

ROURE DE LÂJAS (Demoiselle Gineste, veuve du sieur), 57. G. 1778 ..... 150 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au régiment de Forez. 

ROUSSE (Élisabeth-Gatherine), 16. Aff. Ê. 1781 ............... 100 Sans retenue ; pour aider à sa subsistance, jusqu'à ce qu'elle ait atteint l'âge de 20 ans accomplis. 

ROUSSE (Demoiselle Françoise-Catherine), 22. Aff. Ê. 1781. ......... 100 Même considération que ci-dessus. 

ROUSSEAU (Nicolas), 42. G. 1788 ........... ........... 150 Saus retenue ; pour lui tenir lieu dur traitement attaché à sa place d'ancien piqueur des bâtiments de l'Arsenal de Paris, qui a été supprimée en vertu de l'édit d'avril 1788. 

ROUSSEAU (Jean-Baptiste), 43. M. du R. 1788 .......... ' ...... 150 
Sans retenue ; pour l'indemniser de la charge de fourrier de l'écurie de la reine, supprimée eu 1788. 

ROUSSEAU (Adélaïde), 32. M. du R. 1785 ................ 100 

Sans retenue; par continuation de partie de celle de 300 livres que feu sa mère avait obtenue en 1783, en considération des services de feu son mari, sommier ordinaire en la cuisine bouche de la reine. 

ROUSSEAU (Demoiselle Madeleine Prilleux, veuve du sieur), 38. M. 1784. . . . 200 Sans retenue ; en considération des tervices de feu son mari, second chi¬ rurgien de la marine. 

ROUSSEAU (François), 42. M. du R. 1782 .................. 365 Sans retenue; à litre de retraite en qualité de palefrenier de l'écurie de la reine. 

ROUSSEAU-DUPAL (Demoiselle Josephe Gevalois), 76. G. 1771 ........ 200 
En considération des services de feu son mari, lieutenant de maréchaussée, à Moulins. 

ROUSSEAU (Demoiselle Marie Saumont), 72. M. du R. 1780 .......... 400 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de fille de garde-robe de Madame Sophie de France. 

ROUSSEAU (Nicolas} , 58. M. du R. 1782 .................. 400 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier de l'équipage du Vautrait. 

ROUSSEAU DE GERON (Joseph), 54. G. 1773 ................. 100 En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment de Picardie. 

ROUSSEAU DE LONCHARD (Joachim), 57. G. 1773 ........ ...... 300 Pour sa réforme, en qualité de capitaine au régiment de Tournaisis, con¬ vertie en appointements de retraite. 

A reporter, 4,308,854 livres. 
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ROUSSEL DE ROANY (Jacques), 48. G. 1775 ............ ..... 97 Pour lui tenir lieu du mois d'appointements, en qualité de capitaine réfor¬ mé du régiment provincial de Mantes. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

ROUSSEL, sieur de la Rousselière (Louis), 74. G. 1750 ............ 118 Ci-devant porte-étendard des gardes du corps du roi, de la compagnie de Villeroy, et actuellement capitaine invalide. Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services du feu sieur de la Boiss'ière, son 

oncle, capitaine au régiment de Picardie. 

ROUSSEL (Joseph de), 47. G. 1763 ..................... 54 Pour lui tenir lieu de 54 livres d'intérêts provenant de trois années, mises en rente viagère à six pour cent, d'une pension de 300 livres qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment de Quercv, et qui a été supprimée le 12 novembre 1768, jour de son replacement. 

ROUSSEL (Augustin), 51. G. 1775 ...... ................ 97 
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine réfor¬ mé du régiment provincial de Soissons. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

ROUSSEL (Augustin), 23 . M. duR. 1780 ..... .............. 400 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme dont il jouissait sur la cassette de Madame Élisabeth de France. 

ROUSSEL (Claude), 36. M. du R. 1774 ........... ......... 456 
Sans retenue, en considération de ses services en qualité d'ancien postillon en la petite écurie du roi. 

ROUSSEL (Demoiselle Marguerite Àuber, veuve du sieur), 89. M. du R. 1763. . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, postillon de l'écurie de la feue reine. 

ROUSSEL DE PRÉ VILLE (Geneviève), 56. M. 1778 ...... . ....... 150 En considération des services de feu son père, capitaine de vaisseau. 

ROUSSEL DE PRÉVILLE (Thérèse), 58. M. 1778 ............... 150 Même considération que ci-dessus. 

ROUSSEL DE PRÉVILLE (Demoiselle Denise), 59. M. 1778 ....... . . . 150 Même considération que ci-dessus. 

ROUSSEL DE PRÉVILLE (Demoiselle Barbe), 66. M- 1778 ............ 150 Même considération que ci-dessus. 

ROUSSEL, sieur du Serret (François), 79. G. 1768 .............. 400 Pour lui tenir lieu des 400 livres qui lui, avaient été réglées pour retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Étranger, cavalerie, et qui ont été converties en appointements sur l'extraordinaire des guerres. 

ROUSSEL (Jacques de), 61. G. 1773 ..................... 500 A titre de gratification annuelle, en considération des différents travaux qu'il a faits dans le département de la guerre, en exécution des ordres du roi. 

ROUSSELET, sieur Desanvergines (Claude), 63. G. 1779. . . . . ....... 200 Brigadier d'infanterie, colonel du régiment de Pondichéry. 

Sans retenue; pour avec celle de 800 livres qu'il a obtenue ledit jour sur l'ordrçroyal et militaire de Saint-Louis, lui faire celle de 1,Q00 livres, qui lui a été assurée sur ledit ordre. 

ROUSSEL1N (Charlotte), 28. M. du R. 1784 ............... ... 150 Sans retenue; par forme de réversion de partie de celle de 250 livres qu'avait obtenue feu sa mère, veuve d'un palefrenier en la petite écurie du roi, 

ROUSSET (Demoiselle Jeanne-Marie), 24. G. 1787 .............. 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, cpmipis du sgr crétaire d'Etat, ayant je département de la guerre aubureau des maréchaussées. 

ROUSSET (Demoiselle Barbe), 29. G. 1787. ..... ............ 200 Même considération que ci-dessus. 

A reporter 4,312,526 livres 
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ROUSSET (Demoiselle Geneviève), 33 , G. 1787 ....... . ........ 200 
Même considération que ci-dessus. 

ROUSSET DU CLUSE AU (Madame Madeleine), 71. M. du R. 1736 ........ 150 Religieuse du monastère de Notre-Dame de Sarlat. 

Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique et pour lui servir de dot. 

ROUSSET DE SAINT-ÉLOY (Marc), 58. G. 1765 ................ 400 
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Limousin. 

ROUSSIN, sieur de la Combe (Pierre), 62. G. 1784 .............. 550 Ancien lieutenant en premier au régiment de Bretagne, infanterie. Sans retenue; tant en considération de la distinction dé ses services et de ses blessures que pour sa retraite. 

ROUSSIN (Charles), 66. M. du R. 1786. . . ................. 200 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de l'un des gardes de la prévôté de l'hôtel du roi et grande prévôté de France, 

ROUSTAGNENQ (Jean-Martin), 54. M. 1776 ..... . ............. 200 En considération de ses services en qualité de ci-devant écrivain de la marine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du port de Toulop. 

ROUSTAN (Henri), 71 . G. 1777 ...................... 300 
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hôpital militaire de Bonifaccio, en Corse. 

ROUVEL (Demoiselle Elisabeth Sageret, veuve du sieur), 73. M. du R. 1779 . . . 300 Sans retenue ; pour récompenses des servicès de feu son mari, balayeur du château de la Muette. 

ROUVEROL (Jean de), 52. G. 1787 ...................... 500 
Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment royal Comtois. 

ROUVEYRE (Demoiselle Françoise), 31. G. 1780 ............... 200 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

R0UV1ÈRE (Demoiselle Jacquette), 83. M. du R. 1745 ............. 120 
Sans retenue ; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

ROUVIL, sieur de Saint-Auban (Joseph de), 61. G. 1765. . . . ........ 530 Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine, au régiment royal Picardie. 

R0UY01ZE (François de), 61. G. 1° 1772, 150; 2° 1786, 360 ....... ... ,510 Ci-devant chevau-léger de la garde ordinaire du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraité et même considération. 

ROUX (Jean), 53. G. 1786 ...... ................... 360 
Sang retenue ; pour ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien squs-lieutenant des grenadiers dans le régiment royal. 

ROUX (Guillaume), 56. G. 1775 ....................... 97 Pour lui tenir lieu d'appointements d'un mois en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment provincial de Moulins. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

ROUX (François cie), 54. G. 1783 ....... ............... 500 
Sans ret'enue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'aijcien sous-lieutenant au régiment des carabiniers de Monsieur. 

ROUX DE LUSSON (Annet), 77. G. 1762 ................... 400 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment de l'Ile-de-France. 

A reporter ...... . . 4,318,043 livres. 
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ROUX, sieur de Fez (Louis-Augustin), 53. G. 1772 .............. 200 Ancien lieutenant au régiment provincial de La Fère, artillerie. Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération de ses ser¬ 

vices en qualité de lieutenant du bataillon de milice de Cliâlons. 

ROUX DE GOURSÀC, sieur deMoncheuil (Louis), 58. G. 1775 ......... 97 Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment provincial dePérigueux. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

ROUXEL DE BLANGHELANDE (Angélique), 50. G. 1778 ............ 400 Sans retenue; comme faisant partie de la gratification annuelle de 500 li¬ 
vres, accordée en 1770 à feu sa tante, la demoiselle Marie-Louise Guyot, sœur d'un maréchal de camp et inspecteur général du corps royal de l'artillerie. 

R0UXELIN DE CHAMPEAUX (Louis-Clément), 57. G. 1775 ........... 97 
Pour lui tenir d'un mois d'appointements qui lui a été réglé en qualité de 

capitaine réformé de régiment provincial de Gaen. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

ROUZE, dit la Rosée (Pierre), 41. M. duR. 1782 .............. 456 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écu¬ rie du roi. 

ROY (Antoine), 54. M. du R. 1788 ..................... 400 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

ROY (Nicolas), 66. M. du R . 1784 ..................... . 250 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de premier valet des pages en la petite écurie du roi. 

ROY (Demoiselle Catherine Bénard), 39-M. du R. 1774 ............. 182 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son père, officier de la bouche du roi. 

ROY DE LA CHAISE (Philippe-Henri), 63. G. 1773 ..... .......... 500 
Pour lui tenir lieu de ses appointements de retraite en qualité de capitaine au régimeut de Poitou. 

ROY (Jacques), 64. M. du R. 1774 ...................... 456 
Sans retenue; pour sa subsistance et sa retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

ROYER (Demoiselle Élisabeth Rouliens, veuve du sieur), 53. G. 1778 ...... 200 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des ser¬ vices de feu son mari, aide-major au château de l'île d'Oléron. 

ROYER (Demoiselle Louise Guiot, veuve du sieur), 61. M. du R. 1769 ...... 100 Sans retenue; en considéraûon des services de feu son mari, valet de pied en la petite écurie du roi. 

ROYER (Nicolas), 71. F. 1766 ......................... 100 A titre de traitement annuel, en qualité de domestique des cadets gen¬ tilshommes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar. 

ROYER (Demoiselle Nicole), 15. M. du R. 1780 ................ 150 
Sans aucune retenue; à titre de subsistance, pour services de feu son père, ordinaire de la musique du roi. 

ROYER DE FONTENAY (Martial), 33. G. 1786 ............. .... 200 
Capitaine de remplacement dans le régiment de Deux-Ponts, dragons. Sans retenue; pour services de feu son père, capitaine au corps royal d'ar¬ tillerie. 

ROYER (Joseph), 47. M. du R. 1781 ............ ......... 456 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier de la petite écurie du roi. 

ROYER, sieur de Longchamps (Jacques), 72. G. 1779 ............. 500 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de lieutenant d'in¬ valides, faisant les fonctions d'aide-major, à Cherbourg. 

A reporter ........ 4,322,787 livres. 
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ROYNEAU (Demoiselle Marie), 50. M. du R. 1755 ............... 120 Sans retenue; en considération de sa conversion, et pour lui servir de dot 
en qualité de religieuse dans la communauté des tilles de la Foi de Beau-mont. 

ROZÀY (Claude), 66. F. 1788 ....... « .............. ... 400 Pour récompense de seize années de services et pour sa retraite, en qualité de commis ambulant delà loterie royale de France. 

ROZET (Paul), 53. M. 1784. ........................ 450 Sans retenue; pour retraite en qualité de lieutenant de la troisième légion des volontaires étrangers de la marine. 

ROZET (Nicolas), 38. F. 1786 ............. .... ....... 800 Religieux de l'ordre de Citeaux. Sans retenue; en considération de la remise qu'il a faite au roi d'un moyen par lui découvert pour chauffer sans le secours d'aucun des combustibles connus. 

ROZET DE LA. GARDE (Demoiselle Anne Langier, veuve du sieur), 53. G. 1762. 300 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, capi¬ 
taine en premier au corps royal de l'artillerie. 

ROZIÈRES (Louis-Antoine), 66. G. 1759. .... ..... ......... 390 Brigadier d'infanterie, directeur au corps royal du génie et des fortifications du Dauphiné et de la Provence. Eu considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté à la dé¬ fense de Munster. 

Dans cette pension, on a compris 90 livres d'intérêts d'arrérages. 

RUBIN DE RAYS (Demoiselle Charlotte de Gennes),35. F. 1786. ........ Sans retenue; à titre de continuation de celle de pareille somme dont jouissait l'eu sa mère, veuve du sieur de Gennes de Yolambert, premier lieu¬ tenant de vaisseau de la compagnie des Indes, tué en 1756, sur la flotte de M. Daché. 

RUDELLE (Jean), 67. M. 1777 ........................ 
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine en second d'artillerie, à l'Ile-de-France. 

RUEL DUCLOS (Demoiselle Françoise), 85. M. du R. 1740 ........... Pensionnaire dans la communauté des Nouvelles Gaiholiques. Sans retenue; en considération de sa conversion et pour lui procurer les 

moyens de subsister. 

RUEL, sieur de Belle-Isle (Gabriel de), 51. G. 1787 .............. Sans retenue; pour services et réforme en qualité de gendarme de la com¬ 
pagnie réformée des gendarmes de la garde ordinaire du roi. 

RUEL DE LAUNAY (François 73. M. du R. 1733 ............... Chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. Sans retenue; à titre ci ê subsistance, en considération de sa conversion. Ledit sieur de Launay jouit d'une autre pension de 150 livres sur les au¬ mônes du roi, en considération de vingt-trois ans de services, dont cinq en 

qualité de cadet volontaire dans le régiment d'Harcourt, dragons, et dix-huit dans les gardes du corpsf compagnie d'Harcourt, actuellement Luxembourg. 

RUEL DE FORGES (Louis-Pierre), 45. F. 1775 ................ . Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité de con¬ seiller au conseil supérieur ci-devant établi à Rouen. 

RUEL, sieur de Belle-Isle (Gabriel), 51. G. 1775 ............... Gendarme réformé de la compagnie des gendarmes d la garde ordinaire du roi. 

Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme qui lui ont été ré¬ 
glés pour sa réforme. 11 doit cesser d'en jouir lors de son replacement. 
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RUEL (Alexis), 74. M. 1769 ........................ 450 

En considération de ses anciens services en qualité de ci-devan t jésuite em¬ ployé dans les missions de Gayenne. On observe que ledit sieur abbé Ruel, dont la pension n'était originairement que de 400 livres, a obtenu un accroissement de 50 livres à l'âge de 60 ans, et que cette pension doit être encore augmentée de 50 livres à l'âge de 70 ans, et de 100 livres s'il atteint l'âge de 80 ans. 

RUEL DE RELLE-ISLE (Demoiselle Regnier de Robaut), 34. G. 1764 ...... 200 

Epouse d'un capitaine au corps royal du génie. Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son père, capitaine au cotps royal d'artillerie. 

RUELLE, ditDuchemin (Pierre), 56. M . du R. 1775 ............. 456 Sans retenue-, en considération de ses services en qualité d'ancien pale¬ frenier en petite écurie du roi. 

RUELLE DE LA PAGERIÈ (Louis), 65. G. 1" 1764, 400; 2° 1775, 97 ..... . 497 La première, pour appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment de Gondé, cavalerie. La seconde, pour appointements de réforme en 

qualité de capitaine au régiment provincial de Gbâteauroux. Il cessera d'en jouir s'il est replacé dans les troupes provinciales. 

RUFFAT, sieur Dupré (Jacques), 66. G. 1769 et 1773. ... ......... 400 
A titre de gratification annuelle en considération des services en qualité de commis au département de la guerre, au bureau de l'habillement. 

RUFFIN (Demoiselle Angélique de Launay, veuve du sieur), 31. F. 1786. . 150 Sans retenue; pour aider à sa subsistance et à celle de ses enfants, en 

considération du malheur qu'elle a eu de perdre son mari, qui a péri dans le puits d'extraction ouverte à ce territoire de Rueit, pour la recherche du char¬ bon de terre. 

RUFFLE DES GRANGES (François), 71. F. 1770 ....... . ...... . 200 Sans retenue; sous le nom de Desgranges, pour récompense de ses services en qualité de ci-devant chef de la corderie au service de la compagnie des Indes, àLorient. 

RUMET DE REAUGOROY (César), 56. G. 1762. . ........ . . ..... 300 Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

Il doit cesser d'en jouir s'il vient à être replacé. 

RUMIGNY (Demoiselle Madeleine Munier), 59. M. du R. 1780 * » ..... . . 400 En qualité de seconde nourrice de Monsieur. 

RUNE (Louis de), 74. G. 1762 . .......... . . • ......... 400 Pour réforme, en qualité de capitaine du régiment royal Lorraine, infanterie, convertie en appointements en 1767. 

RUOLZ (François de), 42 M. 1784 ............... ....... 500 
Sans retenue; pour services et retraite, en qualité de lieutenant de vaisseau du département de Toulon. v 

RUZÈ, sieur d'Effîat (Jean-Abraham), 49. G. 1770 * . . . . ......... 60 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération de ses ser¬ 

vices en qualité de gendarme de la compagnie des gendarmes Bourguignons, du corps de la gendarmerie. 

s 

SABATBR (Théodore), 67. G. 1763 ..................... 400 Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon, infanterie. 

SABATERY DE MOUSQUÈRES (Charles), 25. G. 1782 . . ........... 100 i Sous-lieutenant au régiment du maréchal de Turenne. Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ancien capitaine commandant audit régiment. 

A reporter. * * . 4,331 ,314 livres* 
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SABATERY DE MOUSQUÈRES (Basile), 23. G. 1782. 100 Sous-lieutenant au régiment provincial de Paris. Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant capi¬ taine commandant au régiment du maréchal de Turenne. 

SABATERY (Demoiselle Rose Dubois, veuve du sieur), 60. F, 1782. ...... J50 Sans retenue; en considération des services de son mari, premier enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

SABATIER (Jean), 73 G. 1779 ................... ..... 300 Pour retraite, en qualité de capitaine du bataillon de garnison de royal Roussillon. 

SABATIER (Jean), 34. G. 1774 ..................... . . 60 Gendarme dans la compagnie des gendarmes de la reine, du corps de la gendarmerie. A titre de gratification annuelle, en considération de ses services, et pour n'en jouir que jusqu'à ce qu'il parvienne au grade de fourrier, ou qu'il quitte le corps. 

SABATIER (Demoiselle Madeleine), 47. M. 1° 1777, 200; 2° 1780, 150 ..... 350 

Ancien écrivain de la marine à l'île Royale. La première, en considération des services de feu son père, ancien écrivain de la marine en la même île. La seconde, à titre d'augmentation sur celle dont jouissait feu sa mère. 

SABATIER (Demoiselle Mélanie), 10. F. 1782 ..... ............ 300 Sans retenue ; par continuation de portion de celle de 3,000 livres dont jouissait feue sa mère, femme de chambre de Madame Sophie de France. 

SABATIER (François), 14. F. 1782 .............. * ...... â00 Même motif et considération que ci-dessus. 

SABATIER (Henri), 13. F. 1782 ................ ....... 300 Même motif et considération que ci-dessus. 

SABATIER (Demoiselle Marie Benoist, veuve du sieur), 63. F. 1782 ....... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, second lieute¬ 
nant sur les vaisseaux de la compagnie des Indes. 

SABATIN (Pierre), 60. G. 1789 .................... : . . 500 
Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second au régiment de Flandre, infanterie. 

SAB1NEL (Augustin), 66. G. 1764. . . ........... • ........ 300 
A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant, avec rang de capitaine au régiment de Gustine, dragons. 

SABINET (Demoiselle Glaire de Besuchet, veuve du sieur de), 52. G. 1785. ... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Gustine, dragons. 

SABINET, sieur deQuaincourt (Glaude de), 66. G. 1763 ..... * ...... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment royal de la Marine. 

SABOUREUX, sieur de Fontenay (Philippe), 47. G. 1741 et 1750 ........ 236 Ancien lieutenant au régiment d'Aquitaine, infanterie. Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de 

feu son père, maréchal des logis dans la compagnie des chevau-légers de la garde du roi. 

SABOUREUX, sieur de Fontenay (François), 52. G. 1741 et 1750 ........ £36 Même motifs et considération que ci-dessus. 

SABREVOIS (Charles), 56. M. 1775 ..................... 500 En considération de ses anciens services en qualité de ci-devant capitaine au régiment de l'île de Bourbon . 

SABRIT, sieur de Pourelens (Jacques), 72. G. 1769 .............. 400 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Pé-rigord, infanterie. 

A reporter 4,336,318 livres. 
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SABRIT (Simon de), 83. G. 1752 ...................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, 
en qualité d'ancien capitaine au régiment de Périgord. 

SACHS (François-David de), 44. G. 1784 ...... j ............ 550 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, eA qualité d'ancien capitaine attaché au sixième régiment des chasseurs à cheT. al. 

SACKVILLE (Demoiselle Thérèse-Françoise), 77. M. du R. 1750 ..... . . . 400 
Sans retenue; pour subsistance, en considération de son extrême pauvreté. 

SAGY (Joseph de), 72. G. 1767 ..... ... ............... 450 Pour appointements de retraite, en qualité de porte-étendard retiré de la compagnie des gardes du corps du roi, avec brevet de sous-brigadier. 

SADE (Demoiselle Iphigénie de), 36. M. 1780 ......... ........ 500 Nièce du feu sieur de Sade, chef d'escadre des armées navales. 

SADE (Demoiselle Adélaïde), 32. M. 1780 .................. 500 
Même considération que ci-dessus. 

SAGET (Didier), 79. G. 1764, (mort) ............. • ........ 112 Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 
en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. 

SAGEY DE NESAY (Mathieu), 96. G. 1715 .................. 250 Pour appointements, en qualité de capitaine à la suite du régiment d'Artois, infanterie. 

SAGEY (François-Xavier de), 34. G. 1773 .................. 300 

Sous-lieutenant au régiment de Condé, dragons. En considération des services du feu sieur de Barras, son oncle, aide-ma¬ jor des gardes du corps du roi. 

SAGUET, sieur de Breuvery de Moncets (Louis), 71. G. 1775 ......... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa retraite, „ en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Picardie. 

SAHUGUET, sieur de Termes, 69. G. 1775 . . ................ 180 
Pour appointements, en qualité de mousquetaire réformé des mousquetaires servants à la garde du roi. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

SAHUGUET DE TERMES, 69. G. 1758 .................... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Apchon, dragons. 

SAIGNARD DE LA FRESSANGE (Gabriel de), 36. G. 1774 ... ' ........ 200 
Garde du corps du roi dans la compagnie de Beauvau. Par assurance échue en 1776 sur celle de 1668 accordée à feu son oncle, 

ci-devant brigadier dans ladite compagnie. 

SAIGNARD, sieur de Ghoumouroux (Bénigne de), 56. G. 1° 1762, 297; 2° 1782, 240 ............. . î ................. .... 537 
Ancien capitaine-commandant de grenadiers au régiment de Gâtinois, à 

présent major du régiment des grenadiers royaux du Quercy. La première, y compris 57 livres d'intérêts d'arrérages, en considération 

des services de feu son oncle, brigadier, lieutenant-co.onel du régiment d'Auvergne. La seconde, en considération de ses services. 

SAIGNES (Demoiselle Marguerite Masse, veuve du sieur de), 76. F. 1788. . . 500 Sans r< tenue; par continuation de portion de celle de 800 livres dont feu 
son mari, ancien contrôleur des vingtièmes, jouissait en considération de ses services. 

SAIGNES DE SALES (Augustin de), 52. G. 1763 ................ 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
en qualité de capitaine réformé du régiment des gardes lorraines. 

SAILLARS (Demoiselle Dieudonné de Fournier), 51. G. 1757 ......... 200 Sans aucune retenue; à titre de graiitication annuelle, en considération 
des services de feu son père, ingénieur en chef à Marienbourg. 

A reporter . ....... 4,342,885 livres. 
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SAILLANS (Jean de), 53. G. 1774 ...................... 400 

Pour appointements en qualité de capitaine attaché au corps de la cavalerie. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être pourvu d'une compagnie. 

SAILLARD (Demoiselle Marie-Thérèse), 26. M. du R. 1781. . ..... ... 100 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, palefrenier de la vénerie du roi. 

SAILLARD (Charles-Martin), 18. M. du R. 1781 ................ 100 Même considération que ci-dessus. 

SALLY (Armand-Léon de), 41 . G. 1775 .............. . . . . . 290 

Pour appointements en qualité de mousquetaire réformé de la première compagnie des mousquetaires de la garde du roi. Ils seront supprimés lors de son replacement. 

SAINCTLO (Jean-Gamaliel de), 66. G. 1772 ................. 300 
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qua¬ lité de capitaine-commandant au régiment royal Allemand-

SAINT-AMANT (Pierre de), 64. G. 1° 1746, 9; 2° 1775, 400 ........... 409 
Maréchal des logis dans la compagnie des gendarmes de Monsieur, du corps de la gendarmerie. 

La première, provenant de trois années mises en rente viagère à 6 0/0, d'une pension de 50 livres qui lui avait été accordée en qualité de chevau-

léger dans ledit corps de la gendarmerie, et qui a été supprimée le 13 juin 1774, jour qu'il a passé au grade de maréchal des logis : ces intérêts ont été réunis à la pension ci-après. La seconde, eu considération de ses services. 

La pension de 400 livres seulement lui sera supprimée lorsqu'il quittera la gendarmerie. 

SAINTARD (François), 53. G. 1° 1788, 250; 2° idem, 150 ........... 400 Ancien jardinier du roi employé au jardin de l'Arsenal de Paris. La première, sans retenue, pour lui tenir lieu du traitement attaché à la susdite place, qui a été supprimée eu 1788. La seconde, eu la même considé-dération. 

SAINT-AUBIN (Demoiselle Louise Aubert, veuve du sieur), 64. G. 1773 ..... 400 En considération des services de feu sou mari, commandant réformé de ba¬ 
taillon du régiment d'Alsace. 

SAINT-BLAISE (François), 81. G. 1755 ................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Périgord. 
SAINT-BLANCARD, sieur de Saint-Victor (François), 71. G. 1775 ........ 97 

Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine ré¬ formé du régiment provincial de Bordeaux. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

SAINT-CLAIR (Demoiselle Marguerite Griboulet, veuve du sieur), 66. G. 1778. . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant lieu¬ tenant au régiment de Touraine, et ensuite capitaine au bataillon de milice d'Argenton. 

SAINT-CLAIR (François de), 40. G. 1775 ..... ' ...... ....... 150 
Garde réformé de la compagnie de Villeroy, des gardes du corps du roi ; pour appointements, qui lui seront supprimés dix jour de son replacement. 

SAINT-CLAR DE BONNAFONS (Demoiselle Josephe Sars, veuve du sieur), 63. G. 1779 ................................ 300 

Eu considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel du régi¬ ment d'infanterie d'Orléans. 

SAINT-CLAR (Joseph de), 37. G. 1778 .................... 200 
Garde du corps du roi dans la compagnie de Noailles; en considération des services de feu son oncle, lieutenant-colonel du régiment d'Orléans, infanterie. 

SAINT-CRISTAU (François de), 72. G. t° 1747, 177; 2° 1749, 200 ........ La première, y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans la compagnie de Ville¬ roy. La seconde, à titre d'appointements eu qualité de lieutenant réformé de cavalerie du régiment de Cantabres. 

877 

A reporter ...... a . 4,347,030 livres. 
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SAINT-CRISTAU, sieur de la Basque (Jacques), 62. G. 1747 . . . ....... 567 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans la compagniede Villeroy, et depuis lieutenant retirédurégiment royal Gantabres. Dans cette pension sont comprises 117 livres d'intérêts d'arrérages. 

SAINT-DENIS (François), 56. G. 1775 ........ ............ 300 Garde du corps du roi, réformé, de la compagnie de Villeroy ; pour appoin¬ 
tements qui seront supprimés du jour de son replacement. 

SAINT-DENIS, dit la Jeunesse (Demoiselle Claude Marin, veuve du sieur), 66. M. du R. 1775 ............................... 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, piqueur de 

l'équipage du Daim. 

SAINT-DENIS (Demoiselle Périne), 60. Af. É. 1774 .............. 150 En considération des services de ses ancêtres. 

SAINT-DENIS (Denis de), 50. G. 1782 ............... ..... 500 Sans retenue ; pour services et retraite en qualité de ci-devant capitaine commandant au régiment d'infanterie d'Orléans. 

SAINT-DENIS, dit Bausse (Pierre), 47. M. du R. 1773 ............. 300 En considération de ses services comme garçon du serdeau des princes jus¬ 
qu'à leur mariage. 

SAINT-DIDIER (Demoiselle Gabrielle de Garagnol), 34. G. 1766 ........ 250 En considération des services de feu son père, ci-devant exempt des gardes 
du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg. 

SAINT-ESLÈYE (Demoiselle Jeanne-Ursule de Sainte-Croix), 69. G. 1763. . . . 300 En considération des services du feu chevalier de Sainte-Croix, son frère, 
maréchal de camp. 

SAINT-ÉTIENNE-SAINT-SERNIN (François), 68. G. 1763 ............ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; pour services et retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine au régiment de Normandie. 

SAINT-FÉLIX DE MAUREMONT (Germain, marquis de), 52. M. 1784. . ..... 400 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de capitaine de vaisseau et chef de division des armées navales, et notamment de ceux qu'il a 

rendus dans l'Inde pendant la dernière guerre, pour en jouir du 15 juillet 1784. 

SAINT-FÉLIX (Étienne de), 54. G. 1762 ................... 248 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; pour services et retraite en qua¬ lité d'ancien lieutenant au régiment royal Roussillon. 

SAINT-FÉLIX (Demoiselle Justine), 58.M. du R. 1752. ...... ..... . 150 Sans retenue; religieuse professe de l'abbaye de Notre-Dame de Sens, à titre de subsistance pour lui servir de dot. 

SAINT-FÉLIX (Demoiselle Ghristine-Josêphe de Graffore, veuve du sieur), 36. G. 1783 ............................. ..... 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ 

taine au régiment Dauphin, infanterie. 
SAINT-FERRÉOL DE SAINT-PONS (René de), 59. G. 1777 ........... 100 

Pour appointements de retraite en qualité de capitaine de grenadiers au ré¬ giment de Languedoc . 

SA1NT-GARREAU (Jean de), 43. G. 1775 ................... 210 Gendarme réformé de la compagnie des gendarmes servants à la garde du 
roi, pour appointements qui seront supprimés du jour de son replacement. 

SAINT-GENIS (Joseph), 54. G. 1762 ..................... 300 Pour lui tenir lieu de la pension de 300 livres qui lui avait été accordée 
en qualité de capitaine réformé du régiment d'Aunis, et qui a été convertie en appointements . 

SAINT-GENIS (François de), 67. F. 1775* . * » ..... . . . ....... 500 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant conseiller du conseil supérieur de Châlons. 

À reporter 4,352,277 livres. 
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SAINT-GEORGES, marquis de Saint-André (Claude de), 88. G. 1739 ...... 59Q 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, pour services et retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine au régiment du roi, infanterie. 

AINT-GERMAIN DE MAUCOURT (Demoiselle Angélique Robinet, veuve du sieur), 57 G. 1765 .............................. . 400 Sans aucnne retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au corps de l'artillerie. 

SAINT-GERMAIN (Demoiselle Alexis de), 63. G. 1778 .......... ... 500 Sans aucune retenue; pour lui tenir lieu de la gratification annuelle de pareille somme qui lui été accordée en considération des services du feu sieur comte de Saint-Germain,, son parent, lieutenant général du roi, et ci-devant ministre et secrétaire d'État de la guerre. 

SAINT-GERMAIN (Joseph de), 48. G. 1775 ........... . ...... 450 
Pour appointements, en qualité de capitaine aide-major réformé du régi¬ ment provincial de Tours. 

Il cessera d'en jouir s'il est replacé avec un traitement supérieur. 

SAINT-HAON (Gésar de), 59. G. 1766 ........... ....... ... 108 Lieutenant-colonel commandant le bataillon de garnison de royal Rous-sillon-, pour lui tenir lieu de 1,800 livres d'arrérages qui lui étaient dus au 1er avril 1766, de la pension de 600 livres qui lui avait été accordée en 1763, en qualité de capitaine réformé du régiment de Chartres, cavalerie, et qui lui a été supprimée en 1771, temps où il a quitté ce régiment, ea conservant seu¬ lement lesdits intérêts. 

SAINT-HAOUEN (Demoiselle Madeleine Rolland, veuve du sieur), 50. M, 1779. 30 
En considération des services de feu son mari, procureur du roi de la pré¬ vôté de la marine à Brest. 

SAINT-HERMINE (Louis marquis de), 48. G. 1766 .............. 108 

Maréchal de camp, ci-devant mestre de camp commandant le régiment d'in¬ fanterie de Normandie, gentilhomme d'honneur et premier écuyer en survi¬ vance de monseigneur comte d'Artois. Pour lui tenir lieu de 1,800 livres d'arrérages qui Jui étaient dus au 1er avril 1766 de la pension de 600 livres qui lui avait été accordée en 1763, en qualité de capitaine réformé du régiment de Chartres, cavalerie, et qui lui a été supprimée le 4 août 1770, jour qu'il avait été replacé. 

SAINT-HILLIER (Pierre de), 59. G. 1770 ................... 100 
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi dans la compagnie de Beauvau. 

SAINT-HILLIER (Antoine de), 52. G. 1782 .................. 400 
Sans retenue; capitaine en premier au corps royal du génie; en considé¬ ration du zèle et de l'intelligence dont il a donné des preuves au siège de Gibraltar. 

SAINT-JANVIER (Louis), 34. M. 1776 .................... 90 
A titre d'appointements conservés, en considération de ses services en qua¬ lité de ci-devant élève, commissaire de la marine. 

SAINT-JEAN DE POINTIS (Jean de), 68. M. du R. 1752, ............ 236 
Y compris 36 livres d'accroissement pour arrérages dus en 1766 ; pour ser¬ vices et retraite, en qualité de garde du corps du roi. 

SAINT-JEAN DU PUIBUSQUE (Jacques dé), 72. G. 1766 .......... . , 54 
Ancien garde du corps du roi dans la compagnie de Charost; pour lui 

tenir lieu de 900 livres d'arrérages qui lui étaient dus au 1er décembre 1766, de la pension de 300 livres qui lui avait été accordée le 30 décembre 1747, en considération de ses services et pour sa retraite, et qui lui a été suppri¬ mée le 12 juillet 1785, jour qu'il a été admis à l'Hôtel royal des invalides, en conservant les susdits intérêts. 

SAINT-JEAN (Nicolas de), 50. M. du R. 1785 ................. 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de cham¬ bre de la reine. 

À reporter . « . « • . 7 4,355,907 livres. 
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SAINT-JEAN (Demoiselle Antoinette de), 70. G. 1737 ............. * 177 Sans aucune retenue; y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; à titre de 
subsistance en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine en pied au régiment irlandais de Berwick. 

SAINT-JEAN DE PUIBUSQUE (Jacques), 72. G. 1747. . . . .......... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi dans la compa¬ 

gnie de Charost. 

SAINT-JULLIEN, sieur de Mommuy (Raymond de), 52. G. 1764 ....... 448 Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment royal la Marine. 

SAINT-JULLIEN (Annet de), 51. G. 1763 ........ » .......... » 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa réforme, 

en qualité de capitaine du régiment de Béarn. Il cessera d'en jouir lorsqu'il sera replacé. 

SAINT-JULLIEN (Âmable de), 76. G. 1757 .............. .... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Enghien. 

SAINT-JULLIEN, sieur Dupuech (Louis), 76. G. 1766 ...... . ..... 400 
Pour appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de Bourges. 

SAINT-LÉGER (Demoiselle Rose Ganet, veuve du sieur), 31. M. 1778 ..... 400 En considération des anciens services du feu sieur de Mars, son premier mari, ci-devant chef de l'établissement français à Yanaon, dans l'Inde. 

SAINT-MARGEL, sieur de Villemagne (François de), 72. G. 1766 ..... * . 300 Pour lui tenir lisu des appointements attachés aux fonctions de major au fort Fouaras et à l'île d'Aix. 

SAINTE-MARIE (Louis de), 58. G. 1° 1767, 100; 2° 1775, 300 .......... 400 
Garde réformé de la compagnie de Luxembourg des gardes du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme. 

SAINTE-MARIE, sieur d'Aubiac (Honoré de), 52. G. 1767 ............ 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi dans 
la compagnie de Beauvau. 

SAINTE-MARIE (Jean de), 68. G. 1757 .................... 233 

Capitaine réformé du régiment royal Gantabres, ensuite aumônier dudit régi¬ ment, et à présent curé de la paroisse de Hellette, en Navarre. Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services au régiment royal Gantabres. 

SAINTE-MARIE (Eparche de), 57. G. 1° 1767, 100; 2° 1774, 100 ........ 200 Brigadier des gardes du corps du roi dans la compagnie de Beauvau. La première, en considération de ses services. La seconde, en la même considération. 

SAINTE-MESME (Hector-Marie de), 72. G. 1760 ................ 508 Y compris 108 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. 

SAINT-MARTIN (Demoiselle Jeanne Duval, veuve du sieur), 66. F. 1781. . . . 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine de 
vaisseau de la compagnie des Indes. 

SAINT-MARTIN, sieur Dumas (Pierre de), 79. G. 1757 ............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de l'Ile-de-France. 

SAINT-MARTIN (Demoiselle Marie de), 46. G. 1761 .............. 250 Lieutenant en second de grenadiers dans le régiment des gardes françaises. Pour l'indemniser de 18 mesures de terre des communes de la ville de 

Calais, dont le feu roi lui avait fait don, par brevet du 16 avril 1761, en con¬ 
sidération de ses services, et qui ont été réunies au domaine le 1er janvier 
1780. _ __ _ 

A reporter ........ 4,361,280 livres. 
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SAINT-MARTIN, sieur de Monblanc (Georges), 70. G. 1756 .......... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

SAINT-MARTIN, sieur de Yeyran (François), 54. G. 1775. . ......... 315 Pour appointements en qualité de gendarme réformé de la garde du roi. Ils seront supprimés lors de son replacement. 

SAINT-MARY, sieur de Prix de l'Estang (Bertrand de), 59. G. 1° 1765, 300; 2° 1775, 97 .................... ...... -..... 397 
La première, pour appointements de retraite en qualité de sous-aide-major 

au régiment de Chabot, dragons. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Montauban. 

SAINT-MAUR (Antoine de), 58. G. 1772 ................... 400 
Pour appointements de retraite en qualité dé sous-lieutenant au régiment des carabiniers de Monsieur. 

SAINT-MESMIN (Jérôme de), 67. G. 1765 ..... . ............. 400 
Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment royal, infanterie. 

SAINT-MESMIN DE LA GANTÉ, 64. G. 1756 ................. 88 
Y compris 13 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine d'infanterie. 

SAINT-MESMIN DE LA GANTÉ (Demoiselle Élisabeth), 66. G. 1756 ....... 88 Y compris 13 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine d'infanterie. 

SAINT-MICHEL DUNEZAT (Gabriel), 22. M. 1770 ................ 150 En considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau et de port à Rochefort. 

SAINT-MICHEL DUNEZAT (Demoiselle Marguerite de), 20. M. 1770; ..... 150 En considération des services du feu sieur de Saint-Michel Dunezat, son 
père, lieutenant de vaisseau et de port à Rochefort. 

SAINTON (Louis), 62. G. 1787 .................. ..... 500 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second de grenadiers au régiment du roi. 

SAINTONGE (Pierre), 76. G. 1766 ...................... 400 
A titre d'appointements pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien trompette des gardes du corps du roi. 

SAINTONGE (André), 39. G. 1777 ............ .......... 400 
Même considération que ci-dessus. 

SAINTOURS (Pierre de), 56. G. 1774 .......... « . . . ..... . 500 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Beauce. . 

SAINT-PASTOU, sieur de Bonrepaux (Nicolas de), 63. G. 1763 et 1767 ..... 454 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Eu, infanterie. 

SAINT-PÈRE (Maurice de), 63. G. 1783 ................ ..... 400 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second des grenadiers du régiment d'Auxerrois. 

SAINT-PHALLE (Vincent de), 46. G. 1787 .................. 550 Sans retenue; pour ses services et sa retraite, en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Lorraine, dragons. 

SAINT-PHALLE (Marcoul de), 63. G. 1728 .................. 472 

Ancien capitaine au régiment de la Roche-Aymon, infanterie. Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, mestre de camp de cavalerie. 

SAINT-PHELIP (Joseph, chevalier de), 56. G. 1768 ............. 300 Pour appointements de retraite» et pour lui tenir lieu de 300 livres qui lui 
avaient été réglées pour réforme, en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 
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40g (Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions. J 

Report .......... 4,367,716 livres 

SAINT-PIERRE (Demoiselle Dorothée), 46. F. 1789 .............. 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son frère, ancien ingé¬ nieur de la marine. 

SAINT-PIERRE DE LA YERNIÈRE (Augustin de), 51. G. 1779 ........ 300 
Pour retraite, en qualité de quartier-maître au régiment du mestre de camp général de la cavalerie, avec rang de lieutenant. 

SAINT-PIERRE (Marie de), 20. F. 1782 .................... 50 

Cette pension, qui est sans retenue, s'accroîtra successivement jusqu'à la somme de 150 livres ; elle fait partie de 150 livres accordée aux trois enfants de feu sieur Dominique de Saint-Pierre, enseigne de vaisseaux de la compa¬ gnie des Indes, partagée entre eux et réversible au dernier survivant. 

SAINT-PIERRE (Constant-Marie de), 23. F . 1782 ................ 50 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

SAINT-PIERRE (Demoiselle Marie), 26. F. 1782 ................ 50 Mêmes motifs et considérations que ci-dessus. 

SAINT-POL (Demoiselle Euphrosine Marin, veuve du sieur), 72. G. 1773. . . . 400 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien major de Toulon. 

SAINT-PRIEST-DUBUISSON (Charles de), 91. G . 1725 .............. 150 Pour appointements, en qualité de lieutenant réformé du régiment d'Orléans, infanterie. 

SAINT-QUINTIN, sieur de Beaufort (Alexandre de), 58. G. 1763. ........ 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité de capitaine réformé du régiment de Hainaut, ci-devant Montmorency. 

SAINT-REMY (François de), 54. G. 1770 .......... ......... 100 Sans retenue ; sous le nom de Lasnaury ; pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant écrivain de vaisseau de la compagnie des Indes. 

SAINT-SARDOS (Demoiselle Claire de Suau, veuve du sieur), 52. G. 1780. ... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine ré¬ formé du régiment de Piémont. 

SAINT-SUIRE (Etienne), 75. G. 1° 1750, 1764 et 1767, 342 ; 2° 1776, 200 ..... 542 Premier hautbois réformé de la seconde compagnie des mousquetaires de la garde ordinaire du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme. Cette dernière pension cessera lors de son replacement. 

SALAMON (Antoine de), 62. G. 1788 ..................... 550 Sans retenue ; pour services et retraite, en qualité d'ancien lieutenant en pre¬ mier au régiment de Conti, dragons. 

SALDUCEY (Yincent de), 50. G. 1785 .................... 360 
Sans retenue ; pour services et retraite, en qualité d'ancien lieutenant en se¬ cond au régiment royal Corse. 

SALES (Demois.elle Louise), 29. G. 1787 ................... 500 Sans retenue ; en considération des services du feu sieur comte de Guibert, 

son aïeul maternel, lieutenant-général des armées du roi, grand-croix de l'or¬ dre royal et militaire de Saint-Louis, et gouverneur de l'Hôtel royal des Inva¬ lides. 

SALES (Jacques), 63. G. 1° 1766, 100; 2° 1775, 200 .............. 300 
Fourrier de la compagnie de Noailles des gardes du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, en Ja même con¬ sidération. 

SALES (Jean de), 40. G. 1775 .................. ...... 180 

Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la deuxième compagnie des mousquetaires servant à la garde du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

SALIGNAC DE FÉNÉLON (Demoiselle Françoise de), 13. G. 1783 ......... 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 
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SALIGNAC DE FÉNÉLON (Stanislas de), 18. G. 1783 ..... ......... 150 

Même considération que ci-dessus. 

SALIGNAC DE FÉNÉLON (Etienne de), 16. G. 1783 ............... 150 Même considération que ci-dessus. 

SALIGNAC (Bertrand de), 66. G. 1767. ....... ............ 500 Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment de La Fère. 

SALIGNON (Pierre de), 63. G. 1769 ....... ........... ... 150 A titre d'appointements, pour services et retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg. 

SALINGUE (Antoine), 54. M. du R. 1771 ................... 576 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme qui lui avait été accordée par Madame Louise de France sur sa cassette. 

SALIS (Demoiselle Marie-Louise de), 47. G. 1770 ............... 500 En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine, avec rang de colonel au régiment suisse de Jenner. 

SALIVET (Demoiselle Adélaïde-Fé itéCuis, épouse du sieur), 53. M. 1764. . . 300 En considération des services de feu son frère, ci-devant capitaine des troupes des îles du Yent. 

SALLANT1N (Demoiselle Elisabeth Périnat, veuve du sieur), 63. M. du R. 1783. . 400 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, ordinaire de la musique du roi. 

SALLAYNE (Michel-Périne Pousset, veuve du sieur), 71. G. 1781 ........ 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant lieu¬ 
tenant de grenadiers avec rang de capitaine au régiment du roi. 

SALLENEUVE (Demoiselle Juliette-Cyr), 61. M. du R. 1759 ......... . 75 Sans retenue ; à titre de subsistance, tant à ladite demoiselle qu'à sa sœur, en considération des services du feu sieur Marquin, son aïeul, porte-table du roi, pour par elles en jouir par égales portions, avec réversion de moitié en faveur de la survivante. 

SALLENEUVE (Demoiselle Marie-Anne-Thérèse) , 62. M. du R. 1759 ....... 75 Même considération que ci-dessus. 

SALLES DE LA SALLES (Jean), 58. G. 1788 ............... . . . 567 Sans retenue ; pour récompense de 37 années de services et pour sa réforme, 
en qualité de brigadier dans le corps de la gendarmerie, avec rang de capi¬ taine de cavalerie. 

SALLET (Joseph), 66. G. 1763 ........................ 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour services et retraite, en qua¬ lité d'ancien capitaine au régiment Dauphin, infanterie. 

SALLETON (Alexis de), 53. G. 1768 ..... ................ 54 Pour lui tenir lieu des intérêts de trois années mises en rente viagère, à 6 

pour 100, d'une pension de 300 livres qui lui avait été accordée, en 1763, pour sa réforme, et qui a été supprimée le 18 juin 1768, jour de son replace¬ ment. 

SALLEVER (Pierre, chevalier de), 57. G. 1775 ................ 450 Pour appointements, en qualité de capitaine aide-major réformé du régi¬ ment provincial de Moulins. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

SALLIGNY (Antoine de), 67 F. 1776 ........ ............. 500 Sans retenue ; pour récompense de ses services, en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Châlons. 

SALLIN (Joseph), 45. M. du R. 1785 ..................... 547 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de suisse du château de Saint-Hubert. 

SALLIOR (Louis), 69. M. du R . 1766 ...... . .............. 400 
Concierge garde-meuble de la petite écurie du roi. 
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SALLONNIER, sieur d'Avrilly (Pierre), 39. G. 1775. . ............ 180 

Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la première compagnie de la garde du roi. Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

SALLONNYER (Marie de), 50. G. 1775 .......... .......... 365 
Pour appointements, en qualité de gendarme réformé de la compagnie des gendarmes servant -à la garde du roi. 
Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

SALMON, sieur de la Brosse (Auguste), 54. G. 1783 ....... ...... 300 Sans retenue; capitaine commandant au régiment de Foix, infanterie; en 

considération de ses services et de la distinction avec laquelle il s'est com¬ porté dans les différents détachements qu'il a commandés sur les vaisseaux de Sa Majesté. 

SALMON (Martin), 60. M. du R. 1781 .................... 400 Sans retenue ; pour subsistance et retraite, en qualité de garçon de la frui¬ terie du roi . 

SÀLMON-DESFAYÔLLES (Louis), 37. M. 1176 ................. 90 
A titre d'appointements conservés, en considération de ses services en qua¬ lité de ci-devant élève commissaire de la marine. 

SALOBERT (Raymond de), 52. G. 1782 ................... 200 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de lieutenant en 

second de grenadiers au régiment de Bretagne, et de la conduite qu'il a te¬ nue au siège de Gibraltar, où il a été blessé. 

SALOMON (Matthieu), 67. M. du R . 1767 ................... 300 
Sans retenue ; pour subsistance, en considération de ses services en qua¬ lité de premier garçon de l'apothicairerie de feue madame la Dauphine. 

SALOMON (Louis), 78. G. 1768 ................. . ..... 300 
Pour appointements de retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Navarre. 

SÀLOUTZ (Demoiselle Marie Dalp, veuve du sieur), 36. G. 1782 ........ 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, premier sous-lieutenant au régiment des gardes suisses. 

SALSON (Jacques de), 56. G. 1763 ........ ............. 270 

Pour appointements, en qualité de sous-lieutenant réformé d'infanterie de la légion de Hainaut. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

SALUCES, sieur du Soulier (François de), 52. G. 1756 ............. 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'infanterie d'Artois. 

SALACES (Demoiselle Jeanne-Louise de), 56. M. du R. 1759 .......... 200 Sans retenue; pour aider à sa subsistance. 

SALVATOR1S (Demoiselle Thérèse de), 29. G. 1778 ............... 150 Sans retenue; à titre de gratilication annuelle, en considération des servi¬ ces de feu son Dère, ancien aide-major d'Entrevaux. 

SALVATORIS (Demoiselle Françoise-Lamercy de), 34. G. 1778 ......... 150 
Même motif et même considération que ci-dessus. 

SALYERT de MONROGNON (Joseph}, 42. G. 1768 ............... 200 
Sans aucune retenue ; eo considération de ses services en qualité de lieute¬ nant réformé du régiment de recrues d'Aix, réformé. 

SALVERT (Henri de), 53. G. 1780 ...................... 300 
Sans relenue; en considération de ses services en qualité de capitaine au bataillon de Beauvoisis, et pour l'aider à les continuer. 

SALVIAT DE. YIEL-CASTEL (François-Pons de), 58. G. 1768 ...... .... 500 Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine an régiment d'Au¬ vergne. 
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SAMBCEUF (Demoiselle Kst.her), 26. M. du R. 1785 ............. . 300 Sans retenue; à titre de subsistance, par continuation de partie de celle de 1,200 livres dont jouissait feu son père. 

SAMBOEUF (Demoiselle Uranie-Robert), 36. M. du R. 1785.. ... ...... 300 Même motif et même considération que ci-dessus. 

SAMÉ (Demoiselle Toussaints Toutin, veuve du sieur), 77. M. du R. 1785. ... 182 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

SAMOULHIAN (Marc), 39. G. 1788 ...................... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ lité de trompette réformé de la compagnie de Noailles, ci-devant Beauvau, des gardes du corps du roi. 

SAMSON, sieur de la Fifletière (Jean-Baptiste), 52. G. 1775 .......... 210 Gendarme reformé de la garde ordinaire du roi; pour appointements qui cesseront du jour de son replacement. 

SAMSON (Demoiselle Marie Perjean, veuve du sieur), 63. M. du R. 1786 ..... 300 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, garçon de la table des gentilshommes servants du roi. 

SAMSON DE MARCÉ (Marie-Julie), 43. F. 1764 ................... 224 
Cette pension forme le quart de celle accordée aux enfants du feu sieur de Samson de Lorchère, ci-devant lieutenant général au Mans. Elle comprend 24 livres d'accroissement, pour arrérages dus en 1766. 

SAMSON, chevalier de Lorchère (Louis-François de), 39. F. 1764. ...... 224 
Même considération que ci-dessus. 

SAMSON (Demoiselle Françoise de), 37. F. 1764 ...... . ........ 224 Môme considération que ci-dessus. 

SAMSON (Jacques), 59. M. du R. 1772 ................ .... 182 A titre de subsistance, en considération de ses services en qualité de garçon du grand-commun du roi. 

SAMSON (Demoiselle Françoise-Antoinette Champagne, épouse du sieur), 63. M. du R. 1772 ........................... . . . . 182 
À titre de subsistance, en considération des services de son mari, garçon 

du grand-commun du roi. 
SANDRAL (Demoiselle Charlotte Roussel, veuve du sieur), 69. G. 1765 ..... 427 

En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine réformé, à la suite du corps royal de l'artillerie, et prévôt général de l'Hôtel royal des invalides. 

SANDRAL (Demoiselle Rénée de), 33. G. 1765 ........ ........ 427 
En considération des services de feu son père, ci-devant capitaine réformé, 

à la suite du corps royal d'artillerie, et prévôt général de l'Hôtel royal des invalides. 

SANGLIER (Louis), 46. F. 1770 ....................... 150 Major d'infanterie, et capitaine au régiment de l'île de France. Sans retenue; pour' récompense des services par lui rendus, en qualité d'enseigne de vais¬ seau de la compagnie des Indes. 

SANGUINET (Demoiselle Pélagie Louaisel, veuve du sieur), 49. F. 1776 ..... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine de la compagnie des Indes. 

SANGUINET (Jean-Vincent de), 43. F. 1770 ............... ... 100 
Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant en¬ seigne de vaisseau au services de la compagnie des Indes. 

SANIER (Demoiselle Anne-Louise Rousseau), 30. M. du R. 1785 ....... . 100 Sans retenue; par continuation de partie de celle de 300 livres que feu sa mère, Louise-Victoire Bode, veuve du sieur Nicolas Rousseau, avait obtenue en considération des services de son mari» sommier ordinaire de la cuisine bouche de la reine. 
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SANQUAIRE (François), 63. itf, du R. 1767 ................. 150 Sans retenue; pour subsistance, en considération de ses services en qualité de porte-manteau de l'écurie de feu madame la Dauphine. 

SAMSON, sieur de Bervil le (Frédéric), 53. G. 1775. ......... .... 315 
Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi. Pour appointements de réforme, qui cesseront du jour où il sera replacé. 

SANSON (Guillaume), 66. G. 1762 ...................... 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien monsquetaire de la première compagnie. 

SANSSE (Nicolas), 42. G. 1788. ............ . . . / ...... 400 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en qualité de trompette de la compagnie de Luxembourg des gardes du corps du roi. 

SANSSOT, sieur de Baudeau (François), 43. G. 1788 ............. 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine en second au régiment de Vivarais. 

SANTIS, sieur de la Grange (Antoine de), 47. G. 1760 ....... . . . . . 130 Y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment de Touraine. 

SANZILLON (Jean de), 48. G. 1775 .......... ........... 210 
Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la compagnie des chevau-légers de la garde du roi. 

SPORTA (Gaspard de), 61. G. 1768 ........... . .......... 400 Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant au régiment de la reine, cavalerie, avec rang de capitaine. 

SAQU1 (Laurent de), 46! G. 1774 ..... . . ..... 150 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi, dans la campagne de Beauvau, à présent lieutenant d'inva¬ lides. 

SAQUIDE T0URÈS (Hilarion), 40. M. 1779 ................. 300 Enseigne de vaisseau ; en considération des services de feu son père, capi¬ taine de vaisseau. 

SARAUX D'ARASSE (Demoiselle Françoise), 61. G. 1780 ............ 100 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant ca¬ 
pitaine dans la milice d'Artois. 

SARAUX D'ARASSE (DemoisellelAlexandrine de), 33. G. 1780 ...... . . . 100 Même considération que ci-dessus. 

SARGE (Victoire de), 53. G. 1763 ...... ......... . ....... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et réforme en qualité de capitaine du régiment de Guyenne. Il cessera d'en jouir du jour de son replacement. 

SARGE (Demoiselle Anne-Suzanne Galloys), 46. M. 1778 ........ . . . . . 400 En considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

SARCUS (François de), 50. G. 1773 ..... ................ 100 
En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment royal 

Lorraine, cavalerie. . , 

SARDIN, sieur de la Soutière (Aubin), 52. G. 1787 . . ............ 360 Sans retenue; en considération de ses services, et pour sa réforme en qua¬ 
lité de gendarme de la compagnie réformée des gendarmes de la garde ordi¬ naire du roi. 

SARGOS (Jean), 86. F. 1775 . . . ..................... 150 
Sans retenue; en considération de ses services et de son grand âge en qua¬ lité d'ancien huissier aux tailles de la généralité de Bordeaux. 

SARIAC (Demoiselle Hortense-Jamin Dautteville), 54. G. 1764 et 1774 ..... 250 Epouse de M . de Sariac, commandant pour le service du roi au fort de Scarpt. Sans aucune retenue ; en considération des services de feu son père, direc¬ teur des fortifications de partie des places du Hainaut. 
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SARIAC (Louis de), 47. G. 1761 ....................... 390 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; capitaine au régiment d'Aqui¬ taine, en considération de ses services et de ses blessures. 

SARRASIN, sieur de Bassignac (Anne de), 42. G. 1786 ..... . ; . * . . « 300 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi dans la compagnie de Noailles, ci-devant Beauvau. 

SARRAZIN (Joseph-Camille), 54. F. 1784 ................. . 300 Sans retenue; fabricant de basa Lyon ; laquelle pension lui a été accordée sur les fonds du commerce, en considération de la découverte d'un métier 

propre à faire les bas à côtes. 

SARRAZIN DE MENOPE, sieur Duclors (Jean), 69. G. 1773 ...... ..... 400 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment provin¬ cial de Bordeaux . 

SARRAZIN, sieur de Chambonnet (Louis de), 67. G. 1763 ........... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Eu, infanterie. 

SARRAZIN, sieur de la Grèze (Henri), 76. G. 1772 ............. . 400 Pour appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment de Bourbon, avec rang de capitaine. 

SARREBOURGE DE PONT-LE-ROY (Demoiselle Elisabeth Arbaleste de Melun), 54. G. 1763 .............................. 248 
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages ; épouse du sieur de Sarrebource 

de Pont-le-Roy, brigadier d'infanterie, directeur des fortifications des places de la Flandre, en considération des services des feu sieurs de Rostaing, ses oncles, officiers d'artillerie. 

SARROBERT (Sigismond de), 43. G. 1779 ... ......... ...... 400 
En qualité de capitaine attaché au corps de la cavalerie. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

SARO DE LA MOTTHE (Raymond de), 60. G. 1748 .............. 150 Pour appointements en qualité de lieutenant reformé du régiment royal Wallon, supprimé. 

SARS (Joseph de), 54. G. 1° 1775, 100; 2» 1784, 250 ........ .... 350 Garde du corps du roi dans la compagnie écossaise. La première, en considération de ses services. La seconde, pour ceux de feu son père, aide-major de la ville de Valenciennes. 

SART1GES (Guillaume de), 50. G. 1773 ............... . . . . 60 Sans retenue; pour ses services, et lui donner le moyen de les continuer en qualité de gendarme dans la compagnie des gendarmes de la reine du corps de la gendarmerie. Il cessera d'en jouir du jour qu'il parviendra au grade de fourrier ou qu'il quittera le corps de la gendarmerie. 

SARTIGES DE SOURNIAG (François), 61. G. 1769 .............. . 500 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment royal Comtois. 

SARTRE, sieur de la Perine (Pierre), 53. G. 1775 ........ . ..... 97 Pour lui tenir lieu du mois d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Blois. Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 

SAUGÉ (Roch), 93. G. 1755 ................... ...... 200 En considération de ses services, et à titre de traitement en qualité d'ancien commissaire extraordinaire de l'artillerie. 

SAUGNAC DE BELGASTEL (Jacques de), 58. G, 1785 ........ ...... 500 Sans retenue; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment royal Roussillon, infanterie. 

SAULIEU, sieur de Saint-Gaize (François), 49. G. 1787 ...... ...... 480 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 
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SAULNIER, sieur de la Garenne (Gabriel), 82. G = 1757 ........... . . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité d'ancien sergent d'ordre au régiment des gardes françaises. 

SAULNIER, sieur de Pierrelevée (Philippe), 37. G. 1771 ........ .... 150 , En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment d'Or¬ léans, dragons. 

SAURET (François), 54. M. du R. 1781 ....... ............ 120 Sans retenue ; pour servir à sa subsistance et pour sa retraite en qualité de garçon de la pourvoirie du roi. 

SAUSSARD (Demoiselle Anne de Romigny), 86. M. du R. 1773 ......... 300 Sans retenue ; à titre de subsistance, veuve d'un fourrier des logis du roi. 

SAUSSE (Michel), 52. G. 1779 ........................ 300 Pour sa retraite en qualité de porte-drapeau au régiment de Rouergue. 

SAUTEREAU (François), 62. M. du R. 1787 .................. 400 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de chirurgien des châteaux de la Muette et de Madrid. 

SAUTERISSE DE CAMPETS (Jean), 50. G. 1785 .... ........... 380 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien garde du 
corps du roi dans la compagnie de Villeroy. 

SAUVAGE (Charles-Jacques), 46. F. 1788 .................. 300 Sans retenue; à titre de retraite et pour 15 années de services, en qualité de commis ambulant de l'administration de la loterie royale de France. 

SAUVAGE (François), 70. M. duR. 1782 ................... 300 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de concierge du haras du roi. 

SAUVAGEON (Gilbert), 68. G. 1766 ..................... 400 Pour ses services et sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment des recrues de Moulins. 

SAUVAN (Demoiselle Françoise de Gilly, veuve du sieur), 42. G . 1782 ..... 200 Sans retenue ; pour les services de feu son mari, aide-major de Givel-Saint-Hilaire. 

SAUVÉ (Théodore), 55. F. 1770 ....... ................. 150 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre¬ mier enseigne de vaisseau de la compagnie des Indes, actuellement trésorier principal de la marine à Dunkerque. 

SAUVÉ, sieur de Marnet (Eustache), 56. G. 1781 ............... 500 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite en qualité de ci-devant major delà ville deDoullens. 

SAUX (André) 66. F. 1777 ....................... ... 500 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses anciens services comme con¬ trôleur de la manufacture de papier-liligramme. 

SAVARIN, sieur de Marestan (Michel-André). G. 1° 1769, 200 ; 2° 1775, 310. . 510 
Mousquetaire réformé de la première compagnie servant à la garde ordi¬ naire du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme qui cesseront du jour de son replacement. 

SAVARON (Claude de). 49. M. 1783 ..................... 480 Sans retenue; pour ses services et sa retraite dans la troisième légion des volontaires étrangers de la marine. 

SAVARY (Demoiselle Toupiolle, veuve du sieur), 50, M. 1768 ......... 400 En considération des services de feu son mari, médecin de la marine. 

SAVATTE, sieur de Genouille (Charles), 80. G. 1734 et 1756 .......... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services, tant en qualité d'ancien capitaine en second au régiment de Lorraine, qu'en qualité de sergent de la compagnie des ca lets gentilshommes de la citadelle de Metz. 
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SAVATTE, sieur Deseffes (Louis), 66. G. 1771 et 1772 ............. 200 En considération deses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à 
présent capitaine invalide. 

SAVIGNHAC (Joseph-René de), 57. F. 1770 .................. 300 Sans aucune retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-
devant premier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

SAYIN (Gabriel de), 96. G. 1725 ...................... 150 Pour appointements de réforme, en qualité de lieutenant au régiment de Rouergue, infanterie. 

SAYINEL, sieur Duterlre (Hyacinthe), 74. G. 1776 .............. 220 Pour services et retraite en qualité d'ancien chirurgien de la compagnie des gendarmes d'Orléans, du corps de la gendarmerie. 

SAVOYE (Fortunat), 64. F. 1772 ..................... . 500 Lieutenant-général de police de Grenoble. Pour récompense de ses services, et en considération des dépenses que lui a occasionnées sa guérison des blessures qu'il a reçues le 15 juin 1770, dans les prisons de ladite ville exerçant ses fonctions. 

SAYREY, ditLachenays (Jean-Baptiste), 40. M. du R. 1787 .......... 457 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

SAYY (Pierre), 43. F. 1775 ................ . ........ 300 Conseiller en la cour des aides de Clermont. 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de substitut du 

procureur général du conseil snpérieur ci-devant établi à Clermont. 

SAVY (Jean-Pierre), 57. M. 1779 ...................... 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien chance¬ lier du consul de France à Carthagène. 

SCHAACK (Pierre), 62. M. 1769 ....................... 400 En considération de ses anciens services, en qualité de ci-devant jésuite em¬ ployé dans les missions de la Martinique. 

SCHAEFER (Jean), 50. F. 1782' ....................... 100 
Sans retenue; à titre de traitement conservé, comme porteur de bois attaché au service de feu madame la princesse Christine de Saxe, abbesse de Remire-mont, tante du roi. 

SGHE1D (Charles-Guillaume de), 71 . G. 1759 ................. 90 
Pour intérêts d'arrérages de la pension de 300 livres accordée en 1759, en considération de ses services et de la blessure considérable qu'il a reçue à Ja 

bataille de Lawfeld, supprimée en 1774, jour qu'elle a été réunie aux appoin¬ tements de 800 livres, obtenus pour sa retraite en 1763, et dont il est payé en 
passant aux revues des officiers entretenus dans la garnison de Bitche. 

SCHEIPLE (Sébastien), 43. F. 1183 ..................... 150 Sans retenue; à titre de traitement conservé, comme l'un des valets de pied 
de feu madame la princesse Ghristine de Saxe, abbesse de Remiremont, tante du roi. 

SCHELDON (Demoiselle Louise de), 63. G. 1780 ............... 300 
Sans retenue; en considération des services de son père, capitaine d'infant-fanterie tué à la retraite de Prague. 

SCHENCK (Georges), 63. G. 1781 ....................... 360 
Sans retenue; pour services et retraite, en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment allemand de la Marck. 

CHENIDRE (Jean), 65. M. du R. 1763 .................... 200 En considération de ses services en qualité de fifre des Cent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

SCHILPLIN (Demoiselle Jeanne-Louise), 65. G. 1735 ............. 286 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, premier capi¬ taine au régiment d'Alsace. 
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SCHILPLIN (Demoiselle Louise de), 64, G. 4° 1732, 286 ; 2° 1768, 240 ...... 526 La première, y compris 44 livres d'intérêts d'arrérages, accordée sans au¬ cune retenue, en considération des services de feu son père, premier capitaine du régiment d'Alsace, et pour lui servir dans un couvent. La seconde, aussi sans retenue, pour pareille somme que la feue reine lui faisait passer sur ses aumônes. 

SCHINDLER (Demoiselle Marie-Anne Raverdy, veuve du sieur), 63. M. du R. 1779. Sans retenue; en considération des services de feu son mari, suisse de la machine de Marly . 

SCHINNAGEL (Demoiselle Thérèse, veuve du sieur de), 60. G. 1785 ....... Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine en second dans le premier régiment des chasseurs à cheval. 

SCHIRLIN (André), 60. G. 1781 ....... ................ Sans retenue ; pour services et retraite, en qualité d'ancien porte-étendard 
dans le régiment de Berchiny, hussards. 

SCHLEICH (Edmond-Materne), 59. Aff. È. 1786 ................ Commis de la trésorerie de l'ambassade de France en Suisse. 

En considération de ses services, tant en la qualité de commis de la tréso¬ rerie qu'en récompense de son travail extraordinaire au sujet de la négocia¬ 
tion d'alliance avec le corps helvétique. 

SGHLICHTING (Demoiselle Anne de Fladt, veuve du sieur), 36. G. 1785 ..... Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ pitaine, avec rang de major au régiment de dragons de Schomberg. 

SGHMID (Joseph), 59. M. du R. 1780. . . .................. 
Sans retenue; en considération de ses services en. qualité de l'un de Cent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

SCHMID DE GRUNEGH, 56. G. 1763 ..................... . 472 En considération de ses services en qualité de major du régiment grison de Salis. 

SGHMIDT (Demoiselle Marie Marin), 82. M. 1° 1767, 100 ; 2° 1781, 250 ..... 350 La première, sans retenue, en considération de ses services dans la maison 

royale de Saint-Hubert, comme chargée de lingerie. La seconde, en considéra¬ tion des services de feu son fils, commissaire des colonies, employé tant aux îles du Yent que dans les bureaux de la marine. Indépendamment de ces objets, elle jouit, sur le domaine de Versailles, d'une autre pension de 100 livres, en considération des services de feu son mari, suisse du roi, attaché à la paroisse Notre-Dame. 

SCHNEIDER (Demoiselle Marguerite), 44. G. 1768 .............. 200 En considération des services du feu sieur Demée Devay, son beau-père, aide-major du régiment de Ghamborant, hussards. 

SCHNEIDRE (Demoiselle Marie Joubert, veuve du sieur), 46. M. du R. 1769. . 200 En considération des services de feu son mari, chargé de l'entretien de la table mécanique du château de Ghoisy. 

SCHNYDER (Demoiselle Emilie-Catherine Lorensetti, veuve du sieur), 44. G. 1780 ........................... . ...... 300 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au régiment suisse de Sonnenberg. 

SCHON (Jacob), 42. G. 1780 ...... ... ................ 400 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de ci-devant trompette des gardes du corps du roi. 

SGHOULLER (Jean-Baptiste), 69. M. du R. 1783 ................ 400 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de suisse dn château de Fontai¬ nebleau. 

SGHOULLER (Demoiselle Marie), 70. M. du R. 1733 ............. 250 
Sans retenue ; pour lui servir de dot dans l'abbaye royale de la desserte de de Lyon. 

150 

200 

500 

497 

300 

200 
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SGHRAPFF , dit Louis (Matthias), 50. G. 1775. . . ....... . ...... 100 Eu considération de ses services en qualité de trompette des gardes du 
corps du roi. 

SGHREIBER (Balthazar), 80. F. 1766 ...... . . ............ 400 En qualité de garde à cheval des plaisirs du feu roi de Pologne. 

SGHREIBER (Demoiselle Marie Kelly), 74. G. 1788 .......... . . . . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité d'ancien porte-drapeau, avec rang de lieutenant au régiment suisse de Salis-Sawade. 

SGHREIBER (Jean), 76. G. 1779 ...................... 100 En considération des ses services, en qualité de porte-drapeau, avec rang de lieutenant au régiment suisse de Boccard . 

SGHROEDER (Jean), 49. G. 1762 ....................... 360 Pour lui tenir lieu de ses appointements, en qualité de sous-lieutenant ré¬ formé du régiment d'Alsace, dont il cessera de jouir s'il vient à être replacé. 

SGHUITZER (Louis), 78. G. 1758 ...................... 590 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine retiré du régiment suisse de Gourten. 

Dans cette pension on a compris 90 livres d'intérêts d'arrérages. 
SGHUSTER (Jean), 69. G. 1764 ................ ....... 300 

Pour lui tenir lieu de ses appointements en qualité de lieutenant en second réformé de cavalerie de la compagnie de Monet. 

SGHVITTRE (Demoiselle Nicolas-Jeanne Racine, veuve du sieur), 69. M. du R. 1789 ........ . ......... ................ 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, suisse du roi au château des Tuileries. 

SGHWARTZ (Demoiselle Daniel-Suzanne de Levendecker, veuve du sieur), 66. G. 1788 ........... ..... .............. . . 150 
En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant dans la 

légion de Conflans. 

SGHWARTZ (Frédéric), 49. G. 1776 ..................... 400 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien fourrier, avec rang de lieutenant en second d'infanterie de la légion de Lorraine. 

SGHWEND (Pascal), 66. G. 1763 ...................... 540 
Pour lui tenir lieu de ses appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment suisse de Dierbach. 

SGHWENDT (Ignace), 66. G. 1766 ...................... 300 Pour lui tenir lieu de ses appointements de retraite en qualité de lieute¬ nant au régiment d'Esterhazy, hussards. 

SCIMARS DE BELLILE, 58. M. 1784 ............... ..... 200 
Sans retenue, en qualité d'ancien lieutenant des troupes de la Louisiane. 

SGOTH DE MARTIN VILLE, 51. G. 1779 ........ . .......... 500 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine attaché au se¬ 

cond régiment des chasseurs à cheval, actuellement chasseurs des Pyrénées. 
SEBILLE (Joseph), 72. M. du R. 1767. . ' .................. 150 

En considération de ses services en qualité de muletier de l'écurie de feue madame la Dauphine. 

SEBIRE, dit Saint-Martin, 58. G. 1748 ......... . ...... ... 177 
Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité d'ancien carabinier, pour avoir prêté main-forte au sieur Hode, aussi carabinier de la même com¬ 

pagnie, lorsqu'il a fait prisonnier de guerre le général Ligonnier, à la ba¬ taille de Lawfeldt. 

SECONDAT (Demoiselle Marie de Jayan), 53. G. 1788 . . .......... 200 
Sans retenue; en considération des services de son mari, en qualité d'an¬ cien capitaine au régiment de cavalerie de Fumel. 

Report. . ...... 4,417,906 livres* 



£*70 |[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES» [21 avril 1790. — Pensions.] 

Report .......... 4,417,906 livres. 

SEDILHAG (Georges de), 76. G. 1766 .................... 400 Pour appointements de retraite, en qualité de lieutenant au régiment royal Lorraine, cavalerie. 

SEDOINE DE ROMANET, 37. G. 1781 .................... 400 
Sans retenue ; en qualité de capitaine en second au régiment de Lanau, 

dragons; tant en considération des services de feu son père, lieutenant pour le service du roi, à Sarrelouis, que pour lui donner moyen de continuer les siens. 

SEGLA (Pierre de), 72. G. 1762 ...................... 496 
Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages ; pour sa retraite, en qualité de capitaine réformé du régiment de Béarn. 

SEGOND (Xavier), 59. G. 1783 ...................... 590 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien capitaine commandant au régiment de Gonti, infanterie. 

SEGOND Y" (Pierre), 56. G. 1775 ...................... 9 
Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine du régiment pro¬ vincial d'Aix, jusqu'à son replacement. 

SEGRAVE (Jean de), 72. G. 1734 ...................... 224 Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité d'ancien capitaine réformé à la suite du régiment irlandais de Rothe, et en considération de la 

perte qu'il a faite d'un bras au siège de Philisbourg. 
SEGUIER DE TERSON. 46. G. 1763 ..................... - 54 

Pour intérêts d'arrérages à 6 pour 100, d'une pension de 300 livres; en 
qualité de capitaine réformé du régiment de Béarn, ci-devant Boisgelin, sup¬ 
primée en 1768, jour de son replacement. 

SEGUIER (François), 61. G. 1767 ..................... 400 fin considération des services de feu son frère, lieutenant-colonel du régi¬ ment de Limousin. 

SEGUIN, sieur des Hons, 47. G. 1781 ......... . ......... 200 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en quali¬ 

té d'ancien capitaine en second au régiment de Rouergue. 
SEGUIN DE PIEGON, 84. G. 1754 ...................... 590 

. En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine aide-major au régiment de cavalerie de Glermont-Tonnerre. 

SEGUIN (Pierre-Marie), 60. G. 1775 . . ......... ......... 450 
En qualité de capiîaine aide-major du régiment provincial de Tours. 

SEGUIN (Jean-Baptiste), 46. G. 1775 .................... 310 En qualité de mousquetaire réformé, et pour lui tenir lieu des apppointe-ments de pareille somme. 

SEGUIN DEGABASSOLE (Demoiselle Marie Berthaull, veuve du sieur), 91. G. 1780. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ 
pitaine-lieutenant du régiment de Saintonge, et ensuite lieutenant-colonel d'infanterie. 

SEGUIN (Jean), 81. M. 1755 ........................ 500 
En qualité d'ancien contrôleur de la marine à l'île Royale, et en considéra¬ 

tion de ses services tant dans les ports que dans ladite colonie. 

SEGUINS DE PASSIS, sieur d'Aubignan, 73. G. 1748 ............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Tour-d'Au¬ vergne. 

SÉGUR-BOUZELY (Marie de), 54. G. 1787 .................. 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son frère, lieutenant-colonel, commandant le bataillon de garnison du Perche. 

SÉGUR (Marie-Jeanne Raynal, veuve du sieur), 36. G. 1789 .......... 100 Sans retenue; tant en considération des services de feu son mari, pendant 

36 ans, tant que cavalier de maréchaussée en résidence à Lavaur que pour l'ai¬ der à élever ses six enfants en bas âge. 
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SÉGUR (Demoiselle Louise d'Allonville, veuve du sieur), 51. G. 1787. ..... 500 Sans retenue, en considération des services de feu son mari, capitaine au 
régiment d'infanterie du roi. 

SÉGÛR-BOUZELY, 58. G. 1772 ....... . ............... . 500 Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine au régiment deMé-doc, infanterie. 

SÉGUR-MONTAZEAU (Thérèse), 31. G. 1785 ................. 500 Sans retenue; tant en considération des services de son père, ancien capi-lair;fe au régiment d'Orléans, infanterie, que de ceux de sa famille. 

SÉGUR-MONTAZEAU (Jean), 24. G. 1785 .......... . ........ 500 Sans retenue; sous-lieutenant dans le régiment d'Orléans, infanterie; tant en considération des services de son père, ancien capitaine au régiment d'Or¬ léans, infanterie, que de ceux de sa famille, et pour lui donner le moyen de continuer les siens. 

SÉGUR-MONTAZEAU (Pierre-Henri), 27. G.. 1785 ...... . ........ 500 Lieutenant en premier au régiment d'Orléans. Sans retenue; mêmes motifs que ci-dessus. 

SÉGUR-MONTAZEAU (François-Henri), 22. G. 1785 .............. 500 Sous-lieutenanl dans le régiment de Brie. Sansretenue; mêmes motifs que ci-dessus. 

SÉGUR-MONTAZEAU (Marie-Angélique), 16. G. 1785 ............. 500 Sans retenue; tant en considération des services de son père, ancien capi¬ taine au régiment d'Orléans, infanterie, que de ceux de sa famille 

SÉGUR-MONTAZEAU (Madeleine), 26. G. 1785 . . .. ...... ....... 500 Même considération que ci-dessus. 

SÉGUR-MONTAZEAU (Angélique), 37. G. 1785 ....... . . ...... . 500 Même considération que ci-dessus. 

SÉGUR (Thérèse de), 54. G. 1781 ....... ....... ........ 300 , Même considération que ci-dessus. On observe que, par la même décision, elle a obtenu l'assurance d'une pa¬ reille somme, dont jouit la demoiselle Catherine-Madeleine, sa sœur, pour en jouir après sa mort. 

SÉGUR (Catherine-Madeleine de), 56. G. 1781 ..... ........ ... 300 Même considération que ci-dessus. 

SÉGUR-BOUZELY (Matthieu), 24. G. 1785 . . ............... 500 Sous-lieutenant dans le régiment d'infanterie de Rohan-Soubise. Sans re¬ tenue; tant en considération des services de son père, ancien chef de la divi¬ sion des canonniers-gardes-côtes de la Tête-du-Buch, en Guyenne, que de ceux de sa famille. 

SÉGUR-BOUZELY (Philippe de), 20. G. 1785 ................. 500 Frère du précédent; même considération. 

SGHLEGEL DE SGHEGLINSKY (Charles), 49. G. 1774. . .......... . 500 En qualité de capitaine commandant un escadron au sixième régiment de chasseurs. 

SEIDENSPINER (Jean-Georges). 61. G. 1774. . ............... 460 En qualité d'ancien capitaine aide-major dans la légion de Soubise, et à présent capitaine à la suite du régiment de Nassau. 

SEIGNAN DE SE RE, 34. G. 1776 ...................... 200 
En considération de ses services en qualité de garde-du-corps du roi. 

SEIGNAN (Demoiselle Anne Mary), 54. G. 1° 1779, 200; 2° 1780, 150 ..... 350 La première, en considération des services de son mari, capitaine en second d'une compagnie d'invalides détachée à Dax. La seconde, même considération. 

A reporter ........ 4,431,899 livres. 
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SEIGNARD DE GHOUMOUROUX, 52. G. 1° 1762, 297; 2«1782, 240 ....... 537 Capitaine commandant au régiment d'Auvergne. La première, y compris 57 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son oncle, brigadier, lieutenant-colonel du même régiment. La deuxième, en considéra¬ tion des services de feu son frère, capitaine de grenadiers dans le susdit ré¬ giment. 

SEIGNEROLLE (Louis), 68. G. 1757 ............... ...... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Traisnel. 

SEIGNEUR (Pierre), 49. M. du R. 1770. . .................. 400 Sans retenue; en considération des services de sa famille. 

SEIGNEURET DE CESSERAS (Marc), 68. G. 1766 ............... 500 
Pour appointements de retraite, en qualité de capitaine dans la légion de Hainaut. 

SEISSAN DE MARIGNAN, 39. G. 1782 .................... 200 
Sans retenue; en considération des blessures qu'il a reçues dans les cam¬ 

pagnes qu'il a faites en Amérique, en qualité de lieutenant en second au régi¬ ment de Foix. 

SEITZ (Xavier), 56. G. 1768. . . . , , , . . . ....... ....... 3Q0 Ancien lieutenant dans la légion de Hainaut. EJp. considération de ses ser¬ vices et blessures, et pour sa retraite. 

SELLE, sieur du Réal, 60. G. 1762 .......... ..../. ..... 372 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en qqalité de capitaine réformé du régiment de l'Ile-de-France. Il n'en conservera que les intérêts lors de son replacement. 

SELLIER-DUPIN DE VILLEMUS, 61. G. 1« 1760, 260; 2° 1775, 300 ....... 560 La première, y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services en qualité de garde réformé des gardes du corps du roi. La se¬ conde, pour appointements de réforme, qui seront supprimés du jour de son replacement. 

SELVE (Pierre de), 72. G, 1731. ....... . ......... ..... 354 
Ancien capitaine au régiment de Grammont, cavalerie. 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, maréchal de camp ès armees du roi, et gouverneur de Saint-Venant. 

SELVE (Demoiselle Rose), 63. M. 1776. ...... 400 Fille d'un ancien officier de la marine, et sœur d'un capitaine de vaisseau. A titre de subsistance, en considération des services de sa famille. 

SELVEZ, dite Condé (Demoiselle Adélaïde), 66. F. 1779 ............ 450 
Sans retenue -, en considération des services de feu son père, l']un des gar¬ des du bois de Boulogne. 

SELVEZ, dite Condé (Demoiselle Catherine), 70. M. du R. 1771 ....... 150 Même considération que ci-dessus. 

SENAILHAC de la Vergue (Raimond de), 61. G. 1788 ............. 67 

Sans retenue; en considération de ses services pendant 32 années et dix mois, et pour lui tenir lieu de traitement de réforme, en qualité de brigadier des gendarmes du corps réformé de la gendarmerie. 

SENDT (Demoiselle Eberhardine), 60. F. 1748 ................ 200 Religieuse au couvent de Panthemont. Pour lui servir de dot dans ladite maison. 

SÉNÉCHAL (Auguste), 51. G. 1781 ................... . . 300 

Sans retenue; en considération de la bonne conduite qu'il a tenue pendant une campagne de vingt-Sept mois qu'il a' faite sur le vaisseau le Fendant , commandé par M. le marquis de Vaudreuil, en qualité de capitaine en second au régirnent de la reine, infanterie. 

SENELIES (Louis), 89. M. du R. 1767 .................... 162 
Pour récompenses et bonnes fêtes en qualité de galopin de la cuisine bou" che de madame la Dauphlne. 

À reporter 4,437,823 livres. 
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SENENTE (Demoiselle Marie Marlier), 49. M. du R. 1780 ............ 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ordinaire de la musique du roi. 

SENÈQUE DE TEXIER, 61. G. 1770 ..................... 250 
Pour appointements de retraite, en qualité de porte-étendard au régiment royal Navarre. 

SENGLIN (Demoiselle Marie Geccaldi, veuve du sieur), 32. G. 1785 ...... 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, aide-major de Galvi, en Corse. 

SENNETERRE DE DREUILLE (Jean), 41. G. 1775 ............... 210 Pour appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la garde or¬ dinaire du roi. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

SENNEWALD (Sidoine), 46. M. du R. 1778 .................. 250 Sans retenue; pour subsistance, en considération de sa conversion à la re¬ 
ligion catholique. 

SENOT (Demoiselle Catherine Laurent, veuve du sieur), 63. G. 1785 ...... 15Q Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieu¬ 
tenant d'une compagnie d'ouvriers au corps royal de l'artillerie. 

SENOT (Alexandre), 56. G. 1778 ...................... 200 
En considération de ses services en qualité d'ancien maréchal des-logis dans le régiment d'Henrichemont, cavalerie. 

SENTANE (Pierre), 70. M. du R . 1785 ................... . 500 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de chirurgien des haras du roi. 

SENTIS (Antoine de), 47. G. 1770. .... ................ 300 
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine aide-major au régi¬ ment royal Comtois. 

SENTOUT (Joseph, chevalier de), 60. G. 1768 ................. 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de Beauvoisis. 

SENZILLONDE MALET, 42. G. 1775. ........ ...... ....... 210 
Pour appointemen ts de réforme, en qualité de chevau-léger de la garde or¬ dinaire 4u roi. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

SEOVAUD (Demoiselle Thérèse-Joseph Taintenier, veuve du sieur de), 69. G. 1767., 300 En considération des services de feu son mari, capitaine réformé de cavale¬ rie, entretenue dans la garnison de Saint-Esprit. 

SERAN (Demoiselle Marie de Coriolis, veuve du sieur), 54. G. 1761 ...... 300 
En considération des services de feu son mari, ingénieur en chef à Seype, en Provence. 

SERARD (Jean), 76. F. 1765 ....... ...... ........... . 432 
A titre de traitement conservé en qualité de cocher du feq 1 pi 4e pologng. 

SERARD (Gaspard), 50. G. 1782 ............... . ...... 400 Chirurgien-major du régiment des hussards de Berchiny. Sans retenue ; tant en considération de ses services, que de la pepte qp'il à faite de ses effets pendant la dernière guerre, où il a été fait prisonnier. 

SERAULT (Pierre), 53. M. 1781 ........... . ........... 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devanf, tréso¬ rier et receveur du domaine à la Guadeloupe. 

SERBY, dit le Gascon, 58. M. du R. 1782 ..... ..... ........ 456 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écu¬ rie du roi. 

SÈRE (Demoiselle Jeanne Jazier), 84. M. 1° 1736, 354; 2° 1781, 200 ...... . 554 
La première, y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services du feu sieur Duguay-Trouin, son oncle, lieutenant-général des armées navales. La seconde, mêmes motifs. 

i reporter 4,443,535 livres. 
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SERÉ (Jean de), 37. G. 1775 ........ ................ 150 Pour appointements de réforme en qualité de garde du corps du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

SERÉ DE YILLE-JOSSE, 52. F. 1770 ..................... 150 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant pre¬ mier enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

SERRÉ DE VILLEMARTERRE, 56. F. 1770 .................. 200 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se¬ cond enseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

SERGENT (Denis), 61. M. du R. 1777 ..................... 200 Sans retenue; pour lui tenir lieu de pareille somme qu'il avait sur les me¬ nus plaisirs, en qualité de valet de garde-robe ordinaire du roi, et en indemnité des retranchements faits dans la chambre de Sa Majesté. 

SERIBE (Jacques), 72. M. du R . 1787 ............. ....... 400 Sans retenue; en considération de ses services pendant quaranté ans, en qualité d'ancien confesseur des pages du roi. 

SERIN (Toussaint), 61. F. 1785. . . • ........ « .......... 150 Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité d'ancien maître tonnelier de la compagnie des Indes, au port de Lorient. 

SERIN DE LA CORDINIÈRE, 67. G. 1° 1763, 118; 2° 1768, 300. . ....... 418 
La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde de la manche du roi. La seconde, pour sa retraite. 

SEROUGE (Demoiselle Marie Lebœuf, veuve du sieur), 51. M. du R. 1784 ... 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en 

la petite écurie du roi. 

SEROUGE (Jacques), 52. M. du R. 1787 ..... ............. 557 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

SEROUX DE CAUMONT, 42. G. 1775 ..................... 240 
En qualité de mousquetaire réformé de la seconde compagnie. Cette pension sera supprimée lors de son replacement. 

SEROUX (Demoiselle Marie d'Orbay, veuve du sieur), 77. G. 1785 ........ 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien com¬ missaire des guerres. 

SERPES DELA FAGE, 47. G. 1762 .................... . 360 
En qualité de lieutenant attaché à la légion du Dauphiné, réformée. 
Pour appointements en qualité de sous-lieutenant réformé du régiment de la Marck. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

SERQUEU (Julien), 54. M. 1776 ................... . . , . 200 En qualité d'écrivain de la marine et des classes, et actuellement commis dans les bureaux du port de Rochefort. 

SERRÉ, sieur Lépinasse, 69. G. 1785 ... ............... . . 500 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien con¬ trôleur de l'hôpital militaire des fiévreux, à Brest. 

SERRE (Joseph), 53. G. 1777 ........................ 400 
En considération de ses services en qualité d'ancien chirurgien-major au régiment de Penthièvre, infanterie. 

SERRES, sieur de Mesple (Jean), 49. G. 1774 ........... . ..... En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment de Touraine, à présent lieutenant des maréchaux de France, à Montpellier. 

SERRET (Jean-Baptiste de), 59. G. 1762 ............ ....... 500 En qualité de capitaine réformé du régiment de Bouillon. Cette pension lui sera supprimée lors de son replacement. 

A reporter ......... 4,448,710 livres. 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.] 

Report ..... ..... 4,448,710 livres 

SERRET DES HALLES (Jacques), 64. M. 1763 ................. 400 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine des troupes de la Martinique. 

SERRET (Demoiselle Marie Duchesne, veuve du sieur), 37. G. 1787 ...... . 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine au troisième régiment provincial d'Etat-Major. 

SERS, sieur d'Aulix (Paul de), 31. G. 1773 ................. 300 Faisant partie de la gratification annuelle de 1,900 livres accordées à feu son oncle, ancien maréchal des logis des mousquetaires de la garde ordinaire du rui. 

SERTEAUX (Jean-Baptiste), 48. M. du R. 1785 ........... ..... 300 
Sans retenue et à titre de retraite, en qualité de palefrenier des haras du roi. 

SERYAIN (Louis de), 42. G. .1787 ........ •. ............. 360 Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien gendar¬ me réformé de la garde ordinaire du roi. 

SERVANTEAU, sieur de Laubardière, 61. G. 1763 ............. . 590 
Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment Dauphin, dragons. 

SERVIER (Demoiselle Madeleine Bouquet, veuve du sieur), 47. M.duR. 1781. . 400 
En considération des services de feu son mari, en qualité de maréchal en la petite écurie du roi. 

SERVINS D'HÉRICOURT (François), 79. G. 1755 ................ 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment Dauphin. 

SETHÉS (Demoiselle Jeanne Aiberty), 30. G. 1786 .............. 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son père, ci-devant lieutenant-colonel du régiment suisse d'Eptingen. 

SEUGÉ (Demoiselle Marie Mangon, veuve du sieur), 53. M. du R. 1787 ..... 150 En considération des services de feu son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

SEUGÉ (Jacques), 29. M. du R. 1785. 4 ................... 456 Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de postillon en la petite écurie du roi. 

SEUL (Demoiselle Marie Garnier), 60. M. du R . 1775 ............. 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon de linge dans la maison du roi. 

SEYA (Jean-Baptiste), 40. F. 1781. . . ................... 400 Pour récompense de ses services en qualité de premier commis du secré¬ tariat de la compagnie des Indes. Il a, en outre, l'assurance d'une pension de 800 livres, par augmentation à ses 400 livres, dans le cas seulement où il cesserait d'avoir des appoin¬ tements. 

SÈVE (Jacques), 59. G. 1788 ........... . ............ 200 Sans retenue ; en considération des services qu'il a rendus en qualité de 
palefrenier, ci-devant attachés aux gendarmes réformés de la garde ordinaire du roi. 

SEVIN (Demoiselle Henri-Guillemette de Kerhontenan, veuve du sieur), 39. G. 1782. 300 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine en 

second au corps royal du génie. 
SEYRAY (Demoiselle Marie Riotau), 68. M. du R. 1784 ........ .... 182 

En considération des services de feu son mari, palefrenier de la vénerie du roi. 

SEVRÉ LACHENEST (Demoiselle Sophie), 26. M. du R. 1788. . ........ 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, valet de limier de la vénerie du roi. 

A reporter 4,454,088 livres, 
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SEVRÉ LACHENEST (Demoiselle Marie), 25. M. du R. 1788 ...... ..... 150 Même considération que ci-dessus. 

SEVRÉ LACHENEST (Demoiselle Marguerite), 27. M. du R. 1188 ........ 150 Même considération que ci-dessus. 

SEYDOUX (Louis), 64. M. du R. 1787 .................... 300 
Par remplacement de pareille somme dont il jouissait sur le gouvernement de la Muette, eu qualité de chapelain du château. 

SEYDOZ, dit Seidoux, 55. M. du R. 1787 ........... . ...... 517 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de frotteur du petit château. 

Son épouse a, en outre, l'assurance d'une pension de 258 livres dont elle jouira après la mort de son mari. 

SEYSSEL, sieur de Beauretour de Gressieux, 53. G. 1781 .......... . 500 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retïaite en qua¬ 

lité d'ancien capitaine commandant au régiment de Bassigny. 
SEYSSEL DE SOLTHONOD, 59. G. 1772. . .................. 500 

Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Aunis. 

SEZ1LLE DE BESSANGOURT, 64. G. 1° 1766, 100; 2° 1779, 300 ........ 400 La première, en considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. La Seconde; même considération. 

SHÉE (Demoiselle Marie Soullet, veuve du sieur), 59. Af. Ê. 1787 ...... * 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, capitaine au régiment irlandais de Berwick. 

S1BERT DE CORNILLON, 84. G. 1745 ...... . ...... 412 Y compris 12 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Forez. 

SICARO (Demoiselle Josèphe de Fittreman, veuve du sieur) 44. 2. I7S 3. ... 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, en qualité d'ancien trésorier du corps des grenadiers de France. 

SICARD (Jean), 47. G. 1789. . ...... ........ ....... . „ 375 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de grenadiers dans le régiment de Daupbiné. 

SIDENIER (Philibert), 64. G. 1778 ....... ; ......... ..... 400 
Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment provin-• cial de Salins. 

S1D0UX (Demoiselle Marie Selvez, dite Gondé, veuve du sieur), 69. F. 1779. . . 300 
En considération des services de feu son mari, suisse du château de la Muette. 

SIEBER (Georges), 51. G. 1776 .............. . ........ 200 
En qualité de hautbois réformé des mousquetaires de la garde ordinaire du roi. 

SIFFREDY (Jean), 73. G. 1731 ..................... . . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération de ses services en qualité d ancien capitaine au régiment de Rouergue, que de ceux de feu son père, commandant au fort Biin, de Salins. 

SIFFREIN (DemoiselleJeanne de Barthoquin de Ghalas,veuvedusieur), 58. M. 1787. 500 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant 
de vaisseau, retiré. 

SILFWERSTOLPE (Gabriel de), 68. G. 1762 ............. .... 500 En qualité de capitaine en second réformé, ci-devant à la suite du régiment royal Bavière. 

SILLÈGOE (François de), 28. G. 1783 .................... 300 Sans retenue; en qualité de sous-lieutenant dans le régiment royal Au¬ vergne, en considération de ses services en Amérique, et particulièrement du coup de feu qu'il a reçu à la cuisse, à l'attaque de la redoute d'Yorck-Tovra, en Virginie, où il a donné des preuves de zèle et d'intrépidité. 

A reporter 4,460,474 livres. 
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SILLY (Charles), 32. G. 1788 .................... .... " 100 Sans retenue; en considération des services de feu son père, major delà 
ville de Nancy. 

SILLY (Henri), 64. G. 1762 ............. . ........... 300 En considération de ses services en qualité d'ancien major du régiment 
royal Lorraine, à présent major des ville et citadelle de Nancy. 

SILLY (Demoiselle Marie Dumesnil, veuve du sieur), 57. G. 1785 ....... 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, major des ville et citadelle de Nancy. 

SILLY (François de), 31. G. 1786. ......... ........... . 100 Sans retenue; lieutenant en premier au régiment de Bourbonnais, in¬ fanterie. 

Même considération que ci-dessus, 

SILLY (Demoiselle Barbe), 34. G. 1786 ..... .............. " 100 Même considération que ci-dessus. 

SILLY (Joseph de), 24. G. 1786 ...................... 100 Sans retenue; lieutenant en second dans le régiment de Bourbonnais, infanterie. 

Même considération que ci-dessus. 

SILYESTRE (Demoiselle Marié Marteau), 68. M. du R. 1786 .......... 138 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de partie du traitement dont elle jouissait 
en qualité de femme de chambre de feu madame la Dauphine. 

SILYESTRE DE VALFORT, 62. G. 1769 ..... ........ ...... 300 En considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Aunis, et à présent lieutenant-colonel du régiment des grenadiers royaux de l'Orléanais. 

SILYESTRE DE FERRON, 61. G. 1766 ........... ......... 300 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au régiment de Montecler, dragons. 

SILVESTRE (Joseph), 49. G. 1764 ...................... 200 
En qualité d'ancien premier lieutenant au régiment suisse de Diesbach. 

SILVESTRE (Claude), 76. F. 1780. ....... .............. 300 En considération de plus de 20 années de services ét à titre de retraite, en qualité de ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France. 

SIMÉON (Jean), 80. G. 1764 .................... ..... 300 
Pour sa retraite, en qualité de lieutenant au corps des grenadiers de France. 

SIMIAN (Demoiselle Jacobe Guibre), 61. M. 1776 ........... .... 360 En considération des services de feu son mari, vice-consul de France aux Dardanelles. 

SIMON (Charles-Marie), 61. F. 1788. .................... 300 Sans retenue; à titre de subsistance, pour récompense de 14 années de 
services, en qualité de ci-devant imprimeur dans l'imprimerie de la loterie 
royale de France. 

SIMON (François), 49. M. du R. 1784 . . . . ....... . ........ 300 Sans retenus ; pour sa retraite, en qualité de courrier du secrétaire d'Etat de la maison du roi. 

SIMON (François), 57. I. du R. 1789 ................. k ... 4 > . 400 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de portier du château ou palais des Tuileries. 

SIMON (Demoiselle Louise Péron), 67. M. du R. 1785 ............. 300 Sans retenue, en considération des services de feu son mari, huissier des ballets du roi. 

SIMON (Joseph), 34. M. du R. 1787, . ....... ....... 4 w . ; . . 457 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

A reporter . ....... 4,465,229 livres. 
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SIMON (Pierre), 43. M du R. 1787 .................. .... 457 

Même considération que ci-dessus. 
SIMON (Jacques), 48. G. 1786. . . . . ............ ...... 400 

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment suisse de Schonau. 

SIMON, (chevalier de Franval), 53. G. 1766 ................. 300 En qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Toulouse. 

SIMON (Demoiselle Suzann'e Legrand, veuve du sieur), 57. M. du R. 1783. . . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon du potager du roi. 

SIMON, ditLucy (Louis), 70. M. du R. 1766 ................. 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

SIMON (Toussaint), 39. M. du R. 1778 .................... 60 Sans retenue; en qualité de valet de pied de feu madame la Dauphine. Cette pension fait partie de celle de 600 livres accordée à dix grands valets de pied de cette princesse. 

SIMON (Demoiselle Anne Gourtaux, veuve du sieur), 69. M. du R. 1770 ..... 300 En considération des services de feu son mari, en qualité d'officier de la bouche de Sa Majesté. 

SIMON (Demoiselle Catherine Guérin, veuve du sieur), 63. M. du R. 1769 . . . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité de valet de pied en la petite écurie du roi. 

SIMONEAU (Demoiselle Marie Benoist, veuve du sieur), 44. M. duR. 1785. . . . 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, en qualité de garçon de boutique du garde-meuble de la couronne. 

SIMONEAU (Louis), 65. M. du R. 1782 .................... 500 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon du garde-meuble de Bellevue. 

SIMONEAU (Demoiselle Marie), 51. M. du R. 1783 ............ • . 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son père, concierge garde-meuble du château de Meudon. 

SIMONET (Demoiselle Victoire Maugé, veuve du sieur), 32. M. duR. 1788. ... 457 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, garçon de bou¬ tique du garde-meuble de Marly. 

SIMONET (Demoiselle Jeanne Monard, veuve du sieur), 62. G. 1779 ...... 150 En considération des services de feu son mari, ci-devant porte-étendard dans le régiment d'Artois, cavalerie. 

SIMONET (Demoiselle Françoise), 25. M. du R . 1786 ............. 300 Sans retenue; pour subsistance, en considération des services de feu son 
père, dont le décès, survenu eu 1786, a fait vaquer une pension de 1,189 livres* 
dont il jouissait, en qualité de garçon de la cuisine bouche du roi, servant aux extraordinaires, de galopin ordinaire et huissier en la cuisine bouche de feu madame la Dauphine. 

SIMONET (Demoiselle Henriette Lenoble, épouse du sieur), 52. F. 1760 ..... 100 Sans retenue; en considération des services du feu sieur Gaston Lenoble, 
son père, garçon au château de Choisy. 

SIMONET (Nicolas), 39. M. du R. 1780 ............ ........ 200 
Pour subsistance et retraite en qualité de garçon delà cuisine bouche du roi. 

SIMONET, dit Brunois, 76. M. du R. 1768 ...... -............ 300 Eu considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi 

SIMONET (François), 70. M. du R . 1774 ................... 365 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre-«ier en la petite écurie du roi. 

A reporter, 4,470,118 livres. 
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SIMOJNNET DE SINGLY, 83. G. 1754 ........ . . • . ....... • 354 Y compris 54 iiv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de cavalerie de Poli. 

SIMONNOT (François), 66. G. 1769 ........ . ............. 100 Capitaine invalide de la première classe; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

SIMONOT (Henri), 80. G. 1756 ........... ............. 472 Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages, en qualité d'ancien capitaine aide-major au régiment d'infanterie de la Marche, en considération de ses services, de ses blessures et pour sa retraite. 

SIMONOT (Jean-Baptiste), 69. Jlf. du R. 1773 .......... ........ 300 Sans retenue; à titre de subsistance en considération de ses services en qualité de brigadier des gardes à cheval de la capitainerie de Fontainebleau. 

SINETY (Bernard de), 53. G. 1784 ............... ..... . 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Soissonnais, infanterie. 

SINGLANDE (Paul de), 50. G. 1° 1763, 54 ; 2° 1782, 500 ............ 554 Ancien capitaine commandant au régiment du maréchal de Turenne. 

La première, pour lui tenir lieu de 900 liv. d'arrérages de la pension dont il jouissait en qualité de capitaine réformé du régiment d'Eu, infanterie, qui a été supprimée le 11 mars 1769, jour qu'il a été replacé; les 54 liv. d'intérêts d'arrérages lui ont été conservés. La seconde, pour services et retraite 

SIOURAG DE GRILLET (Pierre), 58. G . 1789 ................. 550 Sans retenue.; pour services et retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier dans le régiment de Bourbonnais, infanterie. 

SIRANTINE (Dominique), 70. F. 1766 .................... 100 A titre de traitement conservé comme domestique des cadets-gentilshommes du feu roi de Pologne. 

SIRE, sieur de Melin, 50. G. 1762 .................... &00 Pour lui tenir lieu de 500 liv. d'appointements en qualité de capitaine en second réformé du régiment d'Horion, dont il jouira jusqu'à son replacement. 

SIRIEZ, sieur de Bergues, 63. G. 1769 ................... .. 100 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. 

SIRMOND (Demoiselle JeanneDucaron de/Tailmeny, veuve du sieur), 48. G. 1780. 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ci-devant maréchal des logis et aide-major des mousquetaires de la garde ordinaire du roi. 

S1RY (Mathieu), 59. M. du R. 1776 ...................... 300 A titre de retraite, en qualité de cavalier de la compagnie de maréchaussée de l'Ile-de-France. 

SÏSTRIÈRES, comte de Murât, 52. G. 1785 .................. 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien major de la ville de Calvi, en l'île de Corse, 

SIVET, dit Jolibois (Jean-François), 36. M. du R. 1787. ........... 457 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

SIVET, dit Jolibois (Jacques), 82. M. du R. 1757 ............. . . . . 365 Sans retenue; en qualité d'ancien palefrenier en la petite écurie du roi. 

SIVINIANT (Demoiselle Marguerite Marzin, veuve du sieur), 63. M. 1780. . .a . 200 En considération des services de feu son mari, ancien greffier delà prévôté de la marine à Brest. 

SOALHAT, sieur de Turpin, 46. G. 1783 ................... _ 300 Sans retenue ; en considération de ses services dans l'Amérique septentrionale en qualité de capitaine en second au corps royal du géaie. 

A reporter ........ 4,475,970 livres. 



{Âà'éfetabléé hatidnale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES, [21 avril 1790.— Pensions.] 
• • Report .......... 4,475,970 livres 

SOBRY (François de), 54. G. 1763 ............... ...... 544 

Pour intérêts d'arrérages de trois années de la pension de 300 liv. qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régiment de Champagne, supprimée, en 1786, jour qu'il a été replacé en conservant seulement lesdits intérêts. 

SOLAN, sieur de Saboulies, 69. G. 1° 1763, 268; 2° 1775, 300 4 . 568 La première, y compris 18 liv. d'intérêts d'arrérages* en considération de ses services en qualité de porte-étendard retiré des gardes du corps du roi. La seconde pour sa retraite. 

SOLANCIER DU BOSQUET, 57. G. 1765. . . 4 * ...... . . ...... 106 
En qualité de ci-devant garde du corps du roi ; en considération de ses ser¬ 

vices en ladite qualité, à présent capitaine au régiment provincial de Mont¬ pellier. 

SOLANCIER (Demoiselle Elisabeth Solinhiac, épouse dn sieur), 50. G. 1758 . . 236 Y compris 6 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment de cavalerie de la reine. 

SÛLDIN1 (Marie), 33. M. du R. 1775 . . . * . ............... 300 Sans retenue à titre de subsistance.-

Cette pension lui a été accordée au décès du Bieur abbé Soldihi, Son oncle, confesseur du roi. 

S0LDINI (Ange-Pierre), ZI. M. du R. 1775 * . » ...... 300 
Même considération que ci-dessus 

SOLDINI (Félix), 29. M. du R. 1775 ............... ..... 300 
Même considération que ci-dessus. 

SOLEIL (Henri), 63. F. 1770 ...... ........ 150 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité dé ci-devant pre¬ mier ehseigne des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

SOLEIL (Vincent), 19. F. 1781 ............... ........ 50 Sans retenue ; second fils du précédent, même considération que ci-dessus. 

SOLEIL (René), 16. F. 1781 ......... ...... . ..... ...... 50 Sans retenue ; troisième fils du précédent, même considération qùe ci-dessus. 

SOLEIL (Antoine), 21. F. 1781 .... ...... . ........... 500 Sans retenue; fils aîné du précédent, même considération que ci-dessus. 

SOLEMSKY (Demoiselle Marie), 44. F. 1766 .............. . . . . 200 En considération des services de feu son père, couvreur de la table deâ gentilshommes du roi. 

SOLEMSKY (Demoiselle Elisabeth), 42. F. 1766 ............. . . 200 Même considération que ci-dessus. 

SOLEMSKY (Demoiselle Atine), 40. F. 1766 4 . . 200 Même considération que ci-dessus. 

SOLÉMY (Jean-Baptiste de), 43. G, 1° 1763, 54; 2° 1772, 200; 3° 1763, 200. . . 454 Capitaine commandant les chasselas du régiriient de Barrois. 

La première, pour intérêts d'arrérages d'uné jJtmsiou. 'le 300 livres aôcordée en 1763, en qualité de capitaine réformé du régiment d'infanterie de Gonti, supprimée en 1770, époque de son replacement. Là seconde, eh considération des services du feu sieur de Calmas, son Oncle ci-devâiit lieutenant-colonel du régiment de Gonti, iniant< rie. La troisième, à titre de gratification an¬ nuelle* en considération de ses services. 

SOLÈÏUi (Augustin de), 24, G. 1788 ....... ..... ; ....... 300 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ lité de garde du corps du roi. 

SOLERY (Paul de), 64. G. 1775 ..................... . 97 
Vonv lui tenir lieu de ses appointements en qualité de capitaine du régi¬ ment provincial d'Aix, réformé. 
Ladite pension sera supprimée s'il est replacé. 

A reporter 4,479,585 livres 
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SOLIER (François), 63. G. et M. du R. 1° 1770, 100; 2° 1773, 100; 3° 1754, 200 . 400 En qualité d'ancien garde du corps du roi, avec brevet de garde de la manche. 

La première, en considération de ses services. La seconde, polir service et retraite. La troisième, sans retenue, à titre de subsistance en coiifcidération de ses services. 

S0LINHIAG (Demoiselle Marguerite), 37. G. 1758 ...... ......... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment de cavalerie de la reine. 

SOLLIN (Demoiselle Marguerite Duqùëstioy, veuve du sietir), 59. M. duR. 1779. 120 En considération des services de feu son mari, garde de la capitainerie de Gompiègne. 

S0L0MIÀG (Léonard de), 59. G. 1763 .... . ............... 250 En qualité de capitaine en second réformé du régiment des grenadiers royaux de la Martinique, actuellement capitaine au bataillon de garnison du régiment de Piémont. 

Il jouira de cette pension jusqu'à ce qu'il soit replacé avec un traitement supérieur à celui de sa réforme. 

SOMME (François de), 56. G. 1786 ............. . ........ 3Ô0 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment de Penthièvre, dragons. 

SOMMERVOGEL (François), 44. G. 1788 ................... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine en second au régiment royal Suédois. 

SOMMYÈYRE (Antoine, marquis de), 33. G . 1780. . . ..... ....... 500 Sans retenue; en qualité de capitaine réformé du régiment de l'Escure. 

SONGY (Marie), 70. M. du R. 1757 ........ «. ... ........... 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services du feu sieur Songy, son oncle, ordinaire de la musique du roi. 

SONIER (Louis), 57. G. 1780. . ............ . ......... 360 Sans retenue; en qualité de sous-lieutenant au régiment royal Comtois* et pour sa retraite. 

SONNING, sieur de Beaufour, 70. G. 1756 ...... j. . . . . * ...... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Saintonge. 

SORBIERS (Jacques), 46. G. 1780. . . . ............ . ..... 30Û 
Sans retenue; pour sa retraite en qualité de lieutenant de grenadiers au bataillon de garnison de Berry. 

SORREL (François), 52. G. 1763 ......... » . . . ......... 240 
En qualité de lieutenant d'infanterie, ingénieur géographe militaire. 

SOTIVEAU DE RICHEBOURG, 51. G. 1782 .......... ........ 300 Sans retenue; pour services et retraite en qualité d'ancien gendarme ser¬ vant à la garde du roi. 

SOUBRILLARD (Joseph), 23. M. du R. 1787 ............. .... 150 
A titre de retraite en qualité de sous-piqueur de l'équipage du Vaixtiuit. 

SOUBRILLARD (Nicolas), 56. M. du R. 1° 1777, 150; 2° 1784,400 ...... ... 550 La première, sans retenue; en considération des services :e feu son père, palefrenier du roi. La seconde, en considération de ses services en qualité de piqueur de l'équipage du Vautrait. 

SOUGELYER, sieur d'Itringen, 63. G. 1778. .... ............. 300 Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Suédois. 

SOUGHET, sieur Dalvimart, 59. G. 1762 ................... 90 Pour lui tenir lieu de 90 livres d'intérêts d'arrérages; en qualité de capitaine réformé du régiment de la reine, dragons; supprimée eii 1770, jour de son replacement. 

A reporter 4,484,813 livres. 
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SOUCHOT (Demoiselle Marie Devisée), 51. F. 1778 ......... .... 300 Sans retenue ; en considération de l'opération surelle éprouvée de la section de ia symphyse par le sieur Sigault, professeur des accouchements, docteur régent de la Faculté de médecine de Paris. 

S0UFFRA1N DE LA VERGNE, 92. G. 1725 .................. 150 
En qualité de lieutenant réformé du régiment de Piémont. 

SOUFFRAIN (Demoiselle Marie Martinet), 40. G. 1780 ............. 300 Sans retenue ; en considération des services du feu sieur Mercier de la 
Gharnée, son premier mari, ci-devant brigadier des gardes du corps du roi. 

SOUGEON (François), 79. F. 1782 ...................... 450 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant gar¬ çon d'écurie des messageries. 

SOUGRE (Pierre), 54. G. 1787 ....................... . 360 
Sans retenue, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en second dans le régiment de Ségur, dragons. 

SOUILLARD (Nicolas), 60. M. du R. 1775 ........... ........ 200 Saris retenue; en considération' de ses services en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi 

SOULAGES (Antoine), 56. G. 1767 . .............. - ..... 200 
Pour sa retraite en qualité de sous-lieutenant au régiment de Rerry, cava¬ lerie. 

SOUL1É (Gabriel de), 59, G. 1769 ...................... 500 Pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Limousin. 

SOULIER, sieur de Lortal (Antoine), 53. G. 1767 ............... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

SOULIER, sieur de Lortal (Raymond), 51. G. 1767 ........... ... 100 Même considération que ci-dessus. 

SOULIER, sieur de Lortal (Pierre), 46. G. 1767 ............... 100 Même considération que ci-dessus. 

SOULIER, sieur de Lortal (François), 49. G. 1767 ........ ....... 100 Même considération que ci-dessus 

SOULIER (François), 61. M. du R. 1780 ........... ' ........ 300 
Sans retenue ; pour subsistance et retraite en qualité de garçon de la table des aumôniers du roi. 

SOUPLET (Demoiselle Marie Fagnier de Monflambert), 60. F. 1740 ....... 354 Ladite pension l'ait moitié de celle de 708 livres, accordée aux enfants du 

feu sieur de Monflambert, conseiller au Châtelet, avec reversion au survi¬ vant : elle en jouit conjointement avec son frère, maître des requêtes. 

SOUQUET DELA TOUR, 76. G. 1° 1752, 118; 2° 1754, 150 .......... 268 
La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de 

ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi. La seconde, pour re¬ traite, 

SOURDEVAL (Demoiselle Sophie Plainpel), 36. G. 1782 ............ 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chef de bri¬ gade au corps royal de l'artillerie. 

SOURDON (Demoiselle Louise Marchais), 58. G. 1° 1766, 300; 2° 1768, 200. ... 500 La première, en considération des services de feu son mari, gendarme de la garde ordinaire du roi. La seconde, sans retenue -, en considération des services de feu son beau-père, contrôleur clerc d'office de la maison de Sa Majesté 

SOURLANDE (François), 63. G. 1773 .................... 400 En qualité de lieutenant de grenadiers au régiment royal Deux-Ponts, retiré. 

A reporter 4,489,895 livres. 
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SOUSIOT (Demoiselle Thérèse Gibour), 59. M. du R. 1780. . . ...... ». 60 ' Sans retenue; pour lui tenir lieu depareille somme dont ellejouissait sur la cassette de Madame Elisabeth de France. 

SOUSSENS (François de), 70. G. 1° 1778, 200 ; 2° 1779, 188 ......... 388 La première, sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'aide-major en la ville du Havre. La seconde, pour lui tenir lieu d'une partie des émoluments ci-devant attachés à ladite place. Il ne jouira de cette dernière 

pension que tant qu'il sera sous-aide-major. 

SOUSTRAS (Adrien de), 56. G. 1789 .................... 360 Sans retenue; en considération de ses services et poursa retraite en qualité d'ancien sous-aide-major de la ville de Strasbourg. 

SOUVERON (Thomas), 51. M.duR. 1778 .................. 200 Sans retenue ; en considération deses services en qualité de muletier des 
menus plaisirs du roi. 

SOUVERON (Etienne), 63. M. du R. 1775. . . ....... . ....... 200 
Même considération et même motif que ci-dessus. 

SOYRES, sieur de Jourdan, 69. G. 1762 .................. 496 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ 

pitaine au régiment de Boisgelin. 
SPARRE (Demoiselle Anne), 51. G. 1764 ................... 420 

Y compris 45 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son père, ci-devant lieutenant-colonel du régiment d'Appelgrhen, infan¬ terie allemande. 

SPEISER (Demoiselle Marie Offner),46. G. 1785 ............... 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien gar¬ çon-major du régiment de Metz du corps royal d'artillerie. 

SPERA (Simon), 67. M. de R. 1767 ..................... 38' 
Pour lui tenir lieu de récompenses et bonnes fêtes dont il jouissait en qua¬ lité de hàteur de la cuisine bouche de feu madame la Dauphine. 

SPERA (Demoiselle Elisabeth Derais), 64. M. du R. 1769 ............ 200 Sans retenue; en considération des services de son père ; sommier de l'é-chansonnerie du roi. 

SPEYSSER (Demoiselle Marie Barbe, veuvedu sieur de), 64. M. 1775 et 1788. . . 120 Tant en considération des services de son mari, chef des ouvriers de l'ar¬ 
tillerie de la marine à Rochefort, qu'à titre de subsistance. 

SPILMAN (Georges), 63. G. 1762 .............. ........ 400 En qualité de lieutenant réformé du régiment d'Alsace. 

SPINDELER (Antoine), 52. G. 1779 ................... • . . 300 En considération deses services en qualité de lieutenant avec rang de ca¬ 
pitaine au régiment de Lorraine, dragons. 

P1NETTE (François de), 80. G. 1751 ........ 1-. . ......... 500 A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment d'Alsace. 

INY (Vincent), 51. G. 1784 ........... . ........... 360 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment suisse de Lullin-Châteauvieux. 

PGEDE (Pierre), 66. G. 1784 ..... . .................. 500 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de maréchaussée à la résidence de Ville-franche, en Beaujolais. 

SPONVILLE (Nicolas), 49. M. du R. 1788. .... .............. 400 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de l'un des grands valets de pied du roi. 

PONVILLE (Charles), 55. M. du R. 1788 ................... 400 Même considération que ci-dessus. 

A reporter ........ 4,495,437 livres. 
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SPRING1NFELDT (Joseph de), 49. 1785 ............... .... 360 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment royal Suédois. 

STACK (Edouard), 33. G. 1185 ....................... 400-
Sans retenue; en considération de ses services en qualité dé lieutenant en premier, avec rang de capitaine dans le régiment irlandais de Walsh, et par¬ 

ticulièrement de la conduite distinguée qu'ii a tenue à bord de la frégate du roi, le Bonhomme Richard. 

STAGK (Antoine de), 49. G. 1781 et 1786. . . . . ............... 55Q Laquelle pension lui a été accordée en 1781, étant alors capitaine attaché au troisième régiment des chasseurs à cheval, tant en considération des blessures qu'il a reçues pendant la dernière guerre d'Allemagne, que des npuvelles preuves qu'il adonnées de son zèle au siège d'Yorck-Town, en Virginie pour n'en jouir que jusqu'à ce qu'il fût pourvu d'une compagnie, ou qu'ii parvînt à un grade supérieur ; mais qui lui a été conservée par décision du 17 janvier 1786, quoi-qu'ayant été nommé capitaine commandant dans le régiment des chasseurs à pied dans le régiment des chasseurs des Vosges. Ladite pension sans retenue. 

STAGK DE GROTTO, 54 .Af. É. 1° 1779,133; 2° 1785, 200. ... . ...... 33 

La première, en considération de ses services en qualité de ci-devant lieute¬ nant de grenadiers au régiment irlandais de Lally, ensuite garde du corps du roi, et à présent capitaine en second au régiment de Walsh. La seconde, sans retenue, à titre de gratification annuelle. 

STAGK (Thomas de), 66. G. 1775 ..... . ....... . ........ 200 
En considération de ses services en qualité de lieutenant réformé du régi¬ ment allemand de la Marck. 

STAINIER (Joseph de), 61. G. 1762 . . . . . ..... . .......... 500 
En qualité de capitaine en second, réformé du régiment d'Horion. Cette pension sera supprimée s'il est replacé. 

STARON DE LA REY, sieur de Saint-JJarcel ........ ......... 97 
En qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Lyon. Cette pension sera supprimée s'il est replacé. 

STEFANOPOL1, dit Papadacci, 70. G. 1760. t ..... . ...... .... 100 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien maréchal des logis réformé du régiment de cavalerie légère de Corse. 

STEFANOPOLI (Demoiselle Marie Stefanopoli, veuve du sieur Dimo-), 53. G. 1772 .............. ? . ...... 300 En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant au 

régiment de cavalerie légère de Corse. 

STEIN (Demoiselle Anne Claudot), 66. G. 1781 ................ 100 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenapt réformé du régiment de Nassau-Saarbruck. 

STRELTZEL (Demoiselle Marie Demougé), 77. G. 1779 . ........... 150 
En considération des services de feu son mari, capitaine au régimerjt hussards d'Esterbazy. 

STEVENOT (Demoiselle Catherine Gouragé, veuve du sieur), 57. G. 1788 .... 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, brigadier de maréchaussée à la résidence de Ronnet, en Champagne.' 

STEVENOT (Jean), 70. M. du R. 1785 .................... 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de valet de garde-robe de la reine. 

STICHLER (Demoiselle Anne Reischin, veuve du sieur), 74. G. 1779 ...... 200 
En considération des services de feu son mari, ci-dévant porte-drapeau dans le régiment d'infanterie allemande de la Mark. 

STIERERIT (Demoiselle Louise Welzel), 62. G. 1782 ........ ..... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine, avec rang de lieutenant-colonel dans le régiment d'infanterie alle¬ mande d'Anhalt, entretenu dans la garnison de Strasbourg. 

A reporter ...... . . 4,499,427 livres. 
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STIEMART (Jean), 56. M. du R. 1783 ..................... 400 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'huissier de la chambre du roi. 

STOCKHOLSER (Joseph de), 66. G. 1768 ................... 500 Pour sa retraite en qualité de capitaine attaché au régiment de la Marck. 

STOCKMANS (Barthélemi), 39. M. du R. 1787 .......... ...... 200 Sans retenue ; à-titre de retraite en qualité de piqueur du vol pour milan de la grande fauconnerie. 

STOERTZ (Jean), 62. G. 1788 ....... ................. 5Q0 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en 
qualité de lieutenant en premier dans le régiment d'infanterie allemande de royal Deux-Ponts. 

STOLZFNBACH (Adam), 63. G. 1771 ..................... 200 Pour appointements de retraite en qualité de maréchal des logis dans la légion de Lorraine, réformée. 

STOUDER (Jacques), M. du R. 1787 ................ ..... 547 
Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de suisse du château deChoisy. La demoiselle Catherine Thomin, son épouse, a l'assurance d'une pension de 273 livres dont elle jouira après lui. 

ST0URM (Pierre), 59. G. 1763 ....... ................ 500 Pour appointements en qualité de capitaine réformé ci-devant à la suite des volontaires d'Austrasie. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
STROUTZ (Laurent de), 46. G. 1787 ................... , . 400 

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité d'ancien capitaine en second au régiment d'infanterie allemande de Nassau. 

STRAESSELLE (Augustin de), 63. G. 1762. . ................ 500 
En qualité de capitaine lieutenant réformé du régiment de la Marck. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

STRAIMPFER (Frédéric de), 58. G. 1786 ............. ...... 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité d'ancien porte-drapeau, avec rang de lieutenant dans le régiment suisse de Schonau. 

STRAUCH (Jean), 76. F. 1766 ........................ 400 A titre de traitement conservé en qualité de trompette ordinaire des plaisirs du feu roi de Pologne. 

STREHM (Ernest), 68. G. 1768 .......... ........... ... 360 Pour sa retraite, en qualité de quartier-maître au régiment d'Alsace. 

STRINER, dit Martin, 84. F. 1766 ............ . . ........ 360 
A titre de traitement annuel, en qualité de palefrenier au manège du feu roi de Pologne. 

STROLLE (Joseph), 73. G. 1780 .............. .... ..... 400 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité d'ancien chirurgien-major du régiment de Foix. 

STUART (Demoiselle Marie), 32. G. 1785 ........ .......... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, ancien capi¬ taine $ide-major au régiment écossais d'Ogilwy. 

STUART (Demoiselle Vanière, épouse du sieur), 64. G. 1785, . ........ 150 En considération des services de feu son mari, ancien garde de la manche du roi. 

STUART D'AUTOUR?, 64. G. 1762 .............. . . ..... 500 
En qualité de capitaine en second au régiment de Bouillon. Il cessera de jouir de cette pension s'il est replacé. 

STUART DE FARGHARSON. 79 G. 1761 ..... . .............. 300 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
garde de la manche du roi. 

Â reporter. ....... . 4,506,284 livres. 
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STUART (Jean), 36. Aff. E. 1774 ...... . ..... . . . . ...... 300 Sans retenue; à titre de gratification annuelie sur le fonds dit des Ecossais en qualité de capitaine au régiment de royal dragons. 

STUART (Demoiselle Vaaière, veuve du sieur), 64. Af. É. 1° 1785, ib0;2° idem, 200 .......................... ........ 350 

La première, sans retenue, en considération des services de feu son mari, ancien garde de la manche du roi. La seconde, aussi sans retenue, en la même considération. 

STUART (Pierre), 76. G. 1765 .................... ... 300 

En qualité de capitaine en second, réformé, du régiment écossais d'Ogilvy. On observe qu'indépendamment de cette pension, cet officier jouit de 600 livres d'appointements dont il est payé en passant aux revues des com¬ missaires des guerres. 

STURM (Antoine) 43. G. 1787 .......... . ........... 582 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme, en qua¬ lité de trompette des gendarmes de la garde ordinaire du roi. 

SUBTIL (Demoiselle Jacqueline le Marois, veuve du sieur), 27. M. 1783 ..... 500 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant de vaisseau. 

SUG DE SAINT-AFFR1QUE, 51. G. 1767 ................... 200 Garde du corps du roi. En considération des services de feu sieur de Saint Affrique, lieutenant de roi au gouvernement de Perpignan. 

SUG (Henri de), 62. G. 1763 ..... .......... . ......... 500 En qualité de capitaine de dragons, réformé, des volontaires du Dauphiné. 

SUDAN (Demoiselle Marguerite), 52. M. du R . 1764 .............. 100. En considération des services de feu son père, l'un des Gent-Suisses de la garde ordinaire du roi* 

SUDREAU (Demoiselle Anne), 28. M. du R. 1784 ............... 300 Sans retenue ; tant en considération des services de feu son père, maître pale¬ 

frenier du roi, que pour l'indemniser de la portion qu'elle avait à prétendre dans le prix de ladite charge supprimée. 

SUDREAU (Paul), 27. M. du R. 1784 .................... 300 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de maître palefrenier en la pe¬ tite écurie du roi. 

SUÈRE (Joseph de), 70. G. 1763 .................. .... 354 Y compris 72 livres d'iutérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé 
du régiment de Hainaut, ci-devant Montmorency. 

SUÈRE (Louis de), 76. G. 1756 ......... . .............. 472 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ taine au régiment de la Sarre. 

SUGHRUE (Thadée), 60. G. 1762 ....................... 300 En qualité de lieutenant en second, réformé, du régiment de Clare. Gette pension sera supprimée s'il est replacé. 

SU1R0T DE J30IRENEAU, 23. G. 1774 ..................... 300 
Gette pension lui aété accordée en 1774 sur les appointements de l'aid ('-ma¬ 

jorité de Saint-Omer dont était pourvu feu son père. 

SULLEROT (Nicolas), 56. M. 1777 .................... ' . 200 En considération de ses services en qualité de ci-deva ;t écrivain de la ma¬ rine et des classes, actuellement commis dans les bureaux du-port de Toulon. 

SUNDHALL (Demoiselle Dorothée Euier), 56 G. 1751 ............. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, chevalier de l'ordre du Mérite militaire, ancien capitaine au ré¬ giment d'Alsace. 

SURMONT (Demoiselle Marie Faure, veuve du sieur de), 64. G. 1783 ..... . 400 Sans retenue; eu considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ 
pitaine en premier du régiment de Grenoble, du corps royal de l'artillerie. 

A reporter ........ 4,512,096 livres. 
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SURMULET (Louis de), 60. G. 1788 ............. ........ 500 

Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ 
lité d'ancien capitaine en second de grenadiers au régiment de Rouergue. 

SURRET, sieur Desnaux, 74. G. 1763 .................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine des grenadiers du bataillon de milice de Carhaix. 

SURVILLE (Demoiselle Marie de), 49. F. 1782 ................. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, capitaine des vaisseaux de la compagnie des Indes; ladite pension faisant moitié de celle de 400 livres accordée à sa sœur; elle est réversible à la survivante. 

SURVILLE (Demoiselle Jeanne), 33. F. 1782. ................ 200 Même considération que ci-dessus. 

SURVILLE (Jacques de), 74. G. 1756 ..................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de fierry, infanterie. 

SURVILLE (Demoiselle Marie-Rose Guimont, veuve du sieur de), 71. F . 1760. . 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes, tué le 10 septembre 1759 

dans le combat du comte d'Aché, sur le vaisseau le Centaure , qu'il com¬ mandait. 

SURVILLE (Demoiselle Marie Jouaneaulx, veuve du sieur), 64. F. 1771 .... 500 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

BURVILLE (Demoiselle Angélique Verdier, veuve du sieur de), 60. F. 1749. . . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, premier 
enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

SUSINI (Antoine), 56. G. 1767 .............. ......... . 300 Eu qualité de ci-devant lieutenant au régiment de cavalerie légère de Corse. 
Cette pension cessera lors de son replacement. 

SUSTER (Demoiselle Marie Louviot, veuve du sieur), 46. F. 1783 ....... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, huissier de la chambre du feu roi de Pologne. 

SUZZONI (Jean), 62. G. 1762 .............. .......... 300 
En qualité de capitaine réformé du régiment de cavalerie légère de Corse. Il cessera de jouir de cette pension s'il, est replacé. 

SYETTE (René), 46. G. 1775 ....... ................. 210 En qualité de gendarme réformé de la garde ordinaire du roi. 
Cette pension lui sera supprimée s'il est replacé. 

SYMON, sieur de Franval, 51. G. 1769 et 1772 ................. 300 
En considération de ses services en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 

SZILAGY (Demoiselle Thérèse Nacquard, veuve du sieur), 54. G. 1780 ..... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien major du régiment de Polleretzky, hussards. 

T 

TAB0UREAU DE MONTIGNY (François), 44. F. 1788 .............. 400 En considération de dix années de services et à titre de retraite, en qualité de ci-devant commis de l'administration de la loterie royale de France. 

TAFFAEL, sieur de la Jonquière (Clément de), 83. M. 1754 ......... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages. Le sieur de Taffanel, actuelle¬ ment chef d'escadre, a obtenu cette pension en considération de ses ser¬ vices étant lieutenant de vaisseau. 

A reporter ........ 4,517,522 livres. 
lre Série. T. XV. 13 
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TAFFIN, sieur du Hocquet (Guillain-François), 64. G. 1765 ......... 500 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Navarre. 

TAFFIN (Auguste-Joseph-César de), 39. G. 1775 ............... 180 Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire de la garde du roi. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

TAGAROT (Demoiselle Marie Lucas, veuve du sieur), 66. F. 1779 ........ 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant » employé dans la vénerie du roi. 

TAILLANDIER (Barthélemi), 38. G. 1775 .................... 150 Pour appointements de réforme, en qualité de garde du corps du roi. Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

TAILLANDIER, sieur d'Olmet (Anet), 50. G. 1775. .............. 97 Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment pro¬ vincial de Glermont. 

Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

TAILLE (Alexandre de), 71. G. 1761 ............... . . . . . 480 Chef de la division des canonniers-gardes-côtes de Belle-Isle en mer; en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté au siège de cette ville. 

TAITBOUT (Demoiselle Marie-Françoise Arbalète de Melun, veuve du sieur), 50. G. 1763 ................................ 248 
Y compris 48 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services 

des feu sieurs de Rostaing, ses oncles, officiers d'artillerie. 
TALHOUET (Hyacinthe-Charles de), 60. G. 1779 ................ 400 

Pour sa retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison de royal Vaisseaux. 

TALLARD (Jean-Pierre de), 54. G. 1784 ......... .......... 360 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de sous-lieutenant au régiment de Flandre. 

TALLIBOND (René), 68. F. 1777 ...................... 400 Sans retenue; chirurgien de M. d'Orléans; en considération des services 
qu'il rend, dans la généralité d'Orléans, à traiter les maladies épidémiques. 

TALLOIR (Antoine), 68. F. 1° 1766, 100; 2° 1788, 100 ............ 200 Valet de pied du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. La première, à titre de traitement conservé, en qualité de domestique des cadets-gentilshommes de Sa Majesté polonaise. La seconde, à titre d'augmen¬ tation à celle ci-dessus. 

TAMISIER, sieur de Sauvagne (Jean -Baptisle), 77. G. 1745 .......... 94 Y compris 14 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité de garde du corps du roi. 

TARDIEU (Jacques-Nicolas), 73. M . du R. 1° 1766, 300; 2° 1783, 200 ...... 500 Graveur du roi et de l'académie royale de peinture et de sculpture. La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde, aussi sans retenue et en la même considération. 

TARDIF, chevalier de Moidré (Gervais-Gilles), 46. G. 1788 .......... 500 
Sans retenue; en considération de ses services, en qualité de capitaine en se¬ cond au régiment de Septimanie, cavalerie, et pour sa retraite. 

TARDIF, sieur d'Hamonville (Alphonse-Louis), 49. G. 1782 ..... ..... 500 
Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment d'infanterie d'Orléans. 

TARDIVON (Justin-Joseph de), 72. G. 1753 .................. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; pour ses services et sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Couronne. 

A reporter. ....... 4,522,685 livres. 
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TARDY, sieur de la Brossy (Jean-Philippe), 38. G. 1787 . ... ..... . . . 300 Sans retenue; en considération de la distinction et de l'utilité de ses services, 
en qualité de capitaine de bombardiers au régiment d'Auxonne, artillerie. 

TAROTTE (Demoiselle Catherine-Agathe), 21. M. du R. 1780 ..... .... 144 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de pareille somme dont elle jouissait sur la cassette de Madame Elisabeth. 

TARRAGON (Jacques-Alexandre de), 54. G. 1779 ............. . . 450 Sous-aide-major de l'Ecole royale militaire ; pour ses appointements, en qualité de capitaine d'infanterie. 

TARTAIRON (Laurent de), 67. G. 1° 1766 , 100 ; 2° 1775, 200 ...... ... 300 La première, en considération des ses services en qualité de maréchal des logis des gardes du corps du roi. La seconde, même considération. 

TARTAREAU, sieur de Barthemont (Charles-Edme), 32. G. 1775 ....... . 180 Pour appointements de réforme, en qualité d'ancien mousquetaire de la garde du roi. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement 

TARTAS, sieur de Romainville (René), 87. G. 1778 ..... ......... 400 Pour sa retraite, en qualité de major d'Amiens. 

TARTENSON (Laurent), 48. G. 1° 1772, 100; 2° 1776, 135 ........... 155 

Tambour réformé des mousquetaires de la garde du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa réforme. Cette dernière sera supprimée lors de son replacement. 

TARTERON, chevalier deMontiers (Auguste), 80. M. 1749 ........... 500 En considération de ses services, en qualité de lieutenant de vaisseau, retiré. 

TARTERON, comte de Montiers (Alexandre-Alphonse), 56. M. 1775 ....... 400 
En considération de ses services, en qualité de capitaine de vaisseau, retiré. 

TASCHER (Pierre-Jean de), 45. G. 1783 ................... 550 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, eh qua¬ lité de capitaine commandant au régiment de Penthièvre, dragons. 

TASCHER (Charles-François, chevalier de), 44. G. 1779 ............ 500 Pour appointements, en. qualité de capitaine en second attaché au régiment de Penthièvre, dragons. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé capitaine en Becond. 

TARCHEREAU DE LINIÈRES (Charles-Antoine), 48. G. 1783 .......... ■ 400 Lieutenant en premier dans le régiment d'Angoumois ; tant en considération du zèle et du courage qu'il a mon très lors du naufrage du vaisseau la Bourgogne, à bord duquel il commandait un détachement du susdit régiment, que de l'uti¬ lité dont il a été et du bon exemple qu'il a donné en cette occasion. 

TASQUE (Demoiselle Marie de), 68. G. 1732 ..... . ...... ...... 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment royal Vaisseaux. 

TASSIN (Demoiselle Flore-Félicité), 72. M. 1781 ..... .......... 15(5 Tant en considération de 80 ans de services de ses deux oncles, l'un com¬ 
missaire de la marine, et l'autre consul au Levant, que de son peu de for¬ tune. 

TASSIN (Demoiselle Marie-Anne Aubry, veuve du sieur), 56. F . 1771 ...... 40d Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commis, tant dans les bureaux du contrôle général, que dans ceux de M. Berlin, ministre et secrétaire d'Etat. 

TASSY (Joseph de), 58. G. 1788 ................ ...... 428 
Sans retenue; pour ses services et sa réforme, en qualité de chirurgien de la compagnie des gendarmes de Monsieur, du corps réformé de la gen¬ darmerie. 

TASTES (Guillaume de), 63. G. 1749 .................... 150 Pour appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment de Mont-boissier. 

A reporter ........ 4>528,290 livres. 
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TAURIÀC (Demoiselle Antoinette Durant de Vibrac, veuve du sieur de), 46. G. 1781. 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ 
taine au régiment de cavalerie de Vienne. 

TAURIAG (Demoiselle Madeleine d'Assas, veuve du sieur de), 56. G. 1783. ... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ 
taine au régiment d'infanterie de la Roche-Aymon, à présent Hainaut. 

TAUZIA (François de), 52. G. 1772 ... .................. 108 Capitaine commandant au régiment de Chartres, dragons; pour lui tenir lieu de 1,800 livres d'arrérages nui lui étaient dus sur une pension de 600 livres qu'il avait obtenue en 1763 en qualité de capitaine réformé dudit régiment, et qui a été supprimée en 1772, époque de son replacement. 

TAUZIN (Pierre de), 73. G. 1767 et 1770 . . ...... .......... 200 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

TAVERNE (Jacques-Raphaël-Joseph), 62. G. 1762 ............... 400 Ancien lieutenant du régiment d'infanterie allemande de la Marck; pour ap¬ pointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

TAVIEL, sieur de Mastaing (Jean-Raptiste-Augustin) 43. G. 1779 ..... . . . 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de La Fère, artillerie. 

TAYEAU (David-François), 36. M. 1786 . .................. 480 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de lieutenant de frégate, retiré. 

TEILLARD (Jacques), 57. G. 1786 ............... . ..... 360 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de lieutenant en premier dans le régiment des cuirassiers. 

TEILLARD DE TISSONNIÈRE (Demoiselle Marie de Rancilhac de Chazelles, veuve du sieur), 58. G. 1785 ........................ 500 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant 

porte-étendard dans la compagnie des gendarmes de Ja garde du roi. 

TEILLARD, sieur de Tissonnière (Pierre-François-Marie), 58. G. 1781 ..... 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine commandant dans le régiment du colonel général d'infanterie. 

TEISSÈDRE, sieur de Fleury (François-Louis), 40. G. 1783 ......... 400 Major du régiment d'infanterie de Saintonge; en considération de la distinc¬ tion de ses services, notamment au siège et à la prise d'Yorck-Town, en Vir¬ ginie. 

TEISSEIRE (Demoiselle Jeanne Maraval, veuve du sieur), 46. G. 1778 ..... 250 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, lieutenant en second réformé des grenadiers royaux du régiment provincial de Montpellier. 

TEISSIÉ, sieur de Silhac (Jean-François de), 63. G. 1° 1769, 100; 2° 1772, 100 ................................. 200 

Ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. La première, en considération de ses services. La seconde, pour le même motif. 

TEISSIER (Jean-Raptiste-César), 66. G. 1788 ................ 300 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien maréchal des logis dans le corps de la maréchaussée, avec rang do lieutenant de cavalerie. 

TEISSIER, sieur de Cadillan (Jean-Joseph), 68. G. 1° 1757, 118; 2° 1764, 100. 218 Ancien garde du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour sa retraite. 

TELLIER (Joseph), 46. F. 1782 ...................... 150 Sans retenue; en considération de l'accident qui lui est arrivé lors des ré¬ jouissances qui se sont faites à la naissance de M. le Dauphin. 

A reporter 4,533,256 livres. 
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TEMPEST (Joseph-Thomas de), 43. G. 1763 ............ ..... 350 Sans retenue; capitaine à la suite du régiment irlandais de Walsh; en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine réformé au ré¬ giment irlandais de Dillon. 

TENAILLE, sieur de la Motte (Pierre-François), 50. G. 1773 ......... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

TENAILLE, sieur de Vaulabelle (Jean-Baptiste), 54. G. 1770 ...... • * . . 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

TENANT, sieur de la Tour, 68. G. 1° 1771, 150; 2° 1775, 300 ......... 450 
Garde du corps du roi de la compagnie de Noailles, réformé. 
La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

TENDE (Louis de), 48. G. 1° 1769, 300; 2° 1775, 97. ... " ........... 397 Capitaine au batail ion de garnison du colonel général. La première, pour sa retraite en qualité de lieutenant au réaiment de Picardie. La seconde, en qualité de capitaine réformé au régiment provincial de Péronne. 

TÉNÉZOLY (Demoiselle Anne-Thérèse de Marquèse, veuve du sieur de), 84. M. 1748. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services du feu sieur de Marquèse, son père, capitaine des vaisseaux du roi. 

TERCIER (Demoiselle Hyacinthe-Reine-Thérèse), 38. G. 1780 .......... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son père, aide-major de Bergues. 

TERGAT (Demoiselle Marie-Claude Lagandre, épouse du sieur), 43. M. du R. 1781 .................................. 200 

Sans retenue, en considération des services de feu son père, lieutenant de 
la prévôté de France. Elle a en outre l'assurance d'une pension de 250 livres 
à laquelle elle a droit, aux. termes du règlement concernant les bureaux de la guerre, arrêté par le roi en 1776, dans le cas où elle survivrait à son mari, 
commis auxdits bureaux, pour en jouir le jour de son décès. 

TERRADE (Jean-Marie), 58. G. 1788. . . ...... . ........... 450 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant en premier de grenadiers au régiment royal Auvergne. 

TERRASSON, sieur de Yerneuil (François-Charles), 36. G. 1784 ........ 300 Sans retenue, lieutenant en second dans le régiment d'infanterie de Médoc; tant en considération des services de feu son père, ancien brigadier des 

gardes du corps du roi, que des preuves qu'il a données de son zèle pendant les campagnes qu'il a faites dans l'Inde sur l'escadre de M. le bailli de Suffren. 

TERRASSON DE VERNEUIL (Demoiselle Marie Cherault, veuve du sieur), 74. G. 1785 ........................... ....... 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, brigadier des gardes du corps du roi. 

TERRASSON (Cyprien-Gabriel de), 63. G. 1° 1767, 150; 2° 1775, 365 ...... 515 Gtievau-léger réformé de la garde du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

TERRET (Alexis), 62. G. 1782 ........................ 250 
Laboureur, pour lui tenir lieu des secours que pourraient lui donner ses six enfants, qui tous sont cavaliers dans le régiment royal. 

TERRIER (Louis-Ferdinand), 26. Af. É. 1778 ................. 500 Sans retenue; en considération des services de feu son père, commis aux bureaux des affaires étrangères. 

TERRIER (Demoiselle Catherine-Adélaïde), 29. Af. Ê. 1778 .......... 500 Même considération que ci-dessus . 

TERRIER, sieur de Pont (Jean-Claude), 70. G. 1755. ... .......... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Belzunce. 

A reporter 4,538,812 livres. 
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TERRIER (Jean-Pierre), 76, F . 1773 ............. . ....... 300 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'employé de la régie du droit sur les cartes. 

TERRIER (Pierre), 78. M. du R. 1773 ................... . 356 Sans retenue; à tUre de subsistance, en considération de ses services en 
qualité de garçon crattelage de la reine. 

TERSAG, sieur de Faydit (Vincent-Claude), 40. G. 1786 ........... 400 Sans retenue; capitaine en second de la seconde classe au corps royal du génie; en considération du zèle et de l'intelligence dont il a donné d<.\s preuves daus les différentes occasions où il a été employé dans l'Inde. 

TERSSAG DE GOMMANIES, sieur de Monlong (Jean-Georges de), 52. G. 1782. . . 500 Sans retenue; pour ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine cominandànt au régiment de Beaujolais. 

TERVES (Jean-Auguste de), 21. G. 1788 ................... 300 
Pour appointements de réforme, en qualité de garde de la compagnie de Noailles des gardes du corps du roi. Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

TERYES (Demoiselle Louise Golasseau, veuve du sieur de), 86. M. 1758. . . . 118 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant de vaisseau. 

TESSIER DE LA ROCHE (Demoiselle Jeanne Bonnet, veuve du sieur), 69. F. 1736. 200 
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique, et pour se marier avec un ancien catholique. 

TESSIER (Demoiselle Marie-Catherine Pévin, veuve du sieur), 71. M. du R. 1782. ............ ..................... 400 
Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 

son mari, peintre de fleurs de la manufacture des Gobelins. 
TESSIER, sieur de la Roche (François), 52. G. 1765 .............. 300 

Pour appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment de Berry. Ces appointements cesseront lors de son replacement. 

TESSIÈRE (François de), 49. G. 1772 .................... 400 Garde du corps du roi dans la compagnie de Luxembourg; en considéra¬ tion des services du feu sieur de Tessière, son beau-père, ci-devant exempt dans la même compagnie. 

TESSIÈRES, sieur de la Cour (François-Antoine), 38. G. 1774 ......... 100 En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

TESSON (Jean-Thomas), 67. G. 1767 .................... 500 Pour sa retraite, en qualité dé capitaine au régiment de Provence, infan¬ terie. 

TESTARD (Jacques), 78. F. 1766 ...................... 400 A titre d'appointements conservés, en qualité de brigadier des gardes du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

TESTARD (Marie Gaudot, veuve du sieur), 46. M. du R. 1785 ......... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, huissier de la cuisine bouche de la reine, 

TESTAS, sieur de Folmont (Antoine-Joseph), 47. G. 1775 ........... 60 

En considération de ses services en qualité de gendarme dans la compagnie des gendarmes d'Artois du corps de la gendarmerie. Cette pension sera supprimée du jour qu'il parviendra au grade de four¬ rier, ou qu'il quittera le corps. 

TESTU (Demoiselle Marie-Félicité), 30. M. du R. 1773. . . . . ...... . 300 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de son 
père, garçon de la garde-robe du roi. 

TESTU (Antoine-Louis), 37. M. du R. 1782 .................. 50Q 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de garçon de la garde-robe du roi. 

A reporter 4,544,246 livres. 
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TEULY (Jean de), 70. G. 1766. . . . ............. V ..... 150 Pour lui tenir lieu des 150 livres qui lui avaient été réglées par l'ordonnance du 21 décembre 1762, concernant les dragons, en qualité de cornette réformé 

du régiment d'Autichamp, et qui ont été converties en appointements le 1er mars 1766. 

TEURCAPELLE (Demoiselle Reine Rabasse-Coleron, veuve du sieur), 75. M. du R. 1771 .......... ........................ 200 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, cocher du roi en la petite écurie de Sa Majesté. 

TEXIER, sieur de la Nogerette (Jean-Baptiste), 86. G. 1736. ......... 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

TEXIER (Sicaire-Adri en), 62. G . 1° 1773, 200; 2° 1775, 390, ......... 590 Gendarme réformé de la garde du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour ses appoin¬ tements de réforme. 

Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

TEXIER, sieur de Gallery (Pierre-Augustin), 67. G. 1768 ........... 500 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Marche, infanterie. 

TEXIER (Félix), 42. M. 1777 ........................ 200 ' Pour ses services et sa retraite, en qualité de ci -devant second chirurgien de la marine, à Rochefort. 

TEXIER, sieur de Saint-Germain (Henri-Polycarpe), 34. G. 1775. ...... 180 Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire réformé de la garde du roi. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

TEYSSEIRE (Joseph de), 51. G. 1788 .................... 500 En considération de 31 ans et 4 mois de services, et à titre de réforme, en 
qualité de brigadier de la compagnie des gendarmes de Monsieur, du corps de 
la gendarmerie. 

TEYSSIER (Jacques), 47. G. 1775 ...................... 97 Pour son mois d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régi¬ 

ment provisoire d'Alby. Ce mois d'appointements sera supprimé lors de son replacement. 

THABOURET, sieur de Crespy, 42. G. 1771 .............. . . , 300 En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment de 
Languedoc, infanterie, et d'une blessure qu'il a reçue en Corse. 

THALINGEN (Demoiselle Marguerite de Frakenberg, veuve du sieur de), 61. G , 1783 .................................. 400 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant-colonel 

du régiment d'infanterie étrangère de Bouillon. 

THAON (Charles-François), 38. M. du R. 1774 ........... ..... 182 En considération de ses services en qualité de garçon de la bouche de M. le Dauphin, avant son avènement au trône. 

THEAS, sieur de Thoranc de Caille (Jean-François de), 67. G. 1756 ...... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite, en qualité de capitaine en second au régiment de Ver-mandois. 

THEISSEN (Gérard-Henri-Paul), 69. G. 1762 ................. 360 Pour ses appointements de réforme, en qualité de porte-drapeau au régi¬ ment d'infanterie allemande d'Alsace 

THENOT (Nicolas-Philippe), 66. M. du R. 1785 ................ 400 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de délivreur du haras du roi. 

THÉRAIZE-LANNOIS (Jeanne-Geneviève), 42. M. du R . 1771 .......... 500 
A titre de subsistance, en considération des services de feu son père, garçon de la chambre de Mesdames de France. 

A reporter, ...... 4,549,513 livres. 
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THÉRON (Demoiselle Françoise Favier, veuve du sieur), 70. G. 1782 ...... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, sous-aide-
major de la ville deBriançon. 

THÉRY (Jean-Pierre), 73. M. du R. 1767 ................... 36 Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et bonnes fêtes doQt il 
jouissait en qualité de porteur de la cuisine de feu madame la Dauphine. 

THÉRY, sieur de Grécourt (Melchior), 69. G. 1748 ............... 300 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment royal Wallon. 

THESBLES (Jacques), 49. F. 1766 ...................... 150 A titre d'appointements conservés en qualité de tambour des cadets gen¬ tilshommes du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

THÈSE (Bernard de), 73. G. 1756 .......... ............. 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages, dus sur les 500 livres de pensiou 
originaire ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de Beauvoisis. 

THÉSUT, sieur de Saint-Maurice (Lazare, chevalier de), 59. G. 1780 ...... 400 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de capitaine au régiment provincial d'Autun. 

THEULIER, sieur de Saint-Hilaire (François), 47. G. 1787 ........... 480 Sans retenue; pour appointements de réforme, et en considération de ses services en qualité de gendarme de la garde ordinaire du'roi. 

THEURET (Jean), 90. G. 1787/ ....................... 300 Sans retenue; tant en considération de 72 années de services sans inter¬ 
ruption dans le régiment de Touraine, en qualité de soldat, que des blessures 

graves qu'il a reçues à la guerre. Le roi a bien voulu assurer après lui à Anne Rabier, sa femme, une pen¬ sion de 200 livres réversible, par portions égales de 100 livres, à chacune de leurs deux filles, Anne et Madeleine-Nicole Theuret. 

THEURIET (Demoiselle Marguerite), 40. M. duR. 1787 ............. 150 
Sans retenue; en considération des services de feu son. frère, ci-devant 

employé aux extraordinaires du château de Ghoisy. 

THE\'ENARD (Demoiselle Marie-Madeleine la Yergne, veuve du sieur), 62. F. 1770 .................................. 500 

Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, premier pilote des vaisseaux de la compagnie des Indes. 

THEVENARD (Jean-Marie), 56. F. 1770 ............. ....... 500 Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant capitaine de vais¬ seau de la compagnie des Indes. 

THEVENARD (Demoiselle Marie Carnette, veuve du sieur), 86. M. du R. 1772. . 350 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, imprimeur des menus plaisirs du roi. 

THÉVENET (Jean), 71. F. 1780 ......... .............. 300 
Sans retenue; à titre de secours annuel et pour gages conservés, en qua¬ lité de garçon de bureau de la caisse de Poissy. 

THÉVENIN (François-Nicolas), 60. G. 1782 .................. 200 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de maréchal des logis de la maréchaussée, avec rang de lieutenant de cavalerie. 

THÉVENIN (Marie-Anne Gouverne, veuve du sieur), 58. M. du R. 1783 ..... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garde à cheval de la capitainerie de Fontainebleau. 

THÉVENIN (Nicolas), 68. G. 1° 1770, 450; 2° 1775, 97 ............. 547 

La première, pour sa réforme, en qualité de capitaine au corps des grena¬ diers de France. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Bar-le-Duc. Il cessera de jouir de ces deux pensions s'il obtient un traitement qui leur soit supérieur; et de la seconde seulement s'il est replacé capitaine dans les troupes provinciales. 

A reporter ........ 4,554,516 livres. 
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THÉVENIN (Jean-Baptiste), 64. G. 1769 .................... 400 Pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Bourgogne, cava¬ lerie. 

THÉ VENOT (Nicolas), 59. G. 1779. . . .................... 360 Pour sa retraite en qualité de porte-drapeau au régiment de l'Ile-de-France. 

THÉVET DE MARSAG (Demoiselle Françoise-Marie), 21. M. du R. 1773 ..... 500 En considération des services de sa famille. 

THÉZAN, sieur de Lescout (Jean-Baptiste de), 23. G. 1788 ........... 300 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa réforme, en qua¬ lité de garde du corps. Cette'pension sera supprimée du jour de son replacement. 

THEZUT D'AUMONT (Demoiselle Louise Perrency de Grosbois, veuve du sieur), 59. G. 1782 ............................... 400 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, commandant un 

bataillon du régiment de Briqueville. 
THIBALLIER (Louis-Nicolas de), 66. G. 1766 ................. 400 

Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon. 

THIBALLIER (Demoiselle Reine), 53. F. 1780 ................. 200 Sans retenue; en considération des services de feu sou père, brigadier des gardes du corps du feu roi de Pologne, duc de Lorraine. 

THIBAUD (Adrien-Gaston), 64. G. 1777 ................... 500 
Pour sa retraite, en qualité de premier lieutenant au régiment de Beauce. 

THIBAULT (Jean), 77. F. 1788 ...................... . 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de greffier de la subdélégation générale de Poitiers. 

THIBAULT (Louise-Nicolle, veuve du sieur), 52. M. duR. 1785. ........ 400 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, garçon du château de Saint-Hubert. 

THIB AU LT-DUME LIER (Catherine Michel, veuve du sieur), 60. M. 1775 et 1776 . 300 En considération des services de feu son mari, chirurgien ordinaire de la marine. 

THIBAULT (François), 67, M. du R. 1779 .................. 100 Sans retenue ; à titre de subsistance, en qualité de cordonnier des Enfants de France. 

THIBAULT (Jean), 41. M. du R. 1781 ............... ..... 456 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

THIBAULT (Anne Laubier, veuve du sieur), 81 . M. du R. 1778 ........ 400 En considération des services de feu son mari, garçon du château de Saint-Hubert. 

THIBAULT, sieur d'Habaumont (Charles-Joseph, chevalier), 48. G. 1779 .... 300 
Pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment d'Austrasie. 
Cette pension cessera si le sieur d'Habaumont est replacé dans les troupes provinciales. 

THIBAUT, sieur d'Anisy (Robert), 54. G. 1775 ................ 97 Pour appointements de réforme en qualité de capitaine au régiment provin¬ cial de Pont-Audemer. 

Il cessera d'en jouir s'il est replacé. 
THIÉBAUT-HUNTZ (Jean), 58. G. 1773 ................... 400 

Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment d'Anhalt. 

THIÉNOT (Marie-Jeanne Liger, veuve du sieur), 76. M. du R. 1755 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chantre de la musique du roi. 

THIÉRIET, sieur de Nédoncelle (Alexandre-Claude), 73. G. 1747 ........ 590 Y compris 90 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services, et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Provence. 

A reporter ........ 4,561,119 liyres. 
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THIÉRION, sieur d'Avançon (Joseph), 61. 1°1766, 200; 2° 1775, 300 ....... 500 Garde réformé des gardes du corps du roi. 

La première, eu considération de ses services. La seconde, pour appointe¬ ments de réforme, qui seront supprimés lors de son replacement. 

THIÉRY (Antoine-Louis), 42. G. 1775 ..................... 160 
Gendarme réformé de la garde du roi; pour appointements de réforme qui seront supprimés lors de son replacement. 

THIERRY, sieur de la Cour (André-Thomas), 57. G. 1774 ........... 150 
En considération de ses services en qualité de brigadier des gardes du corps du roi. 

THIERRY (Jean-Baptiste), 66. M. du R. 1778 ................. 300 
Sans retenue; à titre de subsistance en qualité de garçon maréchal de l'écurie de feue madame la Dauphine. 

THIERRY DE MAUGRAS (Henri-Camille), 50. M. du R. 1783 .......... 300 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de concierge de la petite écurie du roi à Fontainebleau. 

THIÉRY DE SAINT-BEAUSSANT (François), 33. G. 1776 ............ 540 

A litre d'appointements en qualité de sous-lieutenant réformé d'infanterie de la légion royale, lesquels lui ont été conservés par décision du 3 juin 1779, jour où il a obtenu la commission de capitaine attaché au corps de l'infan¬ terie. 

THIÉRY, sieur de Beaussant (Jean-Baptiste), 72. G. 1756 ........... 472 Y compris 72 liv. d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de ci-devant capitaine au régiment d'Enghien, infanterie. 

THIÉRY (Robert), 70. G. 1768 ........................ 250 Pour retraite en qualité de porte-étendard au régiment royal Picardie. 

THIÉRY (Demoiselle Jeanne Mengin, veuve du sieur), 52. Af. Ê. 1774 ..... 5QQ En considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel du régi¬ ment de Gondé , cavalerie. 

THIEULAINE (Jean-Guillaume de), 51. G. 1763. . . . ............ 54 Pour lui tenir lieu de 54 liv. d'intérêts d'arrérages sur une pension de 300 livres, qui lui avait été arcordée en qualité de capitaine réformé du régiment de Bourbon, infanterie, et quia été supprimée en 1769, lorsde son replacement. 

» THIEULIN (Demoiselle Marie Ricœur de Bamont, veuve du sieur), 72. G. 1778. 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant che-vau-léger de la garde ordinaire du roi. 

THIOLLIÈRE (Pierre), 74. G. 1762 ...................... 300 
A titre d'appointements en qualité de cornette réformé du régiment d'Ar¬ tois. 

THIRAT (Victoire Dasque, épouse du sieur), 46. M. 1778 ... ........ 500 En considération des services de feu son père, ancien intendant de la ma¬ rine. 

THIREL, sieur Dugennetey (Louis), 60, G. 1775 ............... 97 
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment pro¬ vincial d'Abbeville. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

THIRIET (Demoiselle Anne Morel), 58. G. 1787 ............... 200 
En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment de Chartres, infanterie. 

THIRION (Marie-Caroline de), 61. G. 1180 ...... ....... 100 

En considération des services de feu son père, ancien capitaine de dragons, entretenue dans la garnison de Valenciennes. On observe que cette pension fait partie de celle do 400 liv. accordée, en 

1780, aux quatre enfants du sieur de Thirion, à raison de 100 liv. chacun, 
avec réversibilité entre eux jusqu'au dernier vivant, qui jouira de la totalité de ladite pension de 400 livres. 

A reporter ..... ... 4,565,742 livres 
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THIRION (Demoiselle Marie-Françoise de), 52. G. 1780 ............. 100 
Même considération que ci-dessus. 

THIRION (Demoiselle Elisabeth de), 67. G. 1780 ............... 100 
Même considération que ci-dessus. 

THIRION (Albert-Joannes de), 57. G. 1780 ................. 1QQ Même considération que ci-dessus. 

THIRION, dit Labrie (François), 46. M. du R. 1° 1781, 100; 2° 1787, 457. ... 557 Palefrenier en la petite écurie du roi. La première, sans retenue; en considération de ses services. La seconde, aussi sans retenue, pour sa retraite. 

THOIRAS DE LETOUR VILLE (Demoiselle Marie de), 36. M. du R. 1773 ..... 150 
Actuellement pensionnaire à l'abbaye Dupré de la ville du Mans, Par continuation de celle de pareille somme dont jouissait feue sa mère. 

THOLLOIS (Pierre), 62. G. 1788 ...................... 550 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment d'Artois, dragons. 

THOMAS (François), 58. F. 1783 ........ . ......... . . . . 400 Sans reienue; en considération de ses services en qualité de ci-devant directeur des messageries à Rrest. 

THOMAS, 41. M. du R. 1786 . . . . ..... . . . . ........... 457 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

THOMAS (Demoiselle Jeanne Lhôte, veuve du sieur), 66. G. 1787 ....... 300 En considération des services de feu son mari, capitaine d'une compagnie d'invalides, détachée en Guyenne. 

THOMAS, sieur de la Barberie de Saint-Front, 34. G. 1776 ; ......... 5Ç)Q Sous-lieutenant attaché au régiment de chasseurs des Ardennes, pour lui tenir lieu des appointemeots de pareille somme qui lui avaient été accordés, en 1776, en qualité de sous-lieutenant de dragons, attaché à la légion du 

Oauphiné, et qui lui ont été conservés en 1777, ayant été attaché au régi¬ ment de Beaujolais, et ensuite au sixième régiment de chasseurs à cheval, devenu depuis régiment de chasseurs des Ardennes. 

THOMAS D'ORVES (Joseph), 38. M. 1743 ........... ........ 177 Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; à présent clerc tonsuré, neveu du feu sieur chevalier de Piosin, chef d'escadre, en considération des ser¬ vices de feu son oncle. 

THOMAS DE BAZINCOURT (Demoiselle Marie-Anne), 74. M. du R. 1767 ..... 15Q Sans retenue ; à titre de subsistance. 

THOMAS (Jean-Antoine), 49. F. 1766 ................ .... 300 
A titre de traitement annuel en qualité de couvreur de la table des femmes de chambre de la feue reine de Pologne. 

THOMAS-TAISY (Vincent), 78. F. 1781 .............. . ..... 300 Ancien contrôleur de capitation de la ville de Paris. 

THOMAS (Paul), 40. F. 1776. . . . • ....... ....... ..... 120 
A titre de traitement comme garçon de rôtisserie au service du feu roi de Pologne. 

THOMAS (Louis-Marie de), 37. G. 1775 ............. . ..... 18Q A titre d'appointements pour sa réforme en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

THOMAS (Demoiselle Marie Lucan Dutvmen, veuve du sieur), 41. G. 1783 . . . 400 En considération des services de feu son mari, premier médecin de l'hôpital militaire de Brest. 

THOMASSIN (Nicolas), 34. M. du R. 1789 ....... ........... 200 
Sans retenue; en considération de l'ancienneté de ses services en qualité de cocher en la petite écurie du roi. 

Report 4,570,783 livres. 
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THOMASSIN (Louis-Gabriel de), 40. G. 1775 ............. .... 97 A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment pro¬ vincial de Nancy. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

THOMASSIN (Demoiselle Marguerite Vernier, veuve du sieur), 53. F. 1774. . . 150 Sans retenue; à titre de réversion en considération des services de feu son 
mari, concierge de l'hôtel des ventes de la compagnie des Indes. 

THOMASSIN (Demoiselle Marguerite Abram, veuve du sieur), 74. F. 1782 . . . 500 En considération des bons services de feu son mari, président au parle¬ ment de Nancy. 

THOMASSIN DE PEINIER (Louis-Antoine), 27. M. 1762 ............ 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; actuellement capitaine de vais¬ seau. 

Il a obtenu cette pension étant lieutenant de vaisseau, en considération des 
blessures qu'il a reçues au combat dans t'Inde du 19 septembre 1759. 

THOMASSY (Silvestre, chevalier de), 66. G. 1749 .............. 500 
Puur lui tenir lieu d'appointements de pareille somme qui lui avaient été accordés en qualité de capitaine réformé du régiment de Septimanie, dra¬ gons. 

THOMASSY (Jean de), 68. G. 1756 . . ................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien mousquetaire. 

THOMASSY DE COURT (Etienne), 56. G. 1766 ................ 300 
A litre d'appointemeuts de retraite en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

THOMÉ DE SAINT-CYR (Jean-Antoine), 49. M. du R. 1780 ........... 500 Sans retenue, en considération de ses services en qualité d'exempt de la compagnie des Gent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

THOM1NI (Demoiselle Thérèse de Lausie, veuve du sieur), 61. G. 1788 ..... 100 En considération des services de feu son 'mari, maréchal des logis de maré¬ chaussée à Fismes, et ancien major des ville et château d'Angoulême. 

THONES-DORGEIS (Pierre-Joseph), 57. G. 1773 ................ 400 
Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme qui lui ont été accordés en qualité de capitaine au régiment d'Enghien. 

THOREAU (Demoiselle Isabelle Dettlingen, veuve du sieur), 73. G. 1778. ... 150 Sans retenue; à titre de gratification annuelle en considération des services de feu son mari, capitaine aide-major au bataillon de milice de Dijon, tué à la bataille de Fonteuoy. 

THORIN (Vincent Jacques), 49, G. 1775. ............. ...... 460 Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme qui lui ont été accordés pour sa réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

THORINVILLE (Demoiselle Marie-Thérèse de Coublan, veuve du sieur), 71. G. 1776 .................................. 150 

A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son 
Diiïri, ancien capitaine au régiment de la Couronne, et capitaine général des milices gardes-côtes de La Rochelle. 

TH0UEL, sieur d'Orgeis (Alexandre de), 51. G. 1763 ............. 54 Ancien capitaine commandant au régiment d'Enghien. 

Pour lui tenir lieu de 900 livres d'arrérages d'une pension de 300 livres qui lui a été accordée en qualité de capitaine réformé du susdit régiment, et qui lui a été supprimée lors de son replacement, en conservant seulement 34 li¬ vres d'intérêts. 

THOULOUSE (Jean), 62. F. 1786 .......... . ........... 500 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de maire de la ville de Saint-Ambroix, en Languedoc. 

A reporter 4,575,370 livres. 
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THOURETTE (Demoiselle Marie Brunet, veuve du sieur), 76. M. du R. 1765. . . 150 Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu son mari, porte-table en la cuisine bouche du roi. 

THOURY (Louis-Bertrand de), 42. G. 1775 .................. 240 Pour lui tenir lieu d'appointements de pareille somme qui lui ont été accor¬ dés pour sa réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

THOUVENIN (Léonard), 67. F. Mil ............. . ...... 300 Sans retenue; pour récompense de ses anciens services en qualité d'ancien employé de la régie des droits réunis. 

THOUVENOT (Jacques), 36. G. 1787 ..................... 240 Ingénieur géographe militaire; en considération de ses services et pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant d'infanterie. 

THOUYEREY (Henri), 79. G. 1763 ...................... 500 Pour lui tenir lieu des appointements de pareille somme qui lui ont été ac¬ cordés pour retraite en qualité de commandant de bataillon de milice de Lons-le-Saulnier. 

THOY (Demoiselle Jeanne-Suzanne Basset deMontchat, veuve du sieur), 53. G. 

1771 ....... ..................... , ...... 400 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des ser¬ vices de feu son mari, ci-devant major du régiment de Lyonnais, avec rang de lieutenant-colonel. 

THOYNET DE BIGNY (Jacques), 70. G. 1767 ................. 400 Pour retraite en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

THUILLEÂUX (Biaise-Dominique), 34. M. du R. 1781 ........... . . 200 Sans retenue ; pour servir à sa subsistance et lui tenir lieu de retraite en qualité de garçon de il cuisine bouche du roi, servant aux extraordinaires. 

THUILLIER (Joseph), 52. G. 1787 ...................... 180 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de fourrier réformé des gendarmes de la garde ordinaire du roi. 

THUILLIER (Demoiselle Glaire Gauthey, épouse du sieur), 46. M. du R. 1783. . 300 Sans retenue ; en considération des services du sieur Sourdon-Dumesnil, 
son oncle, maître à écrire du roi et des Enfants de France. 

THUILLIER (Demoiselle Marie Marchand, veuve du sieur), 80. G. 1779 .... 150 En considération des services de feu son père, ancien commis du secrétaire 
d'Etat du département de la guerre. 

THUILLIER (Jean), 63. G. 1762 ....................... 400 Pour appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment de Lally. 

THUILLIERS (Jean-Baptiste), 69. G. 1779 ................ . . 500 Pour retraite eu qualité de premier lieutenant de grenadiers au régiment de Forez. 

THUILOT-DESMOULINS (Gabriel), 66. G. 1773 . . .............. 48 Pour lui tenir lieu de quatre années mises en rente viagère d'une pension de 200 livres qui lui avait été accordée en 1762, en considération de ses ser¬ vices en qualité de ci-devant lieutenant d'infanterie dans la légion royale, et 

qui a été supprimée le 25 août 1773, jour auquel il a obtenu la majorité des ville et citadelle de Bitche. 

THUMERY (Jean-Baptiste de), 36. G. 1776 .................. 540 
Pour appointements en qualité de sous-lieutenant réformé de la légion de 

Lorraine, actuellement attaché avec les mêmes appointements et en la même qualité au régiment du Perche. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

THUMERY DE DAM PIERRE (Demoiselle Marie de), 46. G. 1757 ......... 159 Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de son père, capitaine d'une compagnie d'invalides. 

A reporter 4,580,077 livres. 
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TIECKEN (Pierre-Michel de), 54. G. 1762 .............. .... 500 Pour appointements en qualité de capitaine en second réformé du régiment d'Horion. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 
TIEFFRIES DE R0EUX (Louis-Denis), 46. M. du R. 1785 .......... . 300 

Sans retenue ; en considération de ses services en qualité d'àide-major fran¬ çais de la compagnie des Gent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

TIERCELIN DE LÀ GOLLETRYE (Demoiselle Jeanne), 39. F. 1788 ....... 300 Religieuse professe au couvent des Ursulines de Saint-Germain-en-Laye. A titre de continuation de portion des 1,800 livres dont joussaient, en con¬ sidération des 21,500 livres de rentes viagères éteintes par le décès de Jeanne-Louise Tiercelin de la Golletrye, sa sœur, d'un de ses frères, et de feu sieur son père, décédé le 25 février 1788. 

TIERCELIN (Louis), 56. M. du R. 1767. ... ................ 48 Sans retenue; pour lui tenir lieu des récompenses et bonnes fêtes dont il 
jouissait, en qualité d'écuyer de la bouche de feu madame la Dauphine. 

TIÉRY (Antoine-Nicolas), 26. M. du R. 1781 ................. 300 Sans retenue; pour servir à sa subsistance, et lui tenir lieu de retraite, en 
qualité de garçon du boulanger de la maison du roi. 

TIFAINE (Demoiselle Louise), 86. F. 1754 .................. 295 Y compris 85 livres d'intérêts d'arrérages, Cette pension forme le quart de celle accordée aux quatre filles du feu sieur Tifaine, ci-devant trésorier des troupes de France en Espagne. 

TIGER DE ROUFFIGNY (Jacques-François), 57. G. 1°. 1757 et 1770, 189; 2°. 1775,300 ........ . ....................... 489 

La première, en considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. La seconde, à titre d'appointements de réforme, desquels il cessera*de jouir, s'il vient à être replacé. 

TIGNOLET (Jean-Baptiste de), 66. G. 1778 . ..... . .......... 300 

A titre de gratification annuelle; en considération de ses services en qualité de sous-aide-major de la ville de Besançon. Il cessera d'en jouir du jour qu'il passera à la majorité de Besançon. 

TILL Y (Antoine de), 53. G. 1775. ..................... 460 A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

TIMBRUNE DE VALENCE (Silvestre, comte de), 76. G. 1° 1734, 196 ; 2° 1739, 354. . 550 

Ancien capitaine au régiment du Maine, infanterie. La première, y compris 30 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, brigadier d'infanterie, et colonel-lieutenant dudit régiment. La seconde, y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services. 

T1NAT (Alexis), 59. G. 1783 ............ . ........... 360 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien sous-lieutenant de grenadiers au régiment de Brie. 

TINGUY (Louis-Charles de), 37. 1786. .... .............. 360 
Sous-lieutenant de vaisseau de la troisième division de la quatrième escadre, retiré ; pour sa retraite, en considération de ses services et du mauvais état 

de sa santé qui ne lui permet pas de les continuer. 

TIRANT (Demoiselle Marguerite Favien, veuve du sieur), 64. G. 1774. ..... 400 En considération des services de feu ?on mari, ci-devant lieutenant-colonel réformé, à la suite de la légion royale. 

T1ROL (Marc-Antoine), 46. M. 1776 ..................... 200 
Ci-devant sous-commissaire delà marine, et à présent commissaire des ports et arsenaux ; à titre de gratification annuelle, étant sous-commissaire de la 

marine, en considération de l'invention d'une machine propre à perfectionner le commetage des câbles. 

TIRON (Demoiselle Françoise), 56. M. 1754 .......... . ....... 300 Sans retenue *, à titre de subsistance, en considération des services de feu son 
père, sous-écuyer en la grande écurie. 

A reporter ........ 4,585,239 livres. 
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TISON (Pierre-Joseph), 56. F. 1781. . . ......... ......... 300 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci devant em¬ ployé dans la régie des actes. 

TISSERAND DE VILLENEUVE î(Jean-Baptiste), 62. F. 1777 ....... . . . . . 400 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant 
commis de la régie des actes. 

TISSERON (Charles-Michel), 36. M. du R. 1781 ......... ....... 400 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant élève 
de la grande écurie du roi. 

T1SSEUIL (Mathieu de), 33. G. 1783 ...... ............ . . 400 Lieutenant en second au régiment d'Auxonne, du corps royal d'artillerie ; 

tant pour l'indemniser de la perte qu'il a faite de ses effets, lors de la prise de la frégate l'Aigle, sur laquelle il était embarqué, qu'en considération du zèle et du courage avec lesquels il s'est exposé pour retirer de la mer près de 600,000 livres qui y avaient été jetées. 

TISS'ER (Demoiselle Elisabeth Dufour, veuve du sieur), 42. G. 1788 ....... 200 En considération des services de feu son mari, ancien exempt de maré¬ chaussée, et depuis lieutenant invalide. 

TITELOUZE, sieur de Balinghem (Augustin), 37. G. 1775 ........... 180 
A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

TITON, sieur de Lamain (Jean-Pierre), 46. G. 1776 ............. 300 A titre d'appointements, en qualité de capitaine d'infanterie. Il cessera d'en jouir s'il vient a être replacé. 

TOLLARD (François), 53. M. 1783. . . ................... 3ÔÔ 
Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de ci-devant porte-drapeau au régiment de la Martinique. 

TONDU, dite Nangis (Marie-Madeleine), 36. M. du R. 1771 ..... ..... 300 A titre de retraite, en qualité de fille de garde-robe de Madame Louise de France. 

TONNELIER DES ANGLES (Antoine), 60. G. 1775 .............. 450 
A titre d'appointements, en qualité de capitaine aide-major réformé au ré¬ giment provincial de Moulins. 

TONNELIER (Nicolas), 64. G. 1780 ................ ..... 500 
Pour sa retraite en qualité de lieutenant en second au régiment de Penthiè-vre, dragons. 

TORREAU (Jean-Joseph de), 34. G. 1775 .................. 180 
A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

TORES (Dominique de), 60. G. 1756 ............ . . . ..... 120 
Tant en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine en second dans le corps des fusiliers de Montagne, que de ceux de feu son père, comman¬ dant ledit corps, réformé le 21 décembre 1748. 

TORT (Nicolas de), 623 G. 1776 ...................... 425 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien bri¬ gadier au corps de la gendarmerie. 

TORTAY DE KEROHANT(DemoiselleMarie Calmet, veuve du sieur), 61. F. 1°1779, 200 ; 2° 1781, 250 ............................ 450 
La première, à titre de réversion d'une pension de pareille somme accordée 

à feu son mari, ci-devant premier capitaine du port de Lorienl ; en considé¬ ration de la cession par lui faite d'un logement qu'il occupait audit port, et qu'il avait obtenue, à vie, pour lui et son épouse. La seconde, en considéra¬ tion des services de feu son mari. 

TOSTAIN (François), 63 . F. 1771 ...................... 200 
Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant cocher des messageries. 

A reporter 4,590,344 livres. 
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TOUCHAIN DE LA LUSTIÈRE (Louis), 46. G. 1786. . ............. 500 Capitaine en premier de la première classe au corps royal du génie ; tant en considération de l'ancienneté de ses services, que du zèle et de l'intelli¬ gence avec lesquels il s'est comporté dans les différentes occasions où il a été employé dans l'Inde. 

TOUCHAIN DE LA LUSTIÈRE (Sébastien), 60. G. 1775 ............. 97 Pour appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment provin¬ cial de Ghâlons. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

TOUCHARD (François), 61. M. du R. 1774. . . ............... . 300 A titre de gratilication annuelle, en qualité de commis des charrois de la maison du roi. 

TOUCHARD (Demoiselle Marie Dergnies, veuve du sieur), 93. F. 1779 ...... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, chef du go¬ 
belet de feu madame la Dauphine ; en qualité de contrôleur extraordinaire du château de Choisy. 

TOUCHON-DANGUY (Demoiselle Marie Dufossez), 73. M. du R. 1781 ...... 400 

Sans retenue ; pour suppléer aux secours qu'elle trouvait pour subsister dans le travail du sieur Anioine Touchon, son fils, danseur de l'Opéra, qui y a péri dans l'incendie du 8 juin 1781. 

TOULOTTE (Demoiselle Marie), 52. M. du*R. 1767 ........ ...... 300 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouis¬ sait sur la cassette de feu madame la Dauphine. 

TOULOUSE (Gabriel), 74. F. 1780 ...................... 200 
A titre de traitement annuel, en qualité de garde des chasses du feu roi de Pologne. 

TOUPELIN DE LA DOILLIÈRE (Jean), 58. G. 1775 ..... ........ . 97 A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment pro¬ vincial de Tours. 

TOUPOT, sieur de Reveaux (Henri), 60. G . 1° 1773, 200; 2° 1775, 380 ...... 590 Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ tements de réforme, desquels il cessera de jouir s'il vient à être replacé. 

TOURNADRE (Antoine), 53, F. 1775 .................... 500 Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au conseil supérieur ci-devant établi à Glermont-Ferrand. 

TOURNAYE (Demoiselle Louise Guyon, veuve du sieur), 53. M. 1769 ...... 400 En considération des services de feu son mari, en qualité d'ancien lieute¬ nant des troupes nationales de Gayenne. 

TOURNELLE (Demoiselle Marguerite Barbelin, épouse du sieur), 52. F. 1766. . 400 A titre d'appointements conservés en qualité d'ordinaire de la musique du 
feu roi de Pologne. 

TOURNEUR (Louis), 64. G. 1785 .................. ..... 500 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien 
sous-lieutenant de grenadiers au régiment maréchal de Turenne. 

TOURNIER (Jean Antoine), 76. G. 1767 .................... 300 
A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment de là Marine. 

TOURNOUER (Demoiselle Marie Audriot, veuve du sieur), 56. G. 1785 ...... 200 En considération des services de son mari, ancien capitaine au régiment 
de Garaman, dragons. 

TOURNUS (Demoiselle Jeanne), 70. M. du R. 1771 .............. 150 Sans retenue; à titre de subsistance, pour lui tenir lieu de pareille somme 
qui lui avait été accordée par Madame Louise de France. 

A reporter 4,595,488 livres. 
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TOURNYER (Antoine de), 56. G. 1775 .................... 315 A titre d'appointements de réforme en qualité de gendarme de la garde ordinaire du roi. 

Il cessera de jouir de ces appointements s'il vient à être replacé. 

TOURREL DALMERAN (François-Honoré) , 64. G. 1764 .......... . . 200 Pour retraite, en qualité de sous-lieutenant au corps des grenadiers de France. 

TOURTAY, sieur de Lepan (Louis-Michel), 72. G . 1769 ........... 400 A titre d'appointements de retraite en qualité de lieutenant au régiment mestre de camp général de la cavalerie, avec rang de capitaine. 

TOURTIER (Demoiselle Louise-Marie de), 16. G. 1783 ............ 250 A titre de réversion sur une pension de 6,500 livres accordée au feu sieur 
de Tourtier, son père, maréchal de camp, ci-devant lieutenant des gardes du roi. 

TOURTIER (Demoiselle Eulalie de), 11. G. 1783 ............... 250 
Même motif et même considération que ci-dessus. 

TOURTIER (Charlotte-Marie), 14. G. 1783. . . . .............. 250 Même motif et même considération que ci-dessus. 

TOURTONDE (Demoiselle Lucie de), 72. G. 1753 .............. 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services 
en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

TOUSSAINT (François-Michel), 51. G. 1787 ................. 360 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de porte-guidon du régiment de Deux-Ponts, dragons. 

TOUSSAINT (Jean), 51. F. 1776 ....................... 60 
A titre de traitement conservé en qualité de marmiton dans les cuisines du feu roi de Pologne. 

TOUSSAN (Jean-Louis), 70. G. 1° 1771, 360 ; 2° 1775, 97 ............ 457 
La première, à titre d'appointements en qualité de lieutenant réformé du corps des grenadiers de France. La seconde, aussi sans retenue, à titre d'ap¬ 

pointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Auch. 
Il doit cesser de jouir de ces deux objets s'il vient à être replacé avec un traitement qui leur soit supérieur et du mois d'appointements seulement, s'il obtient une compagnie dans les troupes provinciales. 

TOUSTAIN, sieur de Richebourg (Gaspard), 73. G. 1781 ............ 500 Ancien mousquetaire, et depuis major de capitainerie des canonniers gardes-côtes du Havre. 

TOUVENELLE (Nicolas), 52. F. 1756 ........ . ............ 414 
A titre de traitement conservé en qualité de heiduque du feu roi de Po¬ logne. 

TOUZAC DE SAINT-ÉTIENNE (Etienne), 38. G. 1775 ............. 180 
A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'ea jouir lors de son replacement. 

TOUZÉ DU GUERNIE (Jean), 57. G. 1781 ................... 500 

Ancien capitaine commandant au régiment d'Aquitaine, infanterie. Tant en considération de ses services et des blessures qu'il a reçues à la guerre, en Canada, que pour sa retraite. 

TOYON DE LA GRAVIÈRE (Jean), 81. G. 1763 ................ 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien cornette au régiment royal Pologne. 

TOYTOT (Claude-Alexandre), 73. G. 1755 .................. 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Belzunce, infan¬ terie. 

TRABOUILLET (Demoiselle Reine), 57. F. 1766 ................ 300 A titre d'appointements conservés, en qualité d'ordinaire de la musique du feu roi de Pologne. 

4re Série. T. XV. 
A reporter 4,600,986 livres. 
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TRAGIN (Demoiselle Angélique), 38. Af. Ê. 1746. . . . .......... . 125 Religieuse en la communauté des Nouvelles Catholiques d'Alençon. Sans retenue; en considération de sa conversion, et pour lui tenir lieu de dot. 

TRAMGOURT (Demoiselle Marie), 39. M . du R. 1775 ....... ....... 300 Sans retenue, à titre de subsistance ; en considération des services de feu son père, valet de pied de la reine. 

TRAMGOURT (Martin), 76. M. 1776 ..................... 300 Sans retenue, à titre de subsistance ; en considération de ses services. 

TRAMUS (Pierre), 56. G. 1783 ................. ...... 360 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien porte-étendard dans le régiment Dauphin, cavalerie. 

TRANCHANT DU TRET (François), 61. G. 1767 ...... , ..... .... 363 Y compris 63 livres d'intérêts d'arrérages, tant en considération de ses services, en qualité de capitaine au régiment de Béarn, que de ceux de son père, ci-devant capitaine au bataillon de Redon, des milices de Bretagne; 

TRANT HUSSEY (Patrice), 48. G. 1762 .................. > . 300 En qualité de cornette réformé du régiment de Fitz-James, cavalerie. 

TRAPAS (Demoiselle Jeanne Vijoz, veuve du sieur), 76. G. 1771 ........ .300 A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu soti mari, aide-major à Givet. 

TRAPAtJD (Jean de), 86. G. 1763 ...................... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant, avec rang de capitaine au régiment royal Etranger. 

TRAVAIL (Bernard), 76. F. 1779 .............. ....... , 400 Subdélégué de l'intendance au département de Grenoble. Sans retenue ; en considération du zèle et du désintéressement avec les¬ quels il remplit pendant vingt-cinq ans les fonctions de sa place. 

TRAVAIL (Louis), 52. M. du R. 1782 .................... 400 Sans retenue ; à titre 4e retraite, en qualité de garçon d'attelage de l'écurie de la reine. 

TRAVERS, sieur Duportail (Pierre de), 48. G. 1785 . . . . ......... 400 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien bri¬ 

gadier dans la compagnie des gendarmes anglais, du corps de la gendarmerie. 

TRAVERS (Demoiselle Marie-Louise de Surbeck, veuve du sieur baron de), 41. G. 1784 ......................... ........ 400 

En considération des services de feu son mari, lieutenant-colonel du régi¬ ment suisse de Diesbach. 

TRAVERT DE BEAUVEOT (Antoine), 56. G. 1760 . .............. 390 Y compris 90 livres d intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien mousquetaire. 

TREBILLARD DE LA RELANDIÈRE (François), 62. F. 1770 .......... 300 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant 
premier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

TREBRA (Jean-Philippe de), 56. G. 1768 .................. 500 A titre d'appointements en qualité de capitaine attaché au régiment de Nas¬ sau. 

TRÉCONO (Jean-Baptiste), 55. M. du R . 1789 .......... . ...... 365 Sans retenue ; à titre de subsistance, en qualité de porte-clefs du château de la Bastille. 

TREDERN (Louis-Joseph de), 53, G. 1769 .............. ..... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment de Picardie. 

À reporter 4,607,079 livres. 
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TREDERN (Demoiselle Louise Bigot de Morogues, épouse du sieur), 37. M. 1782. 

En considération des services du feu eieur Bigot de Morogues, son père, 500 lieutenant-général des armées navales. 

TREDOS (Louis-Joseph de), 46. G. 1779 t < 200 Ancien lieutenant au régiment de Picardie, à présent capitaine invalide. Tant en considération de ses services que de ceux de feu son père, aide-

major de la ville de Yalenciennes, et de ceux du sieur de Tourville, son oncle, ancien capitaine de hussards . 

TREFFORT (Demoiselle Agnès Scholer, veuve du sieur), 58. G» 1786. . » * * . 150 En considération des services de feu son mari, capitaine invalide. 

TREISSARD (Jean-Baptiste), 44. M. du R. 1787 ................ 5J7 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de balayeur du château de . Choisy. 

TREMAULT (Charles-Joseph de), 43. G. 1775 ............ * ... 4 180 A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

TREMAULT, sieur de Morillon (Elisabeth-Denis), 38. G. 1775 . » . , 4 . . . * 180 A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

TREMEL (Jean), 62. M. duR. 1785 ..... ♦ t ...... 500 

Sans retenue ; pour l'indemniser, tant du privilège qui lui avait été promis pour la construction d'une machine de son invention propre au chargement et au déchargement des bateaux, que des dépenses qu'il a faites pour la per fectionner. 

TREMEREUC, sieur Dubois de la Roche (Antoine), 66. G. 1763 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages, à titre d'appointements et pour sa retraite, en qualité de capitaine réformé du régiment de Médoc. 

TREMEREUG (Guillaume de), 56. F. 1770 ........ t , . . 4 { 4 . . . 100 Sans retenue ; pour récompense de ses services en qualité de ci-devant se¬ cond enseigne de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

TREMERY (Jacques-Nicolas), 76. M. du R. 1767 300 
En considération de ses services en qualité de grand valet de pied du roi. 

TRÉMOLET DE LA CHEISSERIE (Louis-Annet), 49. G. 1788 ...... ; . . . 800 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine commandant au régiment de Gambrésis, infanterie. 

TRÉMOLIÈRES (Demoiselle Marie-Anne), 46. F. 1784 ............. 150 Sans retenue; en considération de ses services et à titre de réversion âtir 

une pension de 300 livres accordée aux deux enfants du feu sieur de Trémo-lières, son père, capitaine de frégate du roi, et capitaine de vaisseau de la compagnie des Indes. 

TRENQUALYE, sieur Despoignet (Jean), 54. G. 1766 ............. 300 
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Riom. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

TRÉOURET DE KERTRAT (Demoiselle Jeanne-Marie de), 51. M. du R. 1762 . . 300 En considération de ses services en qualité d'enseigne de vaisseau, retiré. 

TRÉPIGNY (Demoiselle Marie-Charlotte Ruiller de Parigny, veuve du sieur), 76. G. 1776 ............................... 300 A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son mari, lieutenant au régiment de Chartres, cavalerie. 

TREPSAC (Etienne de), 57. G. 1762 ............ ......... 150 
A titre d'appointements, en qualité de cornette réformé du régiment de Coigny. 

TRESL1N (Demoiselle Pierrette-Rose Gaillat, veuve du sieur), 48. G. 1780. ... 100 En considération des services de feu son mari, ci-devant gendarme, ensuite bas-officier invalide, détaché à Brest. 

A reporter . ....... 4,611,890 livres 
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TREVAN (Jean-Henri), 71. F. 1770 ..................... 500 Sans retenue; pour récompense de ses service* en qualité de ci-devant ca¬ pitaine de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

TRÉVANT (Demoiselle Marie-Louise Tréau, veuve du sieur), 78. M . du R. 1783 . 150 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, gondolier du roi au canal de Versailles. 

TRÉVELEG (François-Salomon de), 55. G. 1° 1763, 5 i; 2° 1770, 300 ...... 354 Ancien capitaine au régiment d'infanterie de Penthièvre. La première, pour lui t* nir lieu de900 livres d'arrérages qui lui étaient dus sur une pension de 300 livres à lui accordée eri qualité de capitaine réformé dudit régiment. La seconde, en considération de ses services et pour sa retraite. 

TRÉVELEG (René-Louis de), 39. G. 1775 .................. 180 A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire. 11 cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

TRÉVERY (Demoiselle Charlotte Scola, épouse du sieur), 51. F. 1781 ...... 300 En considération des services de feu Marie Olivier, veuve Scola, sa mère, contrôleuse des casernes de Saint-Denis. 

TRÉVET (Demoiselle Thérèse Charpentier, veuve du sieur), 79. G. 1778. . . . 300 Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des services de feu sou mari, capitaine au régiment de Champagne. 

TRÊVE Y (Pierre de), 42. G. 1780 ...................... 150 Garde du corps du roi; en considération des services du feu sieur de Ber-thoné; son oncle, ancien capitaine au régiment de Conti. 

TRÉVEY (Jean de), 32. G. 1780 ....................... 150 Même considération que ci-dessus. 

TRÉZIN, sieur de Gaugey, (Etienne de), 52. G. 1786 ..... ........ 500 En considération de ses services et pour retraite, en qualité de ci-devant capitaine en second dans le régiment des chasseurs à pied des Cévennes. 

TRIAIRE (Demoiselle Louise de), 63. G . 1774 ................ 200 A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son père, ingénieur en chef à Montpellier. 

TRIAIRE (Georges), 81. G. 1754 ..... .................. 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de Bourbon. 

TRIBOUST (Demoiselle Marie Bonnecuelle de Lespinois, veuve du sieur), 63. G. 1778 ................................. 250 

Sans retenue; à titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son mari, capitaine aide-major réformé à la suite du régiment d'Or¬ 
léans, dragons. 

TRIBOUT (Antoine), 61. M. du R. 1787 .............. . . . . . 457 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du rci. 

TRICHARD (Demoiselle Marie-Françoise), 58. G. 1749 et 1754 ......... 454 

Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; religieufe professe de l'abbaye de Notre-Dame de Jouarre ; en considération des services de feu sou aïeul, lieutenaot-colonel du régiment de la Marck. 

TRICOT, dit Saint-Claude (Claude), 49. M. du R. 1780 ............ 200 
Sans retenue ; à titre de subsistance et pour retraite, en qualité de garçon du grand-commun de la maison du roi. 

TRIDANT (Demoiselle Jeanne), 74. M. du R. 1762 .............. 400 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de fille de garde-robe des Enfanls de France. 

TRINGANO (Didier-Grégoire), 70. M. du R. 1786 ............... 500 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de maître de ma¬ 
thématiques des pages de la chambre du roi. 

A reporter 4,617,525 livres 
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TRIOU DES GRANGES (Demoiselle Marie), 36. G. 1778 . ........... 108 A titre de gratification annuelle, en considération des services de feu son père, capitaine des portes de Phiiippeville. 

TRIPOLË, dit Lamotte (Nicolas), 61. G. 1767 ................. 400 En considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien trom¬ 
pette des gardes du corps du roi. 

TRISTAN (Pierre-Jean), 33. G. 1775. . . . ................. 180 Pour appointements de réforme, en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

TROETSLER (Joseph), 74. G. 1788 ..... ................ 300 En considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien cha¬ pelain de la manufacture d'armes établie à Klingestal. 

TROLLIER DE SAINT-ROMAIN (Antoine-Pierre), 53. G. 1762 ......... 300 
A titre d'appointemeuts, en qualité de capitaine au régiment de Boulonnois. 

TROLLIER, sieur de Chaselles (Louis), 57. G. 1762 ........... ... 496 Y compris 96 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour retraite, en qualité de ci-devant capitaine au régiment de Boulonnois. 

TROLONG DU RUMAIN (Demoiselle Marie-Alexandre), 25. M. 1781 ........ 300 En considération des services distingués du sieur du Rumain, son père, capitaine de vaisseau. 

TROLONG DU RUMAIN (Demoiselle Jeanne-Charlotte), 25. M. 1781 ....... 300 
Même considération que ci-dessus. 

TROLONG DU RUMAIN (Charles), 19. M. 1781 ................. 300 Même considération que ci-dessus. 

TROTÉ (Jean-Charles), 54. F. 1° 1781, 100 ; 2° 1786, 200 ............ 300 Ancien écrivain des vaisseaux de la compagnie des Indes. La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde, aussi sans retenue, à titre d'augmentation en la même qualité. P 

TROUILLART (Louis-Pierre), 58. G. 1° 1773, 200; 2°. 1775, 390 ........ 590 Gendarme réformé. 

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoin¬ tements de réforme. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

TROUILLET-DRUPONT (Simon), 73. G. 1768 .......... ...... 300 Pour retraite, en qualité de lieutenant de grenadiers au régiment de Cham¬ pagne. 

TROUVÉ (René), 72. M. du R. 1775 ..... ................ 300 Sans retenue ; en considération de sa nombreuse famille. 

TRUCHIS (François-Louis), 54. G. 1768 ........ ........... 300 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

TRUCHIS, sieur de Lays (Jacques), 69. G. 1752 ............... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour retraite, eu qualité d'ancien capitaine au régiment de commissaire-général, cavalerie. 

TRUCHIS, sieur de Lays (Charles-Étienne), 50. G. 1775 ............ 315 
A titre d'appointemens de réforme, en qualité de chevau-léger. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

TRUFFIER (Jean-Baptiste), 80. F. 1766 .................... 500 
A titre de traitement conservé, en qualité de maître de danse des cadets-gentilshommes du feu roi de Pologne. 

TRUGUET (Jean-Michel), 64. M. du R. 1784 ................. 450 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de musette du Poitou. 

TRUILLIER (Dominique de), 53. G. 1783 ................... 500 En considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien capi¬ taine commandant au régiment de Normandie, infanterie. 

A reporter 4,624,138 livres 
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TRUSTETT (Demoiselle Marie-Anne), 66. G. 1758 .............. 118 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, major du régiment d'Alsace. 

TSCHEILLER (Sébastien), 58. G. 1763 ...... . ............. 360 
A titre d'appointements, en qualité de sous-lieutenant réformé du régiment deJenner. 

TUAILLON (Charles), 66. F. 1775 ........... ........... 150 
A titre d'appointements conservés, en qualité de garde du corps du feu roi de Pologne. 

TDAUX (Joachim), 55. M. duR. 1781 . . . .......... ....... 450 
Sans retenue ; à titre de subsistance et pour retraite, en qualité de garçon de l'échansonnerie du roi. 

TUBIE, ditTubenel (Adrien), 45. M. du R. 1750 ....... . ....... 900 Sans retenue; à titre de subsistance, en qualité de garçon en la cuisine bouche du roi. 

TUGÉ (Pierre-Louis de), 50. G. 1775 ............... ..... 97 A titre d'appointements ; en qualité de capitaine réformé du régiment pro¬ vincial d'Alençon. 

TUFFEREAU (Demoiselle Marie), 71. G. 1742 ................ 118 En considération des services de feu son père, lieutenant d'artillerie com¬ mandant les écoles à La Fère. 

TUPIGNY (Louis-Augustin), 72. M. du R. 1783 ....... ......... 300 
Sans retenue; en considération de ses services, en qualité de yfilet de chambre du roi. 

TUREL, chevalier de Châteauneuf (Antoine de), 56, G. 1778 . 300 Actuellement commandant de bataillon à l'Hôtel des invalides. 

TURENNE (Jean-Joseph de), 50. G. 1787 ................... 480 
En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de gen¬ darme de la garde ordinaire du roi. 

TURIGNY (Pierre de), 55. G. 1788 ......... . ............ 360 En considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien porte-étendard au régiment de cavalerie de Franche-Comté. 

TURNER (Guillaume), 80. G. 1760 ........... . ' ....... ... 300 
A titre d'appointements, en qualité de cornette réformé du régiment de Fitz-James, cavalerie. 

TURPIN (Claude), 49. G. 1787 ....................... . 180 
En considération de ses services et pour sa réforme, en qualité de chirur¬ gien aide-major réformé delà garde ordinaire du roi. 

TURPIN DE LA MOTTELLERIE (Louis), 61. G, 1° 1774, 200 ; 2° 1775, 390 ... . 590 Gendarme réformé de la garde ordinaire du roi. 
La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'appoip-temens de réforme. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 
TURPIN-DUMOTTÉ (Jean-Charles-Guy), 44. G. 1788 . . ............ 425 

Sans retenue ; en considération de ses services pendant 22 ans çt 4 piqis, en qualité de brigadier dans le corps réformé de la gendarmerie, 

TURQUAIS (Jean), 61. M. du R. 1781 ..................... 200 Sans retenue ; à titre de subsistance et pour retraite, en qualité de garçon de la table des valets de chambre du roi. 

TURQUETIL (Noël-Jean), 71. G. 1774 .................... 400 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Fèpe, 

TURREL (Claude), 65. F. 1780 ..................... ... 300 

Sang retenue-, en considération du zèle et du désintéressement avec lesquels il a rempli les fonctions de substitut du procureur général en la cpur des comptes, aides et finances de Provence. 

A reporter. 4,629,566 livres, 
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UGINET (Angélique Lataille, veuve du sieur), 46. M. du R . 1780 ........ 150 Sans aucune retenue; en considération des services de feu son mari, porteur en la petite écurie du roi. 

UHART (Armand, chevalier d')» 70. G. 1749 .......... . . . . . . . 400 Sans retenue ; en qualité de capitaine réformé du régiment royal Gantabres. 

UHRWEILLER (Demoiselle de Huebert, veuve du sieur), 40. M. 1783. ..... 150 Sans retenue; sur les fonds des dépenses secrètes de la marine, en considé¬ ration des services de feu son mari, ancien officier dans les dragons de Saxe. 

UILHÉ (Arnaud d'), 62. G. 1763 ..... ................. . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Bourbonnais. 

ULMANN (Demoiselle Broger, veuve du sieur), 57. G. 1774 .......... 400 En considération des services de feu son mari, capitaine au régiment suisse de Diesbach. 

ULRIG-HENRY (Demoiselle Masson, veuve du sieur), 48, F. 1786. ....... 270 A titre de continuation de celle de pareille somme dont jouissait feu son mari, ancien chirurgien du feu roi de Pologne. 

ULRICH (Jean), 57. G. 1763 ..... ....... . ....... . . . , 360 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de sous-lieutenant au régi¬ ment de Boccard. 

UNGER DE WALANGHAN (Demoiselle Nansé, veuve du sieur), 51. G. 1778. ... 200 Sans retenue, en considération des services de feu son mari, ci-devant premier lieutenant au régiment hussards de Ghamborant. 

URR (Jean d'), 47. G. -1786 ...... ...... ........... . . 633 Ancien lieutenant en premier, avec rang de capitaine au régiment hussards de Gonflans, laquelle pension lui a été accordée, tant en considération de ses 

services et de ses blessures, que pour sa retraite. 

URRE DE MOLANS (Joseph chevalier d'), 57. G. 1763 ............. W0 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualitéde capitaine réformé de hus¬ sards de la légion de Gonflans. 

URRE-D'HIERMOTTE (Claude d'), 49. G. 1773. . . .............. 2.00 Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien 
lieutenant au régiment de Picardie. 

URRE (Demoiselle Marie de Virgile, veuve du sieur d'), 76. G. 1766 ...... 300 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine de grena diers au régiment de Belzunce, 

On observe que la demoiselle d'Urre, épouse du sieur Tolozé, a obtenu l'as¬ surance de ladite pension pour en jouir dans le cas où elle survivrait £ ladite dame sa mère. 

USTON (Stanislas d'), 50. G. 1784 ........ ............. 360 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua lité d'ancien chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 

UZER DE SALUS (Pierre d'), 68. G. 1758 ................ ■ . . 177 

Y compris 27 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, ci-devant capitaine des grenadiers au régiment de Montconseil ; ledit sieur est ancien capitaine au bataillon de milice de Saint-Gaudena. 

A reporter 4,634,038 livres 
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VABRE (Pierre), 63. G. 1767 ........................ 200 Brigadier des gardes du corps du roi dans la compagnie de Villeroy; en considération des services de feu son père, brigadier de ladite compagnie. 

YAGHER, dit Languedoc (Jean), 40. M. du R. 1787 .............. 457 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de muletier de la petite écurie du roi. 

YACLIN (Jean), 42. M. du R. 1776 ..................... 456 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de palefrenier en la petite écurie de Sa Majesté. 

VAILLANT (Demoiselle Marie Frichot, veuve du sieur), 59. M. du R. 1781 ... 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, palefrenier en 
la petite écurie du roi. 

VAILLANT DU CHATELET (Marc), 64. G. 1765 ................ 400 A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment royal, infanterie. 

VAILLON DE HASTREL DE LA CHAB0SSIÈRE (Pierre de), 66. G. 1767 ...... 400 
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régimeat de Lamballe, infanterie. 

VAINET-DESMIMONTZ (Jacques), 76. G. 1761 ................. 60 

Provenant de cinq années d'arrérages d'une pension de 200 livres qui lui avait été accordée en qualité de ci-devant garde de la manche du roi, et qui a été supprimée en 1770, jour qu'il est entré en jouissance des appointements attachés à l'aide-majorité de Mon treuil. 

VAL DE VALGOURT (Mathias de), 76. G. 1778 ................ 300 Sans retenue; lieutenant d'invalides, en considération de ses services. 

VALADOUS (Claude), 70. G. 1778 ....................... 400 
En considération de ses services et pour sà retraite en qualité de capitaine au régiment d'Eu, infanterie. 

VALAT (Girgues), 64. F. 1766 ....................... 360 A titre de traitement conservé comme valet de pied de petite livrée du feu roi de Pologne. ' ' * -

VALAU (François), 46. M. du R. 1787 .................... 557 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de postillon en la petite écurie du roi. 

VALBONNE (Demoiselle Dettingen, veuve du sieur de), 66. G. 1780 ...... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ pitaine, avec rang de mestre de camp au regiment du roi, cavalerie. 

VALBRUNE (Jean), 48. G. 1775 ...................... . 100 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

VALÉE (Jacques), 40. G. 1774 ............. . ......... 400 En considération de ses services en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment de l'Amérique. 

VALEIX D'AUTEROCHE (Pierre de), 48. G. 1782 ................ 500 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de capitaine commandant au régiment de Lyonnais. 

VALENTIN (Honoré), 61. G. 1777 ......... ............. 425 
fcfin considération de ses services et pour sa retraite en qualité de brigadier retiré de la gendarmerie. 

A reporter 4,639,503 livres. 
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VALERÀRGUES DE PINIÈRE DE CLAVIN (Louis), 63. G. 1767. . ....... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant, avec rang de capitaine au régiment du colonel général. 

VALET (Jean-Baptiste), 66. M. du R. 1767. - ................ 162 Sans retenue; pour lui tenir lieu des logements, récompenses et bonnes fêtes dont il iouissait en qualité de galopin de la bouche de feu madame la 

Dauphine. 

VALÉTE (Jacques), 63. G. 1766 ....................... 400 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de capitaine réformé du ré¬ 
giment de recrues de Toulouse. 

VALETOtf DE GARIEUX (Charles), 71 . G. 1766. . . . . ............ 200 En considération de ses services en qualité d'ancien gendarme de la garde du roi. 

VALETTE (Guillaume), 61. G. 1787 ............... ..... 250 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ 
lité de maréchal des logis de maréchaussée, avec rang de lieutenant de cava¬ lerie. 

VALETTE (Jean), 79. G. 1765 .............. . ......... 400 A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment royal Roussillon, infanterie. 

VALETTE (François), 76. G. 1767 ..................... 250 A titre d'appointements de retraite en qualité de porte-étendard au régi¬ ment royal Navarre. 

VALICOUR (François de), 51. G. 1770 ..... .............. 200 A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine commandant au régiment de Tournaisis. 

VALLÉE (Demoiselle Delavigne, veuve du sieur), 49. M. du R. 1780 ..... 400 Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu 
son mari, vétéran de la musique du roi. 

VALLEAUX (Abraham de), 53. G. 1783 ................... 450 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua¬ lité de capitaine en second au régiment d'infanterie de Gondé. 

VALLÉE, dit la Roussière (André), 60. M. du R. 1787 ............ 557 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de garçon de sellerie en la petite écurie du roi. 

VALLÉE (Demoiselle Françoise Mentel, veuve du sieur), 62. M. du R. 1781 . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, valet de 
pied du roi en la petite écurie. 

VALLENDRE (Demoiselle Marie Raultde Ramsault, épouse du sieur), 39. G. 1780. 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, brigadier d'infanterie, commandant l'école de Mézières et lieutenant de roi de ladite place. 

VALLEROT (Lazare), 74. G. 1758 ...................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Belzunce. 

VALLETTE (Nicolas), 48. M. du R. 1786 .................. 132 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de brigadier des gardes de la prévôté de l'hôtel du roi. 

VALLETTE (Pierre de), 54 G. 1775 ................. .... 210 
Réformé des gendarmes de la garde du roi ; pour lui tenir lieu d'appointe¬ ments jusqu'à son replacement. 

VALLIER (Demoiselle Charlotte), 56. G. 176* ................. 400 
En considération des services de feu son père, ancien premier commis du département de la guerre, chargé en chef du détail des invalides. 

VALLIET (Nicolas), 38. M. 1776 ............ , ........... 270 
Appointements conservés en considération de ses services en qualité d'élève de la marine, retiré. 

A reporter ........ 4 , 645 , 106 livrei . 
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VALLIEU DU PUIS (Albert), 60. G. 1780 .................. 400 Sans retenue ; pour sa retraite en qualité de lieutenant au régiment de Sois-sonnais. 

VALLIN (Jacques), 77. G. 1780 ......... .............. 450 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qua 
lité de porte-drapeau dans le régiment étranger de Bouillon. 

YALLOIS DE SAINT-LÉONARD (Demoiselle Caroline de), 38. G. 1785 ..... 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, sous brigadier des gardes du corps du roi. 

VALLOIS DE SAINT-LÉONARD (Richard de), 42. G. 1785 ........... 200 Même considération que ci -dessus. 

VALLON (Demoiselle Benard, veuve du sieur), 56. M. du R. 1766 ....... 300 En considération des services de feu son père, écuyer en la cuisine bouche du roi. 

VALLOUR (Charles de), 54. G. 1772. ...... . ....... ...... 400 
En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine d'infanterie attaché à la légion de Lorraine. 

VALMALE DE PLANQUE (Jean de), 47; G. 1785, . .............. 400 

Capitaine en second dans le régiment du roi, dragons. Sans retenue ; tant en considération de ses services que de ceux de feu son père, ancien lieutenant-colonel au corps des grenadiers de France. 

VALON DE TILLET (Barthélemi de), 61. G. 1756 et 1771 ............ 318 
Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

en qualité de sous-brigadier des gardes du corps du roi. 

VALON DE LA PEYRE (Bernard de), 66. G. 1757 et 1762 ........ .... 366 Y compris 66 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

VALON (Demoiselle Jeanne), 14. G. 1781 ......... . ......... 100 
Sans retenue;. en considération des services de feu son père,, sous-lien te¬ nant de maréchaussée à Riom. 

VALON (Demoiselle Anne), 23. G. 1781 .................. . 1QQ 
Même considération que ci-dessus . 

VALORY (François de), 34. G. 1774 ..................... 200 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

VALORY (Demoiselle d'Ayme, veuve du sieur de), 68 G. 1765 ......... 4QÛ En considération des services de feu son mari, ingénieur en chef àToul. 

VALOSSIER (Demoiselle Marie Camus, veuve du sieur), 60. M.duR. 1785. . . 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, garçon en la cuisine bouche du roi. 

VALRANT (Nicolas), 57. F. 1766 ...................... 372 
A titre de traitement conservé en qualité de garde des bosquets du feu roi de Pologne. 

VANCELLE DELA RAIS1LLIÈRE (Louis), 63. G. 1767 .............. 400 
A titre d'appointements conservés pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de la reine, infanterie. 

VANDALE (Jean de), 56. G. 1772 ............ . , . ....... 400 
En considération de ses services en qualité de major avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Berchiny. 

VANDEL (René de), 80. G. 1753 ................. t , . , , . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Touidu*Pin, infanterie. 

VANDELIN (Demoiselle Marie Charle, veuve du sieur de), 50. G. 1780 ..... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, anoien major du régiment provincial de Salins. 

A reporter ..... ... 4,651,084 livres. 
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VANDERGHINST (Ferdinand), 76. G. 1782. , . . ............... 240 Sans retenue;. en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ 
lité de chirurgien-major de l'hôpital militaire de Belle-Isle. 

VANDESSEL (Henri), 66. M. du R. 1787 ... ..... ........... 3QQ Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de premier piqueur du vol pour héron de la grande fauconnerie du roi. 

VANDEUIL (Demoiselle Marie Bucquet, veuve du sieur), 44. M. du R. 1779. . , 4QQ Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, ordinaire de la musique du roi. 

VANDEUREN (Balthazar), 47. M. duR.mi. ...... . ......... 2Q0 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de piqueur du vol pour héron de 
la grande fauconnerie de Sa Majesté. 

VANDEWIÈLE (François de), 78. G. 1757 . ..... . . . . ...... . 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Roche-Aymon,. 

VANDIÈRE DELA GENDRIE (François), 54. G. 1784 ....... 5Q0 Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment de Gonti, infanterie, 

VANDOMOIS DE FONTAINES (Pierre), 57. G. 1764 ............... gQQ 
En considération de ses services en qualité de capitaine au régiment royal Roussiilon, infanterie. 

VANEL, chevalier de Lisleroy (Joseph de), 61. G. 1764 ....... . , . , . 400 Pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Sarre. 

YANGOIRLE (Jean de), 26. M. du R. 1787 .................. 200 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de porte-cage du vpl pour héron en la grande fauconnerie (lu roi, 

VANHEUMEM, dit Vanume (Antoine), 36. M. du R. 1787 ............ 400 
Sans retenue; en qualité de cocher en la petite écurie de Sa Majesté, 

VANLERBERG (Demoiselle Marie Abrigeon, veuve du sieur), 44. G. 1779. . . . 800 En considération des services de feu son mari, ci-devant lieutenant à la suite du régiment de Yexin. 

VANLOO (Jules-César), 46. M. du R. 1785 .................. 5QQ Sans retenue ; en considération de ses services en qualité 4e peintre de 
l'académie royale de peinture et de sculpture. 

VANNESSON (Demoiselle Marie-Anne de), 33. G. 1782 ........ . . . . 15Q Sans retenue ; en considération des services de feu son père, capitaine aide-
major réformé du régiment des grenadiers royaux de la Lorraine. 

VANNESSON (Demoiselle Anne de), 28. G. 1782. . ■ .............. 150 
Même considération que cidessus. 

VANNESSON (Demoiselle Marguerite), 30. G. 1782 .......... . . . . 150 Même considération que ci-dessus. 

VANNESSON (Michel), 56. G. 1775 ...................... 540 
Pourlui tenir lieu d'appointements enqualitéde capitaine ai de-major réformé des grenadiers royaux de la Lorraine. 
Il cessera de jouir de ces appointements s'il vient à être replacé avee un trai¬ tement qui leur soit supérieur. 

VANNIER (Demoiselle Marie-Louise Fétu, veuve du sieur), 61. F. 1784. .... 200 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien inspec¬ teur de la police pour l'illumination de Paris. 

VANNOD DE MONTPERREUX (Etienne de), 68. G. 1779 ............. 400 Pour sa retraite en qualité de capitaine au bataillon de garnison dfi Gondé. 

VANQUEL, dit la Montagne (Jacques de), 79. M. duR. 1774 .......... 456 
Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

A reporter 4,657,242 livres. 
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VANRAEMEN (Philippe-Alexandre-Constantin de), 76. G. 1755 ......... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages"; en considération de ses ser¬ vices, de ses blessures et de sa retraite, en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

VANRHEMEN (Charles de), 70. G. 1766 ................... 400 A titre d'appointements pour retraite, en qualité de capitaine au régiment Dauphin, infanterie. 

VANSSAY (Charles de), 71. G. 1753 ..................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de mousquetaire. 

VANSSAY DE CONFLANS (Jean), 61. G. 1779 . . .............. 20 > Capitaine en second au cinquième regiment de chevau-légers. En considération de ses services en qualité de premier lieutenant au régi¬ ment du commissaire général de la cavalerie. 

YANSSAY (Achille de), 33. G. 1715 ..................... 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

VANSSAY DE CONFLANS (Charles de), 38. G. 1775 ............. 180 
Même considération que ci-dessus. 

VANSSAY DE CHÊNE-DE-CGEUR (Pierre de), 36. 1775 ............. 180 Même considération que ci-dessus. 

VANTEAU (Demoiselle David de Lastours, veuve du sieur), 61. G. 1773 .... 200 En considération des services de feu son mari, chevau-léger de la garde du roi. 

VANZ ELLES DE SANTES (Jean), 36. G. 1775 ................. 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir s'il vient à êire replacé. 

VAQUELIN (Fiacre), 47. M. du R. 1774 .................... 250 A titre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie du roi. 

VARANGE (Louis de), 52. G. 1770 ...................... 400 
A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de Normandie. 

VARANGUE (Nicolas de), 61. G. 1° 1771, 120; 2° 1778, 380 ......... . 500 
La première, en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité d'ancien garde du corps du roi. La seconde, en la même considération. 

VARÉ (Jean), 66. M. du R. 1782 ...................... 200 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de suisse de l'appartement du roi. 

VAREILLE DE LA RRÉGONNIÈRE DE SAINT-HILAIRE, 3 M. du R ....... 100 
Pour lui tenir heu de pareille somme qui lui avait été accordée par Ma¬ dame Louise de France sur sa cassette. 

VAREL DE REAUVOIR (Demoiselle Anne), 22. G. 1768 . . ......... 300 
Faisant moitié de celle de 600 livres dont jouissait feue sa mère, épouse du sieur Varel de Beauvoir, brigadier, commandant en chef de l'école du corps royal de l'artillerie à La Fère. 

VAREL DE BEAUVOIR (Demoiselle Marie), 22. G. 1768 ............ 300 Même considération que ci-dessus. 

VARENNE (Demoiselle Marie), 70. G. 1738 ................. 88 
Y compris 13 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de 

feu son père, lieutenant-colonel du régiment de NicoLï, dragons. 

VARENNE-DA M PIERRE (Demoiselle Louise de), 67. G. 1° 1738, 88; 2° 1781, 75. . 163 La première, même considération que ci-dessus. La seconde, pour aider à sa subsistance. 

A reporter 4,662,007 livres 
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VARENNES (Marie-Louis de), 53. G. 1765 ................. . 400 Major du régiment provincial de l'artillerie de Metz. Sans retenue; tant en considération de ses services que de ceux de feu son frère, ancien brigadier des mousquetaires. 

VARIN DE BRETTEVILLE (François), 51. G. 1° 1771, 300; 2° 1775, 97 ..... 397 La première, en qualité de lieutenant réformé du corps des grenadiers de France. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial d'Abbeville. 

VARIN (Demoiselle Marie de), 39. M. du R. 1761 . . .............. 400 A titre d'appointements conservés en qualité de musicienne ordinaire de la chambre du roi. 

VARINOT, dit Chevalier (Dominique), 60. M. du R. 1787 ............ 557 A tilre de retraite, en qualité de palefrenier en la petite écurie de Sa Majesté. 

YARLOT (Simon), 41 . M. du R. 1787 ..................... 400 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de cocher du roi en la petite écurie. 

VARNEROT (Pierre de), 61. G. 1788 ............ . . . ........ 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de premier lieutenant au régiment de Penthièvre, dragons. 

YARNIiY (Demoiselle de Ghourses, veuve du sieur de), 62. G. 1776 et 1777. . . 300 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régiment de Beauvilliers, cavalerie, 

VARNIER (Demoiselle Périne-Marie Geoffroy, épouse du sieur), 64. F. 1779. . . 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération de 38 années de ser¬ vices de feu son mari, suisse de l'hôtel des loteries. 

VAROQUIER DE MÉRICOUR (François de), 39. G. 1775 ............ 210 
Puur lui tenir lieu d'appointements en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 
Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

VASSADEL DE LAGHAUD (Jean), 56. F. 1775 ................. 500 Conseiller à la cour des aides de Clermont. 
Sans retenue; pour récompense de ses services en qualité de conseiller au 

conseil supérieur ci-devant établi dans cette ville. 

VASSAL (Demoiselle Anne Heurtault, épouse du sieur), 29. G. 1788 ...... 400 Sans retenue; en considération des services de feu son père, commissaire 
des guerres, et sous-chef au bureau des mouvements des troupes. 

VASSAL (Jean-Baptiste), 46. M. 1776 .......... » ........ 400 
En considération de ses services en qualité d'écrivain de la marine et des classes, retiré, et actuellement commis dans les bureaux du port de Brest. 

VASSAL (Demoiselle Louise de), 36. M. du R. 1785 .............. 150 Sans retenue ; en considération des services de sa famille, et des circons¬ 
tances dans lesquelles elle se trouve. 

VASSAL (Demoiselle Marie de), 33. M. du R. 1785 ............. 150 
Même considération que ci-dessus. 

VASSAL (Jean de), 64. G. 1°1758, 118; 2° 1175, 315 ............. 433 Chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 
La première, y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de 

ses services. La seconde, à litre d'appointements jusqu'à son replacement. 
VASSAN (Louis de), 62. M. 1762 ..................... 300 

A titre d'appointements en qualité d'enseigne en pied des troupes du Ca¬ nada. 

VASSAUX (Louis de), 49. G. 1762 .......... ............ 200 Pour lui tenir lieu d'appointements en qualité de lieutenant du régiment de l'Ile-de-France, réformé, et d'élève de l'Ecole militaire. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

À reporter ........ 4,667,904 livres. 
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VASSE (Nicolas de), 66. G. 1766 ...... < . ..... ........ 400 En qualité de capitaine réformé du régiment royal Lorraine, infanterie. 

VASSEUR, dit Levasseur (Henri), 81. M. duR. 1768. . . . . * . 365 Sans retenue ; à titre de subsistance, en qualité de palefrenier de l'écurie de la feue reine. 

VASSIN (Laurent), 56. G. 1787 ......... ...... 360 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ 

lité de sous-lieutenant à cheval au régiment des chasseurs des Alpes. 

VASS0IGNE (Hélie de), 63. G, 1771 . . ..... . ..... ..... . . 500 Pour appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment de la Sarre. 

YASSOL (Demoiselle Françoise), 70. M. du R. 1738. » ..... . ..... < 200 
Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

YATA (Demoiselle Marie), 18. G. 1772 ......... . . . . . ..... 125 En considération des services de feu son oncle, commissaire provincial et ordonnateur des guerres. 

VATA (Louis), 19. G . 1772 ......... ............... 115 
Même considération que ci-dessus. 

VATBLÉ, dite Sam de Saint-Vilbrode (Marie), 72. M. du R. 1747 ........ 100 Religieuse carmélite à Abbeville. Sans retenue, en considération des servi¬ ces de sa famille. 

VATHONNË (Françoise Latreille, veuve du sieur), 70. M. du R. 1° 1785, 456 ; 2° 1789, 100 ........... . . . ....... ......... 556 

La première, tant en considération des services de feu son mari, palefre¬ nier en la petite écurie du roi, que comme portier de ladite écurie. La se¬ conde, aussi sans retenue, en considération de l'ancienneté de ses services. 

VATRIN (Demoiselle Richard de Batilly, veuve du sieur), 50. G. 1773 ..... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, ancien capi¬ taine au régiment de Talurre, et pour aider à sa subsistance ainsi qu'à celle de ses six enfants. 

VATRY (Denis de), 68. G. 1763 ............ .......... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité d'ancien mousquetaire de la garde du roi. 

VAUBLÉ (François), 67. M. du R. 1747 ........... ........ 100 Sans retenue ; en considération des services de feu son oncle, charron de la petite écurie du roi. 

VATTIER (Eloi), 43. M. du R. 1789 ............ . ....... 200 Sans retenue ; en considération de l'ancienneté de ses services comme por¬ tier des écuries du roi, à Fontainebleau. 

VATTIER (César), 34. M. du R. 1787. . . ........... 457 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de postillon en la petite écurie de Sa Majesté. 

VATTIER (Jean-Baptiste), 64. M. du R . 1° 1781, 456; 2° 1786, 44 ....... . 500 La première, sans retenue, à titre de retraite en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. La seconde, aussi sans retenue, en qualité de garçon du garde-meuble de la vénerie de Sa Majesté. 

VATTIER (Jean-Louis), 40. M. du R. 1782. ...... ........... 356 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de palefrenier en la petite écu¬ rie du roi. 

VATTIER (Pierre-Jean), 40. F. 1780 ............. 400 
Sans retenue ; comme valet des chiens dans la vénerie du roi, en considéra¬ tion de ses services et de ses infirmités. 

VAUBERET DE JACQUIER DE LA COTE (Jean), *50. G. 1787 ......... .. 400 
* Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien brigadier de la gendarmerie. 

A reporter ..... ■ . . 4,673,810 livres. 
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VAUBOREL (René de), 68. G. 1777 .................. ... 450 A titre d'appointements pour retraite en qualité ds lieutenant en second au régiment de Penthièvre, dragons. 

VAUCHAUSSA.DE DE CHAUMONT (Claude de), 60. G, 1745 et 1769 ....... 536 

Y compris 36 liyres d'intérêts d'arrérages ; tant en considération du bras qu'il a eu cassé à l'attaque du chemin couvert d'Ypres, que de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Belzunce, dragons. 

VANCHÉ (Demoiselle Marguerite Rivette, veuve du sieur), 46. M. du R< 1782. 200 Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu son mari, suisse du château de Saint-Hubert. 

VAUCHET (Jean-Pierre), 57. G. 1788 .................... 360 Sans retenue ; pour ses services et sa retraite, en qualité de porte-éten-dard dans le régiment royal Picardie. 

VAUGHEZ (Iean-Baptiste), 56. G. 1776 ............ > . . . . , . . 400 Ci-devant lieutenant d'infanterie de la légion de Condé, actuellement atta¬ 
ché au corps de l'infanterie en la même qualité ; pour lui tenir lieu d'appoin¬ tements jusqu'à ce qu'il soit replacé. 

VAUCOULEUR DE LANJAMET (Joseph de), 46. G. 1769 108 , Capitaine au régiment de cavalerie de la reine; pour lui tenir lieu de 108 livres d'intérêts provenant de trois années mises en rente viagère d'une 

pension de 600 livres qui lui avait été accordée pour sa réforme, et qui a été supprimée le jour de son replacement. 

VAUDRAGON (Demoiselle Françoise Monicault, veuve du sieur de), 64. G. 1768. 200 En considération des services de feu son mari, ancien capitaine au régi¬ ment d'Enghien. 

VAUDRIMEY (Paul de), 37. G. 1778 ..................... 200 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi ; à présent capitaine à la suite de la cavalerie. 

VAULCHEROT (Charles), 67. G. 1762 et 1771 ..... . .......... 224 Y compris 24 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

VAULTIER (Demoiselle Anne), 42. M. du R. 1767 ........ ...... 160 Sans retenue ; à titre de subsistance en considération de sa conversion à la religion catholique. 

VAUQUELIN (Pierre de), 61. G. 1787 ................ . . . , 550 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment de cavalerie d'Orléans. 

VAUTHERAIN (Joseph), 64. G. 1772 ............. . ....... 500 
En considération de ses services en qualité de premier lieutenant, avêc rang de colonel au régiment des gardes suisses. 

VAUTIER (Demoiselle Marie Capeson, veuve du sieur de), 34. G. 1786 ..... 300 
Sans retenue; en considération des services de feu son mari, adjoint à la majorité d'Avesnes. 

VAUTIER (Demoiselle Madeleine Marquier, Veuve du sieur), 53. M. dit R. 1772 et 1773 . . . . ...................... ...... 300 

Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu son mari, valet de pied de la feue reine. 

VAUTRIN (Nicolas-Laurent), 66. G. 1778 ................. . 574 
Pour lui tenir lieu du traitement dont il jouissait en qualité de capitaine d'invalides de la première classe, employé à Besançon . 

VAUTRIN (Nicolas), 56. G. 1777 ........... „ . . . . ...... 300 A titre d'appointements pour x-etraite en qualité de sous-lieutenant de gre¬ nadiers au régiment royal Italien. 

VAUVERT (Demoiselle Marie Chardin, veuve du sieur), 33. [G. 1783 ..... .. 100 Sans retenue ; en considération de la perte qu'elle a faite de son mari, maître maçon, tué au décintrement de la citerne de la ville de Granville. 

A reporter ........ 4,679,262 livres. 
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VAUVILLIERS (Georges), 53. M. du R. 1787 ................. 200 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouis¬ sait sur les dépenses du château de Choisy, comme y ayant été précédem¬ ment employé aux extraordinaires. 

VAUVRET DE LA BAUDRE (Joseph), 46. G. 1773 ..... .......... 200 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

VAVRE DE BONCR (François), 70. G. 1759 .................. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses ser¬ vices et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Navaire. 

VAY (Louis de), 67. G. 1763 ..... ................... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 

et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Lyonnais. 

YAZ DE MELLO (François), 58. G. 1° 1767, 150; 2° 1786, 227 ......... 377 La première, à titre d'appointements en qualité de cornette réformé du ré¬ giment d'Orlé;ms, et qui lui ont été conservés en qualité de lieutenant ré¬ formé du régiment de recrues de Poitiers. La seconde, en considération de ses services et pour sa retraite. 

VEAISSIÈRE DE LA REVEL (Jean), 86. G. 1771 ................ 400 
A titre d'appointements pour retraite en qualité de lieutenant au régiment d'Escouloubre, cavalerie. 

VEAUX (Etienne de), 66. G. 1765 ...................... 506 Y compris 6 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses ser¬ vices et pour sa retraite en qualité de porte-étendard des gardes du corps du roi. 

VEIG.NET (Claude), 44. M. du R. 1787 ................... 400 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de cocher du roi en la petite écurie. 

VE1LHERS (Demoiselle Françoise), 59. G. 1761 ............... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services de feu son père, exempt des gardes du corps du roi. 

VEISSIÈRES DE LA VERGNE (Antoine de), 49. G. 1° 1773, 200; 2° 1775, 365. . 565 Gendarme réformé de la garde du roi. 

La première, en considération de ses services. La seconde, à titre d'ap¬ pointements jusqu'à son replacement. 

VELUT DE LA CRONIÈRE (Claude), 39. G. 1775 ............... 180 Mousquetaire réformé; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son re¬ 
placement. 

VENAULT DE LARD1NIÈRE (Pierre), 74. G. 1758 ............... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment de Lyonnais. 

VENDIÈRES DE GAUMONT (Léopold de), 66. G. 1766 ............ 500 En considération de ges services et pour sa retraite en qualité d'ancien ca¬ pitaine au régiment d'infanterie de Guyenne. 

VENDRIÈRES (Georges de), 52. G. 1762 ................... 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages, en qualité de capitaine réformé du régiment de Soissonnais. 

VENEL (Demoiselle de Castillon, veuve du sieur de), 50. M. 1° 1742, 118 ; 2° 1775, 400 .................................. 518 

La première, en considération des services de son père. La seconde, en considération des services de feu son mari, capitaine de vaisseau. 

VENEL (Nicolas), 53. F. 1766 ........................ 400 A titre de traitement conservé comme valet des chiens dans les meutes du 
feu roi de Pologne. 

VENET (Demoiselle Guiard, veuve du sieur de), 74. M. du R. 1767 ....... 400 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, ordinaire de la musique du roi. 

À reporter , 4,686,050 livres. 
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VENOIX-DANETOVILLE (Charles de), 72. G. 1755 .............. 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Brissac, infanterie. 

VENON (Charles), 57. M. du R. 1783 ..................... 500 Sans retenue; à titre de retraite en qualité de maréchal-ferrant de la lou-veterie. 

VENTAILLAC-DEYGAL1ERS (Jean), 60. G: 1775 ..... . .......... 97 
Capitaine réformé du régiment provincial de Valence; pour lui tenir lieu 

d'appointements jusqu'à son replacement. 

VENTO-DESPENNES (Louis de), 72. M. 1749 ......... • ........ 500 A titre d'appointements en considération de ses services en qualité d'en¬ seigne des galères, retiré. 

VENTRE DE LA TOUTOUBRE (Jean-André), 51. G. 1788 ........... . 500 Sans retenue; à titre de réforme, en considération de 32 ans 11 mois de 
services en qualité de brigadier dans la compagnie des gendarmes Dauphin du corps réformé de la gendarmerie. 

VER (Jean de), 47. G. 1° 1764, 400; 2° 1768, 100 ............ . . 500 Capitaine en second au régiment d'Anjou. La première à titre de gratification annuelle, sans aucune retenue, en consi¬ 

dération des blessures considérables qu'il a reçues en différentes occasions, notamment à l'affaire de Grebenstein en 1762. La seconde, en considération 
des services de son père, mort brigadier d'infanterie et colonel du régiment de 
Besançon du corps royal d'artillerie. 

VER (Demoiselle Anne de), 56. G. 1768 ................... 300 En considération des services de son père, mort brigadier d'infanterie, et colonel du régi nent de Besançon du corps royal d'artillerie. 

VER (Demoiselle Marguerite le Bœuf, veuve du sieur de), 77. G. 1768 ..... 100 En considération des services de feu son mari, brigadier d'infanterie et 
colonel du régiment de Besançon du corps royal d'artillerie. 

VÉRA (Charles-Vincent), 56. F. 1784 .................... 400 

Ancien employé de la posteaux lettres de Paris. Sans retenue; en considération de la découverte qu'il a faite d'un moyen d'élever l'eau à telle hauteur que l'on veut, par la rotation d'une corde ou d'une bande verticale sans lin. 

VERCUREUR (Louis), 62. M. du R. 1785 .................. 300 
Sans retenue; à titre de retraite en qualité d'apothicaire du haras du roi. 

VERDAL DE SAINTE-FOY (François de), 73. G. 1770 ............. 400 A titre d'appointements pour retraite en qualité de capitaine au régiment d'infanterie de Penthièvre. 

VERDAL DE L'ESTANG (Louis de), 74. G. 1765 ............... 424 
Y compris 24 liv. d'intérêts d'arrérages, en considération de ses services et pour sa retraite enqualité decapitaine au régiment de Penthièvre, infanterie. 

VERDAVOINE (Demoiselle Marie Gay, veuve du sieur), 61 . M. 1771 et 176Q. . . 200 Sur les dépenses secrètes de la marine; en considération des services de feu son mari, ancien garçon de bureau du secrétariat de ce département. 

VERDIER DE SUZE (Jean), 76. G. 1763 .................... 600 
A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé de dragons dans les 

fvolo maires de Hainaut. 

VERDIÈRE (Joseph de), 49. M. 1° 1775, 97; 2° 1775 et 1777, 400 ....... 497 Ci-devant capiiainê au régiment de Port-au-Prince. La première, pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Rennes, et pour n'en jouir que jusqu'à son replacement. La seconde, en sadite qualité de capitaine au régi¬ ment de Port-au-Prince. 

VERDIN (Alexis de), 61. G. 1776 ..................... 400 A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du régiment de recrues de Besançon. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

A reporter ........ 4,692,140 livres. 
lw Série. T. XV. 15 
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VERDONNET (François de), 58. G. 1° 1772, 200; 2° 1773, 100 ......... 300 

La première, en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien garde du corps du roi. La seconde, môme considération. 

VERDOS (Marie), 70. M. du R. 1740. ............ ........ 100 Sans retenue; en considération de sa conversion à la religion catholique. 

VERDUN (Jean), 48. M. 1773 ..... . ................... 500 Capitaine de vaisseau; tant en considération des blessures qu'il a reçues à l'affaire de Larache, en Afrique, en 1765, que de la distinction de ses services 

dans le commandement qu'il a eu étant alors lieutenant de vaisseau de la fré¬ 
gate la Flore , en 1772. 

VERDURE (Antoine), 57 G. 1786 ........... ............ 450 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant en second au régiment royal Gravattes, cavalerie. 

VERDURON (Demoiselle Medat, veuve du sieur de), 52. G. 1778 ........ 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien lieu¬ 
tenant au régiment de Bourgogne, cavalerie. 

VERDUSAN, chevalier de Miran (Jacques de), 87. G. 1745 ........... 590 
Y compris 90 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité dé capitaine de grenadiers au régiment de la Couronne. 

VERGALANT (Demoiselle Marie Dolique, veuve du sieur), 62. M. du R. 1782. . . 200 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, postillon de l'écurie de feu madame la Dauphine. 

VERGÉS (Jean-Baptiste), 49. M. du R. 1776 . . . . ............ 300 
Sans retenue; en considération de ses infirmités et des services de feu son père, syndic des Etats de Bigorre. 

VERGNAULT (Demoiselle Anne ), 43. F. 1766 ................. 300 
A titre de traitement annuel en qualité d'ordinaire de la musique du feu roi de Pologne. 

VERGNETTE DE LA MOTTE (Etienne), 50. G. 1766 .............. 300 
Capitaine réformé du régiment de recrues de Dijon; pour lui tenir lieu d'appointements jusqu'à son replacement. 

VERGNETTE (Georges, chevalier de), 47. G. 1787 ...... . ........ 300 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine en second au régiment des carabiniers. 

VERGUIN (Demoiselle Leclaire, veuve du sieur), 40. M. 1777 ......... 500 En considération des services de feu son mari, ingénieur en chef de la ma¬ rine à Toulon. 

VERGUIN (Albert), 18. M. 1777 ..................... . 300 
En considération des services de feu son père, ingénieur en chef de la marine à Toulon. 

VERHEYEN (Jean), 36. M. du R. 1787 ................... 120 
Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de fauconnier de la grande fauconnerie du roi. 

VÉRITÉ (Demoiselle Marie Jeullin, veuve du sieur), 59. M. du R. 1787 . . . . 150 Sans retenue ; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, cocher du roi en la petite écurie. 

VÉRITÉ (François), 56. M. du R. 1787 ................... 557 Sans retenue; à titre de retraite en qualitéde postillon en la susdite écurie. 

VERMALE (Louis de), 67. G. 1774. . . ................... 100 En considération de ses services en qualité de lieutenant de maréchaussée au département de Lyon. 

VERNE (Gabriel), 33. M. du R. 1759. ..... ............... 426 
En considération des services de son père> contrôleur des équipages de la petite écurie du roi. 

A reporter 4,697,833 livres. 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 17&Ô.— dérisions.] 

Report .......... 4,697,833 livres. 

VERNE, dit Latour (François), 30. M. du R. 1787. . . ....... ..... 547 Sans retenue ; à titre de retraite en qualité de suisse du château de ChoiSy. 
Son épouse, Marie Cornu, a l'assurance d'une pension de 273 liv. danâ le cas où elle lui survivrait. 

VERNE (Demoiselle Rossy, veuve du sieur), 61. M. du R. 1787 ........ 150 Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont elle jouis¬ sait en considération des services de feu son mari, suisse du château dé 

Ghoisy. 
VERNEJOUL (Jean), 73. G. 1749. .............. . . ..... 2Ô0 

A titre d'appointements en qualité de lieutenant réformé du régiment de Turpin, hussards. 

VERNESON (Claude de), 47. G. 1763 ............ « ........ 354 Y compris 54 liv. d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de cornette au régiment du mestre de camp géné¬ ral de la cavalerie. 

VERNET (Demoiselle Pétronille), 64. M. du R. 1738 ....... 120 A titre de subsistance, en considération des services de son père» 

VERNET DE MARQUEYSSAT (Antoine), 63. M. du R. 1781 .......... 50(3 
Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant jésuite attaché à la mission de Pondichéry. 

' VERNEUID (François), 19. M. du R. 1787 .................. 100 
A titre de rétraite, en qualité de valet de chiens des l'équipage du Vautrait. 

VERNEUIL (Pierre de), 50. G. 1788 .................... ... 50Û Sans retenue; en considération de 31 ans de services et à titre de réforttié en 
qualité de brigadier dans la compagnie des gendarmes d'Artois, du corps ré¬ formé de la gendarmerie. 

VERNEY (Pierre), 54. G. 1785 ................. ....... 40(3 
Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité de quartier-maître trésorier du régiment d'infanterie de Brie. 

VERNIER (François de), 53. G. 1775 . . ...... ............ 15Ô Capitaine aide-major au régiment de Metz, du corps royal de l'artillerie ; en considération des services de sa famille dans le susdit corps. 

VERNON (François), 50. M. du R. 1767 ................... 26 
Pour lui tenir lieu des récompenses dont il jouissait en qualité d'aide du gobelet de feu madame la Dauphine. 

VERNON (Demoiselle Catherine-Bocquet de Chanterenne, veuve du sieur de), 55. F. 1775 ..................... ........... 300 

En considération des services de feu son mari, ancien subdélégué de l'in¬ tendance de Paris au département de Meaux. 

VERNON DE VILLEREMBERT (Etienne de), 70. G. 1732. ..... _______ . . 59 
Y compris 9 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant dejoi des ville et citadelle de Montpellier. 

VERNON (Bruno de) 41. G. 1769. . . .............. ..... 30Ô Ancien page du roi en la petite écurie ; en considération des services de sa famille. 

VERNON (Charles de), 48. G. 1775 .................. . . t . 450 

A titre d'appointements, en qualité de capitaine aide-major réformé du ré¬ giment provincial de La Rochelle. 11 cessera d'en jouir lors de son replacement. 

VERNOUX DE NHOIREL (François dé), 57. G. 1775. . . ... . . £10 A titre d'appointements, en qualité de chevau-léger de la garde du roi. Ces appointements seront supprimés lors de son replacement. 

VERNOUX (Claude), 57. G. 1787. . . ..... . . ........... . 360 
Sans retenue ; en considération de ses services et pour sa réforme en qua¬ lité de chevau-léger de la garde du roi. 

A reporter ....... . 4,702,559 livres. 



228 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [21 avril 1790. — Pensions.) 

Report .......... 4,702,559 livres. 

VÉRON (Demoiselle Geneviève), 40. M. 1780 .......... ....... - 50 Sœur du sieur Véron, astronome, embarqué en 1770 sur la flûte VEtoile , et 
décédé en juiu de la même année à l'Ile-de-France; laquelle a obtenu ladite 
pension en considération du zèle dont son frère a été la victime. 

VÉRON (Demoiselle Marie), 43. M. 1780 ................... 50 Même considération que ci-dessus. 

VÉRON (Demoiselle Justine), 48. M. 1780 .......... ........ 50 Même considération que ci-dessus. 

VÉRON (Demoiselle Marguerite), 52. M. 1780 ................. 50 Même considération que ci-dessus. 

VÉRON (Antoine), 46. M. 1780. . . « .................... 50 Même considération que ci-dessus. 

VÉRON (Bernard), 60. G. 1783 ....................... 500 Sans retenue; en considération de ses services et pour sa retraite, en qua¬ lité d'ancien lieutenant au régiment de Boufflers, dragons. 

VERRET (Pierre), 60. -M. du R. 1787. ..... ............... 457 Sans retenue, à titre de retraite, en qualité de palefrenier en la grande écurie du roi. 

VERRIER (Demoiselle Madeleine Sellier, épouse du sieur), 44. M. du R. 1787 . . 150 Sans retenue; gouvernante des nourrices du corps des Enfants de France; en considération de ses services près feue Madame Sophie. 

VERRIER (Jacques), 53. G. 1777 ...................... 360 A titre d'appointements, pour retraite, en qualité de sous-lieutenant de gre¬ nadiers au régiment d'Agenais. 

VERRIKR (Demoiselle Louise Massedy, veuve du sieur), 40. G. 1785 ...... 300 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ci-devant ca¬ 
pitaine commandant au régiment de Berry, cavalerie. 

VERRIÈRE-DUHAVY (Demoiselle Jeanne Langlois, épouse du sieur), 56. G. 1769 200 Sans retenue; en considération des services de feu son père, lieutenant au régiment d'Aumont, cavalerie. 

VERRIÈRE (Claude de), 59. G. 1763 ....... . ............. 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine au régiment de la Couronne. 

VERRIÈRES DE MELIGNY (Demoiselle de Beaumont, veuve du sieur de), 66. G. 1780 .................................. 150 

Sans retenue; en considération des services de feu son mari, capitaine inva¬ lide détaché à Chalon-sur-Saône. 

VERS DE VAUDREY, chevalier de Saint-Georges, 74. G. 1779 ......... 300 
Èn qualité de ci-devant lieutenant d'infanterie. 

VERSEY (Jean-Baptiste), G ....... .................. 120 Sans aucune retenue; en considération de ses services en qualité de gen¬ darme du corps de la gendarmerie. Cette pension sera supprimée dujour qu'il parviendra au grade de fourrier ou qu'il quittera le corps. 

VERTAMY DE LA VOLPILIÈRE (Jean-François), 59. G. 1766 .......... 300 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de capitaine réformé du ré¬ 

giment de recrues de Limoges. Ces appointements seront supprimés lorsqu'il sera replacé avec un traite¬ ment qui leur soit supérieur. 

VJ3RTEUIL (Alexis de), 30. G. 1786 ..................... 200 Tant en considération de ses services en qualité de lieutenant en second 
au régiment de Lorraine, infanterie, que de sa bonne conduite. 

VERTHAMON (Demoiselle Marie de), 29. G. 1761 ............... 260 Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 
feu son père, ci-devant capitaine de grenadiers au régiment de Navarre. 

A reporter ........ 4,706,460 livres. 
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VERTON (Marc-Antoine de), 33. G. 1775 .................. 180 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

VERVUET (François), 75. M. du R. 1782 .................. 400 Sans retenue; à titre de retraite, en qualité de frotteur au château de Saint-Hubert. 

VÉRY-SAINT-ROMAIN (Jean), 61. F. 1770 ........ .......... 200 Sans retenue; pour récompense de ses services, en qualité de ci-devant se¬ cond lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

YESTMAN DE YILLEZ (Jean), 60. G. 1732 .................. 71 Y compris 11 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, lieutenant réformé d'infanterie. 

YESTMAN DE YILLEZ (Louis), 74. G. 1732 .................. 71 Même considération que ci-dessus. 

VEYLE DES M1C0LIERS (Claude), 55. G. 1775 ................ 97 
Pour lui tenir lieu d'un mois d'appointements, en qualilé de capitaine ré¬ formé du régiment provincial d'Autun. 

VEYRAG (Jean de), 83. G. 1747 ....................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages-, en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'Auvergne. 

VEYRE DE FORAS (Barthélemi), 51. G. 1775 . ...... ....... . . 365 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de gendarme réformé de la 

garde du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

YEZEAUX DE LA VERGNE (Gilbert de), 63. G. 1779. ............ . 500 
Pour sa retraite, en qualité de capitaine au bataillon de garnison de Poitou. 

VEZSAUX DE RANCOUGNE (Charles de), 42. G. 1775 ............. 180 
Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de gendarme réformé de la garde du roi. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

YEZIEN (Jean-Bapliste), 42. M. du R. 1767 .......... 272 Pour lui tenir lieu des récompenses et bougies dont il jouissait en qualité d'huissier de l'antichambre de feu madame la Daupiiine. 

YEZIEN DES OMBRAGES (Philippe), 41. G. 1769 ............ ... 60 Sans aucune retenue; à titre de gratification, en qualité de gendarme de la gendarmerie, en attendant qu'il parvienne au grade de brigadier. 

Cette pension sera supprimée lorsqu'il parviendra à ce grade ou qu'il quit¬ tera le corps. 

YIAL D' ALLAIS (Jean), 55. G. 1778 ............. ......... 400 A titre d'appointements; pour retraite, en qualité de capitaine réformé du bataillon de milice d'Autun. 

YIAL (Jospb), 60. M. 1780 .................. ..... . . 300 
Pour sa retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Pondichéry. 

YIALATE DE PEMILLE (Jean de), 46. G. 1786 ............. ... 360 
' A titre d'appointements de réforme, en qualité de chevau-léger de la garde du roi. 

YIALATTE, chevalier de PémiUe (Jean-Etienne de), 44. G. 1786 ........ 360 Même considération que ci-dessus. 

YIALAY DU SOLLET (Demoiselle l'Evêque, veuve du sieur), 92. F. 1782 .... 400 Saris retenue; tant en considération des services de feu son mari, ancien 
contrôleur des vingtièmes de la généralité de Bordeaux, que de son grand âge et de ses infirmités. 

VIARD (Marie Besnard, veuve du sieur), 54. M. du R. 1786 ......... 300 
En considération des services de feu son mari, ancien garçon hâteur en la r.. cuisine bouche du roi, dont le décès a fait vaquer une pension de 790 livres. 

A teporter ....... | 4,711 ,448 livres. 
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VIARD (Anne Pitoia, veuve du sieur), 31. M. du R. 1784 ......... . . 200 En considération des services de feu son mari, garçon en la cuisine bouche de Sa Majesté. 

VIARD DE LA CENCE (Salomon), 41. G. 1775 ............. .... 180 Pour lui tenir lieu d'appointements, en qualité de mousquetaire réformé. Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 

VIART (César), 59.. F. 1766 ........ ........... ...... 240 
A titre de traitement conservé, en qualité de garde à pied en la capitai¬ 

nerie de Gommercy des chasses du feu roi de Pologne. 

VIART (Gharles de), 76. G. 1756 ............. ..... ..... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité de capitaine au régiment de Périgord, 

VIART DE PIMELLE (Louis), 47. G. 1769 ........... . ...... 108 Pour lui tenir lieu de 108 livres d'intérêts, provenant d'une pension de 600 livres, qui lui avait été accordée en qualité de capitaine réformé du régi¬ ment royal Champagne, et qui a été supprimée le 11 mai 1769, jour de son replacement. 

VIG (Demoiselle Anne-Marie Galouet d'Orvilliers, veuve du sieur), 45. M. 1764 400 En considération des services de feu son mari, en qualité de gouverneur deCayenne. 

VICARD (Demoiselle Claudine Arthaud, veuve du sieur), 41. G. 1788 ..... 120 
En considération des services de feu son mari, maréchal des logis dans le corps de la maréchaussée, en résidence à Feurs. 

VIGHY (Charles-Claude de), 51. G. 1778 ............... ..... 400 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

VIDAL, sieur de Lavergne (Pascal), 51. G. 1777 ...... .......... 150 
En considération de ses services, en qualité de premier lieutenant au régi¬ ment du maréchal de Turenne. 

VIDAL (Marie-Casimir de) , 36. G. 1775 .............. . ..... 150 
A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire réformé de la garde ordinaire du roi. 

VIDAL (François de), 72. G. 1763 .................... 354 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant des cuirassiers. 

VIDAL (Jean-Jacques de), 42. G. 1772 ................. . 10Q En considération de ses services en qualité de garde corps du roi. 

VIDAL (Pierre-Marie) , 41 . G . 1772 ..................... 100 Même considération que ci-dessus. 

VIDAL (Aubin de), 47. G. 1772 ............. . ........ 200 Même considération que ci-dessus . 

VIDAN (Etienne-Jean), 69. G. 1753 ..................... 240 À titre d'appointements, en qualité de lieutenant réformé du régiment ioyal Italien. 

V1EL (Demoiselle Marie\ 51. F. 1759. . . . ....... . ......... 50 
Sans retenue -, religieuse des Nouvelles Catholiques converties d'Alençon, pour contribuer à sa dot. 

V1EL (Jacques), 59. F. 1775 ................... . . . . . 150 Sans retenue; en considération de ses services et à titre de retraite, en qua¬ lité de ci-devant cocher des messageries. 

VIEL (Sulpice), 57. M. du R. 1774 ..................... 456 En considération de ses services, en qualité d'ancien palefrenier en la pe¬ tite écurie du roi. 

VIELBANS (Jean de), 67. G. 1763 ......... .......... . . 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien mousquetaire. 

v » i , ! iî J- A reporter. 4,715,990 livres. 
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VIELBANT DE PAUMIERS (Jean de), 55. G. 1764 .............. . 1&0 En considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent officier invalide. 

YIELET (Jean-Charles), 35. M. du R. 1781 ................. 300 Sans retenue ; pour lui tenir lieu de subsistance, et à titre de retraite, en 
qualité de l'un des garçons de la cuisine bouche du roi. 

VIENIS (Christian), 80. G. 1762 ...................... 360 A titre d'appointements, en qualité de sous-lieutenant réformé du régiment royal Suédois. 

VIENNE (Jean-Baptiste de), 64. G. 1773 ................. . . 500 A titre d'appointements de retraite en qualité de capitaine au régiment Dauphin . 

YIENNET (Jean-Antoine, chevalier de), 43. G. 1775 .............. 450 En qualité de capitaine aide-major réformé du régiment provincial de Montpellier. Il cessera de jouir de ces appointements en cas qu'il soit replacé avec un traitement supérieur. 

YIESSE, sieur de Marmont (Nicolas), 60. 1762. - .............. 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; à titre d'appointements, en qua¬ lité de capitaine réformé du régiment de Hainaut. Le sieur de Viesse cessera d'en jouir s'il vient à être replacé, et ne conser¬ vera que les 72 livres d'intérêts d'arrérages . 

VIETTE-DUMEROL (Demoiselle Nymphe), 24. G. 1785 ........... . . 200 
En considération des services de feu son père, ancien capitaine des grena¬ diers au régiment de la Marine. 

VIGAN (Jacques-François de), 49. G. 1775 .................. 240 A titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire réformé de la garde ordinaire du roi. 

VIGEANT DE RIGALAU, 31. M. du R. 1784 .................. 450 
Sans retenue ; à titre de retraite ; en qualité de musette du Poitou en la grande écurie. 

YIGER (Pierre de), 47. G. 1775 ..................... . . 160 
A titre d'appointements de réforme, en qualité de gendarme réformé de la 

garde ordinaire du roi. Le sieur Viger cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

VIGIER DE PRADES (Antoine de), 55. G. 1775 ..... ..... . . . 150 
En considération de ses services en qualité de garde du corps du roi. 

VIGIER (Demoiselle Madeleine), 33. M. du R. 1778. . ....... « . . . . 150 A titre de dot, pour sa profession religieuse. 

VIGNERON, sieur de Brulet (Louis-Jean), 43. G. 1775. ....... ...... 150 A titre d'appointements de réforme, en qualité de garde du corps du roi. Le sieur de Vigneron cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

VIGNES, sieur de Thouvenin (Alexandre de), 76. G. 1757 ...... ...... 472 
Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en qualité d'ancien capitaine.au 

régiment d'infanterie de Nice, et actuelleioent lieutenant de maréchaussée au 
département d'Arles. 

VIGNIAL (Demoiselle Catherine), 45. M. du R. 1777 ........... . , « 200 
Pour lui servir de dot dans la communauté des filles de la Foi, de Ber¬ 

gerac, et pour en jouir du jour de sa profession dans ladite communauté. 

VIGNERON (Pierre-François), 56. G. 1788 ................ . 480 En considération de ses services pendant quarante ans et onze mois, et à titre de réforme, en qualité de trompette des gendarmes d'Artois, du corps réformé de la gendarmerie. 

VIGNOLLES DE LA FARETTE (Antoine), 47. G. 1765 ...... ....... 300 
Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de recrues de Paris. 

A reporter ........ 4,721,074 livres, 
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VIGNON DE BARNOUX, sieur de Servasca (Charles), 59. G. 1766 ........ 400 A titre d'appointements de réforme, en qualité de capitaine au régiment de recrues de Caen. 

Il cessera d'en jouir lors de son replacement. 
VIGNY, chevalier d'Emerville (Léon), 52. G. 1766 ........... ... 300 

A titre d'appointements, en qualité de capitaine réformé du régiment de re¬ crues d'Aix. 

VIGOGNE (Philippe), 20. M. du R. 1° 1780, 112; 2° 1787, 365 .......... 477 Sans retenue; celle première pension fait le quart de celle de 450 livres ac¬ 

cordée titre de subsistance, tant audit sieur Philippe Vigogne, qu'à Antoine, Jean et Toussaint Vigogne, ses frères, en considération des services du sieur 

Descouleurs, leur aïeul, contrôleur des équipages en la petite écurie du roi, pour en jouir par portions égales, avec réversion entre eux et des uns aux 

autres, des portions de ceux qui prédécéderaient, jusqu'à la totalité, qui ap¬ partiendra au dernier survivant. La seconde, aussi sans retenue, à titre de retraite, en qualité de piqueur élève en la petite écurie. 

VIGOGNE (Toussaint), 12. M. du. R. 1780 ................... 112 Pour mêmes considérations que celles énoncées à la première pension du précédent article. 

VIGOGNE (Jean-Auguste), 17. M. dv R. 1780 .......... • ....... 112 Même considération que ci-dessus. 

VIGOGNE (Antoine-Vincent), 24. 1780 .................... 112 Même considération que ci-dessus. 

VIGOGNE (Jean -Vincent), 46. M. du R. 1768 et 1770 .............. 400 
En considération de ses services en qualité d'ancien piqueur en la petite écurie du roi. 

VIGOUROUX (Demoiselle Marie Simian, épouse du sieur), 31. M. 1787 ..... 150 
En considération des bons services du sieur Antoine Simian, son père, an¬ cien vice-consul de France, mort en fonctions aux Dardanelles. 

VIGOUROUX (Jean-Joseph de), 47. G. 1775 .................. 210 
A titre d'appointements de réforme, en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

VIGUIER (François de), 86. 'G. 1756 ..................... 472 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité de capitaine au régiment d'infanterie de Vastan. 

VILHELMY (Demoiselle Catherine), 55. M. du R. 1777 ............. 200 Sans retenue; pour subsistance, en considération de sa conversion. 

VILLA (Antoine de), 60. G. 1778 ...................... 500 A titrede gratification annuelle; en considération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment royal Comtois. 

VILLAIN (Demoiselle Catherine Heurtault), 30. G. 1788 ............ 400 
En considération des services de feu son père, commissaire des guerres, sous-chef au bureau du mouvement des troupes. 

VILLAIN (Marie-Geneviève Caqueret), 67. M. du R. 1787 ........... 300 Sans retenue; par continuation de pareille somme dont jouissait feu son 
père, écuyer en la cuisine bouche de la reiue. 

VILLAIN (Philippe), 60. F. 1779 ...................... 500 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de ci-devant re¬ ceveur à Angoulême. 

VILLARS (Demoiselle Renée Frotter, veuve du sieur), 80. F. 1770 ....... 200 
Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, lieutenant pour la compagnie des Indes. 

VILLARS DEROCHE (Demoiselle Renée Bacilère, veuve du sieur), 73. F. 1771. . 300 En considération des services de feu son mari, capitaine de troupes pour la compagnie des Indes. 

A reporter 4,726,219 livres. 
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VILLAS (Charles-Antoine de), 64. G. 1° 1748, 236; 2° 1775, 97 ..... .... 333 La première, y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages, en considération des services de feu son père, ci -devant lieutenant de roi au gouvernement de Longwy. La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Bordeaux. Le sieur de Villas cessera de jouir de cette dernière pension s'il vient à être replacé. 

VILLAUCOURT (Jean-Henri de), 59. G. 1778 ................. 500 A titre de gratification annuelle, et pour servir à sa subsistance, en consi¬ dération de ses services en qualité d'ancien capitaine au régiment royal Comtois. 

VILLECOUR (Demoiselle Louise de Musset, veuve du sieur), 64. M. du R. 1774. 240 Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée par Mon¬ sieur sur sa cassette. 

VILLEDON (Hugues-Gabriel de), 47. M. 1773 ................. 300 
Chevalier de Malte; en considération de ses services en qualité de ci-devant enseigue de vaisseau. 

VILLEDON, chevalier de Gournay (Charles de), 40. G. 1785 .......... 300 
Ancien capitaine en second au régiment de Piémont, infanterie; tant en considération de la bonne conduite qu'il a tenue pendant la campagne de 

quinze mois, qu'il a faite en mer, que pour sa retraite. 

VILLELONGUE (Charles de), 66. G. 1761. ................. 260 Y compris oO livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services en qualité d'ancien garde du corps du roi, à présent capitaine invalide. 

VILLELONGUE (Demoiselle Louise de), 63. G. 1774 et 1777 . . . ....... 150 En considération des services de feu son père, lieutenant déformé du régi¬ ment de cavalerie de Bretagne. 

VILLELONGUE (Demoiselle Jeanne de), 54. G. 1774 et 1775 ........... 150 
Même considération que ci-dessus. 

VILLELUME (Léonard de), 44. G. 1° 1771, 300; 2° 1775, 97 . ........ 397 
La première, en qualité de lieutenant réformé des grenadiers de France. 

La seconde, en qualité de capitaine réformé du régiment provincial de Limoges. 
VILLEMAIN (Ignace), 37. M. du R. 1788. ............... . . 150 

Sans retenue; à titre de retraite; en qualité de l'un des grands valets de pied du roi . 

VILLENEUFVE (Jacques-Antoine de), 74. G. 1765 .............. 318 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien premier lieutenant au régiment royal dragons. 

VILLENEUVE, sieur de Baresme (Antoine de), 69. G. 1758 ........... 354 
Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages ; eri considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de ci-devant lieutenant des carabiniers de Mon¬ sieur. 

VILLENEUVE (Jacques-François de), 56. G. 1786 .............. 480 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine en second dans le régiment du roi, dragons. 

VILLENEUVE-FLAYOSE (François de), 73. M. 1749 .............. 500 En considération de ses services, en qualité de lieutenant de vaisseau, re¬ tiré. 

Il en a été payé à titre d'appointements de réforme. 
VILLENEUVE D'ANSOUIS (Balthazar), 47. M. 1772 .... .......... 400 

En considération de ses services, en qualité d'ancien enseigne de vais¬ seau. 

VILLER DE R0GEVILLË (Christophe de), 77. G. 1755 ....... ..... 354 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien capi¬ taine au régiment de Languedoc, infanterie. 

A reporter ....... 4,731,405 livres. 
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VILLERAY (René-Benjamin de), 54. M. 1767 .... ............ 200 Brigadier des gardes du roi . En considération de ses services à Cavenne, en qualité d'ancien sous-aide-major des troupes nationales de cette colonie. 

VILLEREAU (Pierre de), 63. G. 1765. . ..... ... ...... .... 200 En considération de ses services, à titre de gratification annuelle, en qua¬ lité d'ancien premier lieutenant du régiment royal cavalerie, à présent capi¬ taine en second au régiment de chevau-légers. 

VILLEREAU DE LA PLOPLINIÈRE (Pierre de), 63. G. 1776 ....... ... 540 Pour retraite, en qualité de ci-devant sous-lieutenant d'infanterie de la légion de Condé. 

VILLEREAU (Pierre-Marc de), 34. G. 1775 ...... ........... 180 À titre d'appointements de réforme, en qualité de mousquetaire réformé. 

VILLERNIN (Jean-Nicolas), 54. G. 1779 .................. 150 
En considération de ses services, en qualité de maréchal des logis au régi¬ ment de Lanans, dragons. 

VILLERS-AUTERTRE (Louis de), 51. G. 1787. ... ............ 500 En considération de ses services et pour sa rétraite, en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant au régiment de Gambrésis. 

V1LLERS-LAFAYE (Henri-Hugues), 78. G. 1757 ............... 590 Y compris 90 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services 
et pour sa retraite, en qualité d'ancien capitaine de grenadiers au régiment de Boulonnois. 

VILLETTE (Thomas), 56. G. 1788 ...................... 567 Sans retenue; en considération de trente ans et onze mois de services et à 

titre de réforme, en qualité de brigadier dans la compagnie des gendarmes Dauphin, du corps réformé de la gendarmerie, avec rang de capitaine de cavalerie. 

VILLIERS (Demoiselle Anne de Mecquenem, veuve du sieur), 39. G. 1788. . „ 300 En considération des services de feu son mari, inspecteur de la manufac¬ ture d'armes établie à Maubeuge. 

VILLION (André), 40. M . du R. 1° 1786, 457, 2° 1789, 100. .......... 557 La première, sans retenue; à titre de retraite, en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. La seconde, en considération de l'ancienneté et de l'exactitude de ses services. 

VILLION (Marie-Angélique Tissier, veuve du sieur), 73. M. du R. 1783 ..... 150 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu 
son mari, palefrenier en la petite écurie du roi. 

VILLON (Marie-Geneviève (Jerbau, veuve du sieur), 61. M. du R. 1783 ..... 150 
Même considération que ci-dessus. 

VILLION (Pierre-Paul), 35. M. du R. 1774 . '. ..... ........ . . 456 
En considération de ses services, en qualité d'ancien palefrenier en la petite écurie du roi. 

VILLOT (Marie-Marguerite Gibouri, veuve du sieur), 56. M. du R. 1779. ... 300 
A titre de subsistance; en considération des services de feu son mari, ins¬ pecteur des classes de la capitainerie de Fontainebleau. 

VILLOT (Demoiselle Anne Erhard, veuve du sieur), 54. G. 1780 ........ 200 
En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au régi¬ ment de Flandre, incorporé dans celui de Touraine. 

VILLOUTREYS, sieur de Faye (Pierre de), 51. G. 1785 ............ 500 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca¬ pitaine commandant au régiment d'Artois, infanterie. 

VIMAR (Demoiselle Catherine Poujarbieu, veuve du sieur), 83. F. 1772. . . . 500 En considération des services de feu son mari, ci-devant ingénieur des ponts et chaussées. 

A reporter 4,737,405 livres. 
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VIMEQX (Jean-François), 64. F. 1784 . . ............ .VI. . . . 500 

Sans retenue; en considération de 35 années de services, en qualifeénde ci-devant directeur des diligences et messageries à Calais, 

VINCENDET (Marie-Jeanne ûuval, veuve de), 56. M. duR. 1° 1769, 300; 150 .................. ............. »'• 450 La première, sans retenue; à titre de subsistance, en considération des ser¬ vices de son premier mari, le sieur de Mistroli, porteur de chaise du roi. La seconde, aussi à titre de subsistance, en considération des services de Sb"1 H second mari, en la même qualité. no'> 

VINCENDON (Etienne), 64. G. 1° 1777, 150; 2° 1782, 300 .......... 450 La première, à titre de gratification annuelle, en considération de ses sëfd'' 
vices en qualité d'ancien porte-drapeau au régiment de Languedoc, dragon'i..",i',l"•,l 
La seconde, pour même considération et pour retraite. v -Yiv 

YINCENOT (Jacques), 60. M. du R. 1777 ................ . . En considération de ses services, en qualité d'ancien palefrenier en la pjetitél',no"'"nl écurie du roi. , .... .... 

VINCENT (Josepb), 63. G. 1786 .............. ...... ... 
Ancien lieutenant en second de grenadiers dans le régiment de Béarn; pour retraite, tant en considération de ses services que de ses blessures. ,, fU . 1 'il r>ïHOHrt(I ) 

VINCENT (Alexis), 32. M. du R. 1788 .................. . . -» -
Sans retenue; à titre de retraite en qualité de postillon de l'écurie de la fi,,h reine. ,, . , , 

VINCENT, sieur de Saint-Vincent (Charles), 52. G. 1785 ...... . ..... A En considération de ses services et pour sa retraite en qualité de lieutenant ' lîn 
en premier au régiment de Bassigny, infanterie. o[> 

\INCENT, sieur d'Hanlecourt (Jean-Baptiste), 48. G. 1783 . ........ T u ''"'BOIT En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien cU v,i > t'f»our>i r pitaine commandant au régiment de Chartres, infanterie. 1:> '"i ni1 ?>!> 

VINCENT (Guy), 63. M. du R. 1° 1773,100; 2° 1782, 456 ...... ..... .rJHiqfiîl -ggDKOI La première, sans retenue; en considération de ses services en qiliilité de?,U(i m";-garçon de la sellerie de la petite écurie du roi. La seconde, aussi sans f>i hi» tenue, à titre de retraite. î;l ,,n!' mvil KtK ?» !» noii-.MfKt VINCENT, sieur d'Aubernon de Meurr (Louis), 84. G. 1763 ........... .îiun «860, "«."V En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien porte-étendard des gardes du corps du roi. - ',l/ 1 ";<)l 1 1.11 j. 11-1 l'n T 00e! VINCENT, sieur de Surenne (Louis), 88. G. 1761 .......... ..... , 520 Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération deses'rJ "uinnôU vices et pour sa retraite en qualité d'ancien lieutenant au régiment Daufthl' <>o-> cavalerie. ' ""P 0</ »< Illîi " » I V i i 0(1; , t ?>ii IIOI:; VINCENT, sieur d'Hautecourt (Gabriel), 50. G. 1775 ........ . ».n;> j-imh non jo4H0t A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire. » ui> Mninur» >l> Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. • Jurmv-ujf 

VINCENT D'AUBARÈDE (Charles), 55. G. 1766. . ......... XXI -vkh.oM 

A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé du-«égioignê die noiim-'ibifif recrues de Moulins. iï cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. ' ijnil) îliovij/ .i!, i ; i-'n'ilni'li n-avil .< .'V ni' 

VINCENT DE MAZADE (Henri de), 62. G. 1763 .......... 472 

Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine au régiment dë'Bi'etanej'Hiu'ionol. <•' fanterie. '■ :i!' «*► I : " ! 1 1 1 O 1 I I/i *tl> /lll./Ol îTIlIllill' 

VINCENT (Nicolas), 61. M. du R. 1774 . . ...... é in'wv.lùn jiijoî u 456 
Sans retenue ; en considération de ses services en quajité d'ancien palefrenier en la petite écurie du roi. , ! s->ri n -rï 'i(|qi!ni w>li 

VINCENT (Jean), 61. F. 1766 ........ ~ ....... ivi.nb -i i uiu 360 A titre de traitement annuel comme ancien postillon d'attelage tdans les équipages du feu roi de Pologne. f!" "" -il il- .riiiiiî no;: ii-Vl *ili ....... ». " - ..... 

A reporter ........ 4,144,615 livres. 
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VINCENT, dit Vincent. 67. F. 1776 ................. ... 432 
A titre de traitement annuel comme ancien muletier dans les équipages du feu roi de Pologne. 

VINCHEGUERRE (Demoiselle Marie Penotet, épouse du sieur), 70. G. 1778. . . 200 En considération des services de son frère, ancien commis du département de la guerre. 

VINCHON (Jacques-Nicolas), 50. M. du R. 111 i .............. . 456 
Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien garçon maréchal en la petite écurie du roi. 

VIN0T (Demoiselle Catherine), 67. F. 1766 .................. 200 
A litre de traitement annuel en qualité d'ordinaire de la musique du roi. 

VINSAC (Pierre de), 52. G. 1786 ....................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien quar¬ tier-maître trésorier du régiment royal Vaisseaux. 

VIODAINES (Pierre-Joseph, comte de), 46. G. 1788 .............. 300 
En considération de ses services en qualité d'ancien major du fort de Mardick. 

VIOLAS (Demoiselle Anne Devaux, veuve du sieur), 72. F. 1784 ....... 400 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de ci-devant di¬ rectrice des messageries à Poitiers. 

VIOLET (Auguste-Yve5), 36. G. Mil .................... 500 
A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qualité de contrôleur réformé de l'hôpital militaire de Saint-Louis. 

VION, sieur de Gaillon (Antoine de), 58. G. 1764 ........... • . . . 560 
Y compris 60 livres d'intérêts d'arrérages, ancien capitaine au régiment royal Piémont, cavalerie; tant en considération de ses services que de ceux de' feu son père, ci-devant exmpt des gardes corps du roi. 

VION (Jean-Baptiste), 64. M. du R. 1787 ................... 517 Sans retenue; pour lui tenir lieu de celle de pareille somme dont il jouissait sur le château de Choisy, en qualité de portier dudit château. On observe que la demoiselle Narras a obtenu en outre l'assurance d'une pension de 258 livres pour en jouir dans le cas où elle survivrait audit sieur Vion, son mari. 

VIOS (Alexandre, chevalier de), 60. G. 1768 ................ 400 Pour retraite en qualité de capitaine au régiment de Conti, infanterie. 

VIOT (Jeanne-Claude Dubuisson, épouse du sieur), 66. G. 1757 ........ 236 En considération des services de son père, valet de chambre barbier du roi. 

On observe que ladite demoiselle Dubuisson a obtenu l'assurance d""|fne pension de 1,300 livres sur celle de 3,000 livres accordée pour retraite aiMit sieur Viot, son mari en considération de 38 années de service en qua¬ 
lité de commis du département de la guerre, pour en jouir dans le cas où elle lui survivrait. . j 

VIRGILE (Honoré de), 54. G. 1772 ............... ... 100 Eu considération de ses services en qualité de garde du corps roi. 

VIRIEU-BEAUVOIll (Jean-Loup), 58. G. 1762 ........... 7 ..... 372 Y compris 72 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération de ses services 
en qualité d'ancien capitaine au régiment d'Eughien. 

VIRIOT (Charles-Joseph), 62. G. 1776 ..... ............... 400 A titre d'appointements en qualité de ci-devant capitaine aide-major au régi¬ ment des grenadiers royaux de Miromesnil. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

VIRMONT (Demoiselle Philippe-Henriette de France, veuve du sieur), 62. G. 1769. 300 En considération des services de feu son mari, maréchal des logis des gen¬ 
darmes de la garde ordinaire du roi. 

VIRON (Demoiselle Françoise le Mercier, veuve du sieur), 56. G. 1778 ..... 100 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine au ré¬ 
giment provincial de Rouen. 

A reporter 4,750,488 livres. 
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VIRY (François de), 90. G. 1778 ...... . ...... . ......... 200 Lieutenant de grenadiers reformé à la suite ;le la garnison de Toul. Pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui avait été accordée à titre de gratification annuelle, en considération de ses services. Le sieur de Viry jouit, en outre, de 450 livres d'appointements. 

VISPRÉ (Jean-Baptiste), 83. M. du R. 1762 .................. 200 Sans retenue; à titre de subsistance en considération de ses services en qualité de caporal des Gent-Suisses de la garde ordinaire du roi, retiré. 

VISSEG DE GANGES (Demoiselle Marie), 56. G. 1760 ............. 195 Religieuse en l'abbaye d'Alais ; en considération des services de feu son père, capitaine au régiment de Beaufremont, dragons. On observe que ladite demoiselle Vissée a obtenu l'assurance d'une pension de 150 livres faisant la moitié de celle de 300 livres accordée, sans retenue, à la demoiselle Visses et à son frère, en considération des services de feu leur père, à titre de réversion de l'un à l'auire, jusqu'à la totalité qui appartiendra au dernier survivant, avec, en outre, 45 livres d'intérêts d'arrérages. 

VITAL1S (Demoiselle Marie-Élisabeth Bourgeois, veuve du sieur), 40. G. 1788. . 200 En considération des services de feu son mari, major du régiment d'Aqui¬ taine, infanterie. 

VITASSE, sieur de Vermandoviller (Jacques), 38. G. 1758 ........... 70 Y compris 10 livres d'intérêts d'arrérages; celte pension fait partie de celle de 300 livres accordée aux cinq enfants du feu sieur Vitasse, chevau-léger de la garde ordinaire du roi, en considération des services de feu leur père, avec réversion de l'un à l'autre jusqu'au dernier survivant qui jouira de la totalité de la pension, qui, avec 10 livres d'intérêts d'arrérages, montera à 310 livres. 

VITASSE DE VERMANDOVILLER (Demoiselle Marie), 36. G. 1758 ........ 70 
Même considération que ci-dessus. 

VITASSE DE VERMANDOVILLER (Demoiselle Ferdinandine), 33. G. 1758 . ... 70 
Même considération que ci-dessus. 

VITASSE, sieur de Vermandoviller (Jean-Joseph), 36. G. 1758 ......... 70 
Même considération que ci-dessus. 

VITASSE DE VERMANDOVILLER (Demoiselle Jeanne), 34. G. 1768 ....... 70 
Même considération que ci-dessus. 

VITRAG DE LA TOUR (Demoiselle Marie-Jeanne), 77. G. 1768 ......... 200 
Sans retenue; à titre de gratiiication annuelle en considération des services de son père, lieutenant-colonel du régiment de dragons d'Harcourt. 

VITRY (Jean-Michel), 70*. M. du R. 1774 ................... 200 Sans retenue; à titre de subsistance en considération de ses services en qua¬ lité de lavandier de la cuisine bouche du roi. 

VITZUM, sieur d'Egerbersg (Joseph de), 48. G. 1768 ............. 400 
A titre d'appointements et pour retraite en qualité de premier lieutenant au régiment d'Alsace. . 

VIVEFOY (François de), 61. G. 1773 ..................... 450 
A titre d'appointements en qualité de capitaine de cavalerie employé à l'Ecole royale militaire. 

VIVET (Joseph), 56. F. 1781 ...................... • . 400 Sans retenue; à titre de retraite en considération de ses services en qualité 
de ci-devant commis de la régie des cartes pour l'Ecole royale militaire. 

VIVIEN (Arnaud-Louis), 66. G. 1783 ... ................. 400 En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien briga¬ dier au corps de la gendarmerie. 

VIVREL (Demoiselle Françoise Jannot, veuve du sieur), 66. M. du R. 1779 . . . 150 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, valet de pied en la petite écurie du roi. 

VOGKEL (Demoiselle Elisabeth Votcheq, veuve du sieur), 40. F. 1785 ..... 300 Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, apothicaire du feu roi de Pologne. 

A reporter 4,754,133 livres. 
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YOELKER (François-Antoine), 56. M. du R. 1789 ...... . . 100 Sans retenue ; à titre de retraite, ea qualité de garçon sellier de la petite écurie du roi. 

YOGHT (Rodolphe de), 53. M. du R. 1787 ......... * . . . . » . . , 200 Sans retenue ; à titre de retraite, en qualité de piqueur du. vol pour héron de la grande fauconnerie. 

VOIRAIN (Antoine), 58. G. 1775 ................. 5 . . . . 400 Pour retraite, en qualité de ci-devant trompette des gardes du roi. 

VOISIN (Demoiselle Catherine Micault de Saint-Léger, veuve du sieur), 64. G. 1759 ............... .................. 236 

Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages ; en considération des services 
de feu son mari, lieutenant au régiment royal Barrois. 

VOISIN (Jean-Baptiste), 59. £. 1788. ... . ............ .... 500 En considération de 31 ans et 4 mois de services, en qualité d'ancien briga¬ 
dier dans la compagnie des gendarmes de. Monsieur, du corps réformé de la gendarmerie. 

VOITELLE (Demoiselle Anne de Bury, veuve du sieur), 41. G. 1787 ...... 400 En considération des services de feu son mari, ci-devant capitaine, avec rang de major au régiment suisse d'Ienner, à présent Lullin de Châteauvieux. 

VOLA (François-Charles), 52. G. 1767 . . .................. 360 Pour retraite en qualité de porte-drapeau au régiment royal Deux-Ponts. 

VOLAND (Jacques-Marie), 45. G. 1° 1788, 300; 1784, 100 ...... ... 400 La première, sans retenue; en considération de ses services et pour sa ré¬ forme, en qualité de commis du bureau de la correspondance du département delà guerre. La seconde, sans retenue, en considération des services de feu son père, grand valet de pied de la reine. 

VOLL (Georges-François), 76. G. 1768 . . . . , .............. 360 
Pour retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment d'Alsace. 

VOLLAND (Demoiselle Barbe Didiot, veuve du sieur), 45. M. du R. 1784 .... 200 Sans retenue; à titre de subsistance, en considération des services de feu son mari, grand valet de pied de la reine. 

VONDERMEER (Demoiselle Françoise), 71. G. 1732. ............. 71 
Y compris 11 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de 

feu son père, capitaine réformé dans la brigade du régiment de la Marck, en¬ tretenu dans la garnison de Toul. 

VONDERMEER (Demoiselle Henriette), 79. G. 1732 . ...... ....... 71 
Même considération que ci-dessus. 

VONDERMEER (Demoiselle Marie), 76. G. 1732 ................ 71 Même considération que ci-dessus. 

VONZABERN, 34. Af. É. 1783 .......... ............ 500 
En considération des services de feu son père, commis au bureau des inter¬ prètes des départements de l'administration. 

VOSMÈLES, sieur Denneval (Jean-François), 56. G. 1766 .... ....... 300 
A titre d'appointements, en qualité de capitaine au régiment de recrues d'Alençon, avec rang de lieutenant-colonel. 

VOUGES DE CHANTECLAIR (Claude de), 41. G. 1783 ............. 400 Capitaine en second au corps royal de l'artillerie; en considération de la 
distinction avec laquelle il s'est comporté à la conquête de l'île Saint -Chris¬ tophe. 

. YOUZY (Jean-Edme de), 33. G. 1778 .................... 200 Garde du corpsduroi; en considération des services de feu son oncle, ancien brigadier des gardes du corps du roi. 

VOYNEAU-DUPLESSIS (René), 77. G. 1765 ............... ... 400 
1 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment royal infanterie. 

A reporter ........ 4,759,302 livres 
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VUIDET (Jean-Baptiste de), 63. G. 1783 ......... . . . . . ..... 500 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien ca¬ 
pitaine au troisième régiment provincial d'Etat-Major. 

VUILLEMEÀUX DE BOUGELIER (François), 62. G. 1768 ..... . ..... . . 500 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de la Marine. 

VUITON, dit Comtois (Roland), 63. M. du R. 1° 1780, 100; 2° 1784, 456. .-. . . f 56 La première, sans retenue; en considération de ses services, en qualité dé maréchal en la petite écurie du roi. La seconde, aussi sans retenue, à titre[de retraite. 

YULLY (Jacques), 81. M. du R. 1761 ................. ... 200 A titre de subsistance ; en considération de ses services, en qualité de capo¬ ral de la compagnie des Gent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

w 

WAGHTER (Léopold), 31. G. 1788 .................. v . . . 400 Trompette réformé des gardes du corps du roi. 

WAGHTER (Demoiselle Marie Buttimant, veuve du sieur), 66. F. 1783 ..... 300 En considération des services de feu son mari, ancien trompette des plaisirs du feu roi de Pologne. 

WAGHTER (François-Gaspard), 34. G. 1785 ........... . ...... 250 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité [d'ancien trompette des gardes du roi. 

WAGPENAERT (Demoiselle Marie de Bertrandy, veuve du sieur), 66. G. 1,778 . . 200 Sans retenue; à titre de gratification, en considération des services de feu son père, lieutenant-colonel du régiment de Nice. 

WAGON (Nicolas-Philippe), 60. G. 1784 ................... 400 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en second dans le régiment d'infanterie de Brie. 

WAL DE FERM0NT (Philippe de), 54. G. 1773 ...... . ......... 500 Pour retraite, en qualité de capitaine au régiment de Piémont. 

WALDMANN (François de), 67. G. 1762 ........ . .......... 500 A titre d'appointements, en qualité de capitaine en second réformé du régi¬ ment de la Marck. 

WALDNER (Demoiselle Marie-Françoise-Hélène de Munck, épouse du sieur), 56. G. 1756 et 1768 ............. .... ....... ..... 554 
En considération des services du feu sieur de Munck, son premier mari, 

lieutenant-colonel du régiment de hussards de Lynden. 

WALGRA (Louis), 42. G. 1772 ............... . t ...... 200 Garde du corps du roi ; en considération de ses services, et pour lui donner moyen de soutenir sa mère et sa sœur. 

WALLARD (Demoiselle Marie), 46. M. 1786. . . . .............. 400 
En considération des services de feu son père, ancien doyen des commis des bureaux de la marine, à la cour. 

WALLET DE MERVILLE (Demoiselle Madeleine), 23. G. 1785 ......... 400 
En considération des services de feu son père, inspecteur général des maré¬ chaussées, avec rang de mestre de camp de cavalerie. 

WALLET DE MERVILLE (Stanislas), 22. G. 1785 ......... . ..... 400 Même considération que ci-dessus. 

WALLET (Demoiselle Marie-Alexandre, veuve du sieur), 43. G. 1785. . ... i 400 En considération des services de feu son mari, inspecteur général des maré¬ chaussées, avec rang de mestre de camp de cavalerie. 

À reporter. ....... 4,765,962 livres. 
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WAREL (Demoiselle Marie delà Chesnaye, veuve du sieur), 64. G. 1788. .... 200 
Eo considération des services de feu son mari, lieutenant, pour le service du roi, à Villefraoche, en Roussillon. 

WARIN (Gérard), 57. M. du R. 1773 ................. ... 182 
A titre de subsistance, en considération de ses services, en qualité de gar¬ 

çon du gobelet des princes avant leur mariage. 
WARMÉ (Jean-François), 74. M, du R. 1774 ................. 456 

Sans retenue; en considération de ses services en qualité d'ancien palefre¬ nier en la petite écurie du roi. 

WARNET (Joseph), 83. F. 1770 ...... ................. 150 Sans retenue; en considération deses servicesen qualité d'ancien apothicaire de la compagnie des Indes, à Lorient. 

WARTEL (Louis-Vincent), 36. M. du R. 1788 ................ 90 
Sans retenue; pour l'indemniser de la charge de maréchal de forge de l'écu¬ rie de la reine, qui a été supprimée. 

WARVILLE (Demoiselle Catherine Gagny, épouse du sieur), 48. M. du R. 1779. 100 Sans retenue; en considération des services de feu son père, écuyer cour¬ tier de la petite écurie du roi. 

WASERWAS (Henri-Evrard), 52. G. 1778 .................. 400 
Pour retraite, en qualité de capitaine commandant au régiment de la Marine. 

WATIER (Demoiselle Sabine-Félicité), 57. F. 1778 .............. 400 Sans retenue; à titre de pension alimentaire, en considération des services 
de son père et de son grand-père, inspecteur des manufactures. 

WATIER (Demoiselle Anne-Françoise-Charlotte), 56. F. 1778 .......... 400 Sœur de la précédente; même motif et considération que ci-dessus. 

WATIER (Demoiselle Sophie-Victoire), 52. F. 1778 .............. 400 Sœur de la précédente; même motif et considération que ci-dessus. 

WATTS (Demoiselle Madeleine), 33. G. 1789 ................ 236 Y compris 36 livres d'intérêts d'arrérages; pour lui tenir lieu de pareille somme à elle accordée, pour sa subsistance, en considération des services de feu son pére, aide-major du régiment de cavalerie de Fitz-James. 

WAUBRRT (Demoiselle Anne-Daniel), 33. G. 1789 .............. 400 
En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité de capitaine en second au régiment Dauphin, infanterie. 

WÀUNEUR (Jean-Mathias de), 62. G. 1785 ............... . . 500 En considération de ses services et pour retraite, en qualité d'ancien lieu¬ tenant en premier au régiment de dragons de Ségur. 

WBLEMAN (Guy), 54. M. du R. 1783. ...... . ............ 200 
En considération de ses services en qualité de l'un des Cent-Suisses de la garde ordinaire du roi. 

WEBER (François-H>nri), 71 . G. 1° 1765, 300; 2° 1787, 200 .......... 500 Ci-devant l'un des chirurgiens du régiment des gardes suisses. 

La première en considération de ses services en ladite qualité. La seconde, sans retenue, en qualité d'aide-chirurgien du château de la Muette, dont le roi a ordonné la suppression. 

WEBER (Jean-Jacques), 49. G. 1° 1760, 200; 2° 1787, 323 ........... 523 Ancien capitaine de remplacement dans le régiment de hussards d'Esterhazv. La première, en qualité de lieutenant réformé du susdit régiment. La seconde, pour lui faire une retraite avec la pension ci-dessus, tant en consi¬ 

dération de la distinction de ses services que de ses blessures. 

WEINDELLE (Joseph), 55. G. 1777 ..................... 400 A titre de réforme, en considération de ses services en qualité de trompette réformé des chevau-légers de la garde ordinaire du roi. Il cessera d'en jouir s il vient à être replacé. 

A reporter 4,771,499 livres. 
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WËIS, dit Leblanc (Antoine), 40. M. du R. 1° 1784, 100; 2° 1788, 450 ..... 550 Palefrenier de la louveterie. 
La première, sans retenue, en considération de ses services. La seconde, 

aussi sans retenue, pour retraite. 

WEISSENSTAIN (Henri, baron de), 56. G. 1786 ............. . . 300 En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capi¬ taine de remplacement dans le régiment des chasseurs de Gévennes. 

WELFRINGER (Nicolas), 54. G. 1787 .................... 500 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant en premier au régiment de Bourbon, dragons. 

WEJJZ (David-Henri), 59. G. 1780 ................. .... 300 Pour retraite en qualité de lieutenant au régiment royal Nassau, hussards. 

WENDEL, sieur de Longlaville (Jean-Jacques), 39. G. 1775 ...... .... 180 A titre d'appointements de réforme en qualité de mousquetaire réformé de la seconde compagnie. 

WERNECK (Jean-Guillaume de), 61. G. 1769 ................. 400 A titre de gratification annuelle, en considération de ses services en qualité 
de lieutenant-colonel au régiment d'Esterhazy, hussards. 

WERNER (Jean-Jacques), 70. G. 1778 ......... . .......... 360 
Pour retraite, en qualité de porte-drapeau au régiment de Nassau, infan¬ terie. 

WETZEL (Georges-Daniel), 49. G. 1775 ................... 450 
A titre d'appointements en qualité de capitaine aide-major réformé du régi¬ ment provincial de Colmar. 
Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

WHYTE (Demoiselle Marguerite-Sabine), 53. G. 1763 ............. 168 Y compris 18 livres d'intérêts d'arrérages; actuellement religieuse professe au prieuré de Foicy-les-Troyes, ordre de Fontevrault. A titre ds subsistance, en considération des services de feu son père, capi¬ 

taine au régiment irlandais de Glare, et de ceux de feu son frère, capitaine au régiment irlandais de Rothe. 

WHYTE (Demoiselle Jeanne), 56. G. 1763. . ..... .......... . ■ 168 Même considération que ci-dessus. 

WIGK (François-Georges), 57. G. 1772 ....... ............ 500 
A titre d'appointements en qualité de major réformé du régiment royal Suédois, avec rang de capitaine, 

WIESTROF (Demoiselle Anne Valette, veuve du sieur), 59. G. 1773 ...... 200 En considération des services de feu son mari, capitaine aide-major au régiment Dauphin, infanterie. 

WIET (Demoiselle Anne-Marie de Summa, épouse du sieur), 39-M. 1768 ... 500 
En considération des services de son premier mari, le sieur Roboly, pre¬ mier drogman à Alexandrie. 

WILLAUME (Louis-François), 33. M. du R. 1768 ............... 66 Cette pension fait le* tiers de celle de 200 livres accordée, sans retenue, aux trois enfants du feu sieur Willaume, valet de pied du roi en la petite écurie, en considération des services de feu leur père, pour en jouir par portions égales, avec réversion entr'eux de la portion de ceux qui prédécéderont, jusqu'à la totalité qui appartiendra au dernier survivant. 

WILLA.UME (Demoiselle Anne), 32. M. du R. 1768 ........... .... 66 Même considération que ci-dessus. 

WILLAUME (Pierre-Noël), 30. M. du R. 1768 ..... . ......... . . 66 Même considération que ci-dessus. 

WILLEMAIN (Jean-Claude de), 58. G. 1786 ................. 480 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien lieu¬ tenant, avec rang de capitaine au régiment suisse de Gastella. 

A reporter ........ 4,776,703 livres. 
lr0 Série. T. XV. 16 
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WILLEMAIN (Demoiselle Françoise Leu, veuve du sieur), 40. M. du R. 1787 . . 120 Sans retenue; à titre de subsistance en considération des services de feu son mari, brigadier des gardes de la prévôté de l'hôtel du roi. 

WILLEMQT (Jean-Hubert), 47. G. 1788 .................... 250 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de commis du dé¬ partement de la guerre . 

WILLERMAULAZ (Claude-Joseph), 50. M. du R. 1774 ............ . 300 Garçon du château de Monsieur ; pour lui tenir lieu de pareille somme qui lui a été accordée sur sa cassette. 

WIMPFFEN (Herman-Louis), 3(5. G. 1782. ......... ......... 300 Capitaine en second de chasseurs au régiment d'infanterie étrangère de Bouillon; en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté au siège de Gibraltar. 

WIMPFFEN (Demoiselle Dorothée de), 40. G. 1782. ............. 240 Chanoinesse de l'abbaye de Munster, à Ruremonde. En considération des services du feu baron de Wimpffen, son oncie, maré¬ chal de camp ès armées du roi, commandeur de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis. 

WINSTER (Demoiselle Marie Loge, veuve du sieur), 72. G. 1778 ........ 200 En considération des services de feu son mari, porte-drapeau au régiment suisse de Boccard. * 

WIRTH (Jean), 73. G. 1785 ......................... 300 
En considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien chi¬ rurgien-major du régiment hussards de Berchiny. 

W1RTH (Louis), 56. M. du R. 1782 ............. ...... ... 3.00 Sang retenue ; à titre de retraite en qualité de garçon de caisse des menus plaisirs du roi. 

WISSEL (Charles de), 41. G. 1787 ........... ........... 300 En considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien garde du corps du roi. 

WISSEL DE LA FERTÉ (Léopold-François), 51. G. 1° 1775, 150; 2° 1781, 375. . . 525 Ancien garde du corps du roi. La première, en considération de ses services. La seconde, pour retraite. 

WISSEL, sieur de la Ferté (Charles-Honorè), 76. G. 1761 ........... 52A Y compris 120 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite, en qualité d'ancien lieutenant tau régiment royal Rous-sillon, cavalerie. 

WITART (Louis-Daniel), 63. F. 1779 ................... . . 300 Pour récompense de ses services en qualité d'ancien receveur de la régie des cartes. 

WITASSE, sieur de Bussu (Jacques), 52. G. 1767 ..... . ......... 118 En considération de ses services en qualité d'ancien lieutenant au régiment de Beaujolais. 

WITASSE, sieur de Bussu (Pierre-Nicolas), 54. G. 1775 ............ 315 A titre d'appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

WITTIER (Robert), 69. G. 1777 ......... ... ........... 450 A titre d'appointements de retraite en qualité de premier lieutenant de gre¬ nadiers au régiment d'Agenais. 

WLESPARRE (Jean-Charles), 33. G. 1783. ....... ......... . . 40Q Lieutenant au régiment royal Suédois; en considération de la distinction avec laquelle il s'est comporté au siège de Mahon et à celui de Gibraltar. 

WOELFFING (Philippe-Henri), 40. G. 1776 ................. . 270 A titre d'appointements en qualité de porte-drapeau réformé du régiment de royal Suédois. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

A reporter ........ 4,781,911 livres» 
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WOGEL (Demoiselle Anne-Marie Mullerine, veuve du sieur), 68. G . 1776. . . . 200 

En considération des services de feu son mari, ancien garçon majop au corps royal de l'artillerie. 

WOICHICHOSKI (Christophe) , 59. F. 1766 ....... .......... ; . 360 A titre de traitement conservé comme postillon d'attelage au service du feu roi de Pologne. 

W0LB0CK (Demoiselle Marie de Sorteval, veuve du sieur), 58. G. 1783. .... 400 
En considération des services de feu son mari, capitaine de grenadiers, avec rang de lieutenant-colonel au régiment de Berry . 

W0LFF (Demoiselle Marie Conrade), 74. G. 1723 et 1776. . ..... ..... 298 Y compris 45 livres d'intérêts d'arrérages; en considération des services de feu son père, capitaine aide-major au régiment de cavalerie d'Hemstatt. 

W0LFF (Demoiselle Élisabeth), 79. G. 1723 et 1776 .............. 295 Même considération que ci-dessus. 

W0ULFE (Jacques de), 46. G. 1786 ..................... 100 En considération de ses services et pour retraite en qualité d'ancien capi¬ taine de replacement dans le régiment d'infanterie irlandaise de Dillon. 

WRANGEL (Frédéric-Georges de), 66. G. 1762 ............... . 400 
A titre d'à ppointements, en qualité de lieutenant réformé du régiment d'An hait . Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

WURZ (Nicolas), 84. F. 1766 ...................... . . 360 
A titre de traitement annuel comme palefrenier dans les équipages du feu roi de Pologne. 

WUST (Georges de), 68. F. 1786. . . . f .............. ... 500 En considération de ses services en qualité de ci-devant capitaine de hus¬ sards dans les troupes de la compagnie des Indes, àPondichéry. 

"WYBRANOUSKY (Jean de), 66. G. 1762. . ....... ..... . . . . . . 800 
A titre d'appointements en qualité de capitaine-lieutenant réformé du régi¬ ment d'Anhalt. 

Y 

YARD (Demoiselle Jeanne Trappet, veuve du sieijr), 5i M. 1781. 3ÔQ Sans retenue ; en considération des services de feu son mari, écrivain dé la compagnie des Indes. 

YEUCRE (Demoiselle Marie-Lepaoine, ëpûuse du sieur), 46. M. du R. 1785 . . * SQ0 Sans retenue ; en considération dès services de feu son père, jardinier dé l'orangerie de Versailles. 

YEUCRE (Alexandre), 50. M. du R. Î786. ............ ....... 200 Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de caporal des Cent Suisses de la garde ordiaaire du roi. 

YON DE LAUNAY (Pierre-Jean), 63. F. 1770. . . ............. . 300 Pour récompense de ses services en qualité de ci-devant premier lieutenant de vaisseau au service de la compagnie des Indes. 

YSAC, dit Yandreline (Christophe), 57. G. 1767 ...... ........ . En considération de ses services en qualité de premier trompette des gardés du corps du roi. 

YSAMBART, sieur de Médine (Charles), 56. G. 1775 .......... . , ... 210 A titre d'appointements de réforme en qualité de chevau-léger de la garde ordinaire du roi . 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

A reporter 4,786,930 livres. 
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YSARN (Marie-Elisabeth), 68. G. 1773 ..... ............. • 200 Sans retenue ; en considération des services de feu son père, ingénieur or¬ dinaire du roi à l'Ile-de-France. 

YVER (Louis), 68. F. 1780 ......................... 150 Sans retenue; en considération de ses services en qualité de châtreur delà vénerie du roi. 

YVERT (Demoiselle Marie Chauvière, veuve du sieur), 50. M. duR. 1773.. . 150 
En considération des services de feu son mari, grand valet de pied du roi. 

YYERT (Louis), 62 M. du R. 1767 ........... „ ......... 200 
Sans retenue ; en considération de ses services en qualité de valet de pied du carrosse des femmes de chambre de feu madame la Dauphine. 

z 

ZAMRA (Jacques), 59. G. 1777 ........ ............... 100 En considération de la perte qu'il a faite de son fils tué à Meta. 

ZEDDES (Demoiselle Louise de), 66. F. 1786 ............... . 150 Sans reteuue ; en considération des services de sa famille et des circons¬ tances dans lesquelles elle se trouve. 

ZELGER (Demoiselle Eve de), 56. G. 1° 1778, 100; 2° 1786, 50 ........ .. 150 La première, en considération des services de feu son père, brigadier, ci-devant premier lieutenant au régiment des gardes suisses . La seconde, en la même considération, 

ZELGER (Demoiselle Madeleine), 60. G. 1° 1778, 100, 2° 1786, 50 ........ 150 Même considération que ci-dessus. 

ZELLER (François-Antoine), 49. G. 1763 .... . ....... ..... 300 A titre d'appointements en qualité d'enseigne réformé du régiment de Pfiffer. 

Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

ZELMEUR (Nicolas), 63. F. 1766 ...................... 100 A titre de traitement annuel en qualité de domestique des cadets gentils¬ hommes du feu roi de Pologne. 

ZENEU (Demoiselle Françoise-Charlotte Mazure, veuve du sieur), 66. F. 1779. . 200 Sans retenue; en considération des services de feu son mari, ancien valet des chiens delà vénerie du roi, 

ZIWNY (Jacques-Louis), 24. G. 1787, ................... 528 En considération de ses services et pour sa réforme en qualité de trompette réformé de la garde ordinaire du roi. 

ZOEPFFEL (Demoiselle Marie Goullet, veuve du sieur), 53. G. 1785 ....... 400 En considération des servicesde feu son mari, commandant auréduit de la 
porte blanche de Strasbourg. 

ZOLLER (Demoiselle Sophie de Kemans, veuve du sieur), 51. G. 1788 ...... 300 En considération des services de feu son mari, ancien lieutenant-colonel du 
régiment d'infanterie allemande de Salm-Salm. 

ZOLLER (Antoine), 74. G. 1754 ...................... 354 Y compris 54 livres d'intérêts d'arrérages; en considération de ses services et pour sa retraite en qualité d'ancien capitaine de dragons au corps des vo¬ lontaires royaux. 

ZORNDE RULAGH (François), 53. G. 1763 ................. 500 A titre d'appointements en qualité de capitaine réformé des volontaires étran¬ gers de Wurmser. Il cessera d'en jouir s'il vient à être replacé. 

Total de la septième et dernière classe de l'état des pensions. 4,790,862 livres. 
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